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Carte 51 : Reconnaissances et attraits du territoire 
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➢ Loisirs et équipements sur les communes de l’AEi 

Les sites touristiques de l’intercommunalité et des communes de l’AEi mettent en avant le cadre des 
bourgs avec : 

• d’un côté, la commune agricole de Lestrade-et-Thouels composé de deux villages : Lestrade sur 
les hauteurs prolongeant le Lévezou et Thouels en contrebas, surplombant l’Alrance ; 

• de l’autre côté, la commune de Broquiès, labellisée en 2018 « Villes et Villages Fleuris – le label 
national de la qualité de vie ». 

• et enfin, Villefranche-de-Panat avec son cadre naturel et ses manifestations sportives (Ikalana, 
trail du Lévézou, Les Boucles du Lac, concours de pêche...). 

Ces trois communes proposent des activités de pleine nature dont notamment des chemins de 
randonnées. Ces boucles passent généralement par divers points d’intérêt : le dolmen Saint-Louis et les 
éoliennes de Lestrade-et-Thouels (sentier des Cimes) ; la vallée du Tarn et ses activités (centrale 
électrique de la Jourdanie, la base nautique…), le petit patrimoine religieux (églises, croix…)… Le chemin 
le plus proche est la boucle « A travers Puech et Riu » qui passe au niveau du hameau de Cussac, à 
430 m de la ZIP. 

  
Photo 58 : Le dolmen Saint-Louis (à gauche) et une croix au bord d’un sentier de randonnée sur Broquiès (à droite) 

D’autres activités sont possibles, comme le canoë-kayak avec l’entreprise au « chemins de traverse » 
basée à Broquiès ou la pêche avec le parcours labellisé multi-pêche sur le lac de la Jourdanie (Perche, 
Barbeau, Poissons blancs, Carpe)… 

Concernant les équipements touristiques, la commune de Broquiès a aménagé une aire de camping-car 
gratuite (remplissage en eau, vidange des eaux usées, électricité) et dispose d’un terrain de pétanque, 
d’un terrain de tennis et d’un terrain de foot. Des aires de pique-nique sont également aménagées. 

De son côté, la commune de Villefranche-de-Panat a aménagé les bords de son lac avec des plages 
municipales, des aires de pique-nique, des randonnées, etc. 

  
Photo 59 : Aire de pique-nique au niveau de la statue-menhir de La Coste (à gauche) et fléchage au bord de la route D 902, 

au niveau de Brousse-le-Château 

Bien qu’aucun hôtel, camping ou autres hébergements collectifs (résidence de tourisme, village 
vacances, auberge de jeunesse…) ne soit inventorié sur les communes de Broquiès et Lestrade-et-
Thouels par l’INSEE (au 1er janvier 2022), plusieurs chambres d’hôtes et gîtes sont implantées sur leur 
territoire, témoins d’un tourisme rural vert. 

6.A.6.f.3 - Cotation de l’enjeu – Interrelations environnementales 

Tourisme et loisirs : Enjeu modéré 

     2    

Le territoire sur lequel s’inscrit la ZIP est essentiellement tourné vers un tourisme vert avec une 
offre centrée sur des activités de pleine nature (pêche, sports nautiques, randonnées…). Aucun 
équipement touristique ne se trouve au sein de la ZIP, le plus proche étant un sentier de randonnée 
qui traverse l’AEi, au niveau du hameau de Cussac. L’enjeu apparait modéré. 

Interrelations potentielles avec d’autres thèmes environnementaux : Masses d’eau / Activités / 
Patrimoine et paysage / Biodiversité 
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6.A.6.f.4 - Évolution probable sans projet 

L’objectif n°37 du SCoT du PNR des Grands Causses vise « le développement d’un tourisme durable ». 
Le SCoT souhaite en effet « permettre la poursuite du développement touristique, dans l’optique d’une 
diversification, et l’allongement de la saison touristique. La stratégie sera la promotion d’un tourisme 
durable, intégrant les dimensions environnementales, paysagères mais aussi le soutien au tourisme 
social […]. La nouvelle stratégie cherchera à faire tache d’huile pour mettre en valeur d’autres sites à 
fort potentiel. Il faudra donc soutenir les projets structurants, favorisant des flux touristiques toute 
l’année, adaptés à l’accueil d’un tourisme familial, sportif, ou encore de groupes ». 

Cet objectif se décline en différentes orientations dont par exemple : 

• Orientation 4.2.1.1 : « Permettre le développement de l’offre touristique dans le respect des 
orientations retenues en matière de préservation des ressources, de la trame écologique, des 
spécificités paysagères et environnementales du territoire, de qualité de l’urbanisme ». 

• Orientation 4.2.1.2 : « Porter une attention particulière à l’intégration qualitative des projets 
structurants dans les communes concernées par un projet de développement touristique. […] ». 

• Orientation 4.2.1.3 : « Identifier et préserver les chemins de randonnée et le potentiel découverte 
du territoire […] ». 

• Orientation 4.2.1.4 : « Favoriser les complémentarités dans le cadre d’une approche élargie de 
l’offre touristique et d’une politique de valorisation partagée […] ». 

 
Figure 277 : Maîtriser la pression touristique, encourager un effet “tache d’huile” (Source : SCoT du PNR des Grands 

Causses) 

 

Niveau d’enjeu actuel Evolution probable de l’enjeu (sans projet) 

Tourisme et loisirs : Modéré  

 

ZIP Limite du 
SCoT 

Périmètre du PNR 
des Grands Causses 
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6.A.7 - Les projets connus et contexte éolien du territoire 

6.A.7.a - Définition 

Les projets connus du territoire sont, au sens de la réglementation en vigueur (article R.122-5 du Code 
de l’environnement), les projets qui :  

• Ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R.181-14 et d'une 
enquête publique ; 

• Ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un 
avis de l'autorité environnementale a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai, ceux dont la décision 
d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que ceux qui ont 
été officiellement abandonnés par le maître d'ouvrage.  

D’après le guide de l’étude d’impact (version révisée d’octobre 2020) : « Le but de ce chapitre est de se 
projeter dans le futur et de prendre en compte les projets connus mais non construits. On distingue ainsi 
en premier lieu les aménagements autorisés (mais non construits au moment de l’achèvement de 
l’étude d’impact) ; le second critère de prise en compte est l’existence d’un avis de l’Autorité 
Environnementale (les avis étant publiés et disponibles à tous), ce qui signifie des projets soumis à étude 
d’impact. 

Type d’aire d’étude Type de projets connus 

Aire d’étude immédiate Tous les projets soumis à étude d’impact et connus au sens du R.122-5 
du Code de l’environnement Aire d’étude intermédiaire 

Aire d’étude éloignée 

Selon la thématique étudiée : 
Ayant des impacts paysagers potentiels et/ou impacts sur le patrimoine 

(y compris le patrimoine mondial) 
Ayant des impacts potentiels sur la faune volante 

Les très grands aménagements et très grandes infrastructures 

6.A.7.b - Projets éoliens 

Plusieurs parcs éoliens sont en instruction au sein de l’AEE dont un dans l’AEI (voir le contexte éolien 
présenté au paragraphe 6.A.6.e.1.iii - en page 449). 

6.A.7.c - Projets connus recensés au sein de l’AEE (hors éolien) 
D’après les éléments disponibles sur les sites Internet du Ministère (grands projets) et de la DREAL 
Occitanie (avis de l’Autorité Environnementale – AE – depuis 2018), des DDT et préfectures des 
départements du Tarn et de l’Aveyron, plusieurs projets sont connus dans l’aire d’étude éloignée au 
sens de la réglementation. L’ensemble des projets connus (hors éolien traité précédemment) sont :  

• Pour les projets industriels : 

o Saint-Victor-et-Melvieu, les Costes-Gozon et Saint-Rome-de-Tarn (12). Création du poste 
électrique Sud-Aveyron et ses raccordements au réseau électrique. Avis délibéré n°2017-
07 adopté lors de la séance du 26 avril 2017. 

• Pour les autres projets : 

o Saint-Georges-de-Luzençon (12). Restauration d’une zone d’expansion naturelle des 
crues du Cernon. 

Ces projets sont localisés au sein de l’AEE et ne font pas partie des projet à prendre en compte dans 
l’analyse des effets cumulés selon le guide de l’étude d’impact. 

6.A.7.d - Cotation de l’enjeu – Interrelations environnementales 

Projets connus et contexte éolien : Enjeu modéré à fort 

      2,5   

Plusieurs parcs éoliens sont en instruction au sein de l’AEE dont un dans l’AEI. Un enjeu modéré à 
fort est retenu. 

Interrelations potentielles avec d’autres thèmes environnementaux : Tous les thèmes et 
notamment la faune volante (oiseaux et chiroptères), le cadre de vie, le paysage. 

6.A.7.e - Évolution probable sans projet 

Les projets connus constituent par définition l’évolution du territoire sans projet. 
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6.A.8 - Synthèse des enjeux, traduction en sensibilités du milieu humain et contexte sanitaire (planification territoriale, droit du sol, population, santé, sécurité et activités) – 
préconisations pour la conception du projet 
 

Thème Enjeux 

Évolution 
probable de 
l’enjeu sans 

projet 

Effets potentiels Sensibilités Préconisations 

Données sociodémographiques de cadrage :  
La ZIP s’inscrit dans un territoire rural, à la population globalement âgée et vieillissante. Malgré une diminution globale de la population, la majorité du territoire présente un solde migratoire positif, traduisant une certaine 

attractivité. Celle-ci est confirmée par le taux de résidence secondaire élevé, illustrant un caractère de villégiature plutôt affirmé sur ce territoire. La plus grande proportion de résidences secondaires est observée sur les communes de 
Villefranche-de-Panat et Broquiès. Le territoire le plus résidentiel et le plus peuplé est la CC Saint Affricain, Roquefort, Sept Vallons qui bénéficie d’une bonne desserte (présence d’axes routiers importants) et compte l’une des 

agglomérations les plus importante de l’AEE : Saint-Affrique. A l’inverse, la commune de Lestrade-et-Thouels est le territoire qui accueille le moins d’habitants. 

Planification 
territoriale  

L’ensemble des documents de planification 
énergétique du territoire soutiennent le 

développement des énergies renouvelables. 
Toutefois, l’éolien est soumis au respect de diverses 
conditions (taille et puissance des machines, prise en 

compte des enjeux biodiversité et du patrimoine / 
paysage, etc.). 

Modéré 
(2) 

= 

Le parc éolien permettrait de répondre 
favorablement aux objectifs de ces schémas 
territoriaux en augmentant notablement la 

production énergétique et donc la part du parc 
éolien dans l’indépendance énergétique locale, 

régionale, nationale. En revanche, le non-respect 
des préconisations émises induirait une 

incompatibilité avec les documents concernés. 

Modéré 
(-2) 

Modérée 
(-4) 

✓ Respecter les conditions de développement 
éolien indiquées dans les documents de 
planification ou faire évoluer la charte du 
PNR et mener une concertation avec le Parc 
pour une intégration optimale du projet dans 
son environnement et une compatibilité avec 
leurs objectifs. 

✓ Respecter les préconisations qui seront 
émises pour préserver les enjeux 
environnementaux et assurer l’insertion 
paysagère des éoliennes. 

Urbanisme 

Le PLUi de la communauté de commune de la Muse 
et des Raspes du Tarn autorise l’implantation 

d’éoliennes en zone Nenr 
Atout (+) = 

Participation aux objectifs locaux de production 
d’énergies renouvelables. 

Positif 
(1) 

Favorable 
(4) 

/ 

Le PLUi de la communauté de commune de la Muse 
et des Raspes du Tarn interdit l’implantation 

d’éoliennes en zone Ap. 

Majeur 
(4) 

= Incompatibilité avec le règlement du PLUi. 
Fort 
(-3) 

Majeure 
(-12) 

✓ Éviter les secteurs de la ZIP classés en zone 
Ap. 

Riverains / 
réglementation ICPE 

Plusieurs habitations se trouvent à moins de 500 m 
de la ZIP. 

Majeur 
(4) 

= 
La réglementation ICPE interdit toute éolienne à 

moins de 500 m d’une habitation (ou zone à 
vocation d’habitat). 

Fort 
(-3) 

Majeure 
(-12) 

✓ Éviter les secteurs de la ZIP à moins de 500 m 
d’une habitation ou zone à vocation 
d’habitat. 

Servitudes 
publiques et 

réseaux 

Plusieurs contraintes aéronautiques, soulignées 
notamment par la DGAC, existent à proximité de la 

ZIP (aérodrome du Truel à moins de 5 km, 
procédures de vol aux instruments des aérodromes 

de Rodez-Aveyron, Albi-Le Sequestre et Castres-
Mazamet). Un enjeu fort est retenu à ce stade, par 

principe de précaution à ce stade. 

Fort (3) = Risques humains 
Fort 
(-3) 

Forte (-9) 

✓ Prendre en compte les contraintes 
aéronautiques dans la conception du projet. 

✓ Respecter les préconisations de la DGAC qui 
seront émises. 
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Thème Enjeux 

Évolution 
probable de 
l’enjeu sans 

projet 

Effets potentiels Sensibilités Préconisations 

La ZIP se situe dans la zone de coordination du radar 
hydrométéorologique de Montclar, à environ 8 km. 

Fort (3) = 

D’après l’ANFR, il existe des risques de 
perturbation du fonctionnement du radar par : 
✓ occultation mécanique du faisceau radar 

par les obstacles métalliques que sont les 
éoliennes, 

✓ les échos fixes générés par ces mêmes 
obstacles, 

✓ le brouillage de l’information Doppler par la 
rotation des pales aboutissant à rendre 
impossible toute mesure de vent dans le 
voisinage du parc (ces mesures présentent 
un intérêt dans le cadre de la modélisation 
des prévisions météorologiques et 
permettent localement d’avoir une 
information pertinente sur les transports 
éventuels de polluants dans un cadre 
accidentel). 

Fort 
(-3) 

Forte (-9) 

✓ Réaliser une étude pour évaluer l’impact que 
pourrait générer l’implantation d’éoliennes 
sur la ZIP sur le radar de Montclar. 

✓ Respecter les préconisations de Météo 
France 

La ligne THT joue un rôle majeur, mais au regard de la 
distance qui la sépare de la ZIP, un enjeu fort est 

retenu. 
Fort (3) = 

Risque de perturbation de la ligne et des 
activités qui en dépendent. 

Fort 
(-3) 

Forte (-9) ✓ Respecter les préconisations de RTE. 

Servitudes 
publiques et 

réseaux 

De nombreux vestiges sont présents au sein de la 
communauté de communes de la Muse et des Raspes 
du Tarn (dolmens, statues-menhirs, tombes…). Bien 

qu’aucun n’a été répertorié au sein de la ZIP, 
plusieurs entités ont été découvertes sur les 

communes accueillant la ZIP. La DRAC a informé 
qu’un projet sur la ZIP donnera lieu à une 
prescription de diagnostic archéologique. 

Modéré 
(2) 

= 
Risque de mise à jour et de destruction de 

vestiges. 
Modéré 

(-2) 
Modérée 

(-4) 
✓ Respecter les préconisations de la DRAC. 
✓ Respecter le Code du patrimoine. 

Les autres lignes aériennes et la route 
départementale représentent un enjeu faible à 

modéré. En effet, si cette route permet une bonne 
desserte de la ZIP, elle impose généralement le 

respect d’un retrait afin d’assurer la sécurité vis-à-vis 
de la circulation sur cette route. 

Faible à 
modéré 

(1,5) 
= 

Risque de perturbation des lignes. 
Augmentation du trafic en phase travaux sur les 
routes départementales proches. Risques pour 
les biens et les personnes en cas d’implantation 

trop proche des chaussées. 

Modéré 
(-2) 

Modérée 
(-3) 

✓ Réutiliser au maximum le réseau de pistes 
existant pour éviter les consommations 
d’espace. 

✓ Émettre les déclarations d’intention de 
commencement de travaux et tenir compte 
des prescriptions des gestionnaires des 
réseaux. 

✓ Éviter les lignes ou maintenir leur fonction. 
✓ Respecter les préconisations du Conseil 

départemental et implanter les éoliennes à 
plus d’une hauteur d’éolienne de la RD. 

C
ad

re
 d

e 
vi

e
 

Contexte 
sonore 

Risque de dépassement des seuils réglementaires. Fort (3) = Incompatibilité réglementaire. 
Fort 
(-3) 

Forte (-9) 
✓ Veiller à la conformité réglementaire du parc 

en termes acoustiques. 
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Thème Enjeux 

Évolution 
probable de 
l’enjeu sans 

projet 

Effets potentiels Sensibilités Préconisations 

C
ad

re
 d

e
 v

ie
 –

 s
an

té
 –

 s
é

cu
ri

té
 

Infrasons 
La population est exposée tous les jours aux infrasons 
d’origine naturelle et de la vie courante. Des riverains 

restent proches de la ZIP (< 500 m). 

Modéré 
(2) 

= 

Les études menées sur les infrasons démontrent 
que les niveaux générés par les éoliennes et 

propagés jusqu’aux habitations environnantes ne 
posent aucun risque potentiel et physiologique 

pour les riverains. Les niveaux d’infrasons 
générés par les éoliennes sont, au même titre 

que ceux générés par les équipements dans les 
habitations elles-mêmes ou par les activités 

humaines et sociétales, trop peu impactant pour 
être considérés comme gênants ou pouvant 
nuire au confort acoustique ou à la santé des 

riverains. Seule une sensibilité personnelle 
indépendante peut conduire à des seuils de 

perception particuliers, mais ne peut en aucun 
cas être l’objet d’une démarche de 

rationalisation globale. 

Très 
faible 
(-0,5) 

Faible (-1) ✓ Concerter et informer les populations locales. 

Risques 
technologiques 

et industriels 

Aucun risque industriel ou technologique majeur ne 
concerne les communes de l’AEi, mais deux éoliennes 

sont en fonctionnement sur la ZIP. Aucun accident 
n’est cependant à déplorer envers les riverains 

depuis leur mise en service. 

Faible à 
modéré 

(1,5) 
= 

L’effet potentiel d’un parc éolien est infime et 
non chronique, c’est pourquoi aucun parc éolien 

n’est clôturé. Seul un affichage prévenant du 
risque de projection de glace est mis en place. 

Faible 
(-1) 

Faible 
(-1,5) 

✓ Une étude de dangers devra estimer les 
risques sur les biens et les personnes et 
conclure sur leur acceptabilité. 

C
ad

re
 d

e 
vi

e 
– 

sa
n

té
 –

 s
é

cu
ri

té
 

Pollution de 
l’air 

Le territoire analysé bénéficie d’une qualité de l’air 
globalement bonne, malgré un dépassement de 

l’objectif de qualité pour l’Ozone. La préservation de 
la qualité de l’air constitue un enjeu fort. 

Fort (3)  

Il est aujourd’hui attesté que le bilan carbone 
d’un parc éolien est très nettement positif ce qui 

justifie que le recours à cette énergie soit 
conseillé dans le cadre des politiques publiques 

en faveur de la lutte contre le changement 
climatique. 

Positif 
(1) 

Favorable 
(3) 

/ 

Espèces à 
enjeu de santé 

publique 

Les chenilles processionnaires ne sont pas recensées 
sur la ZIP qui compte très peu de boisements. En 

revanche, bien qu’absente sur la ZIP, l’Ambroisie est 
connue sur la commune de Broquiès et les sols 

remaniés (cultures, pistes…) lui sont favorables. Le 
risque d’exposition des populations riveraines 

apparait modéré à fort pour l’Ambroisie et très faible 
pour les chenilles processionnaires. Un enjeu modéré 

à fort est donc retenu. 

Modéré à 
fort (2,5) 

 
Risque de dissémination de l’espèce en cas 
présence sur le site d’étude ou à proximité 

immédiate. 

Modéré 
(-2) 

Forte (-5) 

✓ Être vigilant en période de travaux 
concernant la présence de cette espèce qui 
devra être gérée conformément à la 
réglementation en vigueur. 
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Thème Enjeux 

Évolution 
probable de 
l’enjeu sans 

projet 

Effets potentiels Sensibilités Préconisations 

Ombres 
portées 

Bien que deux éoliennes soient déjà implantées sur la 
ZIP sans effet d’ombres portées sur les riverains, la 
proximité d’habitations et le gabarit plus grand des 

éoliennes envisagées invitent à retenir un enjeu fort 
par principe de précaution. 

Fort (3) = 

Si la réglementation impose une étude 
stroboscopique lorsqu’un bureau est à moins de 
250 m, rien ne s’impose pour des maisons à plus 

de 500 m d’une éolienne. Toutefois, leur taille 
grandissante et le retour d’expérience (et 
notamment les simulations faites sur de 

nombreux parcs) permettent de constater que 
des habitations peuvent parfois être soumises à 

ce risque, même au-delà des 500 m 
réglementaires, mais que les niveaux d’intensités 

restent majoritairement faibles (moins d’une 
vingtaine d’heures par an). 

Faible 
(-1) 

Modérée 
(-3) 

✓ S’éloigner au maximum du bâti. 
✓ Evaluer le risque une fois l’implantation 

connue et/ou prévoir, si nécessaire, un 
système de gestion des ombres portées. 

C
ad

re
 d

e
 v

ie
 –

 s
an

té
 –

 s
é

cu
ri

té
 

champs 
électro-

magnétiques 

L’ensemble des populations est concerné par ce 
risque et ce, tous les jours, dans la vie courante. 

Plusieurs riverains restent situés à proximité 
immédiate de la ZIP. 

Faible à 
modéré 

(1,5) 
= 

Le parc éolien, relevant des installations classées 
pour la protection de l’environnement, sera 

fortement réglementé à ce titre. Le champ émis 
par une éolienne, étant inférieur à 0,005 V/m, il 
ne peut générer d’effet cumulé notable avec les 

champs de la vie courante auxquels sont déjà 
soumis les riverains du parc actuel. 

Très 
faible 
(-0,5) 

Très faible 
(-0,75) 

/ 

Pollution 
lumineuse 

Bien que moins dégradé qu’au niveau des bourgs des 
principales villes de l’AEE, le ciel subit des 

dégradations liées aux hameaux et routes à 
proximité. 

Modéré 
(2) 

= 

Toute lumière supplémentaire ou plus haute 
sera perçue par les riverains proches à éloignés, 
puisque le parc éolien est obligatoirement balisé 

pour des questions de sécurité aérienne. La 
hauteur maximale des éoliennes autorisée dans 

cette zone laisse penser qu’il n’y aura pas de 
double balisage. 

Modéré 
à fort 
(-2,5) 

Forte (-5) 

✓ Respecter les préconisations paysagères afin 
d’intégrer au mieux les éoliennes vis-à-vis des 
riverains. 

✓ Respecter la réglementation en vigueur et 
notamment l’arrêté du 29 mars 2022 
modifiant l’arrêté du 23 avril 2018 relatif à la 
réalisation du balisage des obstacles à la 
navigation aérienne. 

Données économiques de cadrage : La majorité de l’emploi est tourné vers le commerce, transport et services divers à l’échelle de la région Occitanie, du département de l’Aveyron et de la CC Saint-Affricain, Roquefort, Sept Vallons. 
Sur les autres intercommunalités de l’AEI, l’agriculture occupe une place prépondérante. Cela est également marqué à l’échelle des communes de l’AEi où les agriculteurs constituent la catégorie socioprofessionnelle la mieux 

représentée (55 % de la population sur la commune de Lestrade-et-Thouels et 30 % sur la commune de Broquiès). A l’inverse, les cadres et professions intellectuelles supérieures sont globalement les moins bien représentés, que ce 
soit à l’échelle communale ou intercommunale. 

Agriculture 

L’agriculture est un enjeu indéniable de l’économie 
locale. La consommation d’espaces agricoles est 
aujourd’hui une thématique environnementale 

importante mise en évidence notamment par la loi 
LAAAF qui fait explicitement référence au 

développement des énergies renouvelables. Par 
ailleurs, le seuil fixé pour les études préalables 

agricoles dans l’Aveyron est fixé à 1 ha. 

Fort (3)  

L’expérience montre que les consommations de 
terres restent limitées pour un parc éolien qui 

s’avère un aménagement compatible avec 
l’exploitation agricole et permet in fine une 

double occupation des sols et d’assurer à long 
terme des retombées économiques 

indépendantes des aléas climatiques, 
économiques et géopolitiques. 

Faible à 
modéré 

(-1,5) 

Modérée 
(-4,5) 

✓ Respecter au mieux le parcellaire agricole 
afin d’optimiser les consommations d’espace 
et perturber au minimum le travail de la terre 
notamment sur les secteurs cultivés. 

✓ Réutiliser les pistes existantes. 
✓ Prévoir en fonction des surfaces d’emprises 

concernées une étude préalable agricole 
(seuil de déclenchement fixé à 1 ha en 
Aveyron). 

Sylviculture 
Aucune activité sylvicole ne se trouvant sur la ZIP, 

aucun enjeu n’est retenu. 
Nul (0) = 

En l’absence d’enjeu, aucun effet potentiel n’est 
retenu. 

Nul (0) Nulle (0) / 
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Thème Enjeux 

Évolution 
probable de 
l’enjeu sans 

projet 

Effets potentiels Sensibilités Préconisations 

Taux 
d’équipements, 
établissements 

recevant du public 
les plus proches de 

la ZIP 

Les équipements des communes sont principalement 
localisés dans les bourgs. Seule une boucle de 

randonnée traverse l’AEi au niveau du hameau de 
Cussac. 

Faible (1) = 

L’effet potentiel d’un parc éolien est infime et 
non chronique, c’est pourquoi aucun parc éolien 

n’est clôturé. Seul un affichage prévenant du 
risque de projection de glace est mis en place. 

Les sentiers de randonnées se situant en dehors 
de la ZIP, le risque de perturbation des activités 
de randonnées apparait faible et uniquement 

pendant le chantier. 

Faible 
(-1) 

Faible 
(-1) 

✓ Maintenir la continuité des itinéraires 
touristiques en cas d’utilisation des sentiers 
dans le cadre des accès notamment. 

Industrie, ICPE 

Plusieurs installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE) ponctuent les territoires 
communaux accueillant l’AEi, mais seul le parc à 
renouveler se situe au sein de la ZIP. Deux autres 

ICPE (structures agricoles) sont localisées en limite 
d’AEi, au niveau de Cussac, sur la commune de 

Broquiès. La route permettant leur accès depuis la 
RD 25 traverse la ZIP. 

Faible (1) = 
Perturbation temporaire possible, notamment 
en cas d’utilisation de la RD 25 pour les autres 

ICPE. 

Très 
faible 
(-0,5) 

Très faible 
(-0,5) 

/ 

Filières et 
équipements 

énergétiques – 
retombées 

économiques pour 
le territoire 

Le territoire soutient les énergies renouvelables. La 
commune de Broquiès compte déjà une centrale 

hydroélectrique en plus du parc de Lascombes, et la 
commune de Lestrade-et-Thouels accueille 5 

éoliennes sur son territoire. La production d’énergie 
renouvelable locale et les retombées économiques 

qui en découlent sont donc relativement importantes 
pour ces communes rurales. 

Faible à 
modéré 

(1,5) 
 

Un parc éolien ne peut qu’être favorable à ce 
titre : en produisant une énergie décarbonée et 

en générant de nouvelles retombées 
économiques pour le territoire. 

Positif 
(1) 

Favorable 
(1,5) 

/ 

Reconnaissance et 
pratique du 

territoire : tourisme 
et loisirs 

Le territoire sur lequel s’inscrit la ZIP est 
essentiellement tourné vers un tourisme vert avec 

une offre tournée vers des activités de pleine nature 
(pêche, sports nautiques, randonnées…). Aucun 

équipement touristique ne se trouve au sein de la 
ZIP, le plus proche étant un sentier de randonnée qui 

traverse l’AEi, au niveau du hameau de Cussac. 

Modéré 
(2) 

 

L’expérience montre aujourd’hui qu’un parc 
éolien ne génère pas d’effet négatif notable sur 

le contexte touristique. Au contraire, ils sont 
souvent mis en valeur. Ainsi, par exemple, le 

sentier des Cimes passe au niveau des éoliennes 
de Lestrade-et-Thouels. 

Faible 
(-1) 

Faible 
(-2) 

✓ Respecter les préconisations émises dans le 
cadre de l’étude paysagère pour une 
intégration optimale du projet. 

✓ Veiller à la bonne intégration du parc éolien 
dans l’offre touristique locale. 

Projets connus et 
contexte éolien du 

territoire 

Plusieurs parcs éoliens sont en instruction au sein de 
l’AEE dont un dans l’AEI. 

Modéré à 
fort (2,5) 

 Risque d’effets cumulés. 
Modéré 

(-2) 
Forte (-5) 

✓ Concevoir le projet avec une attention 
permanente sur les effets cumulés potentiels. 

 

Pour rappel, une synthèse des sensibilités environnementales regroupant l’ensemble des thèmes traités dans cette étude est établie au paragraphe 3.B - en page 83. 
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Figure 278 : Graphiques de synthèse des niveaux d’enjeux du milieu humain et contexte sanitaire et de leur traduction en sensibilité 

 

Ces graphiques traduisent visuellement les différences entre les notions « enjeux » et « sensibilités » du milieu humain et contexte sanitaire. Ils démontrent notamment que le pétitionnaire devra s’attacher à 
respecter les règles d’urbanisme / ICPE en vigueur, préserver les réseaux et servitudes, ainsi que le cadre de vie des riverains. 

La carte en page suivante illustre les sensibilités de la ZIP et ses abords immédiats pour accompagner la conception du projet. 
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Carte 52 : Synthèse des sensibilités du milieu humain et contexte sanitaire 

Les sensibilités non discriminantes pour la conception 
d’un projet éolien ne sont pas représentées. 
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Carte 53 : Les variantes et la synthèse des sensibilités du milieu humain et contexte sanitaire 

 

Les sensibilités non discriminantes pour la conception 
d’un projet éolien ne sont pas représentées. 
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Carte 54 : Le projet et la synthèse des sensibilités du milieu humain et contexte sanitaire 

 
  

 

 

 

 

Les sensibilités non discriminantes pour la conception 
d’un projet éolien ne sont pas représentées. 
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6.B - INSERTION DU PROJET DANS SON CONTEXTE HUMAIN ET SANITAIRE : 
IMPACTS ET MESURES 

Rappel : La méthodologie de cotation des impacts est définie en page 35 de ce dossier, le lecteur est 
invité à s’y reporter. 

6.B.1 - Préambule : perception et acceptation de l’éolien 

6.B.1.a - De manière générale, en France 

Dans le cas spécifique des 
éoliennes, de nombreux sondages 
et études ont été réalisés depuis 
2002 sur la perception des 
éoliennes par les Français. Il n’est 
rappelé ici que les sondages 
réalisés à partir de 2019, restant 
similaire à l’ensemble des 
enquêtes réalisées. 

2019 → Une étude Harris 
Interactive a été menée pour 
connaître les perceptions de 
l’énergie éolienne et des parcs 
éoliens par les Français 
 

 
Figure 279 : Résultats de la perception de l’éolien en France (Source : étude de Harris Interactive, 2019) 

Janvier 2021 → Une autre étude Harris Interactive a été menée pour déterminer comment les Français 
et les riverains de parcs éoliens perçoivent l’énergie éolienne. L’étude se base sur deux enquêtes 
réalisées en novembre 2020 : une enquête « Grand Public » réalisée en ligne et une enquête 
« Riverains » réalisée par téléphone. 

 

 
Figure 280 : Résultats de la perception de l’éolien en France (Source : étude de Harris Interactive, 2021) 
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2022190
→« Une enquête d’opinion menée auprès de plus de 2 000 français révèle les préoccupations 

majeures et complexes qui traversent la société française quant à son avenir énergétique et climatique. 
Les résultats de l’enquête font apparaitre le portrait d’un pays tiraillé entre sentiment d’insécurité 
énergétique et climatique d’une part, et volonté de bénéficier d’une énergie bon marché d’autre part ». 

« L'énergie est devenue un sujet de préoccupation évident pour beaucoup de Français du fait de 
l'augmentation des factures, des problèmes géopolitiques et de la pression du changement climatique, 
ce qui fait de l’énergie une nouvelle priorité pour de nombreuses personnes à travers le pays. 

• 76 % des citoyens s'inquiètent de l'augmentation des factures d'énergie,  

• 55 % craignent que leurs économies ne couvrent pas le chauffage de leur maison l'hiver 
prochain,  

• 67 % craignent que les objectifs en matière de changement climatique ne soient désormais 
oubliés ». 

« 65% des Français soutiennent l'expansion des énergies renouvelables pour accroître la sécurité 
énergétique en Europe. Ils sont aussi 75% à penser que la France aurait dû commencer à investir dans 
les énergies renouvelables depuis longtemps. Enfin, 17 % des personnes déclarent que leur perception 
des énergies renouvelables comme moyen de réduire les dépendances énergétiques a été renforcée 
depuis la crise. Mais la question des inquiétudes de prix revient encore : 54% des Français pensent que 
leurs factures énergétiques vont augmenter s'ils passent aux énergies propres ». 

 

6.B.1.b - A l’échelle européenne en 2022191 

« Une nouvelle étude sur les attitudes et les préoccupations du public concernant l'énergie, commandée 
par Statkraft, le plus grand producteur d'énergie renouvelable d'Europe, a révélé que les trois quarts des 
plus de 18 000 personnes interrogées se disent préoccupées par les effets négatifs du changement 
climatique et souhaitent davantage d'énergie renouvelable pour aider à répondre à leurs 
préoccupations urgentes ». 

 

Il est évident que la crise en Ukraine, la canicule de l’été 2022, les méga-feux, le manque d’eau… font 
évoluer les mentalités.  

Déjà soutenues auparavant, les énergies renouvelables se révèlent aujourd’hui une solution évidente 
pour nombre d’européens et de français et d’autant plus pour les riverains des installations 
existantes. 

Il reste des craintes concernant notamment le coût de ces énergies. 

 

190 Source: Statkraft, 2022. Enquête d’opinion : Les Français fortement préoccupés par leur avenir énergétique et climatique. 
En ligne : https://www.statkraft.fr/actualites/2022/enquete-dopinion---les-francais-fortement-preoccupes-par-leur-avenir-
energetique-et-climatique/ 
191 Source: Statkraft, https://www.statkraft.fr/actualites/enquete-de-perception-energetique/ 

 
Figure 281 : Principaux résultats de l’enquête d’opinion européenne en 2022 
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6.B.1.c - Sur le projet de renouvellement du parc éolien de Lascombes 

Comme expliqué dans le Chapitre 3 -, Q ENERGY a attaché une importance particulière à la concertation 
pas les acteurs du territoires : les élus, les riverains et les services de l’Etat. 

Le projet a été présenté auprès du Conseil municipal qui a délibéré deux fois, à l’unanimité, en faveur 
de ce projet : une fois en juillet 2020 et l’autre en février 2022 (voir paragraphe 3.A.2 - en page 78). 

Le projet a également été présenté trois fois en MISAP : en octobre 2020, avril 2022 et juillet 2023. Lors 
de la première rencontre, la commission a recommandé de déposer un dossier unique entre le projet 
de renouvellement et son extension, ce que Q ENERGY a respecté. Ainsi, le projet n’a fait l’objet 
d’aucun véto lors de la troisième MISAP (voir paragraphe 3.A.3 - en page 79). 

Enfin, plusieurs démarches ont été menées par Q ENERGY auprès des riverains (voir le paragraphe 3.A.4 
- en page 79). Une concertation préalable a été notamment menée du 13 au 30 juin 2022. Elle a 
permis : 

• Au public de connaître, de comprendre et de s’exprimer sur les propositions de Q ENERGY 
France sur l’implantation d’une centrale éolienne de production électrique ; 

• A Q ENERGY France d’avoir un éclairage sur les attentes et les questionnements des habitants 
du territoire. 

Q ENERGY France note une participation faible malgré une communication large, avec 7 participants 
aux rencontres physiques, 2 échanges téléphoniques et aucune contribution écrite recueillie. Il est à 
noter que le dispositif d’annonce, d’information et de participation proposée lors de la concertation 
préalable a été bien accueilli et n’a aucunement été remis en question. 

 

Le projet de renouvellement de Lascombes semble bien accueilli par les différents acteurs du 
territoire et ne fait l’objet d’aucune opposition connue à ce jour. 

6.B.2 - Compatibilité du projet avec les politiques environnementales (plans, 
schémas…) 

6.B.2.a - Introduction : du risque climatique au développement résilient du territoire 

Le 6ème rapport du GIEC, publié en février 2022, rappelle le risque pesant sur « l’humain » face au 
changement climatique et les nécessaires développements du territoire résilients.  

Il y est rappelé qu’« il est important de noter que les perspectives de développement résilient au 
changement climatique seront de plus en plus limitées si les émissions de gaz à effet de serre ne 
diminuent pas rapidement, en particulier si le réchauffement climatique de 1,5°C est dépassé à court 
terme ». L’ensemble des planifications territoriales doivent donc désormais tenir compte de cet enjeu 
majeur.  

6.B.2.b - Mesures d’évitement 

L’ensemble des mesures naturalistes et paysagères participent à une meilleure prise en compte des 
enjeux du territoire. 

6.B.2.c - Effets du projet 

6.B.2.c.1 - Compatibilité avec le SRADDET Occitanie 

Le SRADDET Occitanie a été adopté le 30 juin 2022. Il incarne le projet d’aménagement du territoire 
porté par la Région à l’horizon 2040, d’où son appellation « Occitanie 2040 ». 

Tableau 110 : Situation du projet vis-à-vis des objectifs du SRADDET Occitanie 

SRADDET Occitanie Situation du projet de renouvellement de Lascombes 

Le second vecteur de réussite de la transition 
énergétique réside dans le développement de « la 

production d’énergies renouvelables afin de 
multiplier la production d’énergies renouvelables de 
2015 par 2,6 en 2040 (et par 3 en 2050). Respecter 

cette trajectoire exige d’atteindre des seuils de 
production par secteur de production d’ENR : 

3 600 MW en 2030 et 5 500 MW en 2050 pour 
l’éolien terrestre […] ». 

Avec un productible estimé à 34,7 GWh / an, le projet 
participera à l’atteinte des objectifs de production 

d’énergies renouvelables de la région. 

« Dans le cas des installations éoliennes, les projets 
devront s’assurer du moindre impact 

environnemental lors de démantèlements, de 
l’augmentation de la puissance et de la productivité 

lors du remplacement d’équipements, ainsi que 
d’une répartition spatiale plus homogène. […] ». 

Comme démontré dans l’analyse des variantes, cette 
implantation constitue le projet de moindre impact 

environnemental. De nombreuses mesures sont 
décrites pour éviter et réduire les effets du chantier de 
démantèlement des éoliennes existantes et lors de la 

construction du nouveau projet. 
La composition en deux lignes parallèles de 

deux éoliennes favorise la perception régulière, 
l’homogénéité et la lisibilité depuis un maximum 

d’angles d’approche du projet de renouvellement. 

Le projet « renouvellement Lascombes » apparait compatible avec le SRADDET Occitanie. 
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6.B.2.c.2 - Compatibilité avec le schéma régional de raccordement au réseau des EnR 

Une hypothèse est envisagée pour raccorder le parc renouvelé : le poste de Saint-Victor (17,8 km de 
tranchées). D’après Caparéseau, le poste dispose, au 13 avril 2023, d’une capacité d’accueil réservée au 
titre du S3REnR qui reste à affecter de 49,7 MW. La puissance du projet étant de 19,2 MW, cette 
capacité est suffisante pour le raccordement des 4 nouvelles éoliennes. La quote-part unitaire s’élève 
à 77,55 k€/MW au 13 avril 2023, soit 1 488 k€ à la charge de Q ENERGY dans le cas présent. 

 
Figure 282 : Le poste de Saint-Victor (Source : Caparéseau, 2023) 

6.B.2.c.3 - Compatibilité avec la charte du PNR des Grands Causses 

Le tableau ci-dessous résume la situation du projet de renouvellement de Lascombes par rapport aux 
principaux points de la charte du PNR des Grands Causses. 

Tableau 111 : Situation du projet de renouvellement de Lascombes dans la charte du PNR des Grands Causses 

Charte du PNR des Grands Causses Situation du projet de renouvellement de Lascombes 

« Multiplication par 2,6 de la 
production annuelle d’énergie 

renouvelable ». 

Avec un productible estimé à 34,7 GWh / an, le projet participera à 
l’atteinte de cet objectif. 

« Limiter l’extension des parcs 
éoliens existants pour éviter toute 

saturation » 

Les éoliennes se situent dans le « secteur potentiel de parcs éoliens 
existants ou futurs » n°3. Comme l’explique le volet paysager, la place du 
projet au sein de contexte éolien existant et en projet est plus affirmée 

par l’augmentation de la hauteur et la plus grande occupation 
horizontale, mais les grands alignements et les espaces de respirations 

restent globalement maintenus. Le gabarit renouvelé (150 m) rejoint les 
dimensions des éoliennes communément implantées sur le secteur et 

favorise la cohérence paysagère. 

Caractéristiques des éoliennes 
autorisées dans le secteur n°3 : 

- Nombre de mâts maximum : 4 
- -Hauteur totale maximale : 135 m 
- Puissance indicative : 12 MW 

Caractéristiques des éoliennes du projet de renouvellement de 
Lascombes : 

- Nombre de mâts : 4 
- -Hauteur totale maximale : 150 m 
- Puissance envisagée : 19,2 MW maximum 

Charte du PNR des Grands Causses Situation du projet de renouvellement de Lascombes 

Adapter les implantations par 
rapport à l’habitat, aux lieux 

fréquentés, aux secteurs de très 
fortes visibilités de proximité 

(périmètre rapproché) 

La distance réglementaire aux habitations a été préservée. 
L’augmentation de l’emprise horizontale du projet est essentiellement 

perçue depuis le nord-ouest et le sud-est. Les perceptions depuis l’est et 
l’ouest sont très lisibles et régulières. Les concurrences visuelles sont 
rares et le projet ne génère que très rarement un effet de dominance. 

Dans les vallées et les vallons, les vues sont cloisonnées. 

Développer des projets en 
concertation avec les riverains 

Diverses actions de communication et de concertation ont été menées 
par Q ENERGY dont notamment une permanence d’information le 13 juin 
2022, la mise à disposition des données du projet en mairie de Broquiès 
et sur le site internet – recueil des observations de la population entre le 

13 et 30 juin 2022… 

Prise en compte des enjeux 
naturalistes et notamment de 
l’avifaune et des chiroptères 

Comme démontré dans l’analyse des variantes (voir paragraphe 3.B.3 - 
en page 97) et dans le chapitre relatif au milieu naturel (voir paragraphe 

5.C - en page 339), les enjeux du milieu naturel et notamment ceux 
relatifs à l’avifaune et aux chiroptères ont été pris en compte dès la 
conception du projet. De nombreuses mesures sont dédiées à leur 

préservation, permettant d’aboutir à des impacts résiduels au maximum 
faibles sur l’avifaune et négligeables sur les chiroptères et la faune 

terrestre et aquatique. 

Le projet ne respecte pas la hauteur maximale fixée par la charte du PNR des Grands Causses, mais 
celle-ci est actuellement en révision. L’enquête publique relative à la révision de cette charte s’est 
déroulée entre le 7 novembre et le 12 décembre 2022. Le rapport de la commission d’enquête (voir en 
annexe en page 609) explique que « 81 % des contributions concernent l’éolien, d’une part les sociétés 
de développement et quelques élus qui souhaitent davantage d’éolien et d’autre part des associations 
et des particuliers qui ne souhaitent pas de développement de l’éolien ; sur ce sujet dans son mémoire 
réponse le PNRGC propose : 

• de ne pas apporter de modification ni au schéma éolien du projet de charte ce qui exclut les 
projets demandés d’extension ou de création de secteur d’implantation d’éoliennes, ni aux 
prescriptions de mise en œuvre de mesures vis à-vis de l’éolien, seul le projet d’extension sur la 
commune de Séverac d’Aveyron serait intégré dans le projet compte tenu de l’avancement du 
dossier. 

• d’apporter un amendement au tableau de cadrage des zones potentielles éoliennes en termes de 
prescription de hauteurs des mâts. La prescription de hauteur maximale serait supprimée et 
remplacée par une définition de hauteur au cas par cas. 

La commission d’enquête est d’avis que la décision du PNRGC constitue un bon compromis confirmant la 
maîtrise du développement de l’éolien sur le territoire ; la proposition d’intégrer le projet sur la 
commune de Séverac d’Aveyron n’a pas paru injustifié. Toutefois la définition des hauteurs de mâts au 
cas par cas nécessitera impérativement des études paysagères préalables approfondies […]. 
Concernant les Energies Renouvelables la commission est d’avis satisfaisant à ce que le mix énergétique 
comprenne outre l’éolien, le photovoltaïque, l’agrivoltaïsme et la géothermie. […] ». 

Ainsi, si les prescriptions de hauteur sont supprimées, le projet sera compatible avec la charte révisée 
du PNR des Grands Causses (qui devrait être approuvée d’ici la fin de l’année 2023). 
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6.B.2.c.4 - Compatibilité avec le SCoT du PNR des Grands Causses 

Le SCoT du PNR des Grands Causses a été approuvé le vendredi 7 juillet 2017.  

SCoT du PNR des Grands Causses Situation du projet de renouvellement de Lascombes 

Le PADD 

O
b

je
ct

if
 n

°4
4

 

« Doté d’un fort potentiel de 
production d’énergies 

renouvelables (production 
actuelle équivalente à 36% de la 

consommation totale du 
territoire), le SCoT vise 

l’équilibre énergétique dès 
2030 ». La production éolienne 
visée est de 869 GWh en 2050. 

Avec un productible estimé à 34,7 GWh / an, le projet participera à 
l’atteinte de cet objectif 

O
b

je
ct

if
 

n
°4

5
 

Inscrire dans le SCoT un schéma 
des Zones favorables au 

développement de l’éolien et 
de centrales photovoltaïques 

Les éoliennes se situent dans le « secteur potentiel de parcs éoliens 
existants ou futurs » n°3. 

O
b

je
ct

if
 n

°4
6

 

Exiger l’ouverture au capital des 
sociétés d’exploitation de parcs 
éoliens aux collectivités locales 
ou aux démarches citoyennes. 

Le pétitionnaire a mené une campagne de financement participatif 
(voir paragraphe 3.A.5 - en page 82), ce qui a permis d’associer les 

citoyens à la transition énergétique de leur territoire. Le 
pétitionnaire souhaitait redistribuer une partie des richesses 

produites par les installations éoliennes sur le territoire, afin que 
les habitants puissent bénéficier des retombées économiques 

générées par l’exploitation d’une ressource naturelle commune. 

Le DOO 

« Favoriser le développement éolien au 
sein des zones inscrites dans le schéma 
de développement des ENR du SCoT ». 

Dans la zone 3 : 
Puissance maximale autorisée : 1,7 MW 

Production maximale : 4,3 GWh 
Hauteur maximale des éoliennes : 

100 m 

Les éoliennes se situent au sein de la zone éolienne n°3. 
Puissance envisagée : 19,2 MW maximum 

Production envisagée : 34,7 GWh 
Hauteur maximale des éoliennes : 150 m 

« Les projets éoliens répondront aux 
critères environnementaux, paysagers, 
participatifs, d’économie d’énergie et 

d’ouverture du capital […] ». 

Bien que plus prégnant dans le paysage en vue proche, la 
différence s’estompe rapidement avec la distance et grâce à la 

composition régulière du projet qui favorise sa grande lisibilité. Ce 
projet offre une meilleure cohérence avec les parcs existants et en 

projets du secteur que le parc existant en termes de hauteur et 
d’implantation et ne participe que très faiblement à l’augmentation 

des effets cumulés (angles de respiration maintenus). 
Tous les enjeux sensibles du milieu physique, naturel ou humain 

ont été pris en compte dès la conception du projet (voir paragraphe 
3.B.3 - en page 97 et analyse grand thème par grand thème). Le 

projet apparait ainsi compatible avec son environnement. 

Après approbation de la charte du PNR, ce document devra se mettre en compatibilité. Ainsi, si la 
charte supprime les prescriptions en matière de hauteur et puissance, on peut s’attendre à ce que le 
SCoT suive le même mouvement. 

6.B.2.c.5 - Compatibilité avec le PCAET du PNR des Grands Causses 

Le PCAET du PNR des Grands Causses a été approuvé le 16 décembre 2019. 

Scénario prospectif du PCAET du PNR des Grands Causses 
Situation du projet de renouvellement de 

Lascombes 

Une production d’énergie renouvelable de 2 470 GWh, 
presque trois fois plus qu’en 2017. 

Avec un productible estimé à 34,7 GWh / an, 
le projet participera à l’atteinte de cet 

objectif 

Des projets d’énergie renouvelable s’intégrant dans le projet 
de territoire et régulés au moyen d’outils à créer (SCoT, PLUi). 

Bien que ne respectant pas les prescriptions 
dans la zone éolienne n°3 de la charte et du 
SCoT du PNR des Grands Causses, le projet 

participera à l’atteinte des objectifs du 
territoire en matière de production 
d’énergies renouvelables. Ce projet 
renouvelé génèrera de nombreuses 

retombées économiques pour le territoire 
qui l’accueille. 

Des retombées économiques (recettes fiscales…) à optimiser 
pour le territoire et à aiguiller vers des projets contribuant 

aux économies d’énergie et au développement durable. 

Un territoire à énergie positive, solidaire des territoires 
urbains voisins et, à ce titre, contributeur des stratégies 

régionales et nationales en matière de transition écologique. 

La nécessité d’une réciprocité urbain/ rural, dont les 
modalités sont à imaginer. 

 

 Effet = risque 
Durée 

(permanent / 
temporaire) 

Type 
(direct / 
indirect) 

Ecart par 
rapport au parc 

existant 

Politiques 
environnementales 
(plans, schémas…) 

Non-respect des prescriptions de la 
charte et du SCoT du PNR des 

Grands Causses 
Fort (-3) 

mais charte en cours de révision 
avec leur suppression prévue, ce qui 
permettra la compatibilité du projet 

avec ces documents. 
Compatible (1) 

Temporaire et 
permanent 

Direct 

Fort 
actuellement 

 
Positif avec 

l’approbation de 
la charte révisée 
prévue fin 2023. 

6.B.2.d - Mesures de réduction, d’accompagnement et suivis 

Toutes les mesures de réduction prises dans le cadre du paysage, des enjeux climatiques et naturalistes. 
Pour rappel, la charte du PNR Grands Causses est en cours de révision et le SCoT doit être compatible 
avec la charte. Il est prévu que les prescriptions des zones éoliennes (hauteur, puissance…) soient 
supprimées. Le pétitionnaire a mené de nombreuses actions de concertation, notamment avec les élus 
qui se sont exprimés en faveur du projet. 

 Effet = risque 
Durée 

(permanent / 
temporaire) 

Type 
(direct / 
indirect) 

Ecart par 
rapport au parc 

existant 

Politiques 
environnementales 
(plans, schémas…) 

Tout laisse penser que le projet sera 
compatible avec la charte révisée 

(approbation prévue fin 2023) 
Compatibilité (1) 

Temporaire et 
permanent 

Direct 
Positif avec la 

nouvelle charte 
du PNR 
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6.B.2.e - Mesures de compensation  

Aucune mesure de compensation n’est justifiée. 

6.B.2.f - Impact résiduel 

Enjeu 
Effet réel 

2  
Projet compatible avec le projet de charte renouvelée du PNR des Grands 

Causses (approbation prévue d’ici la fin de l’année 2023) 

1 2  X        

Enjeu 
Effet réel 

2  Projet non compatible avec la charte actuelle du PNR des Grands Causses 

3 -6        X  

L’ensemble des documents de planification énergétique du territoire soutiennent le développement des 
énergies renouvelables. Bien qu’en l’état actuel de la charte et du SCoT du PNR des Grands Causses, ce projet 
ne soit pas encore compatible (non-respect des prescriptions du secteur éolien n°3 dans lequel il s’inscrit : 
taille et puissance des machines), il le deviendra avec l’approbation de la nouvelle charte du PNR prévue fin 
2023 (voir rapport de la commission d’enquête). De plus, aucune opposition à ce projet n’est connue à ce 
jour, que ce soit par les services de l’État présents lors de la MISAP de juillet 2023, les élus ou les riverains. 
Tout laisse donc penser que le projet sera compatible avec les documents de planification énergétique sur 
son territoire. Il participera alors, à son échelle, à l’atteinte des objectifs en matière de production d’énergies 
renouvelables et de lutte contre le changement climatique. 

Evolution de l’impact par rapport au projet actuel : En produisant plus, les effets sont accrus et le projet 
répond d’autant plus aux objectifs affirmés des schémas régionaux et locaux en termes de production 
d’énergies renouvelables. Comme expliqué ci-dessus, tout laisse penser que le projet sera compatible avec les 
documents de planification énergétique sur son territoire une fois le projet de charte du PNR approuvé (fin 
2023). 

 

6.B.3 - Compatibilité du projet avec les documents d’urbanisme, les servitudes 
d’utilité publique et la réglementation ICPE 

6.B.3.a - Mesures d’évitement  

E2 : Les éoliennes ont été implantées à plus de 500 m des habitations (distance ICPE) et à plus de 150 m 
de la route départementale (soit plus d’une hauteur totale d’éolienne) et bien à l’écart de la ligne THT 
(environ 1,2 km). 

E2 : Le réservoir d’eau a été évité. 

E2 : La zone Ap du PLUi de la communauté de communes de la Muse et Raspes du Tarn a été évitée pour 
l’implantation des éoliennes. 

E3 : Le projet s’appuie sur le réseau de pistes existantes et les zones terrassées sont réduites au strict 
nécessaire (avec notamment la localisation de la base de vie sur une plateforme existante). 

E3 : Réalisation d’une étude sur les contraintes hertzienne, aéronautique et radars. 

6.B.3.a.1 - Compatibilité du projet avec les règles d’urbanisme  

6.B.3.a.2 - Loi Montagne 

Le projet entre dans le champ des dérogations à la loi Montagne, ce que démontre d’ailleurs la 
présence du parc à renouveler. Par ailleurs, aucun plan d’eau ne se situe à moins de 300 m du projet. Le 
lecteur est invité à lire le Chapitre 7 -en page 534 pour plus d’informations sur le « patrimoine 
montagnard » et les aspects relatifs aux activités agricoles et sylvicoles sont développés aux 
paragraphes 6.B.8.c - et 6.B.8.d - en pages 518 et 519. 

6.B.3.a.3 - Règles d’urbanisme 

Les éoliennes s’implantent uniquement sur la commune de Broquiès. Celle-ci est concernée par le PLUi 
de la communauté de communes de la Muse et Raspes du Tarn, approuvé en conseil communautaire 
du 30 juin 2021. D’après le règlement, les éoliennes sont toutes implantées en zone Nenr, c’est-à-dire 
dans « des espaces destinés à accueillir des éoliennes ». Des conditions sont définies dans ces 
secteurs, mais la plupart de s’appliquent pas aux éoliennes. 

Pour rappel, le projet a été conçu en tenant compte de la topographie du site et toutes les mesures 
sont prises pour limiter les terrassements et les mouvements de terre. Le relief général de la ZIP ne sera 
pas modifié (voir paragraphe 4.B.2 - en page 183) 

Concernant le raccordement électrique, il se fera en souterrain, que ce soit pour le raccordement 
interne ou celui vers le poste source. 

Enfin, les « éléments protégés pour leur intérêt écologique » proches des éoliennes correspondent à des 
cours d’eau (tampon d’environ 10 m). Toutes les mesures sont prises pour préserver leur qualité et 
garantir la transparence hydraulique du projet (voir paragraphe 4.B.4 - en page 189). 

Le projet apparait donc conforme au PLUi de la communauté de communes de la Muse et Raspes du 
Tarn. 

6.B.3.b - Compatibilité du projet avec la réglementation ICPE 

Aucune habitation ou zone à vocation d’habitat ne se trouve à moins de 500 m des éoliennes. La plus 
proche est l’Alouette, à 505 m de l’éolienne T1. Le projet respecte donc la distance réglementaire 
ICPE. 
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Carte 55 : Le projet et l’urbanisme 
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Carte 56 : Le projet et le bâti et les zones habitées 

 

« Renouvellement Lascombes » 
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6.B.3.c - Compatibilité du projet avec les réseaux et servitudes 

6.B.3.c.1 - Les servitudes relatives au patrimoine naturel ou culturel 

Les éoliennes se situent en dehors des réserves naturelles, parcs nationaux ou espaces forestiers 
protégés. Aucune servitude relative au patrimoine naturel ne s’applique donc. Le projet n’est pas non 
plus concerné par des servitudes liées aux monuments historiques et sites. Le risque de découverte de 
vestiges archéologiques apparait faible dans la mesure où le projet s’appuie sur le réseau de pistes 
existant et que les éoliennes s’implantent sur des terres agricoles, régulièrement labourées. 

6.B.3.c.2 - Les servitudes relatives au transport d’énergie électrique, aux canalisations 
de gaz et d’hydrocarbures 

Aucune canalisation de transport de matières dangereuses (gaz ou hydrocarbures) ne se trouve à 
proximité des éoliennes. En revanche, un réseau électrique HTA est relativement proche des éoliennes 
(≈ 53 m). Les lignes aériennes sur la ZIP seront enterrées. L’éolienne la plus proche de la ligne THT 
225 kV est T4 à 1,2 km environ, soit une distance supérieure à celle souvent préconisée par RTE 
(3,5*diamètre du rotor  3,5*117 = 409,5 m).192 

6.B.3.c.3 - Servitudes liées à l’alimentation en eau 

Aucun captage d’eau potable ou périmètre de protection ne concerne les éoliennes. Pour rappel, l’ARS 
indiquait par courriel du 31 janvier 2023, que « les deux captages au nom de Cussac (Le Pré Cussac et 
Cussac prioritaire) sont déclarés abandonnés ». La source et le réservoir d’eau inventoriés sur la ZIP 
sont préservés. L’ARS indique qu’il n’est pas nécessaire de réaliser une étude hydrogéologique. 

6.B.3.c.4 - Les servitudes liées aux faisceaux et pylônes 

Le projet n’impacte aucune servitude radioélectrique ou faisceau hertzien.  

6.B.3.c.5 - Les servitudes liées aux risques naturels 

Les éoliennes sont implantées en dehors des zonages réglementaires du PPRi de la rivière du Tarn. 
Aucune servitude ne s’applique donc à ce sujet. 

6.B.3.c.6 - Circulations aériennes civiles et militaires 

Concernant l’aérodrome privé du Truel, le président de l’association Air des Lacs indique, dans son 
courriel du 27 septembre 2022, que « la présence d'éoliennes dans la zone de Lascombes n'est pas 
incompatible avec [leur] activité ULM sur la piste de La Vayssière, sur la commune du Truel ». 
Concernant l’aérodrome de Albi le Sequestre, après analyse du projet éolien dans son ensemble, le 
pétitionnaire conclut que la hauteur maximale des éoliennes, limitée à 150 m, apparait bien inférieure 
aux 446 m imposé par la MSA (altitude minimale de secteur) de l’aérodrome. 
Concernant l’aérodrome de Clermont-Ferrand (AMG193 la plus contraignante), le projet, d’une hauteur 
totale de 150 m au maximum, respecte les hauteurs maximales autorisées (voir Tableau 112). 

 

192 diamètre de rotor de 117 m maximum 
193 altitude minimale de guidage (AMG) 

 

Tableau 112 : Hauteurs maximales d’obstacles autorisées pour les éoliennes du projet « renouvellement Lascombes » 

Eolienne 
WGS84 

Longitude 
(deg min sec) 

WGS84 
Latitude (deg 

min sec) 

Altitude du 
sol (m) 

Distance 
Eolienne 
AMG (m) 

Distance 
Eolienne 

AMG 
(NM) 

MFO 
(m) 

AMG - Ct - 
MFO (m) 

Hauteur 
maximale 
autorisée 

(m) 

T1 2°41'48.82"E 44°02'47.35"N 705 11317 6.11 71 971 266 

T2 2°41'44.18"E 44°02'42.25"N 702 11254 6.08 72 970 268 

T3 2°41'28.10"E 44°02'41.11"N 708 10944 5.9 78 963 255 

T4 2°41'23.15"E 44°02'35.33"N 701 10873 5.89 80 962 261 

Avec 

• l’AMG = 3600 fts 

• MFO = évolutive, décroissante de 300 m à 0 m sur 8 MN. 

• Correction basse température = 180-184 fts 

Par ailleurs, la hauteur sommitale maximale des éoliennes du projet « renouvellement Lascombes » 
respecte le plafond imposé par la SDRCAM Sud. 

6.B.3.c.7 - Radars 

Les éoliennes sont implantées en dehors des zones de protection des VOR (aviation civile) et à l’écart 
des radars militaires. En revanche, elles se situent à l’intérieur de la zone de coordination du radar 
hydrométéorologique de Montclar, bien qu’en dehors de sa zone de protection. Pour s’assurer de la 
compatibilité du projet « renouvellement Lascombes » avec le radar Météo France de Montclar, il est 
nécessaire de réaliser une étude spécifique. QinetiQ a donc été mandaté pour réaliser l’étude du projet 
et conclut « les perturbations générées par le projet de parc éolien Lascombes Renouvellement porté 
par la société SARL Lascovent, sur le fonctionnement du radar météorologique de Montclar ont été 
modélisées conformément aux dispositions prévues par la décision du 03 février 2022 (NOR : 
TREP2201124S) et font l'objet du rapport […] en date du 25 avril 2023. 

Selon les résultats de la modélisation et de l’analyse des critères réglementaires, le projet Lascombes 
Renouvellement, porté par la société SARL Lascovent, est CONFORME à l’arrêté modifié du 26 août 
2011 ». 

Tableau 113 : Résultats de l’analyse des critères réglementaires (Source : QinetiQ) 

Critère 
Valeur 

réglementaire 
Valeur des critères 
du projet de parc 

Conforme / 
non conforme 

Ccl 

Critère 1 : Occultation maximale du faisceau 
radar (% de la surface du faisceau)  

≤ 10%  9.95%  Conforme 

C
o

n
fo

rm
e

 

Critère 2 : Dimension maximale des zones 
d'impact (km)  

≤ 10 km  10.0km  Conforme 

Critère 3 : Distance minimale entre deux 
zones d'impact (km)  

≥ 10 km  19.0km  Conforme 

Critère 4 : Distance minimale de la zone 
d'impact vis-à-vis des sites sensibles identifiés 

(km)  
≥ 10 km  n/a  Conforme 
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6.B.3.c.8 -  
Carte 57 : Le projet et les réseaux et servitudes 

 



PROJET ÉOLIEN « RENOUVELLEMENT LASCOMBES » (12) 
Etude d’impact sur l’environnement 

LE MILIEU HUMAIN ET CONTEXTE SANITAIRE  

 

22-22-EOLE-12 / 19 septembre 2023 

Page 482 sur 609 
 

 

6.B.3.c.9 - Transport routier 

La route D 25 ne fait pas partie des routes classées à grande circulation. Les éoliennes ne sont 
concernées par aucune servitude relative au transport routier. 

6.B.3.d - Effets du projet sur le trafic routier  

6.B.3.d.1 - Le trafic routier en phase travaux 

Pour rappel, le pétitionnaire estime que le chantier nécessitera environ 12 mois de travaux continus, 
intégrant : 

• 3 mois lié au démantèlement de parc actuellement en place. Une augmentation de trafic routier 
est attendu dans cette phase, surtout lié aux convois d’évacuation des matériaux ; 

• 4 mois lié à la construction ou reconstruction. Un niveau un peu plus important sur le trafic 
routier est attendu, surtout lié aux convois de matériaux, de camions toupies et de câblage 
électrique ; 

• 2 mois d’acheminement de convois exceptionnels (ie l’ensemble des composants ainsi que les 
pales par « blade lifter » ou élévateur de pales). 

Cela représente entre 500 à 600 camions répartis comme suit : 

• Environ 150 convois pour le démantèlement, 

• Environ 350 convois pour la construction du nouveau parc 

• Environ 10 convois pour la gestion matériaux, 

• Environ 10 convois pour la grue. 

A cela s’ajoutent les 12 Blade-Lifter pour l’acheminement des pales des 4 nouvelles éoliennes. L’impact 
de l’augmentation du trafic est jugé modéré au maximum en phase chantier. 

6.B.3.d.2 - Le trafic routier en phase exploitation 

En phase d’exploitation, seuls des véhicules légers sont utilisés ou, exceptionnellement, des engins plus 
lourds ou une grue, en cas de maintenance et de nécessité de changer un élément d’une éolienne. Ils 
concernent de manière chronique : 

• 1 à 2 véhicules légers par mois pour l’exploitation du parc, soit au maximum 24 VL par an, 

• 2 véhicules légers par an pour la maintenance courante de chaque éolienne soit au maximum 
8 VL par an si on prend l’hypothèse d’une seule éolienne visitée par jour. 

Auxquels on peut rajouter exceptionnellement 1 véhicule en cas d’intervention sur site à la suite d’un 
incident sur une éolienne (dépannage). 

Ces valeurs restent négligeables sur le trafic du réseau routier proche. L’effet sur le réseau routier et le 
trafic est donc négligeable en phase exploitation. 

 

Effet = risque 
Projet de parc éolien 

renouvelé 

Durée 
(permanent / 
temporaire) 

Type 
(direct / 
indirect) 

Ecart par rapport 
au parc existant 

Urbanisme  Compatible (1) 

Temporaire et 
permanent Direct et 

indirect 

Nul 
Distance aux riverains 

Conforme à la 
réglementation ICPE (1) 

Réseaux et servitudes Faible (-1) 

Radar Acceptable (0) 

Trafic routier 
Modéré (-2) Temporaire 

Négligeable 
Négligeable (-0,25) Permanent 

6.B.3.e - Mesures de réduction, d’accompagnement et suivis 

R2 : Dans tous les cas, toute découverte fortuite de vestiges archéologiques sera signalée aux services de 
la DRAC et le Code du patrimoine sera respecté. 

Le pétitionnaire s’engage à préserver la fonctionnalité des lignes électriques et téléphoniques, ainsi qu’à 
respecter les préconisations des différents services qui seront consultés lors de la phase instruction. 

Un panneautage de sortie de chantier/camions sera mis en place sur la route D 25, au niveau des accès 
au projet pour informer les usagers de cette route. Cela se fera avec l’accord du Conseil départemental. 
(500 €) 

Pour prévenir les usagers, une information sera faite dans la mairie de Broquiès afin d’informer des 
dates et du tracé exact prévus pour l’acheminement des éléments constituant le parc. 

Le transporteur s’entourera de l’appui des autorités locales pour faire faciliter le passage des transports 
exceptionnels, notamment en limitant dans les secteurs les plus sensibles. Des aménagements 
(démontage de panneaux par exemple) peuvent être nécessaires. Ils feront l’objet d’une concertation 
préalable avec les gestionnaires des réseaux concernés. Une fois le transport du matériel terminé, leur 
remise en état, à l’identique, sera mise en œuvre. 
 

Effet = risque 
Projet de parc éolien 

renouvelé 

Durée 
(permanent / 
temporaire) 

Type 
(direct / 
indirect) 

Ecart par rapport 
au parc existant 

Urbanisme  Compatible (1) 

Temporaire et 
permanent Direct et 

indirect 

Nul 
Distance aux riverains 

Conforme à la 
réglementation ICPE (1) 

Réseaux et servitudes Nul (0) 

Radar Acceptable (0) 

Trafic routier 
Faible à modéré (-1,5) Temporaire 

Négligeable 
Négligeable (-0,25) Permanent 

6.B.3.f - Mesures de compensation 

Aucune mesure compensatoire n’est justifiée. 
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6.B.3.g - Impact résiduel 

6.B.3.g.1 - Sur les règles d’urbanisme et ICPE 

Enjeu 
Effet réel 

+ à 4  Compatibilité urbanistique  

1 4  X        

Enjeu 
Effet réel 

4  Conformité ICPE  

1 4  X        

Le projet proposé est compatible avec les règles d’urbanisme définies par le PLUi de la communauté 
de communes de la Muse et Raspes du Tarn et respecte le retrait réglementaire de 500 m de toutes 
zones d’habitat ou à vocation de l’être. 

Evolution de l’impact par rapport au projet actuel : S’il est autorisé, c’est que le projet renouvelé 
respecte, tout comme le premier parc, les règles urbanistiques et ICPE en vigueur. Il n’y a donc pas 
d’évolution sur ce thème. 

6.B.3.g.2 - Sur les réseaux et servitudes 

Enjeu 
Effet réel 

1,5 à 3  Impact nul sur les réseaux et servitudes 

0 0   X       

Enjeu 
Effet réel 

2  Impact modéré sur les voies de communication en phase chantier 

-1,5 -3       X   

Enjeu 
Effet réel 

2  Impact très faible sur les voies de communication en phase exploitation 

-0,25 -0,5     X     

Le projet assorti de ses mesures préserve l’intégralité des réseaux existants et apparait compatible 
avec les servitudes affectant la ZIP. L’impact sur le radar hydrométéorologique de Montclar est jugé 
acceptable. 

Malgré toutes les mesures mises en œuvre, l’impact temporaire sur le trafic ne peut être réduit plus 
qu’il ne l’est et restera modéré lors de l’acheminement des nouvelles éoliennes qui, de par leur 
taille, nécessitent l’usage d’un transporteur de type Blade-Lifter à vitesse très réduite. Une fois les 
éoliennes acheminées, et pendant l’exploitation, l’impact permanent restera lui, très faible et sans 
conséquences notables sur le trafic. 

Evolution de l’impact par rapport au projet actuel : Négligeable et jugé acceptable en phase 
exploitation. 

6.B.4 - Impacts sur le cadre de vie et la santé 

Si les effets sur le cadre de vie sont assimilables à des nuisances, l'objectif du volet sanitaire est de 
rechercher si les modifications apportées à l'environnement par le projet peuvent avoir des incidences 
positives ou négatives sur la santé humaine par rapport aux différentes pollutions et nuisances 
résultant de la réalisation ou de l'exploitation du projet. 

Il s'agit ensuite de tirer les conséquences des conclusions de cette étude pour prévoir les mesures 
propres à limiter ces risques d'atteinte à la santé humaine. Le but ultime de cette étude est donc à la 
fois d'étudier les risques encourus par les populations exposées, d'informer lesdites populations et de 
mettre en œuvre tous moyens pour prévenir ces risques. 

Conformément aux recommandations des guides de l’INERIS et de l’Institut national de Veille Sanitaire 
(InVS), seuls les risques sanitaires liés à des expositions chroniques des populations aux agents 
physiques et substances à impact potentiel seront étudiés.  

La démarche d’évaluation des risques comporte, après une caractérisation du site, en adéquation avec 
la méthodologie développée par l’INERIS, quatre étapes : 

• L’identification des dangers : « identification des effets indésirables qu’une substance est 
intrinsèquement capable de provoquer » ; 

• La définition du rapport dose-effet : « estimation de la relation entre la dose ou le niveau 
d’exposition à une substance, et l’incidence et la gravité d’un effet » ; 

• L’évaluation de l’exposition de populations : « détermination des émissions, des voies de 
transfert afin d’évaluer les concentrations/doses auxquelles les populations humaines sont 
exposées ou susceptibles de l’être » ; 

• La caractérisation du risque sanitaire : « estimation de l’incidence et de la gravité des effets 
indésirables susceptibles de se produire dans une population humaine ou une composante de 
l’environnement en raison de l’exposition réelle ou prévisible à une substance ; la caractérisation 
peut comprendre l’estimation du risque, c’est à dire la quantification de cette probabilité ». 

Les dangers examinés sont uniquement ceux provenant d’un fonctionnement normal de l’activité. En 
particulier ne sont pas examinés les dangers inhérents à l’incendie d’une éolienne, à la dégradation 
intentionnelle des équipements ou autres phénomènes naturels et anthropiques pouvant conduire à 
une altération des conditions de fonctionnement normal des installations. 

Comme démontré au sein des précédents chapitres, les installations prévues dans le cadre du projet de 
parc éolien n’engendreront aucun rejet aqueux ou atmosphérique (pas d’éléments gazeux, pulvérulents 
ou odoriférants) et ne seront pas à l’origine d’un trafic notable ou encore de déchets (hormis dans le 
cadre des réfections / changements de matériels défectueux ; dans ce cas, ces éléments sont récupérés 
et traités par des prestataires disposant des accréditations en matière de gestion de déchets). 

Par ailleurs, aucun danger lié à des produits chimiques ne peut être mis en évidence pour les 
populations, que ce soit en phase de chantier ou en phase d’exploitation d’un parc éolien. La démarche 
INERIS est donc interrompue dès la première étape de la méthode d’évaluation des risques. Aucun 
n’effet réel n’est attendu. 
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De ce fait, les seules émissions potentiellement induites par le parc éolien et qui sont retenues pour 
l’évaluation des risques sanitaires sont : 

• Les émissions sonores (bruits, basses fréquences, infrasons), liées au fonctionnement des 
éoliennes. Une étude acoustique spécifique a été réalisée dans le cadre du projet éolien de 
Lascombes et dont les résultats ont été fournis préalablement dans le chapitre sur la commodité 
du voisinage, démontrant le respect de la réglementation en vigueur avec la mise en place d’un 
plan de bridage. 

• La pollution lumineuse dont il a été démontré qu’elle n’engendrerait qu’un impact faible 
(désagrément) non réductible, mais dont le risque sanitaire sera tout de même évalué. 

• Les radiations électromagnétiques : les émetteurs potentiels de radiations électromagnétiques 
sont les lignes de connexion, les onduleurs et les transformateurs. Dans le cas présent, les 
onduleurs se trouvent dans des armoires métalliques qui offrent une protection. Comme il ne se 
produit que des champs alternatifs très faibles, il ne faut pas s’attendre à des effets significatifs 
pour l’environnement humain. 

• Les ombres portées liés aux mouvements des pales.  

• Les émissions de poussières 

• L’exposition aux espèces végétales à risque sanitaire,  

• Les effets sur la sécurité des biens et des personnes. 

6.B.4.a - Exposition des riverains au bruit et aux infrasons– risque sanitaire 

6.B.4.a.1 - Généralités sur le bruit et loi ICPE 

Un bruit est un mélange de sons, d’intensités et de fréquences différentes. Il est notamment défini par 
son spectre qui représente le niveau de bruit, exprimé en décibels (dB) pour chaque fréquence. 
L’intensité est mesurée en dB sur une échelle logarithmique afin de mieux prendre en compte les 
sensations auditives perçues par l’oreille (et transmises au cerveau). 

Le guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens, actualisation 2020, définit les 
termes : 

• Bruit ambiant (BA) : Niveau de bruit mesuré (ou modélisé dans le cas d'une étude prospective 
menée pour la constitution d'un dossier de demande d'autorisation) avec l'installation nouvelle 
en fonctionnement sur la période d’apparition du bruit particulier,  

• Bruit résiduel (BR) : Niveau de bruit mesuré sur la même période en l’absence du bruit généré 
par la nouvelle installation. Dans le présent guide, on parlera indifféremment de bruit résiduel 
et de bruit de fond. Bruit particulier : Composante du bruit ambiant qui peut être identifiée 
spécifiquement et que l'on désire distinguer du bruit ambiant notamment parce qu'il est l'objet 
d'une requête.  

• Émergence : Différence arithmétique entre le niveau de bruit ambiant et le niveau de bruit 
résiduel. Elle traduit donc l’augmentation de bruit liée au fonctionnement de l’installation.  

Le parc éolien étudié dans cette étude est soumis à la réglementation relative aux installations de 
production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à 
autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE). Cette réglementation repose sur trois critères :  

• Un critère d’émergence, correspondant à la différence entre le niveau de bruit ambiant et le 
niveau de bruit résiduel pour chaque gamme de vitesses de vent,  

• Un critère de tonalité marquée, correspondant à l’analyse du spectre de la machine afin de 
déceler les fréquences qui auraient un niveau sonore plus distinctif,  

• Un critère de limite de bruit ambiant, correspondant à une limite maximale du bruit ambiant 
(installation comprise) en limite du périmètre de mesure de bruit de l’installation.  

Sur le plan de la santé, du point de vue physiologique, la notion de gêne acoustique est définie dans le 
Code de la santé publique : 

• Dès lors que le fond sonore couvre la conversation normale (effet de masque), ce qui se produit 
à partir de 70 dB(A), il y a gêne acoustique. Ce premier niveau de nuisance n’a pas de 
répercussion pathologique, ni de conséquences comportementales et psychologiques. 

• Le second niveau correspond à des intensités comprises entre 80 et 110 dB(A), auxquelles une 
exposition de quelques heures provoque une fatigue physique et une irritabilité, associées à une 
surdité partielle et réversible. 

• Enfin les lésions provoquées en cas d’excès du niveau sonore, qu’il soit instantané (supérieur à 
130 dB (A)) ou cumulé sur une longue période (supérieur à 80 dB(A)), sont pathologiques et 
peuvent se solder par un traumatisme irréversible. 

6.B.4.a.2 - Mesure d’évitement 

E3 : La première des mesures en termes acoustiques est le choix d’éoliennes performantes en termes 
acoustiques, équipées de peignes de serration. 

E3/E4 : La réglementation sur les heures ouvrables et les prescription de l’arrêté du 26 août 2011 seront 
respectées pour permettre d’assurer la tranquillité des riverains pendant leurs heures de repos. 

6.B.4.a.3 - Effets sonores du projet  

6.B.4.a.3.i - Nuisance sonore de proximité pendant les travaux  

Le chantier lié à ce renouvellement nécessitera au moins 12 mois de travaux, dont une partie 
nécessitera des engins de chantier, par nature, bruyants (notamment pendant les travaux de 
démantèlement du parc actuellement en place (3 mois) ou le chantier de construction / reconstruction 
(4 mois).  

Des règles strictes fixent des seuils d’émissions sonores à respecter (R.1336-10 et suivants Code de la 
Santé publique) que Q ENERGY s’engage à respecter, limiteront l’impact en ne le concentrant que sur 
les journées et heures ouvrables. 

L’article 27 de l’arrêté du 26 août 2011 (modifié par l’arrêté du 22 juin 2020) sera donc respecté : « Les 
véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions 
sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué.  
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L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (par exemple sirènes, avertisseurs, 
haut‐parleurs), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents ». 

Il est donc évident qu’une nuisance existera pendant les travaux de démantèlement et de 
reconstruction des éoliennes pour les riverains du parc. Cet impact restera cependant temporaire et 
réduit au maximum en le concentrant sur les heures « travaillées » pour permettre aux riverains de 
bénéficier de soirées et week-ends au calme. 

6.B.4.a.3.ii - Résultats des simulations – respect de la réglementation  

L’étude acoustique réalisée par Q ENERGY est fournie dans son intégralité en annexe, dans le volume 4 
du dossier de DAE. Sur les différentes machines listées, c’est la Vestas V117 4,2 MW qui présente le 
scénario le plus impactant. C’est donc sur ce modèle que l’étude est réalisée. 

➢ Points de calcul retenus au sein des ZER 

Par souci de clarté et d’efficacité, seuls les points de calcul les plus proches et/ou les plus impactés au 
sein de chaque ZER sont présentés. 

ZER étudiées 
Point 

de 
mesure 

Point de 
calcul pour la 
modélisation 

sonore 

Distance à 
l’éolienne 

la plus 
proche 

Justification du choix du point de calcul au sein de 
la ZER 

ZER Mas Viala A H1 T4 – 980 m Hameau le plus proche du projet à l’ouest. 

ZER La Rozière A H2 T4 – 720 m Habitation isolée la plus proche à l’ouest du projet. 

ZER Le 
Blancard 

B H3 T1 – 675 m 
Habitation isolée la plus proche au nord-ouest du 

projet. 

ZER L’Alouette C H4 T1 – 505 m Habitation isolée la plus proche au nord du projet. 

ZER 
Lascombes 

D H5 T1 – 555 m 
Groupement d’habitations le plus proche au nord-

est du projet. 

ZER Coupadels D H6 
T1 

1 600 m 
Une des deux habitations isolées les plus proche à 

l’est du projet. 

ZER Arnac E H7 
T1 

1 890 m 
Une des deux habitations isolées les plus proche à 

l’est du projet. 

ZER Nozières E H8 T4 – 590 m Habitation isolée la plus proche au sud du projet. 

ZER Nozières E H9 T4 – 605 m Hameau le plus proche au sud du projet. 

ZER Cussac F H10 T4 – 635 m Hameau à proximité du projet dans la direction sud. 

ZER 
Roubercau 

G H11 
T4 

1 540 m 
Hameau le plus proche au sud sud-ouest du projet. 

ZER Peyralbe H H12 
T4 

1 975 m 
Hameau le plus proche du projet au sud-ouest. 

 

➢ Impact sonore du parc éolien de renouvellement Lascombes sans bridage 
 

Tableau 114 : Résultats prévisionnels pour la classe homogène 1 secteur ]210° ; 30°] – Période diurne 

Nom de la ZER – 
point de calcul 

Indicateur 
Vitesse de vent sur le site standardisée à Href = 10m – m/s 

3 4 5 6 7 8 9 10 

ZER Mas Viala – H1 

Lres 35.0 35.7 35.7 35.9 36.2 36.6 40.4 42.8 

Lamb 35.1 35.9 36.2 37.0 37.8 38.1 41.1 43.2 

E 0.1 0.2 0.5 1.1 1.6 1.5 0.7 0.4 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER La Rozière – H2 

Lres 35.0 35.7 35.7 35.9 36.2 36.6 40.4 42.8 

Lamb 35.7 36.8 38.1 40.2 41.6 41.8 43.3 44.7 

E 0.7 1.1 2.4 4.3 5.4 5.2 2.9 1.9 

Conformité Oui Oui Oui Oui Non Non Oui Oui 

ZER Le Blancard – 
H3 

Lres 35.9 36.9 37.6 38.2 39.1 40.2 42.7 45.3 

Lamb 36.8 38.2 40.2 42.5 44.1 44.5 45.6 47.1 

E 0.9 1.3 2.6 4.3 5.0 4.3 2.9 1.8 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER L'Alouette – H4 

Lres 35.5 35.5 35.5 35.5 36.7 40.4 41.4 41.5 

Lamb 36.5 37.3 39.2 41.8 43.6 44.7 45.1 45.1 

E 1.0 1.8 3.7 6.3 6.9 4.3 3.7 3.6 

Conformité Oui Oui Oui Non Non Oui Oui Oui 

ZER Lascombes – H5 

Lres 34.8 36.0 37.7 40.8 41.1 43.8 47.8 49.6 

Lamb 35.8 37.4 39.9 43.3 44.3 45.9 48.7 50.2 

E 1.0 1.4 2.2 2.5 3.2 2.1 0.9 0.6 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Coupadels – H6 

Lres 34.8 36.0 37.7 40.8 41.1 43.8 47.8 49.6 

Lamb 35.0 36.3 38.3 41.4 42.0 44.3 48.0 49.7 

E 0.2 0.3 0.6 0.6 0.9 0.5 0.2 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Arnac – H7 

Lres 38.6 39.7 40.6 41.8 42.6 44.6 47.0 49.4 

Lamb 38.7 39.8 40.8 42.2 43.1 44.9 47.2 49.5 

E 0.1 0.1 0.2 0.4 0.5 0.3 0.2 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Nozières Est – 
H8 

Lres 38.6 39.7 40.6 41.8 42.6 44.6 47.0 49.4 

Lamb 39.1 40.5 42.1 44.3 45.6 46.8 48.4 50.2 

E 0.5 0.8 1.5 2.5 3.0 2.2 1.4 0.8 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Nozières Ouest 
– H9 

Lres 38.6 39.7 40.6 41.8 42.6 44.6 47.0 49.4 

Lamb 39.2 40.6 42.3 44.5 45.8 46.9 48.5 50.3 

E 0.6 0.9 1.7 2.7 3.2 2.3 1.5 0.9 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Cussac – H10 

Lres 39.5 40.8 41.2 42.8 43.2 44.8 45.8 47.0 

Lamb 39.7 41.1 41.8 43.8 44.5 45.8 46.6 47.6 

E 0.2 0.3 0.6 1.0 1.3 1.0 0.8 0.6 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Roubercau – 
H11 

Lres 42.1 42.2 43.0 43.7 44.7 44.9 45.0 45.2 

Lamb 42.1 42.2 43.1 43.9 44.9 45.1 45.2 45.4 

E 0.0 0.0 0.1 0.2 0.2 0.2 0.2 0.2 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Peyralbe – H12 

Lres 34.2 35.0 35.8 37.1 38.3 38.7 39.1 39.5 

Lamb 34.2 35.0 35.8 37.2 38.4 38.8 39.2 39.6 

E - 0.0 0.0 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
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Figure 283 : Localisation des points de calcul et des points de mesure au sein des ZER étudiées 
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Tableau 115 : Résultats prévisionnels pour la classe homogène 2 secteur ]210° ; 30°] – Période fin de journée 

Nom de la ZER – 
point de calcul 

Indicateur 
Vitesse de vent sur le site standardisée à Href = 10m – m/s 

3 4 5 6 7 8 9 10 

ZER Mas Viala – H1 

Lres 32.3 32.3 32.3 33.1 33.8 36.1 40.4 42.8 

Lamb 32.5 32.7 33.4 35.1 36.2 37.7 41.1 43.2 

E - - - 2.0 2.4 1.6 0.7 0.4 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER La Rozière – H2 

Lres 32.3 32.3 32.3 33.1 33.8 36.1 40.4 42.8 

Lamb 33.5 34.4 36.5 39.4 41.0 41.7 43.3 44.7 

E - - 4.2 6.3 7.2 5.6 2.9 1.9 

Conformité Oui Oui Oui Non Non Non Oui Oui 

ZER Le Blancard – H3 

Lres 31.6 32.2 32.2 35.1 35.6 37.9 39.1 39.8 

Lamb 33.7 35.4 38.0 41.6 43.2 43.8 44.1 44.4 

E - 3.2 5.8 6.5 7.6 5.9 5.0 4.6 

Conformité Oui Oui Non Non Non Non Oui Oui 

ZER L'Alouette – H4 

Lres 30.8 33.1 34.3 37.2 37.7 42.0 44.6 46.1 

Lamb 33.3 35.9 38.8 42.3 43.8 45.4 46.7 47.7 

E - 2.8 4.5 5.1 6.1 3.4 2.1 1.6 

Conformité Oui Oui Oui Non Non Oui Oui Oui 

ZER Lascombes – H5 

Lres 29.2 30.1 31.4 33.6 35.1 40.3 45.2 49.2 

Lamb 32.0 34.0 37.2 40.6 42.4 44.0 46.8 49.9 

E - - 5.8 7.0 7.3 3.7 1.6 0.7 

Conformité Oui Oui Non Non Non Oui Oui Oui 

ZER Coupadels – H6 

Lres 29.2 30.1 31.4 33.6 35.1 40.3 45.2 49.2 

Lamb 30.0 31.2 33.4 36.3 37.9 41.4 45.6 49.4 

E - - - 2.7 2.8 1.1 0.4 0.2 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Arnac – H7 

Lres 28.9 31.4 32.7 34.6 36.2 40.7 43.9 48.2 

Lamb 29.5 32.0 33.9 36.3 38.0 41.4 44.3 48.3 

E - - - 1.7 1.8 0.7 0.4 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Nozières Est – H8 

Lres 28.9 31.4 32.7 34.6 36.2 40.7 43.9 48.2 

Lamb 32.4 35.1 38.3 41.6 43.5 44.8 46.3 49.3 

E - 3.7 5.6 7.0 7.3 4.1 2.4 1.1 

Conformité Oui Oui Non Non Non Oui Oui Oui 

ZER Nozières Ouest – 
H9 

Lres 28.9 31.4 32.7 34.6 36.2 40.7 43.9 48.2 

Lamb 32.6 35.3 38.6 42.0 43.8 45.1 46.5 49.4 

E - 3.9 5.9 7.4 7.6 4.4 2.6 1.2 

Conformité Oui Oui Non Non Non Oui Oui Oui 

ZER Cussac – H10 

Lres 36.4 37.5 38.5 39.1 40.9 41.5 42.7 43.9 

Lamb 36.8 38.1 39.6 41.1 43.0 43.4 44.2 45.1 

E 0.4 0.6 1.1 2.0 2.1 1.9 1.5 1.2 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Roubercau – H11 

Lres 42.1 42.2 43.0 43.7 44.7 44.9 45.0 45.2 

Lamb 42.1 42.2 43.1 43.9 44.9 45.1 45.2 45.4 

E 0.0 0.0 0.1 0.2 0.2 0.2 0.2 0.2 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Peyralbe – H12 

Lres 28.8 29.8 29.8 29.8 29.8 32.1 34.2 37.0 

Lamb 28.8 29.9 30.0 30.2 30.5 32.5 34.5 37.1 

E - - - - - - - 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

 

Tableau 116 : Résultats prévisionnels pour la classe homogène 3 secteur ]210° ; 30°] – Période nocturne 

Nom de la ZER – 
point de calcul 

Indicateur 
Vitesse de vent sur le site standardisée à Href = 10m – m/s 

3 4 5 6 7 8 9 10 

ZER Mas Viala – H1 

Lres 29.5 29.9 30.4 30.4 32.2 36.1 40.4 42.8 

Lamb 29.9 30.7 32.0 33.6 35.4 37.7 41.1 43.2 

E - - - - 3.2 1.6 0.7 0.4 

Conformité Oui Oui Oui Oui Non Oui Oui Oui 

ZER La Rozière – H2 

Lres 29.5 29.9 30.4 30.4 32.2 36.1 40.4 42.8 

Lamb 31.6 33.1 35.9 38.9 40.8 41.7 43.3 44.7 

E - - 5.5 8.5 8.6 5.6 2.9 1.9 

Conformité Oui Oui Non Non Non Non Oui Oui 

ZER Le Blancard – H3 

Lres 31.6 32.2 32.2 35.1 35.6 37.9 39.1 39.8 

Lamb 33.7 35.4 38.0 41.6 43.2 43.8 44.1 44.4 

E - 3.2 5.8 6.5 7.6 5.9 5.0 4.6 

Conformité Oui Non Non Non Non Non Non Non 

ZER L'Alouette – H4 

Lres 30.8 33.1 34.3 37.2 37.7 42.0 44.6 46.1 

Lamb 33.3 35.9 38.8 42.3 43.8 45.4 46.7 47.7 

E - 2.8 4.5 5.1 6.1 3.4 2.1 1.6 

Conformité Oui Oui Non Non Non Non Oui Oui 

ZER Lascombes – H5 

Lres 29.2 30.1 31.4 33.6 35.1 40.3 45.2 49.2 

Lamb 32.0 34.0 37.2 40.6 42.4 44.0 46.8 49.9 

E - - 5.8 7.0 7.3 3.7 1.6 0.7 

Conformité Oui Oui Non Non Non Non Oui Oui 

ZER Coupadels – H6 

Lres 29.2 30.1 31.4 33.6 35.1 40.3 45.2 49.2 

Lamb 30.0 31.2 33.4 36.3 37.9 41.4 45.6 49.4 

E - - - 2.7 2.8 1.1 0.4 0.2 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Arnac – H7 

Lres 28.9 31.4 32.7 34.6 36.2 40.7 43.9 48.2 

Lamb 29.5 32.0 33.9 36.3 38.0 41.4 44.3 48.3 

E - - - 1.7 1.8 0.7 0.4 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Nozières Est – H8 

Lres 28.9 31.4 32.7 34.6 36.2 40.7 43.9 48.2 

Lamb 32.4 35.1 38.3 41.6 43.5 44.8 46.3 49.3 

E - 3.7 5.6 7.0 7.3 4.1 2.4 1.1 

Conformité Oui Non Non Non Non Non Oui Oui 

ZER Nozières Ouest – 
H9 

Lres 28.9 31.4 32.7 34.6 36.2 40.7 43.9 48.2 

Lamb 32.6 35.3 38.6 42.0 43.8 45.1 46.5 49.4 

E - 3.9 5.9 7.4 7.6 4.4 2.6 1.2 

Conformité Oui Non Non Non Non Non Oui Oui 

ZER Cussac – H10 

Lres 33.3 33.7 34.4 35.4 36.1 36.5 38.0 42.9 

Lamb 34.0 34.9 36.8 39.2 40.6 40.8 41.5 44.3 

E - - 2.4 3.8 4.5 4.3 3.5 1.4 

Conformité Oui Oui Oui Non Non Non Non Oui 

ZER Roubercau – H11 

Lres 22.7 22.9 23.1 25.7 28.8 30.2 34.1 37.9 

Lamb 24.1 25.3 27.6 31.0 33.3 33.9 36.0 38.8 

E - - - - - - 1.9 0.9 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Peyralbe – H12 

Lres 24.1 24.1 24.1 25.6 26.7 30.3 35.2 39.2 

Lamb 24.2 24.4 24.8 26.7 28.0 30.9 35.4 39.3 

E - - - - - - 0.2 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
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Tableau 117 : Résultats prévisionnels pour la classe homogène 4 secteur ]210° ; 30°] – Période fin de nuit 

Nom de la ZER – 
point de calcul 

Indicateur 
Vitesse de vent sur le site standardisée à Href = 10m – m/s 

3 4 5 6 7 8 9 10 

ZER Mas Viala – H1 

Lres 35.0 35.7 35.7 35.9 36.2 36.6 40.4 42.8 

Lamb 35.1 35.9 36.2 37.0 37.8 38.1 41.1 43.2 

E 0.1 0.2 0.5 1.1 1.6 1.5 0.7 0.4 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER La Rozière – H2 

Lres 35.0 35.7 35.7 35.9 36.2 36.6 40.4 42.8 

Lamb 35.7 36.8 38.1 40.2 41.6 41.8 43.3 44.7 

E 0.7 1.1 2.4 4.3 5.4 5.2 2.9 1.9 

Conformité Oui Oui Oui Non Non Non Oui Oui 

ZER Le Blancard – H3 

Lres 35.9 36.9 37.6 38.2 39.1 40.2 42.7 45.3 

Lamb 36.8 38.2 40.2 42.5 44.1 44.5 45.6 47.1 

E 0.9 1.3 2.6 4.3 5.0 4.3 2.9 1.8 

Conformité Oui Oui Oui Non Non Non Oui Oui 

ZER L'Alouette – H4 

Lres 35.5 35.5 35.5 35.5 36.7 40.4 41.4 41.5 

Lamb 36.5 37.3 39.2 41.8 43.6 44.7 45.1 45.1 

E 1.0 1.8 3.7 6.3 6.9 4.3 3.7 3.6 

Conformité Oui Oui Non Non Non Non Non Non 

ZER Lascombes – H5 

Lres 32.1 32.5 34.9 36.6 38.2 39.9 46.5 51.1 

Lamb 33.8 35.1 38.4 41.4 43.2 43.9 47.7 51.6 

E - 2.6 3.5 4.8 5.0 4.0 1.2 0.5 

Conformité Oui Oui Non Non Non Non Oui Oui 

ZER Coupadels – H6 

Lres 32.1 32.5 34.9 36.6 38.2 39.9 46.5 51.1 

Lamb 32.5 33.2 35.9 38.1 39.8 41.1 46.8 51.2 

E - - 1.0 1.5 1.6 1.2 0.3 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Arnac – H7 

Lres 33.8 35.3 36.3 38.4 41.0 43.7 44.5 47.0 

Lamb 34.0 35.6 36.8 39.2 41.7 44.1 44.8 47.2 

E - 0.3 0.5 0.8 0.7 0.4 0.3 0.2 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Nozières Est – H8 

Lres 33.8 35.3 36.3 38.4 41.0 43.7 44.5 47.0 

Lamb 35.3 37.2 39.6 42.7 44.9 46.2 46.7 48.4 

E 1.5 1.9 3.3 4.3 3.9 2.5 2.2 1.4 

Conformité Oui Oui Non Non Non Oui Oui Oui 

ZER Nozières Ouest – 
H9 

Lres 33.8 35.3 36.3 38.4 41.0 43.7 44.5 47.0 

Lamb 35.4 37.3 39.8 43.0 45.1 46.4 46.9 48.5 

E 1.6 2.0 3.5 4.6 4.1 2.7 2.4 1.5 

Conformité Oui Oui Non Non Non Oui Oui Oui 

ZER Cussac – H10 

Lres 39.5 40.8 41.2 42.8 43.2 44.8 45.8 47.0 

Lamb 39.7 41.1 41.8 43.8 44.5 45.8 46.6 47.6 

E 0.2 0.3 0.6 1.0 1.3 1.0 0.8 0.6 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Roubercau – H11 

Lres 42.1 42.2 43.0 43.7 44.7 44.9 45.0 45.2 

Lamb 42.1 42.2 43.1 43.9 44.9 45.1 45.2 45.4 

E 0.0 0.0 0.1 0.2 0.2 0.2 0.2 0.2 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Peyralbe – H12 

Lres 34.2 35.0 35.8 37.1 38.3 38.7 39.1 39.5 

Lamb 34.2 35.0 35.8 37.2 38.4 38.8 39.2 39.6 

E - 0.0 0.0 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

 

Tableau 118 : Résultats prévisionnels pour la classe homogène 5 secteur ]30° ; 210°] – Période diurne 

Nom de la ZER – 
point de calcul 

Indicateur 
Vitesse de vent sur le site standardisée à Href = 10m – m/s 

3 4 5 6 7 8 9 10 

ZER Mas Viala – H1 

Lres 37.3 38.9 40.0 41.6 41.7 44.3 44.7 44.8 

Lamb 37.5 39.2 40.5 42.4 42.9 45.0 45.3 45.4 

E 0.2 0.3 0.5 0.8 1.2 0.7 0.6 0.6 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER La Rozière – H2 

Lres 37.3 38.9 40.0 41.6 41.7 44.3 44.7 44.8 

Lamb 37.8 39.5 41.2 43.5 44.3 45.9 46.2 46.3 

E 0.5 0.6 1.2 1.9 2.6 1.6 1.5 1.5 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Le Blancard – H3 

Lres 36.6 37.5 38.8 41.5 42.8 43.8 44.9 44.9 

Lamb 37.4 38.7 40.9 44.1 45.7 46.3 46.9 46.9 

E 0.8 1.2 2.1 2.6 2.9 2.5 2.0 2.0 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER L'Alouette – H4 

Lres 34.0 35.7 36.7 40.6 41.8 43.6 46.5 46.5 

Lamb 35.4 37.5 39.8 43.6 45.2 46.2 48.0 48.0 

E 1.4 1.8 3.1 3.0 3.4 2.6 1.5 1.5 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Lascombes – H5 

Lres 32.2 34.0 34.8 38.3 38.8 41.6 41.9 43.7 

Lamb 33.7 35.9 38.2 41.8 43.2 44.5 44.6 45.7 

E - 1.9 3.4 3.5 4.4 2.9 2.7 2.0 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Coupadels – H6 

Lres 32.2 34.0 34.8 38.3 38.8 41.6 41.9 43.7 

Lamb 32.3 34.1 35.0 38.5 39.0 41.7 42.0 43.8 

E - - 0.2 0.2 0.2 0.1 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Arnac – H7 

Lres 40.7 41.0 41.4 41.7 42.0 42.6 44.6 46.3 

Lamb 40.7 41.0 41.4 41.7 42.1 42.7 44.6 46.3 

E 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 0.0 0.0 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Nozières Est – H8 

Lres 40.7 41.0 41.4 41.7 42.0 42.6 44.6 46.3 

Lamb 41.0 41.6 42.7 44.2 45.3 45.6 46.8 47.9 

E 0.3 0.6 1.3 2.5 3.3 3.0 2.2 1.6 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Nozières Ouest – 
H9 

Lres 40.7 41.0 41.4 41.7 42.0 42.6 44.6 46.3 

Lamb 41.1 41.6 42.8 44.4 45.5 45.8 46.9 48.0 

E 0.4 0.6 1.4 2.7 3.5 3.2 2.3 1.7 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Cussac – H10 

Lres 40.6 40.6 41.9 43.4 44.5 45.8 47.2 48.1 

Lamb 40.7 40.8 42.3 44.0 45.2 46.3 47.6 48.4 

E 0.1 0.2 0.4 0.6 0.7 0.5 0.4 0.3 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Roubercau – H11 

Lres 44.2 44.2 44.7 45.1 45.4 45.7 46.0 46.3 

Lamb 44.2 44.2 44.7 45.2 45.5 45.8 46.1 46.4 

E 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Peyralbe – H12 

Lres 36.5 37.0 38.7 39.7 40.7 41.7 45.6 45.6 

Lamb 36.5 37.1 38.8 39.9 41.0 41.9 45.7 45.7 

E 0.0 0.1 0.1 0.2 0.3 0.2 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
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Tableau 119 : Résultats prévisionnels pour la classe homogène 6 secteur ]30° ; 210°] – Période fin de journée 

Nom de la ZER – 
point de calcul 

Indicateur 
Vitesse de vent sur le site standardisée à Href = 10m – m/s 

3 4 5 6 7 8 9 10 

ZER Mas Viala – H1 

Lres 36.2 36.2 36.7 39.4 41.0 42.1 43.5 44.1 

Lamb 36.4 36.7 37.7 40.7 42.3 43.2 44.3 44.8 

E 0.2 0.5 1.0 1.3 1.3 1.1 0.8 0.7 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER La Rozière – H2 

Lres 36.2 36.2 36.7 39.4 41.0 42.1 43.5 44.1 

Lamb 36.8 37.3 39.0 42.2 43.9 44.6 45.4 45.8 

E 0.6 1.1 2.3 2.8 2.9 2.5 1.9 1.7 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Le Blancard – H3 

Lres 25.5 31.7 33.4 36.1 39.2 41.0 42.1 43.1 

Lamb 31.1 35.2 38.5 42.0 44.2 44.9 45.4 45.9 

E - 3.5 5.1 5.9 5.0 3.9 3.3 2.8 

Conformité Oui Oui Non Non Oui Oui Oui Oui 

ZER L'Alouette – H4 

Lres 30.8 33.1 34.3 37.2 37.7 42.0 44.6 46.1 

Lamb 33.3 35.9 38.8 42.3 43.8 45.4 46.7 47.7 

E - 2.8 4.5 5.1 6.1 3.4 2.1 1.6 

Conformité Oui Oui Oui Non Non Oui Oui Oui 

ZER Lascombes – H5 

Lres 30.0 31.3 32.6 36.3 36.3 40.1 43.1 43.1 

Lamb 32.3 34.3 37.3 41.1 42.4 43.8 45.3 45.3 

E - - 4.7 4.8 6.1 3.7 2.2 2.2 

Conformité Oui Oui Oui Oui Non Oui Oui Oui 

ZER Coupadels – H6 

Lres 30.0 31.3 32.6 36.3 36.3 40.1 43.1 43.1 

Lamb 30.1 31.4 32.9 36.6 36.7 40.3 43.2 43.2 

E - - - 0.3 0.4 0.2 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Arnac – H7 

Lres 22.6 27.9 29.1 29.1 29.2 35.1 38.6 42.6 

Lamb 22.9 28.1 29.4 29.8 30.2 35.4 38.7 42.7 

E - - - - - 0.3 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Nozières Est – H8 

Lres 22.6 27.9 29.1 29.1 29.2 35.1 38.6 42.6 

Lamb 30.5 33.9 37.5 41.0 42.8 43.4 44.1 45.6 

E - - 8.4 11.9 13.6 8.3 5.5 3.0 

Conformité Oui Oui Non Non Non Non Non Oui 

ZER Nozières Ouest – 
H9 

Lres 22.6 27.9 29.1 29.1 29.2 35.1 38.6 42.6 

Lamb 30.9 34.2 37.9 41.3 43.1 43.7 44.4 45.8 

E - - 8.8 12.2 13.9 8.6 5.8 3.2 

Conformité Oui Oui Non Non Non Non Non Oui 

ZER Cussac – H10 

Lres 37.4 37.4 38.8 38.8 41.9 43.3 44.2 45.8 

Lamb 37.6 37.8 39.5 40.3 43.1 44.2 45.0 46.3 

E 0.2 0.4 0.7 1.5 1.2 0.9 0.8 0.5 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Roubercau – H11 

Lres 44.2 44.2 44.7 45.1 45.4 45.7 46.0 46.3 

Lamb 44.2 44.2 44.7 45.2 45.5 45.8 46.1 46.4 

E 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Peyralbe – H12 

Lres 27.2 32.0 33.5 35.0 36.5 39.1 41.7 44.3 

Lamb 27.5 32.2 33.9 35.6 37.2 39.5 41.9 44.4 

E - - - 0.6 0.7 0.4 0.2 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

 

Tableau 120 : Résultats prévisionnels pour la classe homogène 7 secteur ]30° ; 210°] – Période nocturne 

Nom de la ZER – 
point de calcul 

Indicateur 
Vitesse de vent sur le site standardisée à Href = 10m – m/s 

3 4 5 6 7 8 9 10 

ZER Mas Viala – H1 

Lres 29.9 34.1 38.3 39.4 39.7 40.1 40.4 40.7 

Lamb 30.8 34.8 39.0 40.7 41.4 41.7 41.9 42.1 

E - - 0.7 1.3 1.7 1.6 1.5 1.4 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER La Rozière – H2 

Lres 29.9 34.1 38.3 39.4 39.7 40.1 40.4 40.7 

Lamb 32.1 35.8 40.0 42.2 43.3 43.5 43.7 43.8 

E - 1.7 1.7 2.8 3.6 3.4 3.3 3.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Non Non Non Non 

ZER Le Blancard – H3 

Lres 25.5 31.7 33.4 36.1 39.2 41.0 42.1 43.1 

Lamb 31.1 35.2 38.5 42.0 44.2 44.9 45.4 45.9 

E - 3.5 5.1 5.9 5.0 3.9 3.3 2.8 

Conformité Oui Non Non Non Non Non Non Oui 

ZER L'Alouette – H4 

Lres 30.8 33.1 34.3 37.2 37.7 42.0 44.6 46.1 

Lamb 33.3 35.9 38.8 42.3 43.8 45.4 46.7 47.7 

E - 2.8 4.5 5.1 6.1 3.4 2.1 1.6 

Conformité Oui Oui Non Non Non Non Oui Oui 

ZER Lascombes – H5 

Lres 30.0 31.3 32.6 36.3 36.3 40.1 43.1 43.1 

Lamb 32.3 34.3 37.3 41.1 42.4 43.8 45.3 45.3 

E - - 4.7 4.8 6.1 3.7 2.2 2.2 

Conformité Oui Oui Non Non Non Non Oui Oui 

ZER Coupadels – H6 

Lres 30.0 31.3 32.6 36.3 36.3 40.1 43.1 43.1 

Lamb 30.1 31.4 32.9 36.6 36.7 40.3 43.2 43.2 

E - - - 0.3 0.4 0.2 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Arnac – H7 

Lres 22.6 27.9 29.1 29.1 29.2 35.1 38.6 42.6 

Lamb 22.9 28.1 29.4 29.8 30.2 35.4 38.7 42.7 

E - - - - - 0.3 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Nozières Est – H8 

Lres 22.6 27.9 29.1 29.1 29.2 35.1 38.6 42.6 

Lamb 30.5 33.9 37.5 41.0 42.8 43.4 44.1 45.6 

E - - 8.4 11.9 13.6 8.3 5.5 3.0 

Conformité Oui Oui Non Non Non Non Non Oui 

ZER Nozières Ouest – 
H9 

Lres 22.6 27.9 29.1 29.1 29.2 35.1 38.6 42.6 

Lamb 30.9 34.2 37.9 41.3 43.1 43.7 44.4 45.8 

E - - 8.8 12.2 13.9 8.6 5.8 3.2 

Conformité Oui Oui Non Non Non Non Non Non 

ZER Cussac – H10 

Lres 33.3 33.3 33.3 34.7 36.6 40.8 44.2 47.0 

Lamb 33.8 34.2 35.4 37.9 39.8 42.3 45.0 47.4 

E - - 2.1 3.2 3.2 1.5 0.8 0.4 

Conformité Oui Oui Oui Non Non Oui Oui Oui 

ZER Roubercau – H11 

Lres 17.9 19.8 23.0 29.2 30.4 36.9 40.7 43.5 

Lamb 20.0 22.3 26.0 31.1 32.6 37.5 41.0 43.6 

E - - - - - 0.6 0.3 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Peyralbe – H12 

Lres 21.1 23.7 26.9 30.4 33.9 37.4 40.9 44.2 

Lamb 22.2 24.9 28.4 32.0 35.0 38.0 41.2 44.3 

E - - - - 1.1 0.6 0.3 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
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Tableau 121 : Résultats prévisionnels pour la classe homogène 8 secteur ]30° ; 210°] – Période fin de nuit 

Nom de la ZER – 
point de calcul 

Indicateur 
Vitesse de vent sur le site standardisée à Href = 10m – m/s 

3 4 5 6 7 8 9 10 

ZER Mas Viala – H1 

Lres 37.3 38.9 40.0 41.6 41.7 44.3 44.7 44.8 

Lamb 37.5 39.2 40.5 42.4 42.9 45.0 45.3 45.4 

E 0.2 0.3 0.5 0.8 1.2 0.7 0.6 0.6 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER La Rozière – H2 

Lres 37.3 38.9 40.0 41.6 41.7 44.3 44.7 44.8 

Lamb 37.8 39.5 41.2 43.5 44.3 45.9 46.2 46.3 

E 0.5 0.6 1.2 1.9 2.6 1.6 1.5 1.5 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Le Blancard – H3 

Lres 36.6 37.5 38.8 41.5 42.8 43.8 44.9 44.9 

Lamb 37.4 38.7 40.9 44.1 45.7 46.3 46.9 46.9 

E 0.8 1.2 2.1 2.6 2.9 2.5 2.0 2.0 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER L'Alouette – H4 

Lres 34.0 35.7 36.7 40.6 41.8 43.6 46.5 46.5 

Lamb 35.4 37.5 39.8 43.6 45.2 46.2 48.0 48.0 

E 1.4 1.8 3.1 3.0 3.4 2.6 1.5 1.5 

Conformité Oui Oui Non Oui Non Oui Oui Oui 

ZER Lascombes – H5 

Lres 33.1 33.1 34.3 38.4 38.4 40.6 42.0 43.3 

Lamb 34.4 35.3 38.0 41.9 43.0 44.0 44.7 45.4 

E - 2.2 3.7 3.5 4.6 3.4 2.7 2.1 

Conformité Oui Oui Non Non Non Non Oui Oui 

ZER Coupadels – H6 

Lres 33.1 33.1 34.3 38.4 38.4 40.6 42.0 43.3 

Lamb 33.1 33.2 34.5 38.6 38.6 40.8 42.1 43.4 

E - - - 0.2 0.2 0.2 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Arnac – H7 

Lres 29.7 30.7 34.1 34.7 36.8 38.2 41.9 46.1 

Lamb 29.8 30.8 34.2 34.9 37.0 38.3 42.0 46.1 

E - - - - 0.2 0.1 0.1 0.0 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Nozières Est – H8 

Lres 29.7 30.7 34.1 34.7 36.8 38.2 41.9 46.1 

Lamb 32.7 34.8 38.7 41.7 43.6 44.0 45.3 47.7 

E - - 4.6 7.0 6.8 5.8 3.4 1.6 

Conformité Oui Oui Non Non Non Non Non Oui 

ZER Nozières Ouest – 
H9 

Lres 29.7 30.7 34.1 34.7 36.8 38.2 41.9 46.1 

Lamb 32.9 35.0 39.0 42.0 43.9 44.3 45.5 47.8 

E - 4.3 4.9 7.3 7.1 6.1 3.6 1.7 

Conformité Oui Non Non Non Non Non Non Oui 

ZER Cussac – H10 

Lres 40.6 40.6 41.9 43.4 44.5 45.8 47.2 48.1 

Lamb 40.7 40.8 42.3 44.0 45.2 46.3 47.6 48.4 

E 0.1 0.2 0.4 0.6 0.7 0.5 0.4 0.3 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Roubercau – H11 

Lres 44.2 44.2 44.7 45.1 45.4 45.7 46.0 46.3 

Lamb 44.2 44.2 44.7 45.2 45.5 45.8 46.1 46.4 

E 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Peyralbe – H12 

Lres 36.5 37.0 38.7 39.7 40.7 41.7 45.6 45.6 

Lamb 36.5 37.1 38.8 39.9 41.0 41.9 45.7 45.7 

E 0.0 0.1 0.1 0.2 0.3 0.2 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

 

➢ Tonalité marquée 

Le modèle d’éolienne retenu ne présente pas de tonalité marquée au sens de l’arrêté du 26 août 2011 
comme le montrent le tableau et la figure ci-après. 

Tableau 122 : Spectre par 1/3 d’octave non pondéré de la Vestas V117 4.2MW et critère de tonalité marquée au sens de 
l’arrêté du 26 août 2011 (référence à l’arrêté du 23/01/1997) 

Fréquence 
1/3 octave 

(Hz) 

Niveau 
sonore 

non 
pondéré 

Lw,i 
(dBLin) 

Moyenne 
énergétique 

des 
2 bandes 

inférieures 
(dB) 

Moyenne 
énergétique 

des 
2 bandes 

supérieures 
(dB) 

Différence 
niveau 
bande 

centrale – 
moyenne 

énergétique 
des 

2 bandes 
inférieures 

[A] 

Différence 
niveau 
bande 

centrale - 
moyenne 

énergétique 
des 

2 bandes 
supérieures 

[B] 

Seuil à 
respecter 

Conformité 
/ Loi 

31.5 110.1 112.4 108.6 -2.3 1.5 

[A]<10 ou 
[B]<10 

OUI 

40 109.1 110.9 107.6 -1.7 1.5 OUI 

50 108.0 109.7 106.7 -1.6 1.3 OUI 

63 107.1 108.6 105.9 -1.5 1.2 OUI 

80 106.3 107.6 105.0 -1.3 1.3 OUI 

100 105.4 106.7 104.2 -1.3 1.2 OUI 

125 104.5 105.9 103.5 -1.4 1.0 OUI 

160 103.9 105.0 102.6 -1.1 1.3 OUI 

200 103.0 104.2 101.6 -1.2 1.4 OUI 

250 102.1 103.5 100.7 -1.4 1.4 OUI 

315 101.2 102.6 99.7 -1.4 1.5 OUI 

400 100.2 101.6 98.6 -1.4 1.6 

[A]<5 ou 
[B]<5 

OUI 

500 99.1 100.7 97.4 -1.6 1.6 OUI 

630 98.0 99.7 96.3 -1.7 1.7 OUI 

800 96.8 98.6 95.1 -1.8 1.7 OUI 

1000 95.7 97.4 93.9 -1.7 1.8 OUI 

1250 94.5 96.3 92.5 -1.8 2.0 OUI 

1600 93.1 95.1 91.0 -2.0 2.1 OUI 

2000 91.7 93.9 89.4 -2.2 2.3 OUI 

2500 90.1 92.5 87.6 -2.3 2.5 OUI 

3150 88.4 91.0 85.7 -2.6 2.7 OUI 

4000 86.5 89.4 83.8 -2.8 2.7 OUI 

5000 84.8 87.6 81.8 -2.8 3.0 OUI 

6300 82.7 85.7 79.9 -3.1 2.8 OUI 

8000 80.7 83.8 75.9 -3.2 4.8 OUI 
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Figure 284 : Spectre de 1/3 d’octave non pondéré pour l’éolienne V117 4.2MW 

➢ Bruit ambiant en limite du périmètre de mesure du bruit de l’installation 

Pour le projet éolien de Renouvellement Lascombes, les machines envisagées présentent une hauteur 
totale de 150 m, ainsi le périmètre de mesure du bruit de l’installation a été déterminé en considérant 
1.2 x 150m soit 180 m autour des éoliennes. 

La figure ci-après présente le projet éolien étudié, le périmètre de mesure du bruit de ce projet ainsi 
que trois isophones de bruit ambiant. 

Comme on peut le constater, sur le périmètre de mesure du bruit de l’installation, pour un niveau 
sonore résiduel forfaitaire de 55 dB(A), le bruit ambiant est compris entre 56.0 dB(A) et 57.2 dB(A), ce 
qui est bien inférieur au seuil nocturne de 60 dB(A). 

Le choix d’un bruit résiduel forfaitaire de 55dB(A) apparaît clairement conservateur. En effet, au regard 
des valeurs de bruit résiduel nocturne obtenues aux points de mesures dans les ZER autour du projet, 
mais aussi compte tenu des niveaux de bruit résiduel couramment observés par les acousticiens, il 
semble assez peu probable qu’un tel niveau sonore soit mesuré de nuit sur le périmètre de mesure du 
bruit du projet éolien de Renouvellement Lascombes. Le jour, les mesures de bruit résiduel peuvent 
être plus élevées mais la limite de bruit ambiant étant fixée à 70dB(A), il n’y a pas de risque de 
dépassement. 

Le parc éolien de Renouvellement Lascombes respectera donc les limites diurnes et nocturnes du 
bruit ambiant sur son périmètre de mesure du bruit. 

 
Figure 285 : Périmètre de mesure du bruit du parc éolien et bruit ambiant 

6.B.4.a.3.iii - Risque sanitaire des émissions sonores 

Comme expliqué précédemment, sur le plan de la santé, du point de vue physiologique, la notion de 
gêne acoustique est définie dans le Code de la santé publique. Les valeurs indiquées dans ce Code ne 
sont en rien comparables avec le niveau sonore résultant des éoliennes du parc éolien renouvelé de 
Lascombes (maxi : 49,5 dB (A)). Il n’y a donc aucun risque sanitaire à attendre du projet.  

La relation au bruit des riverains peut cependant demeurer subjective, en fonction de l’acceptation par 
les riverains du projet. Ici, le fait qu’ils vivent et acceptent, voire soutiennent pour la plupart, les 
éoliennes et la concertation lancée par Q ENERGY permet de réduire fortement le risque de « gêne 
acoustique ». 
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6.B.4.a.4 - Exposition des riverains aux infrasons– risque sanitaire 

Dans la mesure où toutes les éoliennes sont distantes, dans le cas présent, d’au moins 505 m de toutes 
constructions habitées et où il a été démontré, par de nombreuses études scientifiques, que les niveaux 
d’infrasons qu’elles peuvent émettre sont très éloignés des seuils dangereux et ce, même à faible 
distance, on peut conclure sur un effet négligeable sur la santé humaine, uniquement lié à l’effet 
nocébo potentiel. 

Ici, tout comme pour le bruit, la connaissance des effets d’un parc éolien par des riverains qui vivent à 
ses abords depuis 2006 et la concertation/information menée par Q ENERGY auprès des parties 
prenantes du territoire réduit ce risque causé avant tout par l’anxiété de l’inconnu. La différence 
d’impact entre actuel et futur n’apparaît pas notable 

Pour rappel, le 31 mars 2017, l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail (ANSES) a publié les résultats de son évaluation des effets sanitaires liés 
aux basses fréquences sonores (20 Hz à 200 Hz) et infrasons (inférieurs à 20 Hz) émis par les parcs 
éoliens. L’ANSES avait été saisie en 2013 par la Direction générale de la prévention des risques (DGPR) 
et la Direction générale de la santé (DGS) pour la réalisation de cette expertise. 

L’expertise menée par l’Agence a permis d’une part de mesurer et caractériser en situation réelle les 
infrasons émis par des parcs éoliens et, d’autre part, d’analyser les données disponibles concernant les 
effets potentiels sur la santé liés à l’exposition aux infrasons et basses fréquences sonores. Afin de 
compléter les données issues de la littérature scientifique sur l’exposition aux infrasons et basses 
fréquences sonores émis par les parcs éoliens, l’ANSES a fait réaliser des campagnes de mesures à 
proximité de trois parcs éoliens par le Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la 
mobilité et l’aménagement (CEREMA). Les résultats de ces campagnes confirment que les éoliennes 
sont des sources d’infrasons et basses fréquences sonores. Toutefois, aucun dépassement des seuils 
d’audibilité dans les domaines des infrasons et basses fréquences jusqu’à 50 Hz n’a été constaté. 

Par ailleurs, les effets potentiels sur la santé des infrasons et basses fréquences produits par les 
éoliennes n’ont fait l’objet que de peu d’études scientifiques. Cependant, l’ensemble des données 
expérimentales et épidémiologiques aujourd’hui disponibles ne met pas en évidence d’effets sanitaires 
liés à l’exposition au bruit des éoliennes, autres que la gêne liée au bruit audible. 

L’ANSES concluait que les connaissances actuelles en matière d’effets potentiels sur la santé liés à 
l’exposition aux infrasons et basses fréquences sonores ne justifient ni de modifier les valeurs limites 
d’exposition au bruit existantes, ni d’introduire des limites spécifiques aux infrasons et basses 
fréquences sonores. 

Des scientifiques issus de plusieurs universités allemandes ont également étudié les effets que les 
infrasons produits par les éoliennes pourraient avoir sur les riverains des parcs éoliens. L’étude a été 
menée entre 2016 et 2019 et ne se limite pas aux ondes acoustiques qui se propagent dans l’air ; elle 
s’intéresse également à la propagation d’ondes sismiques à travers le sol liée aux vibrations engendrées 
par les éoliennes. Leur conclusion est identique à celle des nombreuses autres investigations 
scientifiques : « Nous n’avons constaté aucun lien entre les ondes acoustiques ou sismiques générées 
par les éoliennes et certaines plaintes rapportées par des riverains. […]. Les infrasons qui se 
propagent autour des parcs éoliens ne peuvent pas provoquer de troubles de la santé parmi les 
riverains ». 

Une étude de juin 2020, conduite à la demande du gouvernement finlandais, explique également 
qu’aucune preuve d’un quelconque effet sur la santé humaine lié aux sons de basse fréquence, 
inaudibles, émis par les éoliennes n’a pu être mise en évidence.194 

Une étude de l’Institut national de santé publique du Québec195 conclue notamment que : 

• « Bien que les éoliennes émettent des infrasons et que de nouvelles études proposent des voies 
de transmission permettant à l’oreille de les détecter, il demeure qu’aucune preuve ne supporte 
formellement que des effets sur la santé soient occasionnés par des infrasons ; 

• Les sons de basses fréquences peuvent être masqués par le bruit du vent lorsqu’il y a de la 
turbulence ; 

• Rien ne permet de conclure à un effet quelconque des sons de basses fréquences sur la santé 
physique lorsque leur intensité est inférieure au seuil de la perception humaine ; 

• Il n’est pas possible de conclure que les sons de basses fréquences produits par les éoliennes 
constituent une nuisance pour les populations avoisinantes […] » 

L’étude d’Equiterre menée pour le canton du Jura (Suisse) recommande de : 

• « Prendre en compte dans le choix des éoliennes, celles caractérisées par une amélioration 
acoustique de la nacelle comme p.ex. le renforcement de l’isolation. 

• Positionner les éoliennes de types (1,5 MW et 2,3 MW) à des distances supérieures à 305 m car il 
ne devrait y avoir aucun effet indésirable sur la santé en lien avec les infrasons et les sons de 
basses fréquences. 

• Prendre en compte dans le choix des éoliennes, celles de conception contemporaine avec un 
rotor positionné face au vent, ce qui permet de réduire le niveau d’infrasons produits ». 

Il reste également utile de rappeler que de nombreuses autres sources d’infrasons existent : naturelles 
ou liés aux objets de la vie courante. 

D’après l’encyclopédie UNIVERSALIS, « le tonnerre, les éruptions volcaniques, les tremblements de terre, 
les météorites, les chutes de roches et l'eau, les avalanches et tous autres phénomènes qui provoquent 
de brusques variations de pression sont des sources naturelles d'infrasons. Plus généralement, ils 
apparaissent toujours si un corps change brusquement sa vitesse ou la direction de son mouvement ». 
 

Effet = risque 
Projet de parc 

éolien renouvelé 

Durée 
(permanent / 
temporaire) 

Type 
(direct / 
indirect) 

Ecart par rapport 
au parc existant 

Emissions sonores 
Fort (-3) non 

conforme 
Temporaire et 

permanent 
Direct Fort 

Risques sanitaires du bruit et des 
infrasons 

Nul (0) Permanent Indirect Nul 

 

194 Maijala, Panu, et. al., 2020. Infrasound Does Not Explain Symptoms Related to Wind Turbines. 169 pages. Consultable en 
ligne : https://julkaisut.valtioneuvosto.fi/bitstream/handle/10024/162329/VNTEAS_2020_34.pdf?sequence=1&isAllowed=y   
195 Source : Institut national de santé publique du Québec, 2013. Éoliennes et santé publique : Synthèse des connaissances – 
mise à jour. 157 pages. Consultable en ligne : inspq.qc.ca/pdf/publications/1633_EoliennesSP_SynthConn_MAJ.pdf 
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6.B.4.a.5 - Mesures de réduction d’accompagnement, suivis 

Bien que les niveaux sonores ne soient pas susceptibles de générer un impact sanitaire sur les 
populations, des émergences non réglementaires existent et doivent être supprimées. Un plan 
d’optimisation ou plan de bridage est donc proposé. 

Ce plan de bridage est mis en œuvre grâce au logiciel d’acquisition et de contrôle à distance de 
l’éolienne, le SCADA (Supervisory Control And Data Acquisition). Les bridages se déclenchent selon les 
informations mesurées par l’anémomètre et la girouette présents sur la nacelle de l’éolienne. 

Les bridages correspondent à des ralentissements graduels de la vitesse de rotation du rotor de 
l’éolienne permettant de réduire la puissance sonore des éoliennes. Concrètement, la vitesse de rotation 
du rotor est réduite par une réorientation des pales, via le pitch (système d’orientation des pales se 
trouvant au niveau du hub ou nez de l’éolienne) afin de limiter leur prise au vent en jouant sur le profil 
aérodynamique de la pale. Les modes de bridage correspondent donc à une inclinaison plus ou moins 
importante des pales. On peut ainsi en déduire que plus le bridage est important, plus la perte de 
production augmente. 

L’intérêt de cette technique est qu’elle permet de ne pas utiliser de frein, qui pourrait lui aussi produire 
une émission sonore et augmenter l’usure des parties mécaniques. En cas d’arrêt programmé de 
l’éolienne dans le cadre du plan de bridage, les pales seront mises « en drapeau » de la même manière, 
afin d’annuler la prise au vent des pales et donc empêcher la rotation du rotor. 

Il est important de rappeler que le modèle d’éolienne retenu après consultation des constructeurs une 
fois les autorisations obtenues pourra présenter des caractéristiques géométriques ou électriques 
différentes de celui présenté dans ce rapport, sans que cela ne constitue un changement notable de 
l’installation au sens du Code de l’Environnement. En effet, le plan de bridage sera adapté aux niveaux 
d’émissions sonores du modèle d’éolienne finalement retenu au moment de la construction du parc, afin 
de respecter les critères acoustiques réglementaires définis dans l’arrêté du 26 août 2011. Un suivi après 
la mise en service du parc sera réalisé pour vérifier cette conformité. 

Tableau 123 : Caractéristiques sonores du modèle d’éolienne retenu 

Vitesse de vent standardisée à 
Href = 10m 

3 4 5 6 7 8 9 10 

Mode nominal (avec STE) 93.1 96.0 100.2 104.0 105.9 106.0 106.0 106.0 

Mode SO1 (avec STE) 93.1 96.0 100.2 103.5 104.9 105.0 105.0 105.0 

Mode SO2 (avec STE) 93.1 96.0 100.1 102.0 102.3 102.5 102.9 103.0 

Mode SO3 (avec STE) 93.1 96.0 99.9 100.9 101.0 101.0 101.0 101.0 

Eolienne à l’arrêt - - - - - - - - 

 

Tableau 124 : Evaluation de l’impact sonore pour la classe homogène 1 secteur ]210° ; 30°] – Période diurne 

Nom de la ZER – 
point de calcul 

Indicateur 
Vitesse de vent sur le site standardisée à Href = 10m – m/s 

3 4 5 6 7 8 9 10 

ZER Mas Viala – H1 

Lres 35.0 35.7 35.7 35.9 36.2 36.6 40.4 42.8 

Lamb 35.1 35.9 36.2 36.9 37.6 37.9 41.1 43.2 

E 0.1 0.2 0.5 1.0 1.4 1.3 0.7 0.4 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER La Rozière – H2 

Lres 35.0 35.7 35.7 35.9 36.2 36.6 40.4 42.8 

Lamb 35.7 36.8 38.1 39.7 41.2 41.5 43.3 44.7 

E 0.7 1.1 2.4 3.8 5.0 4.9 2.9 1.9 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Le Blancard – H3 

Lres 35.9 36.9 37.6 38.2 39.1 40.2 42.7 45.3 

Lamb 36.8 38.2 40.2 41.5 42.9 44.4 45.6 47.1 

E 0.9 1.3 2.6 3.3 3.8 4.2 2.9 1.8 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER L'Alouette – H4 

Lres 35.5 35.5 35.5 35.5 36.7 40.4 41.4 41.5 

Lamb 36.5 37.3 39.2 40.5 41.5 44.6 45.1 45.1 

E 1.0 1.8 3.7 5.0 4.8 4.2 3.7 3.6 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Lascombes – H5 

Lres 34.8 36.0 37.7 40.8 41.1 43.8 47.8 49.6 

Lamb 35.8 37.4 39.9 42.6 43.1 45.8 48.7 50.2 

E 1.0 1.4 2.2 1.8 2.0 2.0 0.9 0.6 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Coupadels – H6 

Lres 34.8 36.0 37.7 40.8 41.1 43.8 47.8 49.6 

Lamb 35.0 36.3 38.3 41.3 41.7 44.3 48.0 49.7 

E 0.2 0.3 0.6 0.5 0.6 0.5 0.2 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Arnac – H7 

Lres 38.6 39.7 40.6 41.8 42.6 44.6 47.0 49.4 

Lamb 38.7 39.8 40.8 42.1 42.9 44.9 47.2 49.5 

E 0.1 0.1 0.2 0.3 0.3 0.3 0.2 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Nozières Est – H8 

Lres 38.6 39.7 40.6 41.8 42.6 44.6 47.0 49.4 

Lamb 39.1 40.5 42.1 43.7 44.8 46.7 48.4 50.2 

E 0.5 0.8 1.5 1.9 2.2 2.1 1.4 0.8 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Nozières Ouest – 
H9 

Lres 38.6 39.7 40.6 41.8 42.6 44.6 47.0 49.4 

Lamb 39.2 40.6 42.3 44.0 45.1 46.8 48.5 50.3 

E 0.6 0.9 1.7 2.2 2.5 2.2 1.5 0.9 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Cussac – H10 

Lres 39.5 40.8 41.2 42.8 43.2 44.8 45.8 47.0 

Lamb 39.7 41.1 41.8 43.6 44.2 45.7 46.6 47.6 

E 0.2 0.3 0.6 0.8 1.0 0.9 0.8 0.6 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Roubercau – H11 

Lres 42.1 42.2 43.0 43.7 44.7 44.9 45.0 45.2 

Lamb 42.1 42.2 43.1 43.8 44.9 45.1 45.2 45.4 

E 0.0 0.0 0.1 0.1 0.2 0.2 0.2 0.2 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Peyralbe – H12 

Lres 34.2 35.0 35.8 37.1 38.3 38.7 39.1 39.5 

Lamb 34.2 35.0 35.8 37.2 38.4 38.8 39.2 39.6 

E - 0.0 0.0 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

 



PROJET ÉOLIEN « RENOUVELLEMENT LASCOMBES » (12) 
Etude d’impact sur l’environnement 

LE MILIEU HUMAIN ET CONTEXTE SANITAIRE  

 

22-22-EOLE-12 / 19 septembre 2023 

Page 494 sur 609 
 

 

Tableau 125 : Evaluation de l’impact sonore pour la classe homogène 2 secteur ]210° ; 30°] – Période fin de journée 

Nom de la ZER – 
point de calcul 

Indicateur 
Vitesse de vent sur le site standardisée à Href = 10m – m/s 

3 4 5 6 7 8 9 10 

ZER Mas Viala – H1 

Lres 32.3 32.3 32.3 33.1 33.8 36.1 40.4 42.8 

Lamb 32.5 32.7 33.1 33.9 35.0 37.2 41.1 43.2 

E - - - - 1.2 1.1 0.7 0.4 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER La Rozière – H2 

Lres 32.3 32.3 32.3 33.1 33.8 36.1 40.4 42.8 

Lamb 33.5 34.4 35.2 36.1 38.4 40.5 43.3 44.7 

E - - 2.9 3.0 4.6 4.4 2.9 1.9 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Le Blancard – H3 

Lres 31.6 32.2 32.2 35.1 35.6 37.9 39.1 39.8 

Lamb 33.7 35.4 34.8 38.4 40.5 42.7 44.1 44.4 

E - 3.2 - 3.3 4.9 4.8 5.0 4.6 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER L'Alouette – H4 

Lres 30.8 33.1 34.3 37.2 37.7 42.0 44.6 46.1 

Lamb 33.3 35.9 36.4 40.6 41.4 44.1 46.7 47.7 

E - 2.8 2.1 3.4 3.7 2.1 2.1 1.6 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Lascombes – H5 

Lres 29.2 30.1 31.4 33.6 35.1 40.3 45.2 49.2 

Lamb 32.0 34.0 34.3 38.6 39.8 42.6 46.8 49.9 

E - - - 5.0 4.7 2.3 1.6 0.7 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Coupadels – H6 

Lres 29.2 30.1 31.4 33.6 35.1 40.3 45.2 49.2 

Lamb 30.0 31.2 32.4 35.1 36.6 40.9 45.6 49.4 

E - - - 1.5 1.5 0.6 0.4 0.2 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Arnac – H7 

Lres 28.9 31.4 32.7 34.6 36.2 40.7 43.9 48.2 

Lamb 29.5 32.0 33.3 35.5 37.1 41.1 44.3 48.3 

E - - - 0.9 0.9 0.4 0.4 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Nozières Est – H8 

Lres 28.9 31.4 32.7 34.6 36.2 40.7 43.9 48.2 

Lamb 32.4 35.1 36.7 39.2 40.8 43.5 46.3 49.3 

E - 3.7 4.0 4.6 4.6 2.8 2.4 1.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Nozières Ouest – 
H9 

Lres 28.9 31.4 32.7 34.6 36.2 40.7 43.9 48.2 

Lamb 32.6 35.3 37.1 39.3 41.1 43.7 46.5 49.4 

E - 3.9 4.4 4.7 4.9 3.0 2.6 1.2 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Cussac – H10 

Lres 36.4 37.5 38.5 39.1 40.9 41.5 42.7 43.9 

Lamb 36.8 38.1 39.2 40.1 41.9 42.7 44.2 45.1 

E 0.4 0.6 0.7 1.0 1.0 1.2 1.5 1.2 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Roubercau – H11 

Lres 42.1 42.2 43.0 43.7 44.7 44.9 45.0 45.2 

Lamb 42.1 42.2 43.0 43.8 44.8 45.0 45.2 45.4 

E 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 0.1 0.2 0.2 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Peyralbe – H12 

Lres 28.8 29.8 29.8 29.8 29.8 32.1 34.2 37.0 

Lamb 28.8 29.9 29.9 30.0 30.1 32.4 34.5 37.1 

E - - - - - - - 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

 

Tableau 126 : Evaluation de l’impact sonore pour la classe homogène 3 secteur ]210° ; 30°] – Période nocturne 

Nom de la ZER – 
point de calcul 

Indicateur 
Vitesse de vent sur le site standardisée à Href = 10m – m/s 

3 4 5 6 7 8 9 10 

ZER Mas Viala – H1 

Lres 29.5 29.9 30.4 30.4 32.2 36.1 40.4 42.8 

Lamb 29.9 30.5 30.5 30.6 32.3 36.8 40.9 43.1 

E - - - - - 0.7 0.5 0.3 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER La Rozière – H2 

Lres 29.5 29.9 30.4 30.4 32.2 36.1 40.4 42.8 

Lamb 31.6 32.1 31.0 31.3 32.8 39.1 42.6 44.1 

E - - - - - 3.0 2.2 1.3 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Le Blancard – H3 

Lres 31.6 32.2 32.2 35.1 35.6 37.9 39.1 39.8 

Lamb 33.7 34.2 34.0 36.6 37.0 40.8 41.9 42.8 

E - - - 1.5 1.4 2.9 2.8 3.0 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER L'Alouette – H4 

Lres 30.8 33.1 34.3 37.2 37.7 42.0 44.6 46.1 

Lamb 33.3 35.6 36.0 38.6 39.0 43.4 45.6 47.0 

E - 2.5 1.7 1.4 1.3 1.4 1.0 0.9 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Lascombes – H5 

Lres 29.2 30.1 31.4 33.6 35.1 40.3 45.2 49.2 

Lamb 32.0 33.6 33.8 35.9 36.9 41.9 45.9 49.6 

E - - - 2.3 1.8 1.6 0.7 0.4 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Coupadels – H6 

Lres 29.2 30.1 31.4 33.6 35.1 40.3 45.2 49.2 

Lamb 30.0 31.1 32.1 34.3 35.6 40.7 45.4 49.3 

E - - - - 0.5 0.4 0.2 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Arnac – H7 

Lres 28.9 31.4 32.7 34.6 36.2 40.7 43.9 48.2 

Lamb 29.5 31.9 33.1 35.0 36.5 41.0 44.1 48.3 

E - - - 0.4 0.3 0.3 0.2 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Nozières Est – H8 

Lres 28.9 31.4 32.7 34.6 36.2 40.7 43.9 48.2 

Lamb 32.4 34.5 35.5 37.3 38.4 42.6 45.4 48.8 

E - - 2.8 2.7 2.2 1.9 1.5 0.6 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Nozières Ouest – 
H9 

Lres 28.9 31.4 32.7 34.6 36.2 40.7 43.9 48.2 

Lamb 32.6 34.7 35.3 37.1 38.2 42.8 45.6 48.9 

E - - 2.6 2.5 2.0 2.1 1.7 0.7 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Cussac – H10 

Lres 33.3 33.7 34.4 35.4 36.1 36.5 38.0 42.9 

Lamb 34.0 34.7 35.1 36.2 36.8 38.6 40.4 43.8 

E - - 0.7 0.8 0.7 2.1 2.4 0.9 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Roubercau – H11 

Lres 22.7 22.9 23.1 25.7 28.8 30.2 34.1 37.9 

Lamb 24.1 24.7 24.2 26.6 29.3 32.0 35.4 38.5 

E - - - - - - 1.3 0.6 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Peyralbe – H12 

Lres 24.1 24.1 24.1 25.6 26.7 30.3 35.2 39.2 

Lamb 24.2 24.3 24.2 25.7 26.8 30.5 35.3 39.3 

E - - - - - - 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
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Tableau 127 : Évaluation de l’impact sonore pour la classe homogène 4 secteur ]210° ; 30°] – Période fin de nuit 

Nom de la ZER – 
point de calcul 

Indicateur 
Vitesse de vent sur le site standardisée à Href = 10m – m/s 

3 4 5 6 7 8 9 10 

ZER Mas Viala – H1 

Lres 35.0 35.7 35.7 35.9 36.2 36.6 40.4 42.8 

Lamb 35.1 35.9 36.2 36.5 36.8 37.2 41.1 43.2 

E 0.1 0.2 0.5 0.6 0.6 0.6 0.7 0.4 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER La Rozière – H2 

Lres 35.0 35.7 35.7 35.9 36.2 36.6 40.4 42.8 

Lamb 35.7 36.8 38.0 38.8 39.0 39.1 43.3 44.7 

E 0.7 1.1 2.3 2.9 2.8 2.5 2.9 1.9 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Le Blancard – H3 

Lres 35.9 36.9 37.6 38.2 39.1 40.2 42.7 45.3 

Lamb 36.8 38.2 39.6 40.7 41.3 42.7 45.3 46.9 

E 0.9 1.3 2.0 2.5 2.2 2.5 2.6 1.6 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER L'Alouette – H4 

Lres 35.5 35.5 35.5 35.5 36.7 40.4 41.4 41.5 

Lamb 36.5 37.3 37.6 38.4 39.2 43.4 44.4 44.4 

E 1.0 1.8 2.1 2.9 2.5 3.0 3.0 2.9 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Lascombes – H5 

Lres 32.1 32.5 34.9 36.6 38.2 39.9 46.5 51.1 

Lamb 33.8 35.1 36.9 38.6 39.8 42.7 47.4 51.5 

E - 2.6 2.0 2.0 1.6 2.8 0.9 0.4 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Coupadels – H6 

Lres 32.1 32.5 34.9 36.6 38.2 39.9 46.5 51.1 

Lamb 32.5 33.2 35.5 37.2 38.7 40.6 46.7 51.2 

E - - 0.6 0.6 0.5 0.7 0.2 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Arnac – H7 

Lres 33.8 35.3 36.3 38.4 41.0 43.7 44.5 47.0 

Lamb 34.0 35.6 36.7 38.7 41.2 43.9 44.8 47.2 

E - 0.3 0.4 0.3 0.2 0.2 0.3 0.2 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Nozières Est – H8 

Lres 33.8 35.3 36.3 38.4 41.0 43.7 44.5 47.0 

Lamb 35.3 37.2 39.0 40.9 42.7 45.0 46.5 48.2 

E 1.5 1.9 2.7 2.5 1.7 1.3 2.0 1.2 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Nozières Ouest – 
H9 

Lres 33.8 35.3 36.3 38.4 41.0 43.7 44.5 47.0 

Lamb 35.4 37.3 39.3 41.2 42.8 45.1 46.7 48.4 

E 1.6 2.0 3.0 2.8 1.8 1.4 2.2 1.4 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Cussac – H10 

Lres 39.5 40.8 41.2 42.8 43.2 44.8 45.8 47.0 

Lamb 39.7 41.1 41.7 43.3 43.7 45.2 46.5 47.6 

E 0.2 0.3 0.5 0.5 0.5 0.4 0.7 0.6 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Roubercau – 
H11 

Lres 42.1 42.2 43.0 43.7 44.7 44.9 45.0 45.2 

Lamb 42.1 42.2 43.1 43.8 44.8 45.0 45.2 45.4 

E 0.0 0.0 0.1 0.1 0.1 0.1 0.2 0.2 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Peyralbe – H12 

Lres 34.2 35.0 35.8 37.1 38.3 38.7 39.1 39.5 

Lamb 34.2 35.0 35.8 37.1 38.3 38.7 39.2 39.6 

E - 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

 

Tableau 128 : Évaluation de l’impact sonore pour la classe homogène 6 secteur ]30° ; 210°] – Période fin de journée 

Nom de la ZER – 
point de calcul 

Indicateur 
Vitesse de vent sur le site standardisée à Href = 10m – m/s 

3 4 5 6 7 8 9 10 

ZER Mas Viala – H1 

Lres 36.2 36.2 36.7 39.4 41.0 42.1 43.5 44.1 

Lamb 36.4 36.7 36.8 39.6 41.1 42.5 44.1 44.8 

E 0.2 0.5 0.1 0.2 0.1 0.4 0.6 0.7 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER La Rozière – H2 

Lres 36.2 36.2 36.7 39.4 41.0 42.1 43.5 44.1 

Lamb 36.8 37.3 37.0 39.8 41.2 43.1 45.0 45.8 

E 0.6 1.1 0.3 0.4 0.2 1.0 1.5 1.7 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Le Blancard – H3 

Lres 25.5 31.7 33.4 36.1 39.2 41.0 42.1 43.1 

Lamb 31.1 35.2 35.3 38.4 40.1 42.8 44.6 45.9 

E - 3.5 1.9 2.3 0.9 1.8 2.5 2.8 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER L'Alouette – H4 

Lres 30.8 33.1 34.3 37.2 37.7 42.0 44.6 46.1 

Lamb 33.3 35.9 37.2 40.6 40.0 43.6 46.4 47.7 

E - 2.8 2.9 3.4 2.3 1.6 1.8 1.6 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Lascombes – H5 

Lres 30.0 31.3 32.6 36.3 36.3 40.1 43.1 43.1 

Lamb 32.3 34.3 35.9 39.6 38.8 41.9 45.0 45.3 

E - - 3.3 3.3 2.5 1.8 1.9 2.2 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Coupadels – H6 

Lres 30.0 31.3 32.6 36.3 36.3 40.1 43.1 43.1 

Lamb 30.1 31.4 32.7 36.4 36.4 40.2 43.2 43.2 

E - - - 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Arnac – H7 

Lres 22.6 27.9 29.1 29.1 29.2 35.1 38.6 42.6 

Lamb 22.9 28.1 29.2 29.3 29.4 35.2 38.7 42.7 

E - - - - - 0.1 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Nozières Est – H8 

Lres 22.6 27.9 29.1 29.1 29.2 35.1 38.6 42.6 

Lamb 30.5 33.9 32.6 35.0 33.9 39.8 43.1 45.6 

E - - - - - 4.7 4.5 3.0 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Nozières Ouest – 
H9 

Lres 22.6 27.9 29.1 29.1 29.2 35.1 38.6 42.6 

Lamb 30.9 34.2 32.0 34.3 33.3 40.0 43.4 45.8 

E - - - - - 4.9 4.8 3.2 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Cussac – H10 

Lres 37.4 37.4 38.8 38.8 41.9 43.3 44.2 45.8 

Lamb 37.6 37.8 38.9 39.0 42.0 43.6 44.8 46.3 

E 0.2 0.4 0.1 0.2 0.1 0.3 0.6 0.5 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Roubercau – H11 

Lres 44.2 44.2 44.7 45.1 45.4 45.7 46.0 46.3 

Lamb 44.2 44.2 44.7 45.1 45.4 45.7 46.1 46.4 

E 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Peyralbe – H12 

Lres 27.2 32.0 33.5 35.0 36.5 39.1 41.7 44.3 

Lamb 27.5 32.2 33.6 35.1 36.5 39.2 41.9 44.4 

E - - - 0.1 0.0 0.1 0.2 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
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Tableau 129 : Évaluation de l’impact sonore pour la classe homogène 7 secteur ]30° ; 210°] – Période nocturne 

Nom de la ZER – 
point de calcul 

Indicateur 
Vitesse de vent sur le site standardisée à Href = 10m – m/s 

3 4 5 6 7 8 9 10 

ZER Mas Viala – H1 

Lres 29.9 34.1 38.3 39.4 39.7 40.1 40.4 40.7 

Lamb 30.8 34.7 38.4 39.5 39.8 40.3 41.0 42.0 

E - - 0.1 0.1 0.1 0.2 0.6 1.3 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER La Rozière – H2 

Lres 29.9 34.1 38.3 39.4 39.7 40.1 40.4 40.7 

Lamb 32.1 35.7 38.6 39.6 39.9 40.5 41.8 43.5 

E - 1.6 0.3 0.2 0.2 0.4 1.4 2.8 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Le Blancard – H3 

Lres 25.5 31.7 33.4 36.1 39.2 41.0 42.1 43.1 

Lamb 31.1 34.6 34.9 37.7 40.1 41.8 43.6 45.6 

E - - - 1.6 0.9 0.8 1.5 2.5 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER L'Alouette – H4 

Lres 30.8 33.1 34.3 37.2 37.7 42.0 44.6 46.1 

Lamb 33.3 34.6 36.0 39.6 40.0 43.1 45.6 47.7 

E - - 1.7 2.4 2.3 1.1 1.0 1.6 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Lascombes – H5 

Lres 30.0 31.3 32.6 36.3 36.3 40.1 43.1 43.1 

Lamb 32.3 32.9 34.5 38.7 38.8 41.4 44.2 45.3 

E - - - 2.4 2.5 1.3 1.1 2.2 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Coupadels – H6 

Lres 30.0 31.3 32.6 36.3 36.3 40.1 43.1 43.1 

Lamb 30.1 31.4 32.7 36.4 36.4 40.1 43.1 43.2 

E - - - 0.1 0.1 0.0 0.0 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Arnac – H7 

Lres 22.6 27.9 29.1 29.1 29.2 35.1 38.6 42.6 

Lamb 22.9 28.0 29.2 29.3 29.4 35.2 38.7 42.7 

E - - - - - 0.1 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Nozières Est – H8 

Lres 22.6 27.9 29.1 29.1 29.2 35.1 38.6 42.6 

Lamb 30.5 33.2 33.9 33.7 33.9 38.1 41.4 45.4 

E - - - - - 3.0 2.8 2.8 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Nozières Ouest – 
H9 

Lres 22.6 27.9 29.1 29.1 29.2 35.1 38.6 42.6 

Lamb 30.9 33.7 33.6 33.0 33.3 37.8 41.5 45.6 

E - - - - - 2.7 2.9 3.0 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Cussac – H10 

Lres 33.3 33.3 33.3 34.7 36.6 40.8 44.2 47.0 

Lamb 33.8 34.1 33.9 35.0 36.8 41.0 44.5 47.4 

E - - - 0.3 0.2 0.2 0.3 0.4 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Roubercau – H11 

Lres 17.9 19.8 23.0 29.2 30.4 36.9 40.7 43.5 

Lamb 20.0 21.8 24.1 29.5 30.7 37.0 40.8 43.6 

E - - - - - 0.1 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Peyralbe – H12 

Lres 21.1 23.7 26.9 30.4 33.9 37.4 40.9 44.2 

Lamb 22.2 24.7 27.2 30.6 34.0 37.5 41.0 44.3 

E - - - - - 0.1 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

 

Tableau 130 : Évaluation de l’impact sonore pour la classe homogène 8 secteur ]30° ; 210°] – Période fin de nuit 

Nom de la ZER – 
point de calcul 

Indicateur 
Vitesse de vent sur le site standardisée à Href = 10m – m/s 

3 4 5 6 7 8 9 10 

ZER Mas Viala – H1 

Lres 37.3 38.9 40.0 41.6 41.7 44.3 44.7 44.8 

Lamb 37.5 39.1 40.1 41.8 42.0 44.5 45.2 45.4 

E 0.2 0.2 0.1 0.2 0.3 0.2 0.5 0.6 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER La Rozière – H2 

Lres 37.3 38.9 40.0 41.6 41.7 44.3 44.7 44.8 

Lamb 37.8 39.3 40.2 42.2 42.5 44.8 45.8 46.3 

E 0.5 0.4 0.2 0.6 0.8 0.5 1.1 1.5 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Le Blancard – H3 

Lres 36.6 37.5 38.8 41.5 42.8 43.8 44.9 44.9 

Lamb 37.4 38.2 39.3 42.1 43.4 44.5 46.3 46.9 

E 0.8 0.7 0.5 0.6 0.6 0.7 1.4 2.0 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER L'Alouette – H4 

Lres 34.0 35.7 36.7 40.6 41.8 43.6 46.5 46.5 

Lamb 35.4 37.3 37.8 41.7 43.0 44.8 47.5 48.0 

E 1.4 1.6 1.1 1.1 1.2 1.2 1.0 1.5 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Lascombes – H5 

Lres 33.1 33.1 34.3 38.4 38.4 40.6 42.0 43.3 

Lamb 34.4 35.1 35.7 39.8 40.2 42.3 43.9 45.4 

E - 2.0 1.4 1.4 1.8 1.7 1.9 2.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Coupadels – H6 

Lres 33.1 33.1 34.3 38.4 38.4 40.6 42.0 43.3 

Lamb 33.1 33.2 34.4 38.4 38.5 40.7 42.1 43.4 

E - - - 0.0 0.1 0.1 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Arnac – H7 

Lres 29.7 30.7 34.1 34.7 36.8 38.2 41.9 46.1 

Lamb 29.8 30.8 34.1 34.8 36.8 38.3 41.9 46.1 

E - - - - 0.0 0.1 0.0 0.0 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Nozières Est – H8 

Lres 29.7 30.7 34.1 34.7 36.8 38.2 41.9 46.1 

Lamb 32.7 34.2 36.3 37.4 39.2 41.0 44.6 47.7 

E - - 2.2 2.7 2.4 2.8 2.7 1.6 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Nozières Ouest – 
H9 

Lres 29.7 30.7 34.1 34.7 36.8 38.2 41.9 46.1 

Lamb 32.9 34.3 36.1 37.7 39.5 41.0 44.8 47.8 

E - - 2.0 3.0 2.7 2.8 2.9 1.7 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Cussac – H10 

Lres 40.6 40.6 41.9 43.4 44.5 45.8 47.2 48.1 

Lamb 40.7 40.7 42.0 43.6 44.7 46.0 47.5 48.4 

E 0.1 0.1 0.1 0.2 0.2 0.2 0.3 0.3 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Roubercau – H11 

Lres 44.2 44.2 44.7 45.1 45.4 45.7 46.0 46.3 

Lamb 44.2 44.2 44.7 45.1 45.4 45.7 46.1 46.4 

E 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZER Peyralbe – H12 

Lres 36.5 37.0 38.7 39.7 40.7 41.7 45.6 45.6 

Lamb 36.5 37.0 38.7 39.8 40.8 41.8 45.7 45.7 

E 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 

Conformité Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
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Effet = risque 
Projet de parc éolien 

renouvelé 

Durée 
(permanent / 
temporaire) 

Type 
(direct / 
indirect) 

Ecart par rapport 
au parc existant 

Emissions sonores en 
phase chantier 

Modéré (-2) Temporaire Direct 
Négligeable 

Emissions sonores en 
phase exploitation 

Très faible (-0,5) 
Conforme à la réglementation 

Permanent Direct 

Risques sanitaires du 
bruit et des infrasons 

Nul (0) Permanent Indirect Nul 

6.B.4.a.6 - Mesures de compensation 

Aucune mesure compensatoire n’est justifiée. 

6.B.4.a.7 - Impact résiduel  

Enjeu 
Effet réel 

3  Impact faible – Conforme à la réglementation en vigueur 

-0,5 -1,5      X    

Enjeu 
Effet réel 

2  Aucun impact sanitaire 

0 0   X       

Les émissions sonores du parc éolien de Renouvellement Lascombes resteront faibles et conformes 
avec les critères acoustiques définis dans l’arrêté du 26 août 2011. 

Les émergences sont respectées au niveau de toutes les zones à émergence réglementée concernées 
par le parc éolien étudié, aussi bien en période nocturne qu’en période diurne. 

Les niveaux sonores émis par le parc éolien, estimés à l’aide du logiciel basé sur la norme ISO 9613-
2, sont conservateurs. En effet, les paramètres ont été choisis pour favoriser la propagation sonore 
et tous les calculs d’émergence ont été réalisés à l’extérieur de chaque ZER, en champ libre de 
propagation sonore, dans des conditions où chaque ZER se trouve toujours sous le vent de toutes les 
éoliennes du parc. 

Le critère de tonalité marquée est vérifié et conforme pour le modèle de machine retenu dans cette 
étude, au sens de l’article 1.9 de l'arrêté du 23 janvier 1997 et selon la norme NF S 31 010. 

Le critère de limite du bruit ambiant sur le périmètre de mesure du bruit de l’installation est vérifié : 
les limites diurnes et nocturnes seront bien respectées. A noter que ce critère peut faire l’objet d’un 
contrôle, s’il est demandé par la police des installations classées, après la mise en service 
industrielle du parc éolien, objet de cette étude. 

Enfin, il est rappelé que le modèle d’éolienne finalement retenu après consultation des 
constructeurs, s’il différait de celui présenté dans ce rapport, permettra de respecter les critères 
acoustiques définis dans l’arrêté du 26 août 2011. 

Les émissions sonores ne génèrent aucun risque sanitaire pour les populations riveraines. Les 
émissions d’infrasons, négligeables, ne sont pas non plus susceptibles de générer un danger pour la 
santé des population riveraines. 

Evolution de l’impact par rapport au projet actuel : Négligeable et conforme à la réglementation en vigueur. 

6.B.4.b - Exposition des riverains au balisage réglementaire des éoliennes - pollution 
lumineuse et nuisance visuelle  

6.B.4.b.1 - Mesures d’évitement 

E3 : Le balisage est imposé par les dispositions réglementaires (arrêté du 23 avril 2018 relatif à la 
réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne, mis à jour en février 2019) prises en 
application des articles L.6351-6 et L.6352-1 du Code des transports et des articles R.243-1 et R.244-1 du 
Code de l’aviation civile, ne laissant pas de latitude aux opérateurs. Néanmoins, le choix d’éoliennes ne 
dépassant pas 150 m de hauteur totale permet d’éviter un double balisage. 

6.B.4.b.2 - Risque de pollution lumineuse (nuisance visuelle) 

Pour une meilleure compréhension, la mesure de l’intensité exprimée en candela peut être comparée à 
des ampoules incandescentes. L’intensité lumineuse de la balise en mode nocturne serait alors 
comparable à 20 ampoules de 100 watts. Ces lumières peuvent donc être perçues, dans des conditions 
excellentes de visibilité, à plusieurs dizaines de kilomètres comme cela se voit déjà avec les éoliennes 
actuelles. Toutefois, comme la propagation de la lumière obéit à la loi de l’inverse du carré de la 
distance, l’intensité perçue diminue très rapidement à mesure qu’on s’éloigne de la source. Ainsi, 
pour une balise réglementaire équivalente à 20 ampoules de 100 watts à la source, cette balise aurait 
l’intensité d'une ampoule de 100 watts pour un observateur situé à 5 km, et d'une ampoule de 25 watts 
à 10 km. 

La nuisance visuelle est variable suivant le positionnement des riverains et en lien avec celui de l’effet 
analysé en termes paysagers (voir chapitre dédié) puisque plus les éoliennes seront visibles, plus le 
balisage le sera. Pour rappel, l’habitation la plus proche se trouve à 505 m de T1. 

Conscient de cet impact sur les riverains, le Syndicat des Energies Renouvelables (SER) a été sollicité par 
l’ensemble des professionnels de l’éolien pour inciter les ARS et DGAC à reconsidérer la question et 
envisager d’autres modes de balisage. Ainsi, des expérimentations sont menées telles que celle d’un 
balisage dérogatoire mentionnée par l’AIC A13/20 : « Il s’agit d’évaluations opérationnelles organisées 
par la Direction de la circulation aérienne militaire (DIRCAM) et par la Direction générale de l’aviation 
civile (DGAC) dont l’objectif est de déterminer des solutions acceptables permettant de réduire les 
nuisances visuelles causées par les feux nocturnes de balisage pour les riverains des parcs éoliens ». 

C’est déjà le cas en Allemagne puisque la loi spéciale de l’énergie (Energiesammelgesetz, EnSaG), 
entrée en vigueur en décembre 2018, a introduit ce balisage circonstancié de nuit obligatoire pour les 
éoliennes. Avec la modification du règlement administratif relatif à l’identification d’obstacles à la 
navigation aérienne (Allgemeine Verwaltungsvorschrift zur Kennzeichnung von Luftfahrthindernisse), le 
balisage circonstancié est autorisé, depuis mai 2020, en utilisant non seulement des technologies de 
radar primaire, mais également les systèmes de radar secondaire à transpondeurs dans les avions avec 
capteur. Les parcs éoliens avaient jusqu’à juillet 2021 pour équiper leurs installations avec cette 
technologie.196 

 

196 Source : https://energie-fr-de.eu/- Webinaire OFATE & Fachagentur Windenergie an Land : le balisage circonstancié de 
nuit des éoliennes en Allemagne 
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Figure 286 : Extrait de Actu environnement du 6 juillet 2011 

« Éolien : réduire les nuisances du balisage lumineux pour améliorer l'acceptabilité des parcs » 

 
Figure 287 : Article sur la signalisation intelligente des éoliennes 

A noter que l’augmentation de la taille des éoliennes n’introduira pas de notion de double-balisage 
puisque celui-ci est imposé par la réglementation197 au-delà de 150 m. 

Tableau 131 : Règles de balisage de jour et de nuit des éoliennes terrestres de grande hauteur (Source : Legifrance, 2022) 

Hauteur totale de l'éolienne Nombre de niveaux 
Hauteurs (*) d'installation des 
feux basse intensité de type B 

150 < h ≤ 200 m 1 45 m 

200 < h ≤ 250 m 2 45 et 90 m 

250 < h ≤ 300 m 3 45,90 et 135 m 

150+ (n-1) ×50 m < h ≤ 150+n×50 m n Tous les 45 m jusqu’à n x 45 m 
* Une tolérance de plus ou moins 5 mètres peut être appliquée aux hauteurs d'implantation des feux BI de type B. De plus, 
une tolérance de moins 10 mètres peut être appliquée si cela permet de placer les feux BI intermédiaires en-dessous du point 
de passage bas des pales de l'éolienne. 

 
Photo 60 : Vue d’un parc éolien de nuit à 6 km dans un environnement urbanisé 

6.B.4.b.3 - Risques sanitaires de la pollution lumineuse générée par le balisage des 
éoliennes 

Très peu de données existent sur le risque sanitaire du balisage, mais a priori, le seul impact sur la santé 
que l’on puisse attribuer au balisage nocturne des éoliennes demeure la nuisance visuelle étudiée dans 
le paragraphe précédent. Elle reste sans danger sur la santé humaine. 

 

197 Legifrance. Consultation au 26/04/2023. Arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la 
navigation aérienne : Annexes. Version en vigueur depuis le 11 avril 2022. En ligne : 
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000036869542 
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Effet = risque 
Projet de parc 

éolien renouvelé 

Durée 
(permanent / 
temporaire) 

Type 
(direct / 
indirect) 

Ecart par rapport 
au parc existant 

Nuisance visuelle nocturne Modéré (-2) Permanent Direct Modéré 

Risques sanitaires du balisage Nul (0) Permanent Indirect Nul 

6.B.4.b.4 - Mesures de réduction d’accompagnement, suivis 

R2.2 : Une attention sera portée à la synchronisation des éoliennes afin de limiter la gêne occasionnée 
et le balisage sera réalisé avec des « faisceaux orientés vers le ciel », autorisé par arrêté du 29 mars 
2022 (modifiant l’arrêté du 23 avril 2018). 

Le pétitionnaire s’engage, en cas d’évolution autorisée, à mettre en œuvre la solution la moins 
impactante pour les riverains. 
 

Effet = risque 
Projet de parc 

éolien renouvelé 

Durée 
(permanent / 
temporaire) 

Type 
(direct / 
indirect) 

Ecart par rapport 
au parc existant 

Nuisance visuelle nocturne Faible (-1) Permanent Direct Faible 

Risques sanitaires du balisage Nul (0) Permanent Indirect Nul 

6.B.4.b.5 - Mesure de compensation  

Sans objet 

6.B.4.b.6 - Impact résiduel  

Enjeu 
Effet réel 

2  Nuisance faible pour les riverains 

-1 -2      X    

Enjeu 
Effet réel 

2  Aucun risque sanitaire lié au balisage lumineux des éoliennes 

0 0   X       

Les riverains percevront le balisage du parc éolien renouvelé, mais les dispositions de l’arrêté du 
29 mars 2022 permettent de limiter l’impact visuel du balisage lumineux. Il ne peut 
malheureusement pas être davantage réduit en l’état actuel de la réglementation, même si les 
opérateurs, conscients du désagrément potentiel, travaillent avec les services aéronautiques pour 
faire évoluer les caractéristiques techniques du balisage vers des solutions encore moins 
impactantes. La nuisance est donc faible et sans risque sanitaire pour les populations. 

Evolution de l’impact par rapport au projet actuel : Même si la taille des éoliennes sera plus grande 
(150 m) et que deux éoliennes sont ajoutées par rapport au parc actuel, les riverains sont déjà 
habitués à voir des éoliennes balisées. De plus, des techniques existent aujourd’hui pour orienter les 
faisceaux vers le ciel (autorisés depuis l’arrêté du 29 mars 2022 (modifiant l’arrêté du 23 avril 2018). 
L’évolution reste donc faible. 

6.B.4.c - Exposition des riverains aux ombres portées et risque sanitaire 

6.B.4.c.1 - Mesures d’évitement 

Néant. 

6.B.4.c.2 - Gêne visuelle liée aux ombres portées du projet vis-à-vis des riverains 

Dans la mesure où les éoliennes sont plus grandes que les éoliennes actuelles, il ne peut être 
totalement écarté que certaines habitations puissent percevoir des ombres portées. L’habitation la plus 
proche se situe à 505 m de T1. 

Néanmoins, il est rappelé que le phénomène dépend de nombreux éléments qui sont rarement tous 
réunis en même temps. Il se produira seulement si la lumière est directe et non pas diffuse, si les pales 
sont en rotation et si le soleil est à la fois dans l’axe de rotation des pales et orienté vers les fenêtres 
des habitations. La fréquence d’apparition de ces effets est donc très faible, et le risque d’effet l’est 
donc tout autant. 

D’autre part, la perception dynamique du phénomène d’ombre portée par les usagers des routes peut, 
quant à lui, être considéré comme totalement négligeable vue de la faible vitesse de rotation des pales 
et la vitesse propre du véhicule concerné. 

6.B.4.c.3 - Risque sanitaire lié aux ombres portées 

Certaines informations parfois diffusées font état d’un risque de crises d’épilepsie à la suite de ce 
phénomène. « Environ 3% des personnes épileptiques éprouvent une sensibilité à la lumière, le plus 
souvent à des fréquences de scintillement se situant entre 5 et 30 Hz (MHC, 2010). Les études de 
Harding et al (2008) et de Smedley et al (2010) ont suggéré que le mouvement des pales qui interrompt 
ou reflète la lumière du soleil à des fréquences plus grandes que 3 Hz constitue un risque potentiel 
d’induire des crises photosensibles chez 1,7 personnes sur 100 000 de la population photosensible. Pour 
les éoliennes à trois pales, ceci se traduit par une vitesse de rotation maximale de 60 tours par minute.  

La pratique normale pour les grands parcs éoliens est conçue pour des fréquences bien inférieures à ce 
seuil »198 puisque les éoliennes actuelle présentent en moyenne une vitesse de rotation des pales 
maximale de 9 à 15 tours par minute en fonction du modèle d’éolienne retenu.199  

Par ailleurs, « aucun cas de crises photoconvulsives relié aux éoliennes n’a été documenté », comme 
l’explique une étude menée par l’Institut national de santé publique du Québec200. Les deux éoliennes 
actuelles l’ont d’ailleurs démontré.  

Aucun risque sanitaire qui découlerait d’un effet d’ombre portée n’est donc à attendre des 4 éoliennes 
du parc renouvelé. 

 

198 Source : Equiterre, effets potentiels des éoliennes sur la santé de la population, mai 2012. Etude mandatée par le 
Département de la Santé, des Affaires sociales, du Personnel et des Communes Département de l'Environnement et de 
l'Equipement du Jura Suisse 
199 En cas de rafales, la vitesse de rotation peut brièvement dépasser ces valeurs. 
200 Source : Institut national de santé publique du Québec, 2013. Éoliennes et santé publique : Synthèse des connaissances – 
mise à jour. 157 pages. Consultable en ligne : inspq.qc.ca/pdf/publications/1633_EoliennesSP_SynthConn_MAJ.pdf 
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Effet = risque 
Projet de parc 

éolien 
renouvelé 

Durée 
(permanent / 
temporaire) 

Type 
(direct / 
indirect) 

Ecart par rapport 
au parc existant 

Nuisance visuelle des ombres portées Faible (-1) Permanent Direct Faible 

Risques sanitaires des ombres portées Nul (0) Permanent Indirect Nul 

6.B.4.c.4 - Mesures de réduction d’accompagnement, suivis 

Comme indiqué précédemment, le pétitionnaire s’engage à respecter la réglementation. 

R3.2 : Si des phénomènes d’ombres portées sont signalés par des riverains du parc éolien, la SARL 
Lascovent, soucieuse de préserver le cadre de vie des populations, s’engage, après constat, à la mise en 
place d’un système de gestion des ombres arrêtant l’éolienne lorsque l’ensoleillement est confirmé pour 
résoudre cette problématique. En effet, cela permet de programmer les éoliennes de sorte qu'elles 
s'arrêtent lorsqu'il y a une ombre portée, c’est‐à‐dire dès qu'il y a, à la fois, une période critique où il 
peut, suivant les calculs, y avoir une ombre portée, et du soleil.  

 

Effet = risque 
Projet de parc 

éolien renouvelé 

Durée 
(permanent / 
temporaire) 

Type 
(direct / 
indirect) 

Ecart par 
rapport au 

parc existant 

Gêne des ombres portées pour les riverains Négligeable (-0,25) Permanent Direct Nul  

Risques sanitaires des ombres portées Nul (0) Permanent Indirect Nul 

6.B.4.c.5 - Mesure de compensation  

Sans objet 

6.B.4.c.6 - Impact résiduel  

Enjeu 
Effet réel 

3  Gêne très faible 

-0,25 -0,75     X     

Enjeu 
Effet réel 

3  Absence de risque sanitaire pour les riverains  

0 0   X       

La gêne pour les riverains sera au maximum très faible et sans risque sanitaire. 

Evolution de l’impact par rapport au projet actuel : Bien que les éoliennes soient plus grandes et que 
deux autres soient ajoutées, la différence de gêne générée par un effet d’ombre portée restera 
négligeable et sans risque sanitaire. 

6.B.4.d - Exposition des populations aux champs électromagnétiques – risque sanitaire 

6.B.4.d.1 - Mesures d’évitement 

E3 : L’article 6 de l’arrêté du 26 août 2011 (modifié par l’arrêté du 22 juin 2020) prévoit que 
« l’installation est implantée de telle sorte que les habitations ne sont pas exposées à un champ 
magnétique émanant des aérogénérateurs, supérieur à 100 microteslas à 50‐60 Hz ». 

Le projet sera conforme à la directive européenne n°89/336/CEE qui traduit les exigences de sécurité en 
prescriptions techniques (exemple : mise à la terre des structures métalliques des éoliennes, blindage 
des câbles véhiculant les courants issus du convertisseur rotorique, câblerie HTA du parc munie d’écran 
périphérique dont les extrémités sont reliées à la terre, etc.). 

6.B.4.d.2 - Risques des champs électromagnétiques générés par le parc éolien  

Une étude isolée est insuffisante pour permettre de tirer des conclusions définitives. Aussi, des 
expertises collectives ont été réalisées par des scientifiques à travers le monde. Ces expertises 
regroupent et comparent les résultats de centaines d'études sur les effets des champs 
électromagnétiques. A ce jour, plus de 80 expertises internationales menées par les scientifiques les 
plus renommés ont conclu que les champs électromagnétiques n’avaient pas d’effet sur la santé (voir 
page 435). 

Concernant les impacts électromagnétiques, la recommandation du 12 juillet 1999 adoptée par le 
conseil des ministres de la santé de l’Union Européenne prend en compte de très fortes marges de 
sécurité par rapport à l’exposition aux champs électromagnétiques (limite d’exposition permanente de 
5000 V/m pour les champs électriques et 100 μT pour les champs magnétiques). 

Il peut être considéré par analogie avec les équipements ENEDIS/RTE que les champs 
électromagnétiques des éoliennes n’ont aucun impact sanitaire. Ces informations ont par ailleurs été 
confirmées par Mme Catherine GOUTHIER, Secrétaire Générale du Centre de Recherche et 
d’Informations Indépendantes sur les Rayonnements ElectroMagnétiques (CRIIREM, équivalent du 
CRIIRAD pour le nucléaire), diplômée de Physique de la Faculté des Sciences de Nantes. 

Il n’est donc pas attendu d’impact sanitaire des champs électromagnétiques du parc éolien renouvelé 
de Lascombes, d’autant que l’ensemble des normes réglementaires imposées à ce titre seront 
respectées. Toutes les éoliennes, réglementairement conformes, seront distantes d’au moins 505 m de 
toute construction habitée. La structure de livraison la plus proche est éloignée de plus de 345 m des 
premières habitations. 

Les champs électromagnétiques générés par le parc éolien (câblage et structures de livraison 
uniquement) seront de l’ordre de quelques μT à 5 m de l’axe et négligeables à 20 m, de la même 
manière qu’ils le sont à l’heure actuelle. Ils s’avèrent bien plus faibles que les champs 
électromagnétiques auxquels la vie courante expose l’ensemble de la population et sont sans commune 
mesure avec les seuils de risques sanitaires définis par l’OMS. 

Le parc renouvelé restera donc sans effet sanitaire, comme il l’est également à l’heure actuelle 



PROJET ÉOLIEN « RENOUVELLEMENT LASCOMBES » (12) 
Etude d’impact sur l’environnement 

LE MILIEU HUMAIN ET CONTEXTE SANITAIRE  

 

22-22-EOLE-12 / 19 septembre 2023 

Page 501 sur 609 
 

 

 

Effet = risque 
Projet de parc 

éolien 
renouvelé 

Durée 
(permanent / 
temporaire) 

Type 
(direct / 
indirect) 

Ecart par rapport 
au parc existant 

Risques sanitaires des champs 
électromagnétiques 

Nul (0) Permanent Indirect Nul 

6.B.4.d.3 - Mesures de réduction d’accompagnement, suivis 

Sans objet. 

6.B.4.d.4 - Mesure de compensation  

Sans objet. 

6.B.4.d.5 - Impact résiduel  

Enjeu 
Effet réel 

1,5  Aucun impact sanitaire lié aux champs électromagnétiques  

0 0   X       

Aucun impact sanitaire du fait des champs électromagnétiques générés par le projet de 
renouvellement du parc éolien de Lascombes n’est attendu sur les populations riveraines. 

Evolution de l’impact par rapport au projet actuel : Aucune. 

6.B.4.e - Exposition des populations à la pollution de l’air 

6.B.4.e.1 - Mesures d’évitement 

Rappelons que l’énergie produite par les éoliennes est renouvelable et non émettrice de gaz à effet de 
serre pendant sa phase d’exploitation. De plus, l’énergie éolienne est moins impactante que le mix 
électrique global vis-à-vis de l’acidification, l’utilisation des sols, la consommation d’eau et les émissions 
dans l’air. 

6.B.4.e.2 - Risque d’exposition des riverains à la pollution de l’air 

Si en soi, la production éolienne est favorable à la qualité de l’air, comme démontré dans le chapitre 
sur le milieu physique (voir bilan carbone) et donc, à la santé humaine, un chantier peut générer, par 
temps sec et venté, un envol de poussières (lié notamment à la circulation des véhicules) susceptible de 
générer une nuisance temporaire vis‐à‐vis des riverains.  

D’une manière générale, « le problème des émissions de poussières dues à la circulation des engins et 
camions se ramène aux grains de poussières émis par les érosions des pistes et aux envols de poussières 
par suite des projections des particules fines occasionnées par la circulation des véhicules ». Il est 
communément admis que « la circulation des engins provoque une gêne sur une distance estimée de 50 
à 100 m (sous conditions météorologiques normales) ».201 Ici, l’habitation la plus proche des éoliennes 
se trouve à 505 m de T1, cette nuisance est donc considérée comme négligeable et sans risque sanitaire 
pour les populations riveraines. 

Effet = risque 
Projet de parc 

éolien renouvelé 

Durée 
(permanent / 
temporaire) 

Type 
(direct / 
indirect) 

Ecart par 
rapport au 

parc existant 

Nuisance liée aux poussières générées en 
phase chantier 

Négligeable (-0,25) Temporaire 

Indirect Nul Émissions de polluants atmosphériques en 
phase exploitation 

Positif (1) Permanent 

Risques sanitaires  Nul (0) Temporaire 

 

201 Source : Française d'engineering et d'environnement (F2E), 2016. 9.2.4 Règles techniques concernant les poussières. 
116 pages. 
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6.B.4.e.3 - Mesures de réduction d’accompagnement, suivis 

Une méthode existe pour limiter les émissions de poussières, consistant à l’arrosage par temps sec et 
venté des pistes non revêtues et sols mis à nu. Toutefois, si l’on compare l’impact des émissions de 
poussières, jugé nul du fait de faibles surfaces concernées et de la faible sensibilité des riverains à cet 
impact, à l’impact indirect qu’engendrerait cette mesure à savoir une consommation d’eau, ressource 
précieuse, il apparaît que le bilan environnemental est plus favorable à l’absence de mesure dans ce cas 
précis. Cette mesure n’est donc pas retenue.  

R2.1 : Les déchets seront gérés de façon exemplaire avec des bennes à déchets légers équipées de façon 
à éviter l’envol de poussières et de déchets. Des bâches, filets ou grilles devront être disposés sur la zone 
de stockage. Le déballage des matériaux devra se faire à proximité d’un moyen de collecte interne au 
chantier ou d’une benne appropriée. Le brûlage des déchets sera strictement interdit. Un plan de 
circulation sera établi sur la zone de chantier avec l’imposition d’une vitesse réduite des camions. 

A : Il est rappelé l’engagement du pétitionnaire de faire appel, dans toute la mesure du possible et à 
prestation équivalente, aux entreprises locales pour la construction du parc éolien, ce qui permettra de 
limiter les émissions de CO2 et la consommation d’énergie liées aux déplacements. 
 

Effet = risque 
Projet de parc 

éolien renouvelé 

Durée 
(permanent / 
temporaire) 

Type 
(direct / 
indirect) 

Ecart par 
rapport au 

parc existant 

Nuisance liée aux poussières générées en 
phase chantier 

Négligeable (-0,25) Temporaire 

Indirect Nul Émissions de polluants atmosphériques en 
phase exploitation 

Positif (1) Permanent 

Risques sanitaires  Nul (0) Temporaire 

6.B.4.e.4 - Mesure de compensation  

Aucune mesure compensatoire n’est justifiée. 

6.B.4.e.5 - Impact résiduel  

Enjeu 
Effet réel 

3  Impact très faible sur les populations riveraines en phase chantier 

-0,25 -0,75     X     

Enjeu 
Effet réel 

3  Impact positif sur la qualité de l’air en phase exploitation 

1 3  X        

Enjeu 
Effet réel 

3  Aucun risque sanitaire 

0 0   X       

Les émissions de poussières en phase chantier, notamment lors des phases de terrassement, ne 
génèreront pas de nuisance notable pour les populations riveraines, distantes d’au moins 505 m des 
éoliennes. L’impact reste donc très faible et temporaire sur les populations locales et sans aucun 
risque sanitaire. 

En phase exploitation, l’impact devient positif, la production éolienne étant favorable à la qualité 
de l’air et donc, à la santé humaine. 

Evolution de l’impact par rapport au projet actuel : Positive in fine, car le productible attendu du 
projet renouvelé permettra une production d’électricité renouvelable près de 8,2 fois plus importante 
que le parc actuel. 
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6.B.4.f - Exposition des riverains aux espèces à enjeu de santé publique – l’Ambroisie 
et le risque allergène 

6.B.4.f.1 - Mesures d’évitement 

Néant. L’espèce étant absente aujourd’hui. 

6.B.4.f.2 - Risques d’exposition aux espèces à enjeu de santé publique  

En l’absence de l’espèce sur la ZIP, il n’est pas attendu de risque de dissémination de l’Ambroisie par le 
parc éolien et donc, d’effet sanitaire indirect vis‐à‐vis des populations locales. Néanmoins, l’espèce 
ayant été recensée sur la commune de Broquiès, d’après les données de l’atlas SINP de l’Occitanie, une 
mesure de réduction est prévue au cas où elle apparaitrait d’ici à ce que les travaux commencent. 
 

Effet = risque 
Projet de parc éolien 

renouvelé 

Durée 
(permanent / 
temporaire) 

Type 
(direct / 
indirect) 

Ecart par rapport 
au parc existant 

Risques sanitaires liées aux 
espèces à enjeu de santé publique 

Nul (0) mais situation 
évolutive 

Temporaire et 
permanent 

Indirect Nul 

6.B.4.f.3 - Mesures de réduction d’accompagnement, suivis 

R2.1 : Si cette espèce est mise en évidence lors du suivi en phase chantier (elle est aujourd’hui absente), 
les mesures suivantes devront être mise en place : 

- La revégétalisation rapide des talus après les travaux avec une banque de graines locales afin d’éviter 
au maximum la conquête de ces milieux par l’Ambroisie, espèce pionnière, et de permettre une 
cicatrisation optimisée. 

- La mise en place d’une zone de lavage des roues pour les engins de chantier sur laquelle ils devront 
impérativement passer avant toute sortie du site afin d’enlever les éventuelles graines qui auraient pu 
s’y déposer. 

- Si des terres de remblais devaient être importées sur le site, leur caractère sain sera vérifié en amont. 

R2.2 : En phase exploitation, si l’espèce est mise en évidence notamment lors des suivis naturalistes, elle 
devra être gérée conformément à la réglementation en vigueur et en suivant les recommandations 
émises dans le guide d’identification et de gestion des espèces végétales exotiques envahissantes, publié 
par le Muséum National d’Histoire Naturelle, GRDF, la Fédération Nationale des Travaux Publics et 
ENGIE Lab CRIGEN (centre de recherche d’ENGIE) dans le cadre de la Stratégie Nationale pour la 
Biodiversité. L’extrait relatif à la gestion de l’Ambroisie fourni par la suite constitue une réflexion de « 
base » aux actions pouvant être menées sur le site éolien. Il est bien évident que d’autres techniques 
peuvent se développer d’ici la réalisation du chantier, auquel cas le pétitionnaire se laisse la possibilité 
d’adapter les méthodes avec un objectif d’efficacité accrue. 

R3.1 : Un passage sur emprises sera réalisé en amont des travaux pour connaître la situation de cette 
espèce avant de commencer les travaux. 

6.B.4.f.4 - Mesure de compensation  

Sans objet 

6.B.4.f.5 - Impact résiduel  

Enjeu 
Effet réel 

2,5  Aucun impact sanitaire 

0 0   X       

Aucune espèce à enjeu de santé publique, notamment l’Ambroisie, n’est actuellement présente sur 
la ZIP. Aucun impact sanitaire n’est donc attendu des travaux sur un quelconque risque allergène 
vis‐à‐vis de la population riveraine.  

Evolution de l’impact par rapport au projet actuel : Aucune évolution. 
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Figure 288 : Extrait du guide d’identification et de gestion des espèces végétales exotiques envahissantes : l’Ambroisie 
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6.B.5 - Effets sur la salubrité publique : gestion des déchets 

6.B.5.a - Mesures préventives mises en œuvre 

Le projet respectera l’arrêté du 26 aout 2011, modifié par l’arrêté du 22 juin 2020. 

La meilleure des préventions passe par une gestion rigoureuse des déchets et sera mise en œuvre à tous 
les stades de la vie du parc éolien (aussi bien pendant la phase de travaux que d'exploitation). Elle 
reposera sur la règle des 3R suivante : 

‐ Réduire au maximum les déchets, 

‐ Réutiliser dans la mesure du possible ce qui peut l’être plutôt que de les éliminer vers un centre 
spécialisé, 

‐ Recycler tous les déchets recyclables. 

Chaque déchet sera entreposé dans un container approprié et identifié, correctement fermé une fois le 
déchet déposé. Conformément à la réglementation en vigueur, le pétitionnaire tiendra à disposition les 
documents suivants : les bordereaux de suivi des déchets : BSD (CERFA n°12571*01), le registre des 
déchets (désignation, code et le tonnage des déchets, date d’acquisition ou de réception et numéro BSD) 
et les copies des récépissés de déclaration en préfecture des collecteurs/transporteurs des déchets ainsi 
que celles du centre d’élimination. Le service d’inspection des installations classées pourra les consulter 
à tout moment. 

Dans tous les cas, les entreprises en charge du chantier et de l’exploitation du parc éolien seront dotées 
de kits anti-pollution destinés à contenir jusqu’à l’arrivée des secours, tout éventuel déversement 
accidentel liquide. 

Le personnel de chantier sera sensibilisé par des fiches d’information, afin d’encourager au maximum le 
recyclage. 

6.B.5.b - Effet du projet : Production et gestion de déchets dans le cadre du cycle de 
vie du projet éolien 

La gestion des déchets du parc éolien est décrite en pages 120 et suivantes de cette étude d’impact. 
L’exploitant s’engage également à respecter les articles de l’arrêté du 26 août 2011 traitant des déchets 
(mis à jour par l’arrêté du 22 juin 2020). 

6.B.5.b.1 - En phase chantier 

Les phases de démantèlement et de construction génèrent principalement des déchets non dangereux 
dont les volumes sont variables suivant les chantier. Il est estimé que le volume moyen produit est de 
10 m3 par éolienne, soit 60 m3 pour les 2 éoliennes à démanteler et les 4 nouvelles éoliennes à 
construire. 

La phase de construction, génère principalement des déchets non dangereux. Ils seront collectés, triés 
et évacués vers le centre de traitement agréé le plus proche. 

 

6.B.5.b.2 - En phase exploitation 

Les déchets générés par la maintenance des éoliennes sont de type : 

• huiles usagées (environ 25% du total), 

• chiffons et emballages souillés (environ 65% du total), 

• piles, batteries, néons, aérosols, DEEE (environ 5% du total), 

• déchets non dangereux (environ 5% du total). 

Le volume des déchets peut varier et dépend de la technologie des aérogénérateurs et des opérations 
de maintenance pouvant différer d’une année sur l’autre. Néanmoins, on peut estimer une moyenne 
de 100 kg par éolienne et par an, soit 400 kg pour les 4 nouvelles éoliennes par an. 

6.B.5.c - Mesures de réduction 

Même si cela semble évident, le pétitionnaire s’engage à faire respecter un « chantier propre » : aucun 
déchet ne devra pouvoir se retrouver dans la nature pendant ou à l’issue des travaux ou de chaque 
intervention de maintenance. Ainsi, les bennes à déchets légers seront équipées de façon à éviter l’envol 
de poussières et de déchets. Le déballage des matériaux devra se faire à proximité d’un moyen de 
collecte interne au chantier ou d’une benne appropriée. 

Pour rappel, le brûlage de déchets sera strictement interdit. 

Effet = risque 
Projet de parc éolien 

renouvelé 

Durée 
(permanent / 
temporaire) 

Type 
(direct / 
indirect) 

Ecart par rapport 
au parc existant 

Production de déchets 
Très faible (-0,5) Temporaire  

Direct Très faible 
Négligeable (-0,25) Permanent 

Atteinte à la salubrité publique Nul (0) 
Temporaire et 

permanent 
Indirect Nul 

6.B.5.d - Mesures compensatoire 

Aucune mesure compensatoire n’est justifiée. 

6.B.5.e - Impact résiduel 
Enjeu 

Effet réel 
3202  Impact très faible et sans effet sur la salubrité publique locale 

-0,25 -0,75    X      

Les déchets seront gérés localement et de façon exemplaire sur le chantier et pendant la phase 
d’exploitation et seront dirigés vers des centres de transformation, d’élimination ou de stockage 
selon leurs origines. L’impact résiduel est donc très faible et sans risque d’atteinte à la salubrité 
publique locale.  

Evolution de l’impact par rapport au projet actuel : Augmentation de la production de déchets très 
faible au regard de la nature du projet. Ce parc restera sans effet sur la salubrité publique, comme 
l’est le parc actuel. 

 

202 Par défaut 
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6.B.6 - Exposition des riverains aux risques technologiques - sécurité des biens et des 
personnes  

6.B.6.a - Mesures d’évitement 

E3 : L’exploitant s’engage également à respecter l’arrêté du 26 août 2011 (modifié par l’arrêté du 
22 juin 2020), particulièrement : 

‐ Accessibilité du site au personnel de secours (article 7), 

‐ Conformité de l’installation par rapport aux normes en vigueur (normes électriques, normes 
préventions du risque foudre, normes des installations classées) (articles 8, 9, 10), 

‐ Balisage réglementaire (article 11), 

‐ Affichage clair des consignes de sécurité (visiteurs et employés) (articles 13,14), 

‐ Vérification du fonctionnement des éoliennes avant la mise en service industrielle (article 15), 

‐ Personnel formé (article 17), Contrôle des machines régulier (article 18), 

‐ L’exploitant dispose d’un manuel de l’installation (article 19), 

‐ Etc. (Articles 16, 22, 23, 24, 25) 

6.B.6.b - Risques d’exposition des riverains aux risques technologiques 

Les dangers liés à un parc éolien peuvent être classés en plusieurs catégories : 

• Les dangers liés à la sécurité routière lors de l’acheminement des éoliennes (ou leur retrait à 
l’issue du démantèlement) et les nombreux convois nécessaires aux travaux, qui généreront un 
impact potentiel sur la circulation. Ils resteront toutefois cantonnés sur une période 
relativement courte et feront l’objet d’un travail en partenariat avec les autorités destinées à 
prévenir les risques d’accidents (choix de l’itinéraire le plus adapté, gestion de la circulation…). 

• Les dangers liés aux produits utilisés : les matériaux utilisés et les faibles quantités de produits 
(déchets industriels spéciaux, graisses, huiles, solvants, dégraissants, pièces usagées…) seront 
gérés de manière exemplaire par l’ensemble des mesures préventives et réductrices mises en 
œuvre. Le projet ne présente donc pas de risque de fuite d’une substance polluante susceptible 
de générer un impact sur la sécurité publique et l’hygiène. 

• Les dangers liés au fonctionnement des éoliennes : chutes d’éléments, projection, 
effondrement, échauffement des pièces mécaniques, courts‐circuits électriques, projection de 
glace, survitesse, agression externe liée aux phénomènes naturels…). L’ensemble de ces risques 
fait l’objet d’une analyse quantifiée dans l’étude de dangers et l’objet de nombreuses normes et 
règles à respecter imposées par l’arrêté du 26 aout 2011 (modifié par l’arrêté du 22 juin 2020) 
relatif aux installations de productions d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein 
d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des 
installations classées pour la protection de l’environnement. 

• Risques technologiques : Les différents paramètres de fonctionnement et de sécurité sont gérés 
par un système de contrôle et de commande informatisé. Les éoliennes font l’objet d’une 
maintenance préventive régulière et corrective par un personnel compétent et spécialisé. La 
maintenance porte sur le fonctionnement mécanique et électrique ainsi que l’état des 
composants et des structures de la machine. Une inspection visuelle de la machine et des pales 
est réalisée lors des maintenances préventives afin de détecter des éventuelles fissures ou 
défauts. Pour rappel, la commune de Broquiès n’est pas concernée par des risques majeurs 
industriels / technologiques. 

Il est important de souligner qu’à ce jour, avec plusieurs centaines de milliers d’éoliennes en 
fonctionnement dans le monde, aucun riverain ou visiteur de parc éolien n’a été tué ou blessé par des 
éoliennes. Par ailleurs, le retour d’expérience montre que la technologie toujours plus poussée des 
éoliennes actuelles permet de garantir aujourd’hui des aérogénérateurs fiables et sûrs comme en 
témoigne la figure suivante sur l’évolution du nombre d’incidents annuels en France en fonction du 
nombre d’éoliennes installées : « Aucun effondrement n’a eu lieu sur les éoliennes mises en service 
après 2005 ».203 

 
Figure 289 : Evolution du nombre d’incidents annuels en France 

et nombre d’éoliennes installées (Source : Q ENERGY)204 

 

203 Source : Guide de l’étude de danger des parcs éoliens réalisé par l’INERIS en mai 2012 et validée par le MEEDE 
204 On note bien l’essor de la filière française à partir de 2005, alors que le nombre d’accidents reste relativement constant. 
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Comme en témoigne l’étude de dangers, le projet de parc éolien engendre un risque acceptable au 
regard de la sécurité des riverains, faible au regard de l’ensemble des risques de la vie courante. 

Ainsi, bien que les éoliennes projetées soient plus hautes, elles seront exploitées avec le même sérieux 
qu’elles ne le sont actuellement. L’ensemble des risques existant (projection de glace, risque 
électrique…) fera l’objet d‘un affichage au niveau des éoliennes informant tout un chacun à ce sujet. 

Tableau 132 : Matrice de criticité (extrait de l’étude de dangers réalisée par Q ENERGY) 

  

De ce fait, aucun risque chronique n’est attendu sur ce thème et tout est mis en œuvre pour réduire le 
risque accidentel. Le risque « zéro » n’existe pas mais il est négligeable, tout comme l’ont démontré 
depuis 2006 les deux éoliennes en fonctionnement. 

Effet = risque 
Projet de parc 

éolien 
renouvelé 

Durée 
(permanent / 
temporaire) 

Type 
(direct / 
indirect) 

Ecart par rapport 
au parc existant 

Effet sur la sécurité des biens et des 
personnes 

Faible (-1) Permanent Indirect Nul 

6.B.6.c - Mesures de réduction d’accompagnement, suivis 

Le pétitionnaire s’engage à : 

R2.1 : mettre en place à proximité de chaque éolienne un panneau de risque de projection de glace, 
conformément à la réglementation en vigueur, ainsi que des affichages prévenant du risque électrique, 
notamment au niveau des structures de livraison, 

R3 : afficher des consignes claires interdisant l’accès aux éoliennes au même titre que les locaux 
électriques en cas d’orage, ou par météo menaçante, pour le personnel de maintenance et/ou de 
chantier. 

R2.1 : En phase chantier : 

- Un plan de circulation devra être établi pour limiter les risques de collisions. La vitesse des véhicules 
sera limitée afin de réduire le risque d'accident. Une fiche d'accueil est renseignée par le chef de chantier 
avec le personnel du chantier. 

- Un panneautage de sortie de chantier/camions sera mis en place sur la route D 25, au niveau des accès 
au projet pour informer les usagers de cette route. Cela se fera avec l’accord du Conseil départemental. 
(500 €). 

 

Effet = risque 
Projet de parc 

éolien renouvelé 

Durée 
(permanent / 
temporaire) 

Type 
(direct / 
indirect) 

Ecart par rapport 
au parc existant 

Effet sur la sécurité des biens et des 
personnes 

Très faible (-0,5) Permanent Indirect Nul 

    
Photo 61 : Exemples d’affichage sur le parc actuel de Lascombes 

6.B.6.d - Mesures de compensation 

Aucune mesure compensatoire n’est justifiée. 

6.B.6.e - Impact résiduel  
Enjeu 

Effet réel 
3  Impact faible 

-0,5 -1,5      X    

Si le risque zéro n’existe pas, le risque lié au fonctionnement du parc éolien renouvelé reste 
essentiellement d’ordre accidentel et bien en-deçà des nombreux risques courants de la vie, quel 
que soit le type de risque. Le projet éolien respecte la réglementation et n’engendre aucun risque 
chronique sur la sécurité des biens et des personnes tout comme le font déjà les éoliennes en 
fonctionnement. L’impact est donc nul de manière chronique, tandis que l’étude de dangers 
(volume 3 du dossier de DAE) précise le niveau de risque d’ordre accidentel et le juge acceptable. 

Evolution de l’impact par rapport au projet actuel : Tout comme le parc éolien actuel, le projet de 
renouvellement ne génère pas de risque chronique non acceptable. La différence reste donc 
négligeable. 
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6.B.7 - Effet sur l’indépendance énergétique du territoire et le coût de l’énergie 

S’il est un enjeu devenu majeur depuis 2022 en France et en Europe, c’est bien celui de l’indépendance 
énergétique, mêlant à la fois les problématiques économiques (imports de ressources non 
renouvelables, carbonées ou pas) et, comme il l’a été vu dans le chapitre sur le milieu physique, les 
problématiques liées aux effets du changement climatique (sécheresse, asséchement des cours d’eau, 
des lacs, etc.) impactant fortement les productions de type hydroélectricité ou nucléaire qui dépendent 
de l’eau pour fonctionner de manière optimale.  

Ce seul sujet ne peut que soutenir la réflexion du renouvellement du parc éolien de Lascombes, qui fait 
partie du quotidien des riverains depuis 2006. Le coût de l’énergie restant cependant au cœur des 
préoccupations, il est évoqué ci-après au même titre que les effets positifs conséquents en termes 
énergétiques de ce renouvellement. 

6.B.7.a - Mesures d’évitement 

Sans objet. 

6.B.7.b - L’éolien un choix judicieux au regard du coût de l’énergie produite 

Le coût global du kilowattheure (kWh) éolien fourni au réseau par un parc éolien, prend en compte les 
dépenses d'investissement initiales (achat des éoliennes et construction du parc) et les dépenses 
annuelles d'exploitation, d'entretien et de maintenance. Au total, le prix de revient du kWh dépend 
donc à la fois du coût du kW installé, entretenu et de la quantité d'électricité produite sur le site. 

On constate une baisse continue du coût de l'énergie éolienne grâce au gain en maturité de la filière. 
Le premier retour d'expérience des appels d'offres et de la mise en concurrence des projets éoliens 
entre eux montrait déjà une forte baisse du prix de vente de l'électricité éolienne. Ainsi, « en 2018, les 
coûts de production de l’énergie éolienne terrestre (50 à 71 €/MWh), pour des parcs mis en service entre 
2018 et 2020, sont compétitifs avec ceux d’une centrale à gaz à cycle combiné (50 à 66 €/MWh) ». 205 En 
2020, les lauréats aux appels d'offres sur l'éolien terrestre proposaient ainsi un prix moyen de 
62,9 €/MWh. Ce prix moyen était de 59,5 €/MWh en 2021.206 Cette baisse des coûts se poursuit « grâce 
aux progrès technologiques et aux économies d’échelle. Les coûts de production des installations EnR 
mises en services en 2050 devraient être compris entre 24 et 54 €/MWh ». (…) Pour l’éolien terrestre, 
« les coûts devraient baisser de 25% en moyenne de 2019 à 2030 puis de 20% supplémentaires de 2030 
à 2050 ». 

 

205 Source : ADEME, 2020. Coûts des énergies renouvelables et de récupération en France – données 2019. 
206 Source : FEE, 2021. 7ème appel d’offres éolien terrestre : 15 projets retenus pour un prix moyen de 59,5 €/MWh. En ligne : 
https://fee.asso.fr/actu/resultats-de-la-7eme-periode-de-lappel-doffres-eolien-
terrestre/#:~:text=Le%20minist%C3%A8re%20de%20la%20Transition,59%2C5%20%E2%82%AC%2FMWh. 

 

 
Figure 290 : Evolution du coût de l’éolien (Source : ADEME, 2019) 

 
Figure 291 : Comparaisons du coût de l’électricité renouvelable avec celui des centrale gaz à cycle combiné (CCGT) 

(Source : ADEME, 2019) 
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Concernant les LCOE du renouvellement, « selon l’étude « Etude technico-économique sur la gestion de 
la sortie de contrat des parcs éoliens » publiée par l’ADEME en 2020207, le renouvellement « à 
l’identique » des premiers parcs éoliens coûterait environ 57 €HT/MWh avec un taux d’actualisation de 
4 %, mais 15 % d’entre eux se situeraient au-delà de 70 €HT/MWh et ne seraient donc pas rentables. En 
revanche, « les coûts de production des renouvellements non plafonnés seraient toujours inférieurs ou 
proches des prix de marché actuels pondérés de la production éolienne, avec un coût médian de 
36 € HT/MWh pour un taux d’actualisation de 4 %. Les renouvellements « non plafonnés » sont ceux 
réalisés avec un saut technologique significatif, en hauteur et en taille des rotors ».208 

La filière éolienne est aujourd’hui mature. 

  
Figure 292: Coût de l’éolien terrestre (Source : ADEME, 2022) 

En juillet 2022, un article émis dans le cadre de la Convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques précisait « les coûts des énergies renouvelables ont poursuivi leur baisse en 
2021, les défis de la chaîne d'approvisionnement et la hausse des prix des matières premières n'ayant 
pas encore produit tous leurs effets sur les coûts des projets. Le coût de l'électricité produite par l'éolien 
terrestre a baissé de 15 %, l'éolien offshore de 13 % et le solaire photovoltaïque de 13 % par rapport à 
2020. 

Renewable Power Generation Costs in 2021, publié par l'Agence internationale pour les énergies 
renouvelables (IRENA), montre que près des deux tiers, soit 163 gigawatts (GW), de l'énergie 
renouvelable nouvellement installée en 2021 ont un coût inférieur à celui de la solution au charbon la 
moins chère du monde au sein du G20. Selon l'IRENA, compte tenu des prix élevés des combustibles 
fossiles, l'énergie renouvelable installée en 2021 permettra d'économiser environ 55 milliards de dollars 
sur les coûts mondiaux de production d'énergie en 2022. 

“Aujourd'hui, les énergies renouvelables sont sans conteste la forme d'énergie la moins chère,” a 
déclaré Francesco La Camera, directeur général de l'IRENA. « 2022 illustre parfaitement à quel point la 
production des énergies renouvelables est devenue économiquement viable. Les énergies renouvelables 
affranchissent les économies de la volatilité des prix et des importations de combustibles fossiles, 
réduisent les coûts énergétiques et renforcent la résilience du marché, et ce d'autant plus si la crise 
énergétique actuelle se poursuit ” ». 

 

207 L’approche de l’étude est purement théorique et consiste à analyser les différentes options possibles lors de la sortie de 
contrat d’achat d’un parc éolien et à caractériser les possibilités de gestion pour les parcs français en fonction des conflits. 
208 ADEME, 2022. Coûts des énergies renouvelables et de récupération en France Edition 2022. 140 pages. En ligne : 
https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/5460-couts-des-energies-renouvelables-et-de-
recuperation-en-france-
9791029718618.html?adtoken=d28d040552764ed2dbad5ea9021f3681&ad=admin008grsn3f&id_employee=14 

6.B.7.c - Un coût maîtrisé pour les ménages 

Il est très souvent fait état par les détracteurs, du coût de l’éolien pour les contribuables. Comme 
l’indique la figure suivante, la filière éolienne procure de nombreux avantages à l’Etat français, donc à 
ses contribuables. 

 
Figure 293 : Bilan économique de la filière éolienne 

Jusqu’en 2015 : L’obligation d’achat de l’énergie éolienne était de 82 €/ MWh pendant 10 ans puis 28 à 
82 €/MWh pendant 5 ans selon les sites.  

2016 vit la mise en place du complément de rémunération, avec le lancement d’appels d’offre 
pluriannuels pour les grandes installations et refontes du dispositif de soutien pour les installations de 
plus petite taille. 

Ainsi, le coût de l’énergie éolienne pour les collectivités a considérablement diminué.  

L’état projette un tarif moyen des lauréats autour de 55€/MWh pour 2028. 

Le financement des énergies renouvelables, jusqu’en 2017, les énergies renouvelables étaient financées 
par la Contribution au Service Public de l’Electricité (CSPE), prélevée directement sur la facture finale 
des consommateurs. Elle permettait de financer : 

• Les surcoûts liés à la production d’électricité dans les Zones Non-Interconnectées (ZNI) 

• Les coûts relatifs au chèque énergie 

• La politique de soutien aux sources de productions vertes. 
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Depuis 2017, des modifications de 
financement des énergies renouvelables ont 
également été opérées. Ainsi, la CSPE est 
plafonné à 22,5€/MWh et elle est 
entièrement reversée au budget général de 
l'Etat et n'alimente plus le soutien aux 
énergies renouvelables. S'il devait être 
décidé de réduire cette taxe, cela n'aurait 
donc aucun impact sur le financement et la 
trajectoire de développement des énergies 
renouvelables. 

 

 

 

Figure 294 : Répartition des factures d’électricité pour le contribuable 

 

Dès lors, les charges liées à l’Obligation d’Achat et au Complément de Rémunération ont été évaluées 
par la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) respectivement à 5 069,6 M€ et 197 M€ pour 2019. 
Ces charges sont essentiellement financées à travers le Compte d’Affectation Spéciale Transition 
Energétique (CAS TE) et pour le reste par le budget de l’Etat. 

Lors de sa création en 2016, le CAS TE était financé par la Contribution au Service Public de l’Electricité 
(CSPE) et par la Taxe Intérieure sur la Consommation de Gaz Naturel (TICGN). Il était dimensionné pour 
couvrir les coûts attenants au soutien à la transition énergétique (développement des EnR électriques 
et biogaz). 

La loi de finances prévoit que ce CAS TE soit financé par la Taxe Intérieure de Consommation sur les 
houilles, lignites et Cokes (TICC), par la Taxe Intérieure de Consommation des Produits Energétiques 
(TICPE) et depuis 2018 par le produit de la mise aux enchères des Garanties d’Origine issues des 
moyens EnR soutenus. Le produit de cette vente devrait avoir un poids modeste dans le financement 
du CAS TE. 

En 2018, le coût de l’éolien terrestre pour la collectivité est estimé à 1 € par mois et par foyer. 

 
Figure 295 : Coût de l’éolien pour la collectivité209 

 
Figure 296 : Les flux du CAS transition énergétique 

 

209 Source : France Energie Eolienne. Les coûts de l’éolien. Consultable en ligne : https://fee.asso.fr/comprendre-leolien/les-
couts-de-leolien/   
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Le contexte récent montre désormais que l’éolien ne représente plus un coût, mais un gain pour la 
collectivité :210  

« Le prix moyen de l’électricité s’est établit à 231€/MWh sur le premier trimestre 2022, après un prix 
moyen de 108,83€/MWh en 2021, et de 50€/MWh en moyenne avant COVID. Mais pour les énergies 
renouvelables, et en particulier l’éolien, cette hausse drastique des prix de l’électricité se traduit en 
réalité par des économies pour le budget de l’Etat et même, sur 2022, par des recettes 
supplémentaires via le complément de rémunération.211 […] sur le seul mois de décembre 2021, l’éolien 
a reversé 600 millions d’euros à l’Etat. […]. 

Sur la base d’une hypothèse assez conservatrice de prix moyen annuel de l’électricité de 220 €/MWh 
pour 2022, la CSPE pour les énergies renouvelables électriques s’établira à 5,15 milliards d’euros, au lieu 
des 8,8 milliards anticipés par la CRE lors de sa révision de juillet 2021. En 2022, la part du soutien à 
l’éolien, estimée par la CRE en juillet 2021 à 1,3 milliards d’euros sera ainsi nulle, et même excédentaire 
à hauteur 3,7 milliards d’euros. De la même façon, le soutien à l’énergie solaire prévu par la CRE de 
3 milliards d’euros ne sera que de 0,1 milliard d’euros, libérant près de 3 milliards d’euros 
supplémentaires. Ce sont ainsi 7,9 milliards d’euros qu’éolien et solaire remettront à la disposition du 
budget de l’Etat sur l’année 2022. […]. 

Si la France respecte la trajectoire PPE (programmation pluriannuelle de l’énergie) qu’elle s’est fixée sur 
l’éolien, l’État percevra une recette nette estimée à 18 milliards d’euros d’ici à 2035. Les énergies 
renouvelables permettent ainsi de faire baisser mécaniquement la facture d’électricité des Français », 
protégeant leur pouvoir d’achat, mais représentent également une source de recettes pour l’Etat et 
participent à l’indépendance énergétique de la France. 

En résumé, le choix de produire plus d’électricité (≈ 8,2 fois plus) avec deux éoliennes 
supplémentaires, sur un site déjà dédié à cette énergie, apparaît un choix économiquement 
judicieux.  

 

210 FEE, 2022. L’énergie éolienne, outil de maîtrise des prix de l’énergie au service du pouvoir d’achat. En ligne : 
https://fee.asso.fr/cdp/lenergie-eolienne-outil-de-maitrise-des-prix-de-lenergie-au-service-du-pouvoir-dachat/ 
211 Lorsque les prix du marché sont inférieurs au prix cible fixé lors de l’attribution du projet, l’Etat verse un complément de 
rémunération au producteur. A l’inverse, quand les prix du marché sont supérieurs, c’est le producteur qui verse à l’Etat la 
différence. 

6.B.7.d - Une participation effective à l’alimentation en électricité 

 
Figure 297 : Le réseau électrique français 

« De l’éolienne à la prise de courant : L’électricité produite par les éoliennes connectées au réseau est 
prise en compte et gérée dans le système électrique global (réseaux de distribution et de transport + 
moyens organisés de production et de consommation) et s’ajoute aux autres moyens de production. 
Quand l’utilisateur final se branche au réseau, il consomme donc une partie d’électricité éolienne et une 
partie des autres productions ». 212 

En France, « la production d’électricité éolienne s’est élevée à 37,9 TWh au cours de l'année 2022, soit 
8,3 % de la consommation électrique française ». 213 

 

212 Source : ADEME, 2015. En ligne : http://ecocitoyens.ademe.fr/ guide « L’énergie éolienne », novembre 2015 
213 Source : Ministère en charge de la Transition énergétique, 2023. Tableau de bord : éolien - Quatrième trimestre 2022 – 
Stat info. En ligne : https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/tableau-de-bord-eolien-quatrieme-trimestre-
2022-0 
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D’après le bilan électrique publié le 23 juin 2022 par RTE, la consommation de la région Occitanie s’est 
élevée à 34,6 TWh en 2021. Concernant la production d’énergie, la région a vu un recul de 6,6 % par 
rapport à 2020 (32,7 TWh). « Cette baisse s’explique par des conditions météorologiques défavorables 
pour l’hydraulique et une faible disponibilité du parc de production nucléaire en fin d’année 2021 (arrêts 
exceptionnels des réacteurs de Golfech à partir de mai et jusqu’à mi-décembre) ». 

A ce jour, le parc éolien de Lascombes produit 4,25 GWh par an, soit ≈ 0,01 % de la consommation 
régionale. Avec le parc renouvelé, cela porterait à environ 0,09 % cette participation. Cela permettrait 
alors de réduire d’autant la production fossile dont le remplacement à terme reste la première vocation 
des énergies renouvelables.  

 

 

Figure 298 : Extraits du bilan électrique 2021 de la région Occitanie : énergie thermique fossile et énergie éolienne214 

A ce jour, la production des deux éoliennes permet d’alimenter près de 939 foyers, soit l’équivalent 
d’environ 1 934 personnes. Le parc renouvelé portera cette alimentation à près de 7 667 foyers, soit 
environ 15 791 personnes.215 Cela représente environ 5,6 % de la population du département de 
l’Aveyron (279 595 personnes en 2019 d’après les données INSEE, 2023) ou encore près de 2,8 fois la 
population de la Communauté de communes de la Muse et des Raspes du Tarn (5 512 personnes en 
2019 d’après les données INSEE, 2023). 

 

214 Source : RTE. Bilan électrique 2021. En ligne : https://bilan-electrique-2021.rte-france.com/explorer-une-region/#/76 
215 Hypothèse : Consommation d’électricité annuelle moyenne de 4 528 kWh par foyer en France (Source : CRE, 2020), 
2,06 personnes par foyer en moyenne en Aveyron en 2019 (donnée INSEE, 2023) 

Avec une production de 34,7 GWh/an, le parc renouvelé augmentera donc de manière significative la 
production des éoliennes de Lascombes et participera à l'augmentation de la production 
départementale et à l’atteinte des objectifs de la région en termes de développement des énergies 
renouvelables. 
 

Effet = risque 
Projet de parc 

éolien renouvelé 

Durée 
(permanent / 
temporaire) 

Type 
(direct / 
indirect) 

Ecart par rapport 
au parc existant 

Production d’énergie renouvelable Positif (1) Permanent Direct Positif 

Coût de l’énergie pour les ménages Négligeable (-0,25) Permanent Indirect Négligeable 

6.B.7.e - Mesures de réduction, d’accompagnement et suivis 

Sans objet. 

 

Effet = risque 
Projet de parc 

éolien renouvelé 

Durée 
(permanent / 
temporaire) 

Type 
(direct / 
indirect) 

Ecart par rapport 
au parc existant 

Production d’énergie renouvelable Positif (1) Permanent Direct Positif 

Coût de l’énergie pour les ménages Négligeable (-0,25) Permanent Indirect Négligeable 

6.B.7.f - Mesure de compensation  

Sans objet. 

6.B.7.g - Impact résiduel  
Enjeu 

Effet réel 
1,5  Impact positif 

1 1,5  X        

Le projet répond de manière significative aux objectifs de production d’énergie d’origine 
renouvelable puisqu’il fournira de l’électricité pour environ 15 791 personnes par an, soit près de 
5,6 % de la population du département de l’Aveyron ou encore près de 2,8 fois la population de la 
Communauté de communes de la Muse et des Raspes du Tarn. L’impact est donc fortement positif à 
ce titre. 

Evolution de l’impact par rapport au projet actuel : Largement positive puisque la production passe 
de 4,25 GWh/an à 34,7 GWh/an avec deux éoliennes supplémentaires. 
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Figure 299 : L’éolien – des gains majeurs au bénéfice de tous (Source : FEE, 2022) 
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6.B.8 - Effets sur les activités économiques du territoire 

6.B.8.a - Retombées économiques locales (collectivités, propriétaires fonciers, 
commerces et services) 

6.B.8.a.1 - Mesures d’évitement 

Néant. 

6.B.8.a.2 - Retombées économiques 

6.B.8.a.2.i - Les retombées fiscales pour l’État 

 
Figure 300 : Extrait de l’observatoire de l’éolien 2022 

6.B.8.a.2.ii - Les retombées fiscales pour le territoire 

En tant qu’activité économique, une installation éolienne génère différents revenus fiscaux, au titre 
notamment des taxes foncières, de la Cotisation Foncière des Entreprises, de la Cotisation sur la Valeur 
Ajoutée des Entreprises et de l’Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux.  

Outre la production d’énergie, les retombées économiques sont donc fortes pour le territoire 
accueillant les 2 éoliennes du parc éolien de Lascombes (et les autres) et sont importantes pour le 
territoire, rural, dans lequel il s’inscrit.  

A titre d’exemple, les deux éoliennes ont permis de distribuer entre 20 000 et 25 000 euros par an aux 
collectivités territoriales (commune, communauté de communes et département). Environ 70 % revient 
directement à la commune et l'intercommunalité. (Source: Observatoire de l'éolien) 

Augmenter la puissance du parc avec deux éoliennes supplémentaires conduira à accroître les 
retombées. Ainsi, d’un point de vue économique, ce projet apportera au territoire de nouvelles sources 
de revenus fiscaux et une visibilité renouvelée sur leur budget. Les retombées fiscales pour le projet de 
renouvellement du parc éolien de Lascombes sont estimées à environ 100 000,00 €/an (sur la base des 
derniers taux disponibles) selon la répartition suivante : 

 

Figure 301 : Estimation des retombées fiscales (Source : Q ENERGY) 

Le projet éolien octroiera donc des retombées économiques pour le département et les collectivités qui 
l’accueillent. Ces recettes s’inscrivent dans une logique de développement durable et facilitent pour les 
communes et intercommunalités, la réalisation de diverses opérations telles que les travaux 
d’assainissement, d’adduction d’eau potable,  ou encore d’amélioration globale du cadre de vie 
(chemins, crèche, bibliothèque, salle de sport…). A ce titre, le projet est bénéfique.  

6.B.8.a.2.iii - Les loyers versés 

Comme en témoigne le parc existant, les éoliennes ne consomment que très peu de la surface sur 
laquelle son implantation a été étudiée et permet une diversification compatible avec l’activité 
préexistante (double utilisation du sol possible). Un loyer est versé pour l’occupation du sol et le droit 
de survol des pales aux propriétaires privés ou publics et aux exploitants (bail emphytéotique) ce qui 
garantit un revenu non négligeable totalement indépendant des aléas climatiques et économiques. A 
titre informatif, près de 10 millions d’euros/an sont versés chaque année en loyers par la filière 
éolienne. 

Par ailleurs, ici, Q ENERGY, outre les loyers qui seront versés pour les nouvelles emprises, s'est engagé à 
également indemniser l'ensemble des propriétaires fonciers de la ZIP par un dispositif de mutualisation 
de loyer. De même des indemnisations seront versées pour l'utilisation des chemins publics ou privés 
utilisés. 
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6.B.8.a.2.iv - Les retombées pour les commerces et services locaux 

L’investissement du pétitionnaire est d’environ 28 millions d’euros et on estime qu’environ 10 % 
(2,8 millions d’euros) de cette somme est reversée aux entreprises locales en phase travaux.  

En outre, le démantèlement des éoliennes et la reconstruction des nouvelles ont mobilisé et 
mobiliseront des entreprises locales pour les prestations suivantes : études géotechniques, relevés 
topographiques, génie civil, voiries et réseaux divers (VRD)… 

Comme ce fut le cas pour le chantier de construction des éoliennes en 2006, un projet éolien génère 
toujours des retombées économiques pour les commerces et services locaux essentiellement pendant 
sa phase de chantier. De manière indirecte, le projet de démantèlement-renouvellement, en phase 
travaux, générera donc des retombées économiques locales dans les restaurants et commerces 
alentours pendant une durée de 12 mois minimum.  

Deux scénarios sont envisageables :  

• Soit les intervenants sont locaux et les effets seront donc positifs sur la situation économique en 
créant des retombées pour les entreprises locales ;  

• Soit les intervenants ne sont pas locaux. Dans ce cas, ils devront se nourrir et loger dans les 
environs. Avec un coût moyen retenu de 50 € par nuitées et 15 € par repas, la retombée estimée 
serait de plus de 168 000 €216 pour les hôtels et restaurants alentours.  

L’impact des seuls travaux est donc positif bien qu’il reste temporaire, sachant que la période de 
développement du projet et celle de son exploitation génèrent également des retombées, même si 
elles sont dans des proportions moindres. 

6.B.8.a.2.v - Les retombées pour les entreprises du BTP 

On estime aujourd’hui à environ 200 000 € le coût de construction d’un parc éolien par MW installés 
(hors coût des machines), répartis de la façon suivante : 30 % en VRD, 10 % pour les réseaux, 10 % pour 
les postes de livraison et 50 % en génie civil. 

Si l’on effectue le calcul pour les travaux de reconstruction du parc éolien de Lascombes estimé à 
3,84 M€, cela représente les ordres de valeurs suivants : 

• ≈ 1 152 000 € pour les entreprises de Voiries et Réseaux Divers ; 

• ≈ 384 000 € pour les entreprises chargées de la mise en œuvre des réseaux ; 

• ≈ 384 000 € pour la construction des structures de livraison ; 

• ≈ 1 920 000 € pour les entreprises de Travaux Publics 

Un chantier éolien mobilise de nombreux équipements (grues, camions, pelles hydrauliques…) et 
nécessite de nombreux consommables (matériaux, fers à béton…) dont une partie est louée ou achetée 
à des entreprises locales et cela pour répondre à deux objectifs principaux : faire partager localement 
les effets bénéfiques et économiques du projet et réduire les émissions de CO2 liées aux travaux en 
limitant les kilomètres parcourus par les entreprises chargées du chantier ou pour acheminer le 
matériel. 

 

216 Hypothèses : Durée de chantier de 12 mois, 4 semaines par mois, 5 jours et 4 nuits par semaine par intervenant, soit 
10 repas par semaine et par personne, 10 intervenants en moyenne.  

D’autre part, l’exploitation d’un parc éolien demande une surveillance et une maintenance qui se 
traduiront par le maintien d’équipes locales dédiées de la SARL Lascovent. Lorsqu’une intervention 
urgente sur site est nécessaire (entre 8h et 20h), les équipes de maintenance peuvent potentiellement 
être sur place dans un délai de deux heures, par exemple. Ainsi, pendant toute la période d’activité du 
parc éolien, l’exploitation et la maintenance des installations nécessiteront des ressources locales ou 
régionales (électromécaniques en particulier). 

Dans son étude sur les coûts du renouvelable, la CRE évalue le coût de la maintenance en moyenne à 
environ 23 000 € /MW/an, soit ici à près de 441 600 € par an pour le projet renouvelé. La maintenance 
représente globalement la moitié des coûts d’exploitation (ou OPEX) d’un parc éolien. 

A cela se rajoutent le coût du démantèlement des 2 éoliennes existantes puis celui futur, des 
4 éoliennes construites. En se basant sur les valeurs réglementaires actuelles (garanties financières – 
voir en page 119), cela représenterait : 150 000 € pour le démantèlement des 2 éoliennes actuelles de 
0,85 MW de puissance unitaire et 580 000 € pour le démantèlement des 4 nouvelles éoliennes (en 
considérant une puissance unitaire de 4,8 MW), montant qui sera actualisé selon la réglementation en 
vigueur.217 

Effet = risque 
Projet de parc 

éolien 
renouvelé 

Durée 
(permanent / temporaire) 

Type 
(direct / indirect) 

Ecart par 
rapport au 

parc existant 

Retombées économiques Positif (1) Temporaire et permanent Direct et indirect Positif 

6.B.8.a.3 - Mesures de réduction, d’accompagnement et suivis 

A : Rappelons l’engagement du pétitionnaire à faire appel aux entreprises locales, dans toute la mesure 
du possible et à prestation équivalente, pour les travaux du parc éolien. 

A : Des éoliennes d’origine française ou européennes seront privilégiées dans toute la mesure du 
possible. 

Effet = risque 
Projet de parc 

éolien 
renouvelé 

Durée 
(permanent / temporaire) 

Type 
(direct / indirect) 

Ecart par 
rapport au 

parc existant 

Retombées économiques Positif (1) Temporaire et permanent Direct et indirect Positif 

6.B.8.a.4 - Mesures de compensation  

Aucune mesure compensatoire n’est justifiée. 

 

 

217 Le montant mentionné ici est purement indicatif dans la mesure où l’arrêté préfectoral d’autorisation précisera le montant 
initial de la garantie financière ainsi que l’indice utilisé pour son actualisation et sa périodicité. 
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Figure 302 : Extrait de l’Observatoire de l’éolien 2021 (Capemini, FEE 2021) – paroles d’élus 
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6.B.8.a.5 - Impact résiduel 

Enjeu 
Effet réel 

3  Impact positif 

1 3  X        

Le projet éolien de Lascombes générera des retombées financières d’envergure, optimisées par 
rapport aux retombées actuelles et aura donc un impact positif sur le contexte économique local, 
qu’il soit public ou privé. 

Toutes ces retombées positives conduisent à considérer l’énergie éolienne comme un outil 
d’aménagement du territoire, de redéveloppement rural et de décentralisation, permettant ici 
l’optimisation de l’utilisation des ressources locales, plus citoyenne. 

L’impact est donc positif. 

Evolution de l’impact par rapport au projet actuel : Puisque les retombées économiques sont 
fonction de la puissance installée d’un parc éolien, le projet de renouvellement qui vise justement à 
rehausser la puissance des éoliennes et à en ajouter deux autres pour produire plus sur un même 
site ne peut que générer un écart positif à ce titre. 

 

6.B.8.b - Influences sur le coût de l’immobilier  

6.B.8.b.1 - Mesures d’évitement 

Néant. 

6.B.8.b.2 - Résultats des études réalisées à ce titre 

De nombreuses études ont été menées à ce titre et toutes indiquent que le prix de l’immobilier est un 
phénomène, complexe à appréhender car soumis à des fluctuations permanentes et multifactorielles, 
résulte avant tout d’un équilibre offre/demande sur lequel la création d’un parc éolien est sans effet 
statistiquement significatif.218 

 

218 - Climat Energie Environnement, évaluation de l'impact de l'énergie éolienne sur les biens immobiliers, contexte du 
nord‐Pas‐de‐Calais, mai 2010 
- Evaluation de l’impact de l’énergie éolienne sur les biens immobiliers, contexte du nord‐Pas‐de‐Calais, conduite par l’association « 
Climat Energie Environnement » en mai 2010 
- The effect of wind farms on house prices, renewableUK, mars 2014, étude menée par Renewable UK et le CEBR, Centre for 
Economics and Business Research study 
- GIBBONS, S., Gone with the wind: Valuing the visual impacts of wind turbines through house prices. Journal of Environmental 
Economics and Management, 2015, vol. 72, p. 177-196 
- Etude de chercheurs de l’Université de Sheffield, avec AQMeN research.Heblich S., Olner D., Pryce G., Timmins C., Impact of wind 
turbines on house prices in Scotland, ClimateXChange, 2016, 
http://www.climatexchange.org.uk/files/6814/7674/1962/CXC_wind_farms_impact_on_house_prices_final_17_oct_2016.pdf 
- Etude de chercheurs de l’Université de Sheffield, avec AQMeN research.Heblich S., Olner D., Pryce G., Timmins C., Impact of wind 
turbines on house prices in Scotland, ClimateXChange, 2016, 
http://www.climatexchange.org.uk/files/6814/7674/1962/CXC_wind_farms_impact_on_house_prices_final_17_oct_2016.pdf 
- Suisse éole, 2019. Les éoliennes n’ont pas d’influence sur les prix de l’immobilier. En ligne : suisseeole.ch/fr/news/2019/11/22/les-
eoliennes-nont-pas-dinfluence-sur-les-prix-de-limmobilier-366/ 

La dernière en date est celle l’ADEME « Eoliennes et immobilier - Analyse de l’évolution du prix de 
l’immobilier à proximité des parcs éoliens », éditée en mai 2022 

Contexte : Le sujet de l’impact de l’éolien sur les prix de l’immobilier est récurrent dans le débat public. 
Il existe des études appliquées au cas Français, ne permettant pas de conclure car ces analyses 
existantes souffrent tantôt d’une quantité de données d’entrée trop faible, ou d’un biais de non-
représentativité du marché (dires d’experts exclusivement, absence d’analyse des effets d'autres 
facteurs qui peuvent influencer le marché de l’immobilier). 

Objectif : L’objectif de l’ADEME est de fournir une étude de référence exploitable, permettant 
d’analyser l’évolution des prix de l’immobilier à proximité des parcs éoliens. Cette étude a été réalisée 
par le cabinet de conseil IAC Partners et le groupe immobilier Izimmo. Elle combine une analyse 
quantitative de type statistique et une analyse qualitative, détaillées ci-dessous. 

 

 
Figure 303 : Extrait de l’étude de l’ADEME, 2022 

Messages clés de l’étude : 

L’impact de l’éolien sur l’immobilier est nul pour 90 %, et très faible pour 10 % des maisons vendues sur 
la période 2015-2020. Les biens situés à proximité des éoliennes restent des actifs liquides. 

L’impact mesuré est comparable à celui d’autres infrastructures industrielles (pylônes électriques, 
antennes relais). 

Cet impact n’est pas absolu, il est de nature à évoluer dans le temps en fonction des besoins ressentis 
par les citoyens vis-à-vis de leur environnement, de leur perception du paysage et de la transition 
énergétique. 
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« La valeur d’un bien immobilier dépend de nombreux critères qui sont constitués à la fois d’éléments 
objectifs (localisation, surface habitable, nombre de chambres, isolation, type de chauffage…) et 
subjectifs (beauté du paysage, impression personnelle, coup de cœur…). L’implantation d’un parc éolien 
n’a, quant à lui, aucun impact sur les critères de valorisation objectifs d’un bien. Il ne joue que sur les 
éléments subjectifs, qui peuvent varier d’une personne à l’autre. C’est ce qu’a rappelé la 3ème chambre 
civile de la Cour de cassation en septembre 2020. Les juges considèrent ainsi que la seule proximité des 
éoliennes ne crée pas un impact objectivement anormal qui serait indemnisable “eu égard notamment à 
l’objectif d’intérêt public poursuivi par le développement de l’énergie éolienne ».219 

Effet = risque 
Projet de parc 

éolien renouvelé 

Durée 
(permanent / 
temporaire) 

Type 
(direct / 
indirect) 

Ecart par rapport 
au parc existant 

Effet sur la valeur des biens 
immobiliers 

Négligeable (-0,25) Permanent Indirect Négligeable 

6.B.8.b.3 - Mesures de réduction, d’accompagnement et suivis 

Néant. 

6.B.8.b.4 - Mesures de compensation  

Aucune mesure compensatoire n’est justifiée. 

6.B.8.b.5 - Impact résiduel  

Enjeu 
Effet réel 

3  Impact très faible 

-0,25 -0,75     X     

Bien que l’enjeu soit qualifié de fort (crainte des riverains de voir leurs biens dépréciés), l’ensemble 
des études menées selon des méthodes scientifiques et l’augmentation du nombre de logement sur 
la commune de Broquiès après la construction des deux éoliennes de Lascombes démontrent que 
l’effet des éoliennes sur le coût de l’immobilier reste négligeable. 

L’impact attendu est donc très faible. Le parc éolien renouvelé ne dépréciera pas les biens locaux et 
ne fera pas « fuir » les populations. 

Evolution de l’impact par rapport au projet actuel : Les éoliennes étant développées sur le même 
site que les deux existantes, aucune évolution de l’impact sur l’immobilier n’est attendue, d’autant 
que ce site est déjà intégré par la population comme un site dédié à l’éolien (pour rappel, aucune 
opposition à ce projet n’est connue à ce jour).  

 

219 FEE, 2021. Eolien et immobilier. En ligne : https://fee.asso.fr/comprendre/desintox/eolien-et-immobilier/ 

6.B.8.c - Impacts sur l’agriculture  

6.B.8.c.1 - Mesures d’évitement  

Les mesures prises dans le cadre du milieu naturel participent à limiter au strict nécessaire les emprises 
sur les parcelles agricoles. Le projet réutilise notamment des pistes et zones déjà urbanisées. 

6.B.8.c.2 - Effets sur l’activité agricole 

Les quatre éoliennes sont implantées sur des parcelles agricoles. La perte de foncier permanente est de 
2,55 ha auxquels s’ajoutent 0,19 ha de surface rendue inexploitable du fait d’un morcellement trop 
élevé. La surface impactée est donc supérieure au seuil de compensation agricole collective fixé dans le 
département de l’Aveyron (1 ha). Une étude préalable agricole(EPA) est donc requise. 

Cette étude conclut notamment à un impact faible sur le parcellaire agricole, une perte de la qualité 
agronomique faible à modérée, un impact au maximum faible sur l’économie agricole et négligeable sur 
la filière et la valorisation. 

A contrario, comme l’expérience le montre, un parc éolien s’avère un aménagement compatible avec 
l’exploitation agricole et permet in fine une double occupation des sols et des retombées économiques 
indépendantes des aléas climatiques et économiques de la filière. 

Effet = risque 
Projet de parc éolien 

renouvelé 

Durée 
(permanent / 
temporaire) 

Type 
(direct / 
indirect) 

Ecart par 
rapport au parc 

existant 

Agriculture Faible à modéré (-1,5) Permanent et temporaire 
Direct et 
indirect 

Faible 

6.B.8.c.3 - Mesures de réduction, d’accompagnement et suivis 

R2 : Les emprises seront balisées afin de les limiter au strict nécessaire. 

De même, toutes les mesures seront prises pour éviter les terrassements autant que possible. 

Dès les travaux finalisés, les surfaces de chantier seront rétrocédées aux agriculteurs pour pouvoir être 
exploitées de nouveau. 

Effet = risque 
Projet de parc éolien 

renouvelé 

Durée 
(permanent / 
temporaire) 

Type 
(direct / 
indirect) 

Ecart par rapport 
au parc existant 

Agriculture Très faible (-0,5) Permanent et temporaire 
Direct et 
indirect 

Très faible 

6.B.8.c.4 - Mesures de compensation  

C : Des mesures de compensations agricoles collectives seront prises conformément à la réglementation 
en vigueur dans le département de l’Aveyron. La surface totale rendue non exploitable pour une activité 
agricole représente 2, 74 ha selon l’EPA. Elle conclut que le montant de la compensation collective 
agricole du projet est évalué à 41 798 €. 
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6.B.8.c.5 - Impact résiduel  

Enjeu 
Effet réel 

3  Impact faible sur l’agriculture 

-0,5 -1,5      X    

Le projet engendre un perte permanente de surface agricole d’environ 2,55 ha. 0,19 ha sont 
également rendus inexploitables du fait d’un morcellement trop prononcé. Cette perte est en partie 
compensée financièrement, assurant un revenu stable, durable et indépendant des aléas climatiques 
et économiques de la filière aux agriculteurs, sans remettre en cause le maintien de l’activité à 
proximité immédiate des éoliennes (hors plateforme). L’impact résiduel apparait donc faible. 

Evolution de l’impact par rapport au projet actuel : Deux éoliennes sont ajoutées par rapport aux parc 
existant. Néanmoins, la différence d’emprise reste très faible au regard des surfaces disponibles sur la 
ZIP. 

6.B.8.d - Impacts sur la sylviculture 

Comme indiqué lors de l’état initial, la ZIP ne revêt aucune fonction de production forestière et aucune 
activité sylvicole ne la concerne. Seuls quelques motifs boisés sont supprimés à l’intérieur ou à 
l’extérieur de la ZIP (dans le cadre des accès). Le projet n’est donc pas de nature à impacter la filière 
sylvicole. 

6.B.8.d.1 - Impact résiduel  

Enjeu 
Effet réel 

0  Aucun impact sur la sylviculture 

0 0   X       

En l’absence d’enjeu sylvicole, le projet n’est pas de nature à impacter la filière en question. 

Evolution de l’impact par rapport au projet actuel : Aucune dans la mesure où les éoliennes ne 
s’inscrivent pas en forêt, l’impact reste identique (nul). 

6.B.8.e - Impacts sur les activités touristiques et de loisirs, les ICPE locales et les 
établissements recevant du public 

6.B.8.e.1 - Mesures d’évitement  

La conception du renouvellement du parc éolien s’est appuyée sur les recommandations paysagères 
pour permettre une meilleure intégration des éoliennes dans leur environnement. 

La route au sein de la ZIP qui dessert les deux ICPE agricoles de l’AEi n’est pas impactée par le projet. 

6.B.8.e.2 - Effets du projet  

Les équipements recevant du public (ERP) de Broquiès sont principalement localisés dans le bourg. Or, 
à ce niveau, les vues sont cloisonnées du fait de sa position dans la vallée. Aucun effet du projet n’est 
attendu sur les ERP de la commune. 

Par ailleurs, le territoire sur lequel s’inscrivent les éoliennes est essentiellement tourné vers un 
tourisme vert avec une offre centrée sur des activités de pleine nature (pêche, sports nautiques, 
randonnées…). Les lacs constituent les principaux pôles touristiques. Le plus proche est celui de 
Villefranche-de-Panat. Néanmoins, comme démontré dans le chapitre sur le paysage, les abords des 
lacs ne sont pas exposés à des vues sur le projet. Par ailleurs, les sentiers GR62, GRP sont éloignés des 
éoliennes et les petites randonnées sont principalement présentes autour du Tarn. La boucle la plus 
proche passe au niveau du hameau de Cussac, sans aller jusqu’aux éoliennes existantes ou projetées et 
l’acheminement des éléments du parc est prévu par la route départementale, de l’autre côté. Seules 
quelques vues sont possibles, notamment depuis les points les plus élevés, mais la composition 
paysagère lisible et régulière permet de minimiser les impacts des éoliennes. De plus, l’expérience 
montre aujourd’hui qu’un parc éolien ne génère que peu d’impacts sur le contexte touristique en 
secteur rural comme c’est le cas ici et aucune opposition à ce renouvellement n’est connue à ce jour. 

A plus large échelle, l’acheminement des éoliennes pourra générer un impact sur le trafic et donc 
impacter les touristes présents dans le secteur. Cet impact reste temporaire. 

Concernant les ICPE locales, les deux installations les plus proches sont des structures agricoles au 
niveau de l’AEi. La route les desservant depuis la RD 25 n’est pas impactée par le projet. Aucun impact 
n’est donc attendu sur ces ICPE. 

Effet = risque 
Projet de parc 

éolien renouvelé 
Durée 

(permanent / temporaire) 
Type 

(direct / indirect) 
Ecart par rapport 
au parc existant 

Pertes 
touristiques 

Faible (-1) Temporaire Indirect 
Nul 

Négligeable (-0,25) Permanent Indirect 

ICPE locales Nul (0) Permanent Direct et indirect Nul 

ERP Nul (0) Permanent Direct et indirect Nul 
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6.B.8.e.3 - Mesures de réduction, d’accompagnement et suivis 

R2 : Pour prévenir les usagers des routes, une information sera faite dans la mairie de Broquiès afin 
d’informer des dates et du tracé exact prévus pour l’acheminement des éléments constituant le parc. 

R2 : Le transporteur s’entourera de l’appui des autorités locales pour faire faciliter le passage des 
transports exceptionnels, notamment en limitant dans les secteurs les plus sensibles 

Effet = risque 
Projet de parc 

éolien renouvelé 
Durée 

(permanent / temporaire) 
Type 

(direct / indirect) 
Ecart par rapport 
au parc existant 

Pertes 
touristiques 

Négligeable (-0,25) Permanent Indirect Nul 

ICPE locales Nul (0) Permanent Direct et indirect Nul 

ERP Nul (0) Permanent Direct et indirect Nul 

6.B.8.e.4 - Mesure de compensation 

Aucune mesure de compensation n’est justifiée. 

6.B.8.e.5 - Impact résiduel  

Enjeu 
Effet réel 

2  Impact très faible sur les activités de loisir et le tourisme 

-0,25 -0,5     X     

Enjeu 
Effet réel 

1  Aucun impact sur les ICPE locales et les ERP 

0 0   X       

En phase travaux, une augmentation du trafic routier sur les axes desservant le site éolien pourrait 
venir perturber les habitudes locales et les touristes qui les fréquentent. Néanmoins, tout sera mis 
en œuvre pour réduire au maximum la gêne occasionnée. Ainsi l’impact temporaire est jugé faible. 

En phase exploitation, le projet ne sera pas de nature à modifier la fréquentation, ni les retombées 
touristiques du territoire, d’autant que ce projet est bien accepté par les acteurs du territoire. 

Evolution de l’impact par rapport au projet actuel : Le renouvellement du parc ne devrait rien 
changer par rapport à la situation touristique actuelle ou aux activités des ERP et ICPE locales 
existantes. 

6.B.8.f - Impacts sur le développement d’une filière industrielle et les emplois 

6.B.8.f.1 - Mesures préventives 

Sans objet. 

6.B.8.f.2 - Des entreprises impliquées au niveau national et régional 

D’après l’observatoire de 2022, l’éolien a représenté en 2021 , 
7,7% de la production d’électricité nationale, ce qui en fait la 
2ème source d’énergie renouvelable en France derrière 
l’hydroélectricité dont on rappelle que cette dernière est 
fortement dépendante des conséquences du changement 
climatique sur la ressource en eau. Avec 6,8% de capacité 
éolienne supplémentaire en 2021, le parc installé atteint ainsi 19 
GW fin 2021. Cet essor se traduit en outre par la création 
d’activité dans notre pays, avec une hausse de 13% des emplois 
de la filière en France, par rapport à 2020 qui avait déjà connu 
une hausse de 12%. La filière comptait ainsi un total de 
25 500 emplois directs et indirects en France au 31 décembre 
2021. 

Les emplois éoliens se répartissent sur une chaîne de valeur complexe et diversifiée, depuis des 
structures spécialisées, positionnées sur un des différents maillons de la chaîne de valeur, jusqu’aux 
acteurs intégrés couvrant plusieurs types d’activités. 

Plusieurs études ont montré que les entreprises française disposent de compétences et d’un savoir-
faire reconnu, leur permettant de pouvoir se positionner sur la fabrication et la fourniture de 
composants d’éoliennes : 

« Les ingénieurs français se distinguent aussi dans la conception de tours éoliennes de grande hauteur, 
qui permettent de trouver des vents plus forts et plus réguliers pour augmenter la production 
d’électricité. Avec le projet Eolift de l’entreprise Freyssinet, l’ADEME a choisi de financer un produit éco-
conçu qui participe de la transition énergétique mondiale. […] Résultat : Eolift réduit d’environ 15 % les 
coûts de construction et raccourcit le montage des tours en seulement 10 jours pour les tours de 
145 mètres de haut ».220 

« La valeur ajoutée créée par l'industrie éolienne sur le territoire français ne se résume pas à 
l'installation (ingénierie de construction) ou à l'exploitation / la maintenance d'éoliennes […]. Il existe de 
nombreux maillons de la chaîne de valeur éolienne maîtrisés par des entreprises françaises parmi 
lesquels se trouvent également les études et le développement et la fabrication de composants. […] Il est 
important de souligner que nos entreprises sont reconnues dans la fourniture de composants, exportés 
et intégrés à des sous-ensembles, ensuite réimportés en France. Sans être exhaustifs, nous pouvons citer 
le vendéen Rollix-Defontaine, spécialiste de la couronne d'orientation et présent sur les cinq continents ; 

 

220 Les Echos, 2019. Énergies renouvelables : ces entreprises françaises à la conquête du monde. Consultable en ligne : 
https://business.lesechos.fr/directions-generales/partenaire/partenaire-2035-nergies-renouvelables-ces-entreprises-
francaises-a-la-conquete-du-monde-326619.php 

Figure 304 : Répartition et évolution des 
emplois temps plein (ETP) sur la chaîne de 

valeur (Observatoire de l’éolien 2022) 
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l'ardéchois Chomarat, qui développe des renforts unis ou multidirectionnels à base de fibre de verre ou 
de carbone, s'insérant dans les pales d'éoliennes ; le bourguignon Franceole, fabricant de mâts d'acier 
pour éoliennes, sur les marché français et voisins de l'hexagone ; le groupe Schneider Electric, dont 
l'efficacité des produits et services dans l'électricité (raccordement, électronique de puissance, logiciels 
de commandabilité) n'est plus à démontrer ; le groupe Airbus Defence and Space, pour l'application de 
la technologie militaire de la furtivité aux pales d'éoliennes ; le ligérien STX, pour la fabrication de 
fondations de type "jacket" et de sous-stations électriques pour l'éolien en mer […] ».221 

L’observatoire de l’éolien 2022 confirme le développement de cette filière et son poids en termes 
économiques. 

Ainsi : 

• « Une grande partie de l’activité générée par le secteur de l’éolien se fait directement sur place 
et permet donc la création d’emplois non-délocalisables en régions et de longue durée ; 

• L’essor de l’éolien entraine la création d’entreprises spécialisées et innovantes. C’est par exemple 
le cas d’Avent Lidar Technology, spécialisée dans la fabrication de composants technologiques 
(ex. méthode par lidars) pour la mesure du vent. 

• Les emplois liés à l’ingénierie et à la construction sont en forte croissance (+15% en 2021). Cette 
dynamique majeure ainsi que le développement de l’offshore annoncé permet de prédire que le 
poids de l’industrie éolienne va continuer de s’accroître en France ». 

Fin 2022, 
2 544 emplois 
étaient liés à la 
filière éolienne 
en Occitanie (+ 
22 % par rapport 
à 2020). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 305 : Extrait de l’observatoire de l’éolien 2022 
consolider l’industrie sur le territoire national 

 

221 Actu environnement, 2016. L'export dans l'industrie éolienne, les atouts de la filière française. Consultable en ligne : 
https://www.actu-environnement.com/ae/dossiers/eolien-fee-2016/export-industrie-eolienne-atouts-filiere-francaise.php 

 

 
Figure 306 : Les chiffres clés en 2021 – Extrait de l’observatoire de l’éolien 2022 

 

 
Figure 307 : Extrait de l’observatoire de l’éolien 2022 – les apports de la filière éolienne 
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Figure 308 : Les emplois de l’éolien en France (Source : FEE, 2022) 
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6.B.8.f.3 - La création de formations aux métiers de l’éolien 

Comme l’explique FEE dans l’observatoire de l’éolien, des formations sont proposées en France, 
englobant tous les aspects métier du secteur éolien : 

• « Partenariats industriels : Des industriels et des bureaux d’études sont aujourd’hui impliqués 
dans le processus de formation et mettent en place des partenariats clés avec les lycées, les 
universités et les centres de formation. Ces industriels participent au financement de la 
formation et offrent des opportunités de stage, débouchant souvent sur un CDI. 

• Formations axées éolien : Les formations certifiantes internationales (BZEE et GWO) sont 
fortement valorisées par les entreprises de développement et d’exploitation de parcs éoliens. Ces 
formations peuvent être notamment suivies après le bac en Licence professionnelle, BTS ou DUT, 
mais également dans le cadre de la formation continue. 

• Formations pour chaque niveau : Les formations propres à l’éolien sont présentes à tous les 
niveaux, du [CAP] / bac professionnel à l’école d’ingénieurs. Elles confirment le besoin de 
ressources expertes et formées en conséquence pour développer la filière. 

• Réparties sur le territoire : Ces formations sont d'abord parrainées par les régions développant 
une production éolienne. Les centres de formation sont donc principalement localisés près des 
parcs de production ». 

 

 
Figure 309 : Les formations de l’éolien (FEE, 2021) 

 

  
Figure 310 : Les formations à l’éolien (répartition et exemples de parcours) 

Extrait de l’observatoire de l’éolien 2022 

6.B.8.f.4 - Des emplois soutenus par le projet de renouvellement éolien de Lascombes 

D’après l’observatoire de l’éolien 2019, près de 1,2 emplois sont générés par MW installé et 
raccordé222, tous métiers liés au développement d’un parc confondus. 

Ainsi, le parc éolien renouvelé de Lascombes, d’une puissance de 19,2 MW, pourrait permettre le 
maintien ou la création d’environ 23 emplois directs. 

Effet = risque 
Projet de parc éolien 

renouvelé 

Durée 
(permanent / 
temporaire) 

Type 
(direct / 
indirect) 

Ecart par rapport 
au parc existant 

Effets sur la filière industrielle / 
l’emploi 

Positif (1) 
Permanent et 

temporaire 
Direct et 
indirect 

Positif 

6.B.8.f.5 - Mesures de réduction, d’accompagnement et suivis 

Rappelons l’engagement du pétitionnaire à faire appel aux entreprises locales, dans toute la mesure du 
possible et à prestation équivalente, pour les travaux du parc éolien. 

Des éoliennes d’origine française ou européennes seront privilégiées dans toute la mesure du possible. 

Effet = risque 
Projet de parc 

éolien 
renouvelé 

Durée 
(permanent / 
temporaire) 

Type 
(direct / 
indirect) 

Ecart par rapport 
au parc existant 

Effets sur la filière industrielle / 
l’emploi 

Positif (1) 
Permanent et 

temporaire 
Direct et 
indirect 

Positif 

6.B.8.f.6 - Mesure de compensation 

Aucune mesure de compensation n’est justifiée. 

6.B.8.f.7 - Impact résiduel  

Enjeu 
Effet réel 

3  Impact positif 

1 3  X        

Tout parc éolien participe à soutenir la filière éolienne et à créer des emplois sur le territoire 
national, régional et départemental comme en témoignent d’ailleurs l’ensemble des participants 
à cette seule étude d’impact sur l’environnement. Renouveler un parc existant rentre dans ce cas 
de figure et ne peut donc, à ce titre, que générer un impact positif. 

La puissance étant plus forte, la technologie des éoliennes étant plus avancée, il est évident que l’impact est 
positif à ce titre. 

 

 

 

222 Source : FEE, 2019. Observatoire de l’éolien 2019. 168 pages. Consultable en ligne : https://fee.asso.fr/wp-
content/uploads/2019/11/observatoire-2019-final.pdf 
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6.B.9 - Synthèse des impacts résiduels attendus du projet sur le milieu humain et contexte sanitaire, coûts et suivi des mesures 

6.B.9.a - Séquence ERC, impact résiduel et coût des mesures 
 EVITER REDUIRE COMPENSER IMPACT 

Thème 

En
je

u
 

Sen
sib

ilité 

Mesures d’évitement (ME) 
Mesure de réduction (MR), d’accompagnement 

(MA), ou suivi (S) 
Mesure 

compensatoire 
(C) 

Cotation du 
risque après 
« E, R, C, A, 

S » 

Nature des effets (après 
séquence ERC, A et S) 

Impact 
résiduel 

Ecart 
par 

rapport 
au parc 
existant 

Nature et coût (quand 
chiffrable) 

NB : Souvent les mesures sont 
incluses dans le coût du projet 

Cotation du 
risque après 

« E » 

Nature et coût (quand chiffrable) 
NB : Souvent les mesures sont 
incluses dans le coût du projet 

Cotation du 
risque après 
« E, R, A, S » 

Cadrage : Les résultats des différents sondages et enquêtes menés depuis ces dernières années démontrent que la perception des parcs éoliens est globalement bonne au niveau national. Elle se modifie fortement dans les populations 
riveraines de sites existants qui, par la connaissance qu’elles en acquièrent, acceptent et cautionnent cette énergie pour les retombées environnementales et économiques qu’elle apporte. Le projet de renouvellement Lascombes a fait 

l’objet de nombreux échanges entre le pétitionnaire et les acteurs du territoire (élus, riverains, service de l’Etat) par le biais de divers canaux (lettres d’informations, permanence publique, site internet, concertation préalable…). 
Aucune opposition à ce projet n’est connue à ce jour. 

Politiques 
environnementales 
(climat, énergies) 

L’ensemble des 
documents de 
planification 

énergétique du 
territoire soutiennent 
le développement des 

énergies renouvelables. 
Toutefois, l’éolien est 
soumis au respect de 
diverses conditions 

(taille et puissance des 
machines, prise en 
compte des enjeux 
biodiversité et du 

patrimoine / paysage, 
etc.). 

M
o

d
éré (2

) 

M
o

d
érée (-4

) 

✓ L’ensemble des mesures 
naturalistes et paysagères 
participent à une meilleure 
prise en compte des enjeux 
du territoire. 

Compatible 
(1) 

avec la 
charte du 

PNR révisée 
(approbation 

prévue fin 
2023) 
Fort 

actuellement 

✓ Toutes les mesures de 
réduction prises dans le 
cadre du paysage, des enjeux 
climatiques et naturalistes. 
Pour rappel, la charte du 
PNR Grands Causses est en 
cours de révision et le SCoT 
doit être compatible avec la 
charte. Il est prévu que les 
prescriptions des zones 
éoliennes (hauteur, 
puissance…) soient 
supprimées. Le pétitionnaire 
a mené de nombreuses 
actions de concertation, 
notamment avec les élus qui 
se sont exprimés en faveur 
du projet. 

Compatible 
(1) 

avec la 
charte du 

PNR révisée 
(approbation 

prévue fin 
2023) 
Fort 

actuellement 

Aucune mesure 
compensatoire 

justifiée. 

Compatible 
(1) 

avec la 
charte du 

PNR révisée 
(approbation 

prévue fin 
2023) 
Fort 

actuellement 

- Projet participant, à son 
échelle, à l’atteinte des objectifs 

en termes de production 
d’énergies renouvelables 

(34,7 GWh/an) 
- Projet non compatible avec la 

charte du PNR actuellement, 
mais le sera avec la nouvelle 

charte du PNR. 
Il répond aussi, toute proportion 
gardée, à la loi n°2021-1104 du 

22 août 2021 portant lutte 
contre le dérèglement 

climatique et renforcement de 
la résilience face à ses effets. 

 
Effets directs, permanents 

Fort (-6) 
jusqu’à fin 
2023 où la 
nouvelle 
charte du 

PNR devrait 
être 

approuvée.223 

P
o

sitif avec la n
o

u
velle ch

arte 

Positif (2) 
avec 

l’approbation 
de la 

nouvelle 
charte du 

PNR. 

Urbanisme  
Le PLUi de la CCde la 

Muse et des Raspes du 
Tarn autorise 
l’implantation 

d’éoliennes en zone 
Nenr 

A
to

u
t (+) 

Favo
rab

le (4
) 

Évitement technique (type E3) 
✓ Le projet s’appuie sur le 

réseau de pistes existant. 

Compatible 
(1) 

Aucune mesure justifiée. 
Compatible 

(1) 

Aucune mesure 
compensatoire 

justifiée. 

Compatible 
(1) 

Projet compatible avec les 
règles d’urbanisme en vigueur 

sur la communauté de 
communes de la Muse et des 

Raspes du Tarn. 
 

Effets directs, permanents 

Positif 
(Projet 

compatible) 

N
u

l 

Urbanisme 
 

Le PLUi de la CC de la 
Muse et des Raspes du 

Tarn interdit 
l’implantation 

d’éoliennes en zone Ap. 

M
ajeu

r (4
) 

M
ajeu

re (-12
) 

Évitement géographique 
(type E2) 

✓ Évitement de la zone Ap 
pour l’implantation des 
éoliennes 

 

223 voir rapport d’enquête publique en annexe, à la fin de l’EIE. 
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 EVITER REDUIRE COMPENSER IMPACT 

Thème 

En
je

u
 

Sen
sib

ilité 

Mesures d’évitement (ME) 
Mesure de réduction (MR), d’accompagnement 

(MA), ou suivi (S) 
Mesure 

compensatoire 
(C) 

Cotation du 
risque après 
« E, R, C, A, 

S » 

Nature des effets (après 
séquence ERC, A et S) 

Impact 
résiduel 

Ecart 
par 

rapport 
au parc 
existant 

Nature et coût (quand 
chiffrable) 

NB : Souvent les mesures sont 
incluses dans le coût du projet 

Cotation du 
risque après 

« E » 

Nature et coût (quand chiffrable) 
NB : Souvent les mesures sont 
incluses dans le coût du projet 

Cotation du 
risque après 
« E, R, A, S » 

Urbanisme / riverain 
(réglementation ICPE) 

 

Plusieurs habitations se 
trouvent à moins de 

500 m de la ZIP. 

M
ajeu

r (4
) 

M
ajeu

re (-12
) 

Évitement géographique 
(type E2) 

✓ Implantation des éoliennes 
à plus de 500 m des 
habitations. 

Compatible 
(1) 

Aucune mesure justifiée. 
Compatible 

(1) 

Aucune mesure 
compensatoire 

justifiée. 

Compatible 
(1) 

Projet conforme à la 
réglementation ICPE (distance 

aux habitations). 
 

Effets directs, permanents 

Positif (4) 

A
u

cu
n

 ch
an

gem
en

t n
o

tab
le

 

Servitudes publiques 
et réseaux 

Plusieurs contraintes 
aéronautiques, 

soulignées notamment 
par la DGAC, existent à 
proximité de la ZIP. Un 
enjeu fort est retenu à 
ce stade, par principe 

de précaution à ce 
stade. 

Fo
rt (3

) 

Fo
rte (-9

) 

Évitement technique (type E3) 
✓ Réalisation d’une étude sur 

les contraintes aéro-
nautiques. 

Nul (0) Aucune mesure justifiée. Nul (0) 
Aucune mesure 
compensatoire 

justifiée. 
Nul (0) 

Aucun impact du projet sur les 
procédures de vol existantes. 

 
Effet direct / indirect, 

permanent 

Nul (0) 

Servitudes publiques 
et réseaux 

La ZIP se situe dans la 
zone de coordination 

du radar hydro-
météorologique de 

Montclar, à environ 8 
km. 

Fo
rt (3

) 

Fo
rte (-9

) 

Évitement technique (type E3) 
✓ Réalisation d’une étude 

spécialisée sur l’impact du 
projet sur le radar [société 
QinetiQ] 

Nul (0) Aucune mesure justifiée. Nul (0) 
Aucune mesure 

justifiée. 
Nul (0) 

Projet conforme à l’arrêté 
modifié du 26 août 2011 (voir 
étude de la société QinetiQ). 

Effet indirect, permanent 

Nul (0) 

Servitudes publiques 
et réseaux 

La ligne THT joue un 
rôle majeur, mais au 
regard de la distance 

qui la sépare de la ZIP, 
l’enjeu est fort. 

Fo
rt (3

) 

Fo
rte (-9

) 

Évitement géographique 
(type E2) 

✓ Implantation des éoliennes 
à plus de 1 km de la ligne 
THT. 

Nul (0) Aucune mesure justifiée. Nul (0) 
Aucune mesure 

justifiée. 
Nul (0) 

Aucun impact possible au 
regard de l’éloignement des 

éoliennes avec cette ligne THT. 
Effet direct, permanent 

Nul (0) 
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 EVITER REDUIRE COMPENSER IMPACT 

Thème 

En
je

u
 

Sen
sib

ilité 

Mesures d’évitement (ME) 
Mesure de réduction (MR), d’accompagnement 

(MA), ou suivi (S) 
Mesure 

compensatoire 
(C) 

Cotation du 
risque après 
« E, R, C, A, 

S » 

Nature des effets (après 
séquence ERC, A et S) 

Impact 
résiduel 

Ecart 
par 

rapport 
au parc 
existant 

Nature et coût (quand 
chiffrable) 

NB : Souvent les mesures sont 
incluses dans le coût du projet 

Cotation du 
risque après 

« E » 

Nature et coût (quand chiffrable) 
NB : Souvent les mesures sont 
incluses dans le coût du projet 

Cotation du 
risque après 
« E, R, A, S » 

Servitudes publiques 
et réseaux 

Bien qu’aucun vestige 
n’a été répertorié au 

sein de la ZIP, plusieurs 
entités ont été 

découvertes sur les 
communes accueillant 

la ZIP. La DRAC a 
informé qu’un projet 

sur la ZIP donnera lieu 
à une prescription de 

diagnostic 
archéologique. 

M
o

d
éré

 (2
) 

M
o

d
érée (-4

) 

Évitement géographique 
(type E2) 

✓ Utilisation d’une 
plateforme déjà terrassée 
pour la base de vie. 

Évitement technique (type E3) 
✓ Le projet s’appuie sur le 

réseau de pistes existant. 

Faible (-1) 

Réduction technique et 
réglementaire (type R2) 

 
✓ Respect du code du 

patrimoine en cas de 
découverte fortuite. 

✓ Limitation des terrassements 
au strict nécessaire. 

Nul (0) 
Aucune mesure 
compensatoire 

justifiée. 
Nul (0) 

Le risque de découvrir des 
vestiges est limité, mais 

quoiqu’il en soit, la 
réglementation sera respectée, 
ce qui permettra de prévoir la 

sécurisation de tout vestige 
découvert de manière fortuite 

lors des terrassements. 
 

Effet indirect, temporaire 

Nul (0) 

N
u

l 

Servitudes publiques 
et réseaux 

Les autres lignes 
aériennes représentent 

un enjeu faible à 
modéré. 

Faib
le à m

o
d

éré (1
,5) 

M
o

d
érée (-3

) 

/ Faible (-1) 

Réduction technique (type R2) 
✓ Préservation de la 

fonctionnalité des lignes de 
la ZIP (qui seront enterrées). 

Nul (0) 
Aucune mesure 

justifiée. 
Nul (0) 

Fonctionnalité des lignes de la 
ZIP préservée. 

Effet direct, permanent 
Nul (0) 

Servitudes publiques 
et réseaux 

La route 
départementale 

représente un enjeu 
faible à modéré. 

Faib
le à m

o
d

éré (1
,5) 

M
o

d
érée (-3

) 

Évitement géographique 
(type E2) 

✓ Implantation des éoliennes 
à plus de 150 m de la route 
départementale (soit plus 
d’une hauteur totale 
d’éolienne). 

Modéré (-2) 
en phase 
chantier 

Réduction technique (type R2) 
✓ Appui des autorités locales 

pour faire faciliter le passage 
des transports exceptionnels. 

✓ Information en mairie pour 
informer les riverains des 
dates et tracés des convois. 

✓ Signalisation (panneautage) 
de la zone de chantier sur la 
route D 25 au niveau des 
accès au projet pour prévenir 
les usagers de la route 
(500 €). 

Faible à 
modéré 
(-1,5) en 

phase 
chantier 

Aucune mesure 
justifiée. 

Nul (0) 

Un impact temporaire sur le 
trafic est inévitable pendant 

l’acheminement des éléments 
du parc éolien et les travaux de 

raccordement. Pendant 
l’exploitation, l’impact 

permanent restera très faible et 
sans conséquences notables sur 

le trafic des routes 
départementales. 

Effet indirect 

Modéré (-3) 
en phase 
chantier 

A
u

cu
n

 ch
an

gem
en

t n
o

tab
le

 

Négligeable 
(-0,25) en 

phase 
exploitation 

Très faible 
(-0,5) en 

phase 
exploitation 
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 EVITER REDUIRE COMPENSER IMPACT 

Thème 

En
je

u
 

Sen
sib

ilité 

Mesures d’évitement (ME) 
Mesure de réduction (MR), d’accompagnement 

(MA), ou suivi (S) 
Mesure 

compensatoire 
(C) 

Cotation du 
risque après 
« E, R, C, A, 

S » 

Nature des effets (après 
séquence ERC, A et S) 

Impact 
résiduel 

Ecart 
par 

rapport 
au parc 
existant 

Nature et coût (quand 
chiffrable) 

NB : Souvent les mesures sont 
incluses dans le coût du projet 

Cotation du 
risque après 

« E » 

Nature et coût (quand chiffrable) 
NB : Souvent les mesures sont 
incluses dans le coût du projet 

Cotation du 
risque après 
« E, R, A, S » 

Contexte sonore 
 

Risque de dépassement 
des seuils 

réglementaires. 

Fo
rt (3

) 

Fo
rte (-9

) 

Évitement technique (type E3) 
✓ Éoliennes équipées de 

peignes de serration. 
✓ Respect de la 

réglementation en termes 
de nuisances sonores des 
chantiers sera strictement 
respectées (seuils 
d’émissions) 

 
Évitement temporel (type E4) 
✓ Respect des heures 

ouvrables. 

Fort (-3) 
Non 

conforme 

Réduction technique (type R2) 
✓ Plan de bridage. 

 
Suivi (type S) 

✓ Campagne de mesures 
acoustiques afin d’assurer la 
conformité du parc 

Très faible 
(-0,5) 

Conforme 

Aucune mesure 
compensatoire 

justifiée. 

Très faible 
(-0,5) 

Conforme 

Emissions sonores conformes à 
la réglementation en vigueur. 

Aucun risque sanitaire pour les 
populations riveraines. 

 
Effets directs / indirects, 

temporaires et permanents 

Faible 
(-1,5) 

A
u

cu
n

 ch
an

gem
en

t n
o

tab
le

 

Infrasons 
La population est 

exposée tous les jours 
aux infrasons d’origine 
naturelle et de la vie 

courante. Des riverains 
restent proches de la 

ZIP (< 500 m). 

M
o

d
éré (2

) 

Faib
le (-1

) 

Nul (0) Aucune mesure justifiée. Nul (0) 
Aucune mesure 
compensatoire 

justifiée. 
Nul (0) 

Émissions négligeables 
d’infrasons, sans risque sanitaire 

avéré pour les populations 
riveraines. 

Effets indirects, permanents 

Nul (0) 

Exposition des 
populations aux 

pollutions de l’air 
Le territoire analysé 

bénéficie d’une qualité 
de l’air globalement 

bonne, malgré un 
dépassement de 

l’objectif de qualité 
pour l’Ozone. La 

préservation de la 
qualité de l’air 

constitue un enjeu fort. 

Fo
rt (3

) 

Favo
rab

le
 (3

) 

✓ Nature même du projet 
participant à la lutte contre 
le réchauffement 
climatique, à la lutte contre 
les pollutions de l’air en 
utilisant une source 
gratuite et inépuisable 
qu’est l’énergie du vent. 

Négligeable 
(-0,25) en 

phase 
chantier 

Réduction technique (type R2) 
✓ Réduction de la vitesse des 

camions sur le chantier 
✓ Gestion exemplaire des 

déchets. 
✓ Brûlage des déchets à l’air 

libre interdit. 
 

Mesure d’accompagnement (type 
A4) 

✓ A prestation équivalente, 
choix d’entreprise locales et 
d’éoliennes françaises ou 
européennes. 

Positif (1) 
in fine 

Aucune mesure 
compensatoire 

justifiée. 

Positif (1) 
in fine 

Pas de nuisance notable liée aux 
émissions de poussières en 

phase chantier (émissions sans 
risque indirect sanitaire). 

En phase exploitation, l’impact 
devient positif. En luttant contre 

les émissions de CO2 
responsables de la dégradation 
de la qualité de l’air contribuant 
au réchauffement climatique, le 
projet contribue, à son échelle, 

à lutter contre les effets du 
changement climatique sur la 

santé humaine. 
Effets indirects, permanents et 

temporaires 

Positif (3) 
in fine 

P
o

sitif 
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 EVITER REDUIRE COMPENSER IMPACT 

Thème 

En
je

u
 

Sen
sib

ilité 

Mesures d’évitement (ME) 
Mesure de réduction (MR), d’accompagnement 

(MA), ou suivi (S) 
Mesure 

compensatoire 
(C) 

Cotation du 
risque après 
« E, R, C, A, 

S » 

Nature des effets (après 
séquence ERC, A et S) 

Impact 
résiduel 

Ecart 
par 

rapport 
au parc 
existant 

Nature et coût (quand 
chiffrable) 

NB : Souvent les mesures sont 
incluses dans le coût du projet 

Cotation du 
risque après 

« E » 

Nature et coût (quand chiffrable) 
NB : Souvent les mesures sont 
incluses dans le coût du projet 

Cotation du 
risque après 
« E, R, A, S » 

Effets sur la salubrité 
publique 

Fo
rt (3

) 

Fo
rte p

ar d
éfau

t 

Évitement technique et 
réglementaire (type E3) 

✓ Respect de la 
réglementation en vigueur. 

✓ Personnel de chantier 
sensibilisé. 

✓ Toutes les mesures de 
prévention contre les 
risques de pollution sont 
prises. 

Très faible 
(-0,5) 

Réduction technique (type R2) 
✓ Maintien d’un chantier 

« propre » et gestion 
exemplaire des déchets. 

✓ Brûlage des déchets à l’air 
libre strictement interdit. 

Négligeable 
(-0,25) 

en phase 
exploitation 

Aucune mesure 
compensatoire 

justifiée. 

Négligeable 
(-0,25) 

en phase 
exploitation 

Production de déchets très 
faible et sans risque d’atteinte à 

la salubrité publique locale. 

Très faible 
(-0,75) 

P
as d

’
attein

te à la 
salu

b
rité p

u
b

liq
u

e, to
u

t 
co

m
m

e le p
arc actu

el. 

Espèces à enjeu de 
santé publique :  

Bien qu’absente sur la 
ZIP, l’Ambroisie est 

connue sur la 
commune de Broquiès 

et les sols remaniés 
(cultures, pistes…) lui 

sont favorables. 

M
o

d
éré à fo

rt (2
,5

) 

Fo
rte (-5

) 

✓ Aucune mesure justifiée, 
l’espèce étant absente 
aujourd’hui. 

Nul (0) mais 
situation 
évolutive 

Réduction technique et 
réglementaire (type R2) 

 
✓ Gestion de l’Ambroisie si elle 

venait à apparaitre sur les 
emprises d’ici le début du 
chantier. 

Nul (0) 
Aucune mesure 
compensatoire 

justifiée. 
Nul (0) 

Aucune espèce à enjeu de santé 
publique, notamment 

l’Ambroisie, n’est actuellement 
présente sur la ZIP. Aucun 
impact sanitaire n’est donc 
attendu des travaux sur un 

quelconque risque allergène vis-
à-vis de la population riveraine 

Nul (0) 

N
u

l 

Sécurité des biens et 
des personnes 

Fo
rt (3

) 

Fo
rte p

ar d
éfau

t 

Évitement technique et 
réglementaire (type E3) 

 
✓ Respect des normes et de 

la réglementation en 
vigueur. 

Faible 
(-1) 

Réduction technique et 
réglementaire (type R2) 

✓ Panneau signalisant les 
risques à proximité de 
chaque éolienne, 
conformément à la 
réglementation 

✓ Mise en place d’un plan de 
circulation en phase chantier 
pour éviter les risques de 
collision. 

✓ Panneautage de sortie de 
chantier/camions sur la 
RD 25 pour informer les 
usagers de cette route. 
(500 €). 

Réduction temporelle (type R3) 
✓ Consignes claires interdisant 

l’accès aux éoliennes et 
locaux électriques en cas 
d’orage ou par météo 
menaçante. 

Très faible 
(-0,5) 

Aucune mesure 
compensatoire 

justifiée. 

Très faible 
(-0,5) 

Aucun risque chronique n’est 
attendu. 

Bien que le risque « zéro » 
n’existe pas, tout est mise en 
œuvre pour réduire le risque 

accidentel. 
 

Effets direct / indirect, 
permanent et temporaire. 

Faible (-1,5) 
Risques jugés 
acceptables 
par l’EDD. 

N
égligeab

le 
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 EVITER REDUIRE COMPENSER IMPACT 

Thème 

En
je

u
 

Sen
sib

ilité 

Mesures d’évitement (ME) 
Mesure de réduction (MR), d’accompagnement 

(MA), ou suivi (S) 
Mesure 

compensatoire 
(C) 

Cotation du 
risque après 
« E, R, C, A, 

S » 

Nature des effets (après 
séquence ERC, A et S) 

Impact 
résiduel 

Ecart 
par 

rapport 
au parc 
existant 

Nature et coût (quand 
chiffrable) 

NB : Souvent les mesures sont 
incluses dans le coût du projet 

Cotation du 
risque après 

« E » 

Nature et coût (quand chiffrable) 
NB : Souvent les mesures sont 
incluses dans le coût du projet 

Cotation du 
risque après 
« E, R, A, S » 

Pollution lumineuse 
Bien que moins 

dégradé qu’au niveau 
des bourgs des 

principales villes de 
l’AEE, le ciel subit des 
dégradations liées aux 
hameaux et routes à 

proximité. 

M
o

d
éré (2

) 

Fo
rte (-5

) 

Évitement technique (type E3) 
 

✓ Choix d’éoliennes ne 
dépassant pas 150 m de 
hauteur, évitant ainsi un 
double balisage. 

Modéré 
(-2) 

Réduction technique (type R2) 
✓ Utilisation de « faisceaux 

orientés vers le ciel », 
autorisé par arrêté du 29 
mars 2022 (modifiant 
l’arrêté du 23 avril 2018) et 
synchronisation des 
éoliennes. 

✓ Engagement du pétitionnaire 
à mettre en œuvre les 
solutions les moins 
impactantes si elles venaient 
à être autorisées. 

Faible (-1) 

Aucune mesure 
compensatoire 

justifiée. 

Faible (-1) 

Gêne visuelle variable suivant le 
positionnement des riverains et 

assimilable à celui de l’effet 
analysé en termes paysagers 

puisque plus les éoliennes 
seront visibles, plus le balisage 

le sera. 
 

Pas de risque sanitaire. 
 

Effets directs / indirects, 
permanent 

Faible 
(-1) 

Faib
le 

Nul (0) 
sur la santé 

Nul (0) 
sur la santé 

Nul (0) 
sur la santé 

Nul (0) 
sur la santé 

N
u

l (0
) 

Ombres portées 
La proximité 

d’habitations et le 
gabarit plus grand des 
éoliennes envisagées 
invitent à retenir un 

enjeu fort par principe 
de précaution. 

Fo
rt (3

) 

M
o

d
érée (-3

) 

/ 

Faible (-1) 
Réduction temporelle (type R3) 
✓ Mise en place d’un bridage 

ou d’un système de gestion 
des ombres arrêtant 
l’éolienne en cas de gêne 
avérée. (env. 
7 000 €/éolienne équipée) 

Négligeable 
(-0,25) 

Aucune mesure 
compensatoire 

justifiée. 

Négligeable 
(-0,25) 

Gêne négligeable. 
 

Effets directs, permanent 

Très faible 
(-0,75) 

N
égligeab

le 

Nul (0) 
sur la santé 

Nul (0) 
sur la santé 

Nul (0) 
sur la santé 

Pas de risque sanitaire. 
 

Effets indirects, permanent 

Nul (0) 
sur la santé 

N
u

l 

Champs 
électromagnétiques 

L’ensemble des 
populations est 

concerné par ce risque 
et ce, tous les jours, 
dans la vie courante. 

Faib
le à m

o
d

éré 
(1

,5) 

Très faib
le (-0,75

) 

Évitement technique et 
réglementaire (type E3) 

✓ Respect des normes et de 
la réglementation en 
vigueur. 

Nul (0) Aucune mesure justifiée. Nul (0) 
Aucune mesure 
compensatoire 

justifiée. 
Nul (0) 

Émissions négligeables de 
champs électro-magnétiques, 

sans risque sanitaire avéré pour 
les populations riveraines. 

 
Effets indirects, permanents 

Nul (0) 

N
u

l 
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 EVITER REDUIRE COMPENSER IMPACT 

Thème 

En
je

u
 

Sen
sib

ilité 

Mesures d’évitement (ME) 
Mesure de réduction (MR), d’accompagnement 

(MA), ou suivi (S) 
Mesure 

compensatoire 
(C) 

Cotation du 
risque après 
« E, R, C, A, 

S » 

Nature des effets (après 
séquence ERC, A et S) 

Impact 
résiduel 

Ecart 
par 

rapport 
au parc 
existant 

Nature et coût (quand 
chiffrable) 

NB : Souvent les mesures sont 
incluses dans le coût du projet 

Cotation du 
risque après 

« E » 

Nature et coût (quand chiffrable) 
NB : Souvent les mesures sont 
incluses dans le coût du projet 

Cotation du 
risque après 
« E, R, A, S » 

Agriculture 
L’agriculture est un 
enjeu indéniable de 

l’économie locale. La 
consommation 

d’espaces agricoles est 
aujourd’hui une 

thématique 
environnementale 

importante. Par 
ailleurs, le seuil fixé 

pour les études 
préalables agricoles 

dans l’Aveyron est fixé 
à 1 ha. 

Fo
rt (3

) 

M
o

d
érée (-4

,5
) 

Évitement technique (type E3) 
✓ Les mesures prises dans le 

cadre du milieu naturel 
participent à limiter au 
strict nécessaire les 
emprises sur les parcelles 
agricoles. Le projet réutilise 
notamment des pistes et 
zones déjà urbanisées. 

Faible à 
modéré 

(-1,5) 

Réduction technique (type R2) 
✓ Balisage des emprises de 

chantier. 
✓ Terrassement limités au 

strict nécessaire. 
✓ Surfaces de chantier 

rétrocédées aux agriculteurs 
dès la fin du chantier. 

Très faible 
(-0,5) 

C : Mesures de 
compensation 

collective 
agricole 

(41 798 €) 

Très faible 
(-0,5) 

Perte de foncier agricole de 
2,55 ha. 

Surface rendue inexploitable, 
car trop morcelée : 0,19 ha. 

Perte est en partie compensée 
financièrement, assurant un 

revenu stable, durable et 
indépendant des aléas 

climatiques et économiques de 
la filière. 

 
Effet direct et indirect / 

Permanent 

Faible (-1,5) 

D
ifféren

ce très faib
le au

 regard
 d

es 
su

rfaces d
isp

o
n

ib
les 

Sylviculture 
Aucune activité 

sylvicole ne se trouvant 
sur la ZIP, aucun enjeu 

n’est retenu. 

N
u

l (0
) 

N
u

lle (0
) 

/ Nul (0) Aucune mesure justifiée. Nul (0) 
Aucune mesure 
compensatoire 

justifiée. 
Nul (0) 

Seuls quelques motifs boisés 
sont concernés par le projet qui 
n’aura donc aucun impact sur la 

filière sylvicole. 
Effets directs, permanents 

Nul (0) 

N
u

l 

ERP 
Les ERP des communes 

sont principalement 
localisés dans les 
bourgs. Seule une 

boucle de randonnée 
traverse l’AEi au niveau 

de Cussac. 

Faib
le (1

) 

Faib
le (-1

) 

Évitement technique (E3) 
 

✓ Respect des mesures 
paysagères. 

Faible (-1) 
en phase 
chantier 

Réduction technique (type R2) 
✓ Appui des autorités locales 

pour faire faciliter le passage 
des transports exceptionnels. 

✓ Information en mairie pour 
informer les riverains des 
dates et tracés des convois. 

Négligeable 
(-0,25) 
In fine 

Aucune mesure 
compensatoire 

justifiée. 

Négligeable 
(-0,25) 
In fine 

Le projet en phases chantier 
impactera inévitablement le 

trafic des routes desservant le 
site (et donc, les touristes qui 

les fréquentent), mais tout sera 
mis en œuvre pour réduire au 

maximum la gêne occasionnée. 
L’effet devient négligeable en 

phase exploitation. 
 

Effets directs / indirect, 
permanent. 

Très faible 
(-0,5) 
In fine 

P
as d

e m
o

d
ificatio

n
 d

e la situ
atio

n
 to

u
ristiq

u
e actu

elle. 

Négligeable 
(-0,25) 

En phase 
exploitation 

Reconnaissance et 
pratique du territoire : 

tourisme et loisirs 
Le territoire est 

essentiellement tourné 
vers un tourisme vert 

et des activités de 
pleine nature. Aucun 

équipement touristique 
ne se trouve au sein de 

la ZIP, le plus proche 
étant un sentier de 

randonnée. 

M
o

d
éré (2

) 

Faib
le (-2

) 
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 EVITER REDUIRE COMPENSER IMPACT 

Thème 

En
je

u
 

Sen
sib

ilité 

Mesures d’évitement (ME) 
Mesure de réduction (MR), d’accompagnement 

(MA), ou suivi (S) 
Mesure 

compensatoire 
(C) 

Cotation du 
risque après 
« E, R, C, A, 

S » 

Nature des effets (après 
séquence ERC, A et S) 

Impact 
résiduel 

Ecart 
par 

rapport 
au parc 
existant 

Nature et coût (quand 
chiffrable) 

NB : Souvent les mesures sont 
incluses dans le coût du projet 

Cotation du 
risque après 

« E » 

Nature et coût (quand chiffrable) 
NB : Souvent les mesures sont 
incluses dans le coût du projet 

Cotation du 
risque après 
« E, R, A, S » 

Industrie, ICPE locales 
Seul le parc à 

renouveler se situe au 
sein de la ZIP. Deux 

ICPE agricoles se 
trouvent en limite 
d’AEi, au niveau de 

Cussac. La route 
permettant leur accès 

depuis la RD 25 
traverse la ZIP. 

Faib
le (1

) 

Très faib
le (-0,5

) 

Évitement géographique (E2) 
 

✓ Route au sein de la ZIP et 
desservant les deux ICPE 
agricoles non utilisée par le 
projet. 

Nul (0) Aucune mesure justifiée. Nul (0) 
Aucune mesure 
compensatoire 

justifiée. 
Nul (0) Pas de conflit d’usage. Nul (0) 

N
u

l (0
) 

Filière et 
indépendance 

énergétique du 
territoire 

La commune de 
Broquiès compte déjà 

une centrale 
hydroélectrique en plus 
du parc de Lascombes, 

et la commune de 
Lestrade-et-Thouels 
accueille 5 éoliennes 
sur son territoire. La 
production d’énergie 
renouvelable locale et 

les retombées 
économiques qui en 
découlent sont donc 

relativement 
importantes pour ces 

communes rurales. 

Faib
le à m

o
d

éré (1
,5

) 

Favo
rab

le
 (3

) 

✓ Choix d’une énergie 
mâture au coût maitrisé 

Positif (1) Aucune mesure justifiée. Positif (1) 
Aucune mesure 
compensatoire 

justifiée. 
Positif (1) 

- Projet participant, à son 
échelle, à l’indépendance 
énergétique du territoire. 
- Alimentation de plus de 
7 667 foyers, soit environ 

15 791 personnes. 
- Le coût de l’éolien terrestre est 

estimé à 1€ par mois et par 
foyer. 

- Nombreuses retombées 
économiques 

- Pas de modification notable du 
contexte immobilier local et de 
dépréciation des biens du fait 

du parc éolien. 
 

Effets directs / indirects, 
permanent 

Positif (3) 

P
o

sitif 
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Figure 311 : Schématisations de la sensibilité initiale du projet et de son impact réel sur le milieu humain et le contexte 
sanitaire à l’issue de la séquence ERC 

 

Ces graphique schématiques sont réalisés sur la 
base des niveaux de sensibilité et d’impact réel 
de chaque thème. Ils permettent de mettre en 
évidence l’intérêt de la séquence ERC puisqu’il 
démontre que l’impact final du projet est réduit 
par rapport à l’impact pressenti d’un tel projet et 
ce, sur l’ensemble des thèmes. Au global, il 
devient même positif suite à l’application des 
mesures ERCA. 

 
Figure 312 : Bilan des impacts du projet sur le milieu humain 

et le contexte sanitaire par rapport à la sensibilité initiale 

 

Ecart par rapport au parc actuel : Positif 
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6.B.9.b - Impacts du projet vis-à-vis de l’évolution probable du milieu humain et du 
contexte sanitaire 

 

Conçu dans le respect des règles d’urbanisme, de la réglementation ICPE et des servitudes, ainsi que 
dans le respect des riverains, le projet de renouvellement du parc éolien de Lascombes répond aux 
politiques internationales, nationales, régionales et locales.  

A son échelle, il constitue, en effet, une réponse à la loi n°2016- 1087 du 8 août 2016 pour la 
reconquête de la biodiversité et la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets.  

C’est déjà en ce sens un impact positif que viennent renforcer également à l’échelle locale les 
retombées économiques importantes qu’il maintiendra et renforcera sur le territoire. 

Il participera également et de manière indirecte  

• puisqu’il permet de participer à la lutte contre le changement climatique, de lutter contre les 
aléas multiples auxquels sont notamment confrontés les agriculteurs,  

• en produisant de l’énergie à coût maîtrisé et indépendant des aléas politiques internationaux,  
de lutter contre la hausse des prix et le risque de pénurie d’électricité sur le territoire, et donc à 
maintenir le pouvoir d’achat des familles et d’assurer la pérennité financière des entreprises.  

Ainsi, le projet s’avère un puissant outil d’aide à l’aménagement du territoire auquel il contribuera 
directement et indirectement.  

Il pourra continuer de soutenir le développement et l'aménagement d'autres projets envisagés sur le 
territoire par les collectivités. 

Il permettra aussi de renforcer l’indépendance énergétique territoriale. 

L’impact apparait donc positif sur le contexte humain et sanitaire à court, moyen et long terme pour le 
territoire qui accueille le projet.  

Mais au-delà, l’éolien contribue à la réindustrialisation de la France et assure de nombreux emplois : Le 
chiffre d’affaires du secteur de l’énergie éolienne croît de manière continue : en 2019, il représentait 
5,8 Milliards d’euros224, soit deux fois plus qu’en 2013. La filière compte 22 600 emplois au 31/12/2020 
(+12 % par rapport à 2019 et malgré la crise COVID). 

 

224 Source : Ademe – Etude Marché de l’éolien 2021 

 

 

Figure 313 : Extrait de l’observatoire éolien 2021 (CapGemini, FEE) 
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CHAPITRE 7 - LE PATRIMOINE ET LE PAYSAGE 

 

7.A - ETAT INITIAL 
Rédacteur : Corieaulys 

7.A.1 - Les enjeux paysagers recensés dans les documents de référence 

7.A.1.a - Porter à connaissance pour la mise en œuvre de la planification territoriale 
des projets éoliens - octobre 2021 

La ministre de la transition écologique a transmis pour attribution aux Préfets de région une instruction 
relative à la planification territoriale et l’instruction des projets éoliens. Cette instruction rappelle 
l’importance de développer l’éolien et la position de l’État à ce sujet. Elle demande aux Préfets de 
région de réaliser une cartographie des zones favorables au développement de l’éolien afin de sécuriser 
l’atteinte des objectifs prévus par le décret relatif à la programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE) 
pour la période 2019-2028. Cette cartographie s’appuie sur l’identification des enjeux locaux. 

La ZIP se situe à l’écart des principaux enjeux identifiés dans le département de l’Aveyron, notamment 
le Bien UNESCO Causses et Cévennes. Elle est également située hors du plan de paysage en cours sur le 
territoire du PETR Centre ouest Aveyron et à distance des sites et monuments protégés. 

7.A.1.b - Le Parc Naturel Régional des Grands Causses, son SCoT et le PCAET 

Le projet de Charte mentionne que le Parc souhaite participer à la lutte contre le changement 
climatique et anticiper sur l’épuisement des ressources fossiles annoncé. Il souhaite mener des actions 
relatives à la réduction des consommations d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre, 
notamment par le biais du développement des énergies renouvelables (solaire, bois, déchets, éolien…) 
en privilégiant le renouvellement et l’extension des parcs existants. 

Le SCoT du PNR des Grands Causses a été approuvé en juillet 2017. Celui-ci mentionne, parmi ses 
objectifs, l’exigence d’un éolien participatif : « exiger l’ouverture au capital des sociétés d’exploitation 
de parcs éoliens aux collectivités locales ou aux démarches citoyennes ». L’augmentation de la 
production éolienne par le renouvellement des installations anciennes (repowering) ou la densification 
de parcs éoliens existants est privilégiée. Le projet de renouvellement de Lascombes constitue une 
réflexion de repowering associée à une densification de mâts et remplit donc pleinement ce critère. Il 
s’agit d’une zone de développement potentiel identifié dans le projet de charte 2022-2037.  

7.A.1.c - Le PLUi de la Communauté de Communes de la Muse et des Raspes du Tarn 

Le PLUi évoque dans le PADD, la poursuite du développement de la production d’énergies 
renouvelables sur le territoire et le développement de l’éolien dans le cadre des projets prévus par le 
SCOT des Grands Causses (axe 6, orientation 6.1). (voir paragraphe 6.A.3.c - en page 404) 

 
Figure 314 : Synthèse des enjeux paysagers et patrimoniaux (Source : SCoT des Grands Causses, 2017) 

L’étude patrimoniale et paysagère est fournie dans son intégralité en annexe, dans le volume 4 du dossier de 
demande d’autorisation environnementale du projet de projet « renouvellement Lascombes ». 
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Carte 58 : Les unités paysagères à l’échelle de l’aire d’étude éloignée 
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7.A.2 - Cadre de vie et pratique du territoire à l’échelle de l’aire d’étude éloignée 

7.A.2.a - Les unités paysagères 

Le découpage des unités paysagères est basé sur les atlas des paysages de l’Aveyron et des unités du 
PNR des Grands Causses. Il s’appuie sur les composantes géographiques marquées par le relief et le 
socle géologique. 

7.A.2.a.1 - Les Avants-Causses 

Composés de petits plateaux calcaires et de plaines légèrement vallonnées, les paysages des Avant-
Causses se manifestent à l’est, en marge de la zone d’étude éloignée. Le socle géologique est constitué 
de roches sédimentaires calcaires qui s’étagent et créent des reliefs de buttes témoins, vallées ouvertes 
et plateaux découpés. 

Les terres sont verdoyantes, alimentées par de nombreuses résurgences d’eau. Des prairies 
temporaires alternent avec les cultures céréalières qui profitent des sols fertiles. Sur les versants, les 
zones les plus pauvres sont principalement occupées par des boisements de chênes. 

Les bourgs se concentrent en fond de vallée. Les plateaux ne sont que très ponctuellement occupés. 

Les vallées, très encaissées, présentent un champ de visibilité réduit à leurs versants. A l’inverse, les 
plateaux des causses, ouverts et élevés, sont des belvédères qui ouvrent de vastes vues sur le territoire. 

ENJEU FORT 

→ Cette unité paysagère, par ses sommets dégagés et élevés, favorise les vues lointaines. Les Avants-
Causses sont principalement orientés vers l’est, des vues en direction de la ZIP restent potentielles 
mais la distance limite la sensibilité. 

 
Figure 315 : Bloc paysager des Avants-Causses (PNR Grands Causses) 

 
Photo 62 : 16-Buttes témoin en rebord de causse près de Saint-Georges de Luzençon 

 Photo 63 : 17-Vue lointaine jusqu’aux Monts du Lévézou depuis les Avants-Causses, au niveau de la chapelle de Boussac. Les différents parcs éoliens, peu prégnants à cette distance, ponctuent la ligne d’horizon. 
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7.A.2.a.2 - Les monts du Lévézou 

Ces monts sont composés de roche cristalline et métamorphique de l’ère primaire. Ils représentent les secteurs de l’aire 
d’étude éloignée les plus élevés en altitude. Les paysages des monts sont composés de crêtes et de vallées aux versants 
escarpés et boisés, ainsi que de hauts plateaux couverts de landes. Les villages à mi-pente alternent avec les bourgs de vallée. 
Hameaux et anciennes fermes constellent les versants. Les « faïsses », terrasses cultivables aujourd’hui en désuétude, et les 
sécadous forment un patrimoine vernaculaire jadis dédié à la vigne et à la châtaigne. 

Les monts du Lévezou possèdent une image de pays rude où les obstacles naturels liés au relief sont très présents. La rigueur 
climatique se lit dans la forme imposante des constructions. L’ouverture des paysages est aujourd’hui favorisée par les 
cultures fourragères. 

L’industrie a fortement marqué le paysage de son empreinte, avec la construction de barrages, d’usines hydroélectriques, de 
conduites forcées, l’ensemble s'accompagnant de nombreuses lignes à haute tension et plus récemment du développement 
de l’éolien. 

→ ENJEU MODÉRÉ 

→ Le nord de l’aire 
d’étude éloignée, 
autour du lac de 
Pareloup, est situé 
à l’arrière de la 
partie la plus 
élevée de l’unité et 
n’entretient pas de 
relation visuelle 
avec la ZIP. 

Lorsque le relief bascule, des panoramas s’ouvrent en direction de la ZIP, avec les parcs éoliens de Lestrade et Ayssènes 
bien présents dans le champ de vision. La ZIP, plus éloignée et située à une altitude inférieure, est plus discrète. 

 

 
Photo 65 : 19-A l’approche de Villefranche-de-Panat, vue cumulée sur les parcs d’Ayssènes, de Lascombes et de Lestrade-et-Thouels. La ZIP, moins élevée en altitude, s’inscrit dans l’échelle visuelle des reliefs en arrière-plan. 

Figure 316 : Bloc paysager des monts du Lévézou (PNR Grands Causses) 

Photo 64 : 18-Vue sur le haut plateau autour du lac de Pareloup 
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7.A.2.a.3 - Le Rougier de Camarès 

Située dans le prolongement ouest des avant-causses, sur la partie sud de l’aire d’étude éloignée, 
cette unité est formée d’îlots de grès rouge résultant de l’oxydation du fer contenu dans la roche. C'est 
un territoire de collines mollement arrondies qui alternent avec des plaines alluviales. Le Rougier de 
Camarès bénéficie d’un bon apport en eau qui a permis le développement d’une agriculture 
relativement intensive autour de l’élevage laitier. Abrité des reliefs qui les dominent, sa végétation est 
emblématique du climat méditerranéen. 

La déclivité conditionne le paysage : les pentes les moins fortes se couvrent de prairies, de cultures et 
de bocages, les plus fortes, de bois de chênes pubescents et de châtaigniers issus d’anciennes 
plantations. 

On retrouve un habitat dispersé sous forme de fermes. L’implantation urbaine est discrète et plutôt 
positionnée dans les vallées ou en léger surplomb. 

→ ENJEU MODÉRÉ 

→ L’unité est principalement 
située à une altitude inférieure 
à celle de la ZIP et propose un 
maillage végétal assez dense. 
Les perceptions sont souvent 
filtrées. Quelques panoramas 
depuis les crêtes les plus élevées 
favorisent des vues parfois 
limitées à la seule ZIP, parfois 
sur tout le contexte éolien en 
vue lointaine. 

Photo 66 : 20-Les terres rouges du Rougier 

 
Photo 67 : 21-Vue depuis le Rougier en direction, de la ZIP. Les éoliennes existantes se détachent sur fond de ciel. Le rapport d’échelle avec l’éolien est satisfaisant 

tant l’amplitude du relief est grande. 

 
Photo 68 : 22-La teinte rouge jusque dans le bâti à Saint-Izaire 

 

Figure 317 : Bloc paysager des Rougiers (PNR Grands Causses) 
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7.A.2.a.4 - Les ségalas 

Ces terres à seigle, anciennement pauvres, ont donné son nom à cette région agricole transformée par le chaulage. Ils lui 
ont également légué des châtaigniers, tant leur acidité fut propice à la pousse de cet « arbre à pain », véritable ressource 
nourricière pour les populations rurales. Alternance de vallons et de crêtes, les Ségalas reposent sur un socle de gneiss, de 
micaschistes, de schistes et de grès. 

Ces paysages de plateaux doucement vallonnés, à la trame bocagère lâche, où une agriculture vivante cohabite avec des 
vallées plus sauvages, marque tout l’ouest de l’aire d’étude éloignée. Les cultures et les prairies se déploient sur les 
crêtes, cependant que les forêts de feuillus et les châtaigneraies se partagent les vallées. 

L’unité paysagère présente une faible urbanisation. L’habitat dispersé de fermes et hameaux occupe les hauteurs le long 
des routes en ligne de crête alors que les villages les plus importants se situent dans la vallée du Tarn. 

→ ENJEU MODÉRÉ 

→ Les reliefs successifs 
dessinent des plans visuels 
d’interfluve en interfluve. 
Les perceptions sont assez 
binaires : fermées dans les 
vallées, ouvertes sur les 
plateaux. La distance et 
l’affaissement du relief 
vers l’ouest limitent 
rapidement les 
perceptions sur la ZIP. 

 

Photo 69 : 23-Depuis les hauteurs en rive gauche du Tarn 

 

 
Photo 70 : 24-Depuis l’affaissement du plateau au-dessus de Broquiès 

 
Photo 71 : 25-Depuis une route de crête près du Verdier à l’ouest de la ZIP 

Figure 318 : Bloc paysager des Ségalas (PNR Grands Causses) 
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Carte 59 : Les perceptions (à l’échelle de l’aire d’étude éloignée) 
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7.A.2.b - Le contexte patrimonial 

7.A.2.b.1 - La reconnaissance sociale et touristique du territoire 

Le contexte touristique et ses productions iconographiques sont des indicateurs de la perception du 
public sur un territoire. Les éléments d’intérêt ont été traités au paragraphe 6.A.6.f.2 - en page 458. 

Pour rappel, le secteur est tourné vers un tourisme vert. Son patrimoine paysager très riche et la 
mosaïque d’entités géographiques emblématiques (le Rougier de Camarès et son atypique terre rouge, 
les Raspes sauvages de la vallée du Tarn…) sont porteurs d’images. Parmi les éléments de 
reconnaissance sociale et touristique se trouvent de nombreux sentiers de randonnées. Les sommets 
sont des points d’intérêt, en tant qu’objectif de parcours. Certains de ces points culminants sont 
aménagés de table d’orientation. 

 
Photo 72 : 30-Panorama depuis l’entrée de la tour. Un panorama à 360° s’ouvre depuis le sommet (accessible au public en 

saison). Ici, la vue s’étire jusqu’aux monts de Lacaune qui dessinent l’horizon. La ZIP se devine, elle présente une échelle 
visuelle réduite dans le panorama du fait de la distance et de son implantation à une altitude inférieure à celle des parcs 

plus proches. 

 
Photo 73 : 32-A 1,5 km du village des Costes-Gozon, un site à 678 m d’altitude composé des ruines du château de Gozon, 
de la vierge installée sur l’ancien donjon et la chapelle romane restaurée offre un point de vue sur le plateau du Lévezou 

et son affaissement vers le Tarn. Les parcs éoliens les plus proches sont ici très étirés sur l’horizon. Leur échelle visuelle est 
réduite dans l’ampleur du panorama. 

La localisation de ces points de vue est fournie sur la carte en page 459. 
 

→ ENJEU MODÉRÉ 

→ L’aire d’étude éloignée ne concerne pas la partie la plus fréquentée du département de l’Aveyron. 
L’aire d’étude intermédiaire n’est pas directement concernée par les principaux attraits du secteur, 
elle n’en est pas moins au cœur d’un maillage d’offres touristiques variées et ponctuelles. L’aménité 
du paysage dans son ensemble est un élément de reconnaissance important. 

7.A.2.b.2 - Les monuments historiques et sites inscrits 

Au sein de l’AEE, on recense 27 monuments historiques inscrits ou classés ainsi que trois sites inscrits, 
mais aucun site patrimonial remarquable. 

• Aucun élément protégé n’est présent à moins de 6,5 km de la ZIP. 

• Les dolmens, pressoirs, croix, oratoires et ponts (30% des monuments protégés) sont des 
éléments bas ou encaissés au champ visuel très réduit, sans aucune relation visuelle avec la ZIP. 

• Les églises (33% des MH) et les maisons (15% des MH) sont généralement situées dans les 
bourgs, encaissées dans les vallées. Là encore, le relief et la densité bâtie ne favorisent aucune 
relation visuelle avec la ZIP. 

• Les châteaux (22% des MH) présentent généralement des caractéristiques défensives avec des 
situations perchées aux silhouettes remarquables. La distance de ces éléments patrimoniaux vis-
à-vis de la ZIP ne favorise cependant ici aucune vue directe ni covisibilité. 

 

Tableau 133 : Les Monuments Historiques (loi du 31 décembre 1913) 

Dép. Commune  Élément protégé  Protec° 
Distance 
à la ZIP  

Enjeu 

12  Arvieu  ① Église Notre-Dame-d'Aures  MHI  17,1 km Modéré  

12  

Brousse-le-
Château  

⑮ Château  MHC  6,7 km Fort  

12  ⑮ Église paroissiale Saint-Jacques  MHI  6,7 km Fort  

12  ⑮ Pont gothique  MHI  6,7 km Fort  

12  ⑮ Oratoire du cimetière  MHI  6,7 km Fort  

12  
Coupiac  

⑰ Château  MHI  12,5 km Modéré  

12  ⑰ Maison  MHIp  12,5 km Modéré  

81  Fraissines  
⑱ Croix du XVIe s sur le tombeau des curés de la 

paroisse  
MHC  15,9 km Modéré  

12  Martrin  ⑯ Église  MHIp  12,2 km Modéré  

12  

Montjaux  

③ Église Saint Quirinus  MHC  17,7 km Modéré  

12  ⑥ Dolmen du Puech  MHC  16,1 km Modéré  

12  ③ Château  MHIp  17,0 km Modéré  

12  ⑤ Eglise Saint-Martin d’Ayguebonne  MHI  17,1 km Modéré  

12  ③ Maison Bermont  MHIp  17,7 km Modéré  

12  

Saint-
Affrique  

⑨ Château de Mas Rougier  MHIp  20,2 km Modéré  

12  ⑪ Pont  MHC  17,9 km Modéré  

12  ⑩ Dolmen de Tièrgues  MHC  18,8 km Modéré  

12  ⑬ Pressoir de Savignac  MHI  13,3 km Modéré  

12  
St-Georges-
de-Luzençon 

④ Chapelle de Luzençon  MHI  21,6 km Modéré  

12  Saint-Izaire  ⑭ Château  MHC  7,3 km Modéré  

12  

Salles-Curan  

② Château  MHCp  16,5 km Modéré  

12  ② Église  MHI  16,5 km Modéré  

12  ② Maison  MHI  16,4 km Modéré  

12  Vabres-
l'Abbaye  

⑫ Cathédrale Sainte-Marie  MHI  15,7 km Fort  

12  ⑫ Évêché  MHIp  15,7 km Fort  

12  
Viala-du-Tarn  

⑧ Site archéologique du dolmen de Cazarède  MHI  10,9 km Modéré  

12  ⑦ Maison  MHIp  14,9 km Modéré  
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Carte 60 : Le patrimoine protégé (à l’échelle de l’aire d’étude éloignée) 
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Tableau 134 : Les sites protégés (loi du 2 mai 1930) 

Dép.  Commune  Élément protégé  Protection 
Distance 
à la ZIP 

Enjeu  

12  Brousse-le-Château ⑮ Village et ses abords  SI  6,5 km Fort  

12  Saint-Izaire  ⑭ Village et ses abords  SI  6,9 km Modéré  

12  Saint-Georges-de-Luzençon  ④ Hameau et chapelle  SI  21,4 km Modéré  

Les monuments historiques et sites protégés d’enjeux forts sont illustrés ci-dessous. Le lecteur est 
invité à consulter l’étude patrimoniale et paysagère pour les autres, d’enjeux modérés. 

   
Photo 74 : ⑮ Brousse le Château 

Perché sur un éperon rocheux, édifié au confluent du Tarn et de l’Alrance, le château fort fut bâti au IXe siècle. Du Moyen-
âge, il a conservé son enceinte fortifiée, son chemin de ronde ainsi que ses cinq tours de défense. Son église, son oratoire, 

ses maisons de caractère, et son pont de style roman, font de ce village médiéval un site exceptionnel au label « Plus 
beaux villages de France ». Son champ de visibilité est limité au cadre de la vallée du Tarn. 

 

⑫ Vabres-l’Abbaye 

Le village de Vabres-l’Abbaye est situé en bord du 
Dourdou, dans la vallée. L’ancien évêché et l’église 

sont situés dans le centre ancien. 

 

7.A.2.b.3 - Le patrimoine mondial de l’UNESCO 

La Convention du patrimoine mondial de l’Unesco (Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 
science et la culture) a pour finalité la protection collective des biens culturels et naturels de valeur 
universelle exceptionnelle. Les Causses et Cévennes, paysage culturel de l’agropastoralisme 
méditerranéen, ont été inscrits le 28 juin 2011 par le Comité du patrimoine mondial. Ce site, d’une 
superficie de 3000km², s’étend sur quatre départements : Aveyron, Gard, Hérault et Lozère, et occupe 
la partie est de l’aire d’étude éloignée. La ZIP se situe à l’écart du périmètre du Bien, de la « zone 
cœur » comme de la « zone tampon ». 

Tableau 135 : Distance entre le site UNESCO et la ZIP 

Élément UNESCO  Protection  Distance à la ZIP  

Les Causses et les Cévennes  Zone Cœur  22 km 

Les Causses et les Cévennes  Zone tampon  17,5 km 

La valeur universelle du Bien Les Causses et les Cévennes est liée à la tradition agropastorale qui a 
généré un paysage culturel révélant une maîtrise des milieux physiques et naturels du territoire, ainsi 
que des pratiques agronomiques. La valeur du bien est liée à la préservation et à la gestion des 
attributs du patrimoine naturel, minéral, végétal ou agronomique qui sont en rapport avec l’activité 
agropastorale. « C’est […] la pérennité de l’agropastoralisme dans les Causses et les Cévennes qui 
garantit non seulement l’authenticité mais également l’intégrité de ce paysage culturel ». [SCoT du PNR 
des Grands Causses - rapport initial de l’environnement - 002_0]. 

Le Parc Naturel des Cévennes présente les paysages et les sites culturels remarquables en relation avec 
l’agro-pastoralisme ; la ZIP s’inscrit à l’écart des éléments d’intérêts du secteur UNESCO. 

Le dossier de candidature des Causses et des Cévennes à l’inscription sur la liste du patrimoine 
mondiale de l’Unesco (2010) porte cependant l’attention sur l’apparition d’éléments paysagers 
nouveaux tels que les parcs éoliens : 

« Ces équipements sont non seulement des éléments paysagers industriels nouveaux à caractère 
industriel mais génèrent leurs propres paysages, de nouveaux paysages de l’énergie. S’agissant 
notamment des projets de fermes éoliennes de type industriel, il est proposé de les exclure du périmètre 
du Bien, car ils sont jugés en contradiction avec sa Valeur Universelle Exceptionnelle. En outre, tout 
projet situé dans la zone tampon, voire au-delà, devra être examiné attentivement et justifié au regard 
de son impact sur la Valeur Universelle Exceptionnelle ». [Plan de gestion Causses & Cévennes - 
Approuvé en Conférence Territoriale le 4 décembre 2014]. 

→ ENJEU FORT 
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Figure 319 : Inventaire des attributs majeurs de l’agro-pastoralisme (source dossier de candidature des Causses et Cévennes à l’inscription sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO, déc.2010 
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Tableau 136 : Tableau de synthèse des enjeux et sensibilités des unités paysagères à l’échelle de l’aire d’étude éloignée 

Unités 
paysagères  

Caractéristiques  Perceptions  Patrimoine et reconnaissance  Enjeu  Effet potentiel  
Sensibilité vis-
à-vis de la ZIP  

Monts du Lévézou  

Paysage de plateau bocager  
« Terre neuve » de paysages 

nouvellement créés (énergie, loisirs)  
Rigueur climatique qui a limité 

l’occupation  
Réseau routier peu dense  

Maillage bocager qui filtre les vues  
Contrefort du Lévezou qui offre de 

vastes panoramas  
Bassin visuel autour du lac de 

Pareloup 

Patrimoine protégé ponctuel et concentré 
dans les villages  

Paysage moyennement reconnu, sites de 
caractère forts autours des lacs (tourisme 

vert). 

Modéré 
(2)  

Bassin visuel autour du lac de 
Pareloup non exposé aux vues en 
direction de la ZIP, vues lointaines 
possibles à la bascule du plateau. 

Faible (-1) Faible (-2)  

Rougier de 
Camarès  

Caractérisé par sa couleur rouge  
Douces courbes cultivées, peu boisées, 

moyennes collines  
Réseau routier suivant principalement les 

fonds des vallées  

Maillage bocager et boisé qui filtre 
les vues  

Champ visuel restreint dans les 
nombreuses vallées  

Faible densité d'éléments patrimoniaux  
Sols rouges objet d’une reconnaissance 

particulière. 

Modéré 
(2)  

Perceptions ponctuelles en direction 
de la ZIP à l’approche de la vallée du 

Tarn. 

Faible (-1) à 
modéré (-2) 

Faible (-2) à  

Modérée (-4) 

Ségalas  

Alternance de plateaux vallonnés et 
cultivés et de vallées encaissées boisées  
Plateaux ouverts occupés par les axes de 

communication  
Routes tortueuses dans les vallées 

fermées  

Champ visuel restreint dans les 
vallées  

Grande ouverture visuelle depuis 
les routes et hameaux situés en 

crêtes  

Vallée du Tarn marquée par son paysage 
très encaissé et les implantations bâties 

de caractère (villages perchés, 
châteaux…). 

Modéré 
(2)  

Unité qui accueille la ZIP  
Vues panoramiques alternant avec des 

secteurs très fermés. 
Modéré (-2) Modérée (-4)  

Avant-causses  

Plateaux élevés, aux hauteurs dégagées 
et aux pentes boisées  

Bourgs concentrés dans la vallée  
Habitat rural peu dense et clairsemé sur 

le plateau  

Larges vues depuis les bords des 
plateaux  

Vues principalement tournées vers 
l’est  

Éléments patrimoniaux peu nombreux, 
peu perceptibles (mégalithes majoritaires)  
Zone tampon du Bien UNESCO Causses et 

Cévennes. 

Fort (3)  Perceptions lointaines et ponctuelles. 
Très faible 

(-0,5) 
Faible (-1,5)  

Les niveaux d’enjeux et de sensibilités globaux sont indicatifs d’une moyenne à l’échelle de l’unité paysagère souvent vaste et ne préjugent pas d’une sensibilité qui serait valable en tout point de cette unité. 
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7.A.3 - Cadre de vie et pratique du territoire à l’échelle de l’aire d’étude intermédiaire 

7.A.3.a - Les entités paysagères 

7.A.3.a.1 - Plateau ciselé du Ségala 

Alternance de vallons et de crêtes, le plateau du Ségala est occupé par des 
cultures et des prairies qui se déploient sur les crêtes, alors que les forêts de 
feuillus et les châtaigneraies se partagent les vallées. L’unité paysagère 
présente une faible urbanisation (villages de Lestrade et de Villefranche-de-
Panat) et un habitat dispersé que composent des fermes et hameaux. Cette 
unité voit le développement récent de parcs éoliens. 

→ ENJEU MODÉRÉ 

7.A.3.a.2 - Raspes du Tarn 

Les Raspes désignent des escarpements rocheux et sauvages, en contrebas 
desquels coule la rivière Tarn. Les forêts de feuillus ont conquis cette vallée 
encaissée aux versants pentus. Conséquence du relief, les Raspes ne 
présentent qu’une urbanisation moyenne, où les villages sont à mi-pente ou 
dans la vallée (Broquiès, Le Truel). Hameaux et anciennes fermes constellent 
les versants. L’industrie a fortement marqué le paysage de son empreinte, avec 
la construction notamment de conduites forcées à flanc de versant près du 
Truel, s’accompagnant de nombreuses lignes à haute tension. 

→ ENJEU FORT 

7.A.3.a.3 - Montagnettes et vallée du Dourdou de Saint-Affrique à 
Martrin 

Les teintes lie-de-vin et les nuances du vert forment la palette principale de 
cette vaste unité paysagère qui s’étend du bassin Saint-Affricain jusqu’à la 
bordure des Raspes du Tarn. L’aire d’étude intermédiaire concerne les 
Montagnettes, collines de faible altitude que scandent des vallées. Des roches 
sédimentaires forment le socle géologique de cette unité où les pentes et 
versants des vallées accueillent, équitablement, des bois de feuillus, des 
parcelles en culture et des prairies de dimension moyenne et de formes 
irrégulières. Le bocage, de faible densité, se localise sur de petites zones. 
Plusieurs villages, entrecoupés de hameaux, parsèment l’unité. 

→ ENJEU MODÉRÉ 

 

 

Carte 61 : Les entités paysagères (issues du PNR des Grands Causses) à l’échelle de l’aire d’étude intermédiaire 
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7.A.3.b - Les perceptions depuis les voies de circulation 

Les voies de circulation présentes dans l’aire d’étude intermédiaire sont des axes secondaires qui 
permettent de relier la vallée du Tarn à Villefranche-de-Panat. 

→ ENJEU MODÉRÉ 

Dans la vallée du Tarn, les routes sont très contraintes et ne permettent aucune vue en direction de la 
ZIP. Il faut s’extraire suffisamment du cadre de la vallée pour accéder au plateau et ce sont alors des 
vues en contre-plongée (sur une courte séquence) qui s’ouvrent sur la ZIP (D 25 au nord de Broquiès, 
D 31 au-dessus du Truel, D 143 depuis Brousse-le-Château). Les routes occupent majoritairement les 
interfluves pour relier les bourgs principaux, les vallons et vallées étant souvent trop étroits pour être 
des voies principales de passage. Depuis les hauteurs, les vues sont à niveau depuis la D 44 passant par 
Lestrade. Depuis la D 549 (Le Verdier), les ondulations du plateau et la distance limitent la prégnance 
visuelle de la ZIP. Depuis les hauteurs en rive gauche du Tarn, l’ouverture de la vallée favorise un recul 
qui met en perspective les villages flanqués et les différents parcs éoliens existants en arrière-plan. 

 
Figure 320 : Coupe 2 

 
Figure 321 : Coupe 3 

 
Photo 75 : 33-Sur le coteau en rive gauche du Tarn (D54), l’ouverture de la vallée favorise le recul sur la ZIP (Lascombes est 

ici le seul parc visible). 

 

 
Photo 76 : 34-Depuis la D31, à l’arrivée sur le plateau 

 
Photo 77 : 35-Depuis la D549 au nord du Verdier, la ZIP 

est très écrasée par la distance et par la présence de 
l’interfluve qui porte le bourg de Lestrade comme plan 

paysager intermédiaire. 
 

 
Photo 78 : 36-Sur la D 25 en sortant de la 
vallée du Tarn, la ZIP est perçue dans son 

plus grand développement 

 
Photo 79 : 37-En montant sur le plateau 
toujours sur la D 25, l’approche de la ZIP 

s’effectue en contre-plongée. 

 
Photo 80 : 38-Au droit de la ZIP 

sur la D 25 

 

 
Photo 81 : 39-Depuis le nord sur la D25, la ZIP est 
perçue en vue plongée, ce qui écrase son échelle 

visuelle. 

 
Photo 82 : 40-Sur la D25 depuis la Croix du Coutal, le plateau est 
très dégagé. Le parc existant de Lascombes est perçu sur fond de 

ceil sans autre élément de référence. 
 

 
Photo 83 : 41-Depuis la route communale qui 

remonte de Brousse-le-Château, les interfluves 
créent différents plans visuels. La ZIP est perçue sur 

fond de ciel. 

 
Photo 84 : 42-Depuis l’ouest de Villefranche-de-Panat, le parc 

existant d’Ayssènes est bien lisible. La ZIP, moins élevée en altitude, 
s’inscrit avec pour fond les monts de Lacaune à l’horizon. 
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Carte 62 : Les voies de communication et leur perception sur la ZIP 
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7.A.3.c - Les hameaux et villages 

7.A.3.c.1 - Les villages flanqués 

Les flancs parfois escarpés accueillent des villages et hameaux érigés sur des pentes, en situation 
dominante au-dessus de vallons et vallées. Ils peuvent prendre la forme de villages en belvédère ou au 
contraire épouser des courbes de combes plus ou moins larges. Dans les villages les plus importants, 
des châteaux accompagnés de maisons mitoyennes étagées ponctuent ces territoires aux panoramas 
stratégiques et offrent des silhouettes caractéristiques. Des hameaux agricoles s’intègrent aux versants 
pentus par une succession de bâtisses et de petites routes, créant un ensemble compact épousant les 
courbes. Ils sont principalement situés au sud de l’AEI, à l’approche du Tarn et de ses affluents. 

→ ENJEU FORT 

→ La ZIP n’est pas visible depuis la grande majorité des villages flanqués situés au sud de celle-ci. 
Selon leur orientation (dos à la ZIP ou face à la ZIP) et leur position dans la pente (plus ou moins 
élevée sur le flanc), ils sont différemment exposés : les villages flanqués en rive droite de l’Alrance et 
rive gauche du Tarn sont les plus sensibles. 

 
Photo 85 : 43-Le bourg de Broquiès, perché dans la vallée du Tarn, offre une silhouette remarquable surtout depuis la rive 

droite de la rivière. Il n’entretient aucune relation visuelle avec la ZIP.et ne présente pas de situation de covisibilité. 

 

7.A.3.c.2 - Les villages de rives 

Le Tarn est le cours d’eau majeur du territoire, et marque les paysages par sa largeur ainsi que par son 
cadre très fermé. Les villages de rives ponctuellement présents au fil du Tarn occupent des berges aux 
pentes adoucies et fertiles offrant des opportunités agricoles plus importantes. Les habitations les plus 
anciennes se tiennent à distance des fluctuations des cours d’eau. Sur les affluents du Tarn (Giffou, 
Alrance), il s’agira plus ponctuellement d’anciens moulins. 

→ ENJEU FORT 

→ Ces villages n’offrent aucune perception sur la ZIP. Ces situations basses et le cadre marqué 
n’offrent pas d’ouverture visuelle. 

 

 
Photo 86 : 44-Le bourg du Truel, dans la vallée du Tarn, n’entretient aucune relation visuelle avec la ZIP. 
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Carte 63 : Les villages et leur perception sur la ZIP 

 

 

Les villages et leur 
perception sur la ZIP 
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7.A.3.c.3 - Les villages de plateau 

Sur les hauteurs, hameaux et villages se positionnent en profitant de situations favorables à l’abri du 
vent, en lien avec des résurgences. Ils sont en retrait des dénivelés trop importants. Ils n’offrent pas 
souvent de silhouette émergeante nettement au-dessus du plateau. La perception de ces villages se fait 
par la route, en vue rasante. Ils sont principalement situés au nord de l’aire d’étude intermédiaire, aux 
franges des monts du Lévezou. 

→ ENJEU MODÉRÉ 

→ Depuis les interfluves et le nord, la ZIP est perçue lorsque le maillage végétal est peu dense. Le parc 
existant est généralement vu seul (pas d’effet cumulé). Ce sont ces situations qui favorisent le plus 
d’ouverture visuelle. Ces typologies offrent une relation visuelle avec la ZIP, à des altitudes 
équivalentes depuis l’est et l’ouest. Depuis le nord, l’affaissement du relief réduit son échelle visuelle. 
Depuis le sud, la ZIP peut être partiellement masquée ou générer des effets de surplomb (cf. 
description de l’habitat proche ci-après). 

 
Photo 87 : 45-Le bourg de Lestrade sur l’interfluve entre l’Alrance et le Giffou, ouvre des vues en direction de la ZIP 

(altitude équivalente) 

 

7.A.3.d - Les habitations les plus proches 

L’habitat proche (rayon de 2 km autour de la ZIP) est essentiellement composé de hameaux agricoles 
dispersés. Ils sont situés tout autour de la ZIP, à une altitude généralement inférieure à celle-ci. 

→ ENJEU MODÉRÉ 

Certaines habitations de Cussac et Nozières sont situées à moins de 500 m de la ZIP. 

Ces hameaux sont les plus sensibles avec des vues directes ponctuelles et surtout un risque d’effet de 
surplomb. 

Le cadre arboré et la complexité du relief conduisent à des perceptions variables sur la ZIP. Les 
situations en point haut dégagé et orienté vers la ZIP sont les plus sensibles. Il s’agit principalement de 
points de vue depuis les hameaux situés au nord. 

 
Photo 88 : 51-Les hameaux de Nozières et Cussac sont situés en contrebas de la ZIP. Depuis la route qui mène à La Coste, 

les bâtiments sont visibles avec la ZIP en arrière-plan. 
 

  
Photo 89 : Vues depuis Cussac 

A gauche, les vues directes sur la ZIP sont possibles dès que le bâti est moins dense. (52) 
A droite, l’habitation plus isolée au nord est soumise à un risque d’effet de surplomb (54) 

Le lecteur est invité à consulter l’étude patrimoniale et paysagère pour plus de précisions sur les 
habitations proches. 
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Photo 90 : 46-Le hameau de Lascombes est lové dans un 

vallon. Malgré sa grande proximité à la ZIP, il n’est que peu 
exposé aux vues sur celle-ci. Il faut sortir du hameau pour 

que les vues se dégagent. 

 
Carte 64 : Les habitations proches 

 

 
Photo 91 : 53-Depuis le centre de Cussac, le sud de la ZIP 

peut émerger du cadre paysager du hameau. 

 
Photo 92 : 55-Le maillage végétal est dense autour des 

habitations de Nozières limite les perceptions directes sur la 
ZIP. 
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7.A.4 - Synthèse 

7.A.4.a - Enjeux et sensibilités 
Tableau 137 : Synthèse des enjeux et des sensi bilités patrimoni ales et paysagères  

Th
èm

e 

Enjeux 

Évolution 
probable 

sans 
projet 

(↓, =, ↑) 

Effets potentiels (=risques potentiels) Sensibilité Préconisations 

R
e

lie
f 

et
 p

ay
sa

ge
s Le paysage est composé d’un relief tabulaire découpé de 

profondes vallées (paysage montagnard).  
La ZIP occupe la bascule du plateau vers la vallée du Tarn.  

Modéré 
(2) à 

Fort (3)  
=  

 Vues panoramiques et perceptions lointaines alternant avec des 
secteurs très fermés  
 Échelle paysagère des grands plateaux adapté à l’éolien 

Faible (-1)  Faible (-2) à Modéré (-3)  / 

La ZIP est située à l’affaissement du plateau et comprend un 
secteur bas de tête de vallon.  

Modéré 
(2) à 

Fort (3)  
=  

 Morphologie complexe de la ZIP avec une partie nord en 
plateau et une partie sud en vallon, avec talus et ondulations : 
risques de terrassements importants et différence d’altitude 
marquée  

Faible (-1)  
→ plateau  

Faible (-2)  
→ plateau ✓ Privilégier le secteur nord 

de la ZIP sur le plateau Fort (-3) 
→ vallon  

Forte (-9) 
→ vallon 

H
ab

it
at

 

Certaines habitations de Cussac et Nozières sont situées à moins 
de 500 m de la ZIP. L’habitat est très dispersé et généralement 
situé à une altitude équivalente ou inférieure à celle de la ZIP.  

Modéré 
(2)  

=  

 Vues à niveau depuis les hameaux occupant le plateau (Le 
Coutal, Espanhac, Escourbiac, Mas Viala, la Rozière)  
 Vue en contre plongée avec parfois covisibilité et risque d’effet 
de surplomb depuis le sud de la ZIP (Cussac, Nozières)  

Modéré (-2) à 
fort (-3) 

Modéré (-4) 
à fort (-6) 

✓ Privilégier un éloignement 
maximal avec les 
habitations les plus 
proches (éviter le vallon) 

Trois typologies d’implantation des villages se dégagent : dans 
les vallées, sur les coteaux et sur le plateau. Le bourg de 

Broquiès présente une silhouette caractéristique.  

Modéré 
(2) 

=  
 Les villages de plateau ainsi que ceux des coteaux 
principalement au nord-ouest de la ZIP présentent des perceptions 
directes sur celle-ci. 

Faible (-1) à 
Modéré (-2)  

Faible (-2) 
à Modéré (-4)  

/ 

Dans les vallées, le bourg de Broquiès présente une 
silhouette caractéristique. 

Fort (3)   Dans les vallées et les vallons, les vues sont cloisonnées. 
Très faible 

(-0,5) 
Faible (--1,5) / 

P
at

ri
m

o
in

e 
et

 é
lé

m
en

ts
 d

'in
té

rê
t Les monuments et sites protégés sont peu nombreux et éloignés 

de la ZIP. Ils sont, principalement situés dans les bourgs, dans les 
vallées. 

Modéré 
(2) à 

Fort (3)  
=  

 Relations visuelles très limitées par l’éloignement et la situation 
des éléments protégés vis-à-vis de la ZIP. Seuls St-Izaire et 
Luzençon sont potentiellement exposés. 

Nulle (0) 
Nulle (0) pour la 

majorité des éléments. 

✓ Organiser le parc selon 
une logique 
d’implantation lisible et 
compréhensible en vue 
intermédiaire et lointaine 

✓ Si possible réutiliser / 
restaurer les cabanes 
existantes, 
caractéristiques du bâti 
semi-montagnard 

Modéré (-2) 
Modéré (-4) 
→ St-Izaire 

Faible (-1) 
Faible (--2) 

→ chapelle de Luzençon 

Le Bien UNESCO des Causses et des Cévennes est situé en limite 
est de l’aire d’étude éloignée.  

Fort (3)  =   Relations visuelles très limitées par l’éloignement  
Très faible 

(-0,5)  
Faible (--1,5)  

Les lacs constituent les principaux pôles touristiques, le plus 
proche est le lac de Villefranche-de-Panat.  

Les sentiers GR62, GRP sont éloignés de la ZIP. Les petites 
randonnées sont principalement présentes autour du Tarn. De 

nombreux belvédères sont aménagés.  

Modéré 
(2)  

=  

 Les belvédères favorisent les perceptions lointaines sur la ZIP, 
souvent en cumulé avec les parcs existants  
 Les sentiers de randonnée et les abords des lacs sont peu 
exposés. 

Faible à 
modéré (-1,5)  

Modérée (-3)  

Présence de granges sur la ZIP, dont une a été réutilisée comme 
poste de livraison pour le parc existant de Lascombes  

Modéré 
(2)  

↓   Risque de destruction du petit patrimoine  Modéré (-2)  Modérée (-4)  

A
xe

s 
ro

u
ti

er
s 

Les axes principaux sont peu nombreux et principalement situés 
dans les vallées (D999)  

Fort (3)  =   Absence d’axe majeur de circulation exposé aux vues sur la ZIP Nul (0)  Nulle (0)  

/ Les axes secondaires empruntent principalement les lignes de 
crêtes et convergent vers Villefranche-de-Panat. Des séquences 

courtes permettent la relation entre vallées et plateaux.  

Modéré 
(2)  

=  

 Exposition de la ZIP depuis les routes secondaires située en 
ligne de crête (vue à niveau) et depuis les routes balcon en rive 
gauche de la vallée du Tarn  
 Les itinéraires remontant de la vallée du Tarn présentent des 
vues potentielles en contre-plongée 

Modéré (-2) à 
ponctuellement 

fort (-3) à 
proximité de la 

ZIP 

Modérée (-4) à 
ponctuellement fort (-6)  

C
o

n
te

xt
e 

éo
lie

n
 La ZIP appartient au sud d’un pôle éolien constitué sur 

l’affaissement du plateau de Lévezou entre le lac de Villefranche-
de-Panat et la vallée du Tarn. Il s’agit d’un secteur identifié à 
l’échelle départementale pour un développement potentiel.  

Modéré 
(2)  

↑  

 ZIP sur un secteur moins élevé en altitude que les autres parcs à 
proximité  
 ZIP en continuité d’un parc existant pour répondre à la 
limitation du mitage 

Faible (-1)  Faible (-2)  / 

La notion d’enjeu appliquée au paysage exprime la valeur prise par un secteur, une composante, une fonction ou un usage d’un territoire ou d’un espace 
au regard des préoccupations patrimoniales et paysagères (ambiance, image, usage, vécu, esthétique... attachés à ce paysage et socialement reconnu). 

La sensibilité paysagère exprime le risque de perdre tout ou partie de la valeur d’enjeu du fait de la réalisation d’un ouvrage dans le paysage concerné. Elle 
dépend du type de projet et de sa situation. 
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Carte 65 : Synthèse des  sensibilités de l’aire d’étude éloignée 
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Carte 66 : Synthèse des sensibilités de l’aire d’étude intermédiaire 
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7.A.4.b - Évolution probable sans projet 

Le site de projet est à dominante rurale, avec une mosaïque agricole de prairies, cultures et maillage bocager. L’évolution du 
paysage montre la relative stabilité de l’occupation du sol de ce secteur. La tendance est le maintien de ces activités agricoles et 
le maintien de la ZIP en espace ouvert. La pression urbaine est faible. Le développement des énergies renouvelables 
(photovoltaïque et éolien) est actif. 

7.A.4.c - Préconisations et pistes de composition 

La ZIP située à 500 m est au-dessus des hameaux de Cussac et Nozières. Un recul maximal vis-à-vis de ces habitations est 
préconisé pour éviter un effet de surplomb (une partie de la ZIP est par ailleurs située à moins de 500 m des habitations). 

La morphologie de la ZIP invite à privilégier l’implantation en point haut (partie plateau), et d’éviter le vallon de Cussac afin de 
limiter les terrassements trop importants et de dégager l’arrière des habitations. 

Le poste de livraison existant présente une bonne qualité architecturale. Il est à conserver dans la mesure du possible. La remise 
en état du second bâtiment dans l’esprit de l’existant est également une piste d’aménagement. 
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7.B - ÉVALUATION DES IMPACTS DE LA MODIFICATION SUR LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE 

7.B.1 - Les mesures d’évitement 

Le projet de renouvellement propose de remplacer les éoliennes existantes par des éoliennes plus 
hautes à des emplacements quasi similaires et de compléter l’implantation par deux éoliennes 
supplémentaires. Le choix du renouvellement et l’optimisation de la physionomie du parc par le travail 
des variante a permis d’éviter le secteur du vallon de Cussac et de concentrer l’implantation sur le 
plateau. Le projet de renouvellement permet, de plus, de : 

- Réutiliser des espaces déjà aménagés, y compris une grange, 

- Éviter des secteurs plus sensibles, 

- Conserver un paysage accepté. 

L’implantation choisie rentre pleinement dans une démarche d’évitement des impacts paysagers en 
luttant contre le mitage du territoire. 

7.B.2 - Évaluation des impacts 

7.B.2.a - Aire de perception du projet de renouvellement de Lascombes 

Une carte de zone d’influence visuelle (ZIV) définit les portions de territoire depuis lesquelles le 
projet de renouvellement sera théoriquement visible. Cette carte de visibilité a été réalisée par 
Q ENERGY.225 

ATTENTION : cette carte est une modélisation théorique. Elle est donc maximaliste. Elle ne tient 
compte que des obstacles visuels liés au relief et aux grandes masses boisées. Les écrans visuels 
formés par les bâtiments et le maillage végétal linéaire ne sont pas pris en compte, pas plus que 
l’atténuation des vues avec l’éloignement. L’outil doit ainsi être utilisé d’avantage pour ses zones de 
non-visibilités que pour ses zones de visibilités, les photomontages permettant une présentation plus 
réaliste des impacts du projet. 

Le projet de renouvellement vise à remplacer les 2 éoliennes de 94 m par des plus hautes (150 m de 
hauteur en bout de pale) à des emplacements quasi similaires et d’ajouter 2 éoliennes au sud-ouest. 

L’augmentation de la hauteur et du nombre d’éolienne est illustrée par la carte ci-contre. En rouge, 
sont représentées les nouvelles zones théoriquement exposées après renouvellement. 
L’augmentation théorique de la surface impactée est de 43%. 

La carte ci-contre montre que les zones théoriques nouvellement exposées se concentrent 
essentiellement dans un périmètre semi-éloigné à éloigné (10 à 15 km) au nord-ouest du projet, dans 
les secteurs de plateaux découpés aux interfluves les plus ouverts, dans l’unité paysagère des Ségalas. 
Depuis ce secteur, le projet de renouvellement du parc de Lascombes apparait en arrière-plan de 
parcs existants ou en instruction et le maillage végétal réduit fortement la longueur des vues. De plus, 
au-delà de 8,5 km, le projet est perçu avec un angle inférieur à 1° et la différence de hauteur n’est 
plus perceptible (Cf. schéma ci-contre). 

 

225 La méthodologie est fournie à la fin de l’étude patrimoniale et paysagère. 

Carte 67 : Carte de visibilité comparative (Q ENERGY) 

Figure 322 : Évolution de l’angle de perception avec la distance 
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7.B.2.b - Liste et situation des photomontages 

L’acuité de la perception fait que l’on perçoit une éolienne de 150 m en bout de pale à plus d’une 
vingtaine de kilomètres de distance. Les questions de paysage se posent alors en termes de densité des 
éoliennes, de rythme d’implantation et d’interactions avec des éléments naturels, patrimoniaux et les 
autres parcs éoliens. Les points de vue retenus pour l’élaboration des photomontages ont été 
sélectionnés afin de rendre compte du nouveau paysage composé fonction des sensibilités relevées lors 
de l’état initial. Il s’agit d’effectuer une analyse comparative entre le parc existant et le projet de 
renouvellement et d’étudier l'impact de cette modification. 

Le photomontage traduit la perception visuelle depuis un point d’observation donné, figé dans le temps 
et dans l’espace (lieu donné, moment de la journée, date, conditions météorologiques fixés par les 
images support). Ils restituent la perception du paysage depuis l'angle de vue d'un observateur situé au 
niveau du sol avec une hauteur d'observation de 1,70 m. Ces vues peuvent se classer en différentes 
catégories, certaines se recoupant. 

10 PM sur les 30 photomontages réalisés sont repris dans cette étude d’impact (en bleu dans le 
tableau en page suivante). Le gabarit utilisé est de 150 m de hauteur bout de pale et de 112 m de 
diamètre pour le rotor (le diamètre du rotor sera de 117 m maximum, mais le gabarit de 112 m a été 
utilisé pour les photomontages car la hauteur de nacelles est considérée comme plus impactante au 
niveau paysager qu'un rotor plus grand.) 

Le choix des points de vue se concentre dans l’aire d’étude rapprochée. Il se base sur les enjeux du 
territoire et les zones de visibilités identifiées : 

• Enjeux paysagers : Points de vue illustrant les paysages des plateaux découpés et ouverts des 
Ségalas, ainsi que le rapport d’échelle vis-à-vis des vallées. 

• Enjeux dynamiques : Points de vue illustrant les vues depuis les routes (notamment les D25, 
D31 et D944). 

• Enjeux sociaux : Points de vue illustrant le paysage quotidien des habitants et usagers autour du 
site du renouvellement (hameaux proches, bourgs …). 

• Enjeux patrimoniaux : Points de vue depuis le site inscrit de Saint-Izaire et la zone tampon du 
Bien UNESCO Causses et Cévennes. 

• Enjeux touristiques : Points de vue depuis les belvédères aménagés et le lac de Villefranche. 

A ces enjeux s’ajoute la prise en compte les effets cumulés et cumulatifs (parcs éoliens existants, 
autorisés et en instruction) listés ci-contre. 

L’ensemble des photomontages vont permettre de mettre en parallèle les perceptions de l’existant et 
du projet de renouvellement. Chaque point de vue est localisé sur le territoire à l’aide de cartes de 
situation. Les données techniques principales sont détaillées. Dans l’étude patrimoniale et paysagère, 
sont ensuite présentées : 

• une planche présentant 3 photomontages coupés à 120°: l’état existant, le projet en vue 
schématique sur fond noir et blanc et le projet en vue réalise, 

• 2 pages en vis-à-vis présentant la vue actuelle et le projet, coupés à 40°. 

Le tableau en page suivante présente une synthèse des impacts du projet de renouvellement dans le 
paysage dans un premier temps et l’évolution de l’impact par rapport au parc existant en second 
temps. Cela permet de quantifier les impacts de la modification apportée par ce projet de 
renouvellement (augmentation de hauteur, léger décalage des éoliennes et extension) par rapport à 
l’état initial constitué par le parc existant. 

L'ensemble des prises de vue et des simulations ont été réalisés par Q Energy. La méthodologie est 
fournie à la fin de l’étude patrimoniale et paysagère. 

 

Tableau 138 : Rappel du contexte éolien 
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Tableau 139 : Synthèse des impacts du projet de renouvellement dans le paysage et de l’évolution de l’impact par rapport au parc existant, pour chaque simulation 
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Impact du 
projet  

Écart par rapport au parc existant 

1  556  Lascombes  74     X   Modéré Modéré, lié à l’augmentation de l’emprise horizontale et verticale du renouvellement 

2  668  Nozieres  78     X   Faible Modéré, lié à l’apparition du motif éolien aux abords du hameau 

3  678  Au nord de Cussac  82     X   Modéré Modéré, lié à l’apparition du motif éolien aux abords du hameau 

4  886  Au centre de Cussac  86     X   Faible Faible, lié à l’apparition limitée du motif éolien aux abords du hameau 

5  982  Mas Viala  90     X   Modéré Modéré, lié à l’augmentation de l’emprise horizontale et verticale du renouvellement 

6  1275  Le Coutal  94     X   Modéré Faible, lié à l’augmentation de l’emprise horizontale et verticale du renouvellement 

7  1665  Espanhac  98      X  Modéré Modéré, lié à l’augmentation de l’emprise horizontale et verticale du renouvellement 

8  2182  Escourbiac  102      X  Modéré Modéré, lié à l’augmentation de l’emprise horizontale et verticale du renouvellement 

9  3007  Lestrade  106      X  Modéré Faible, l’augmentation de l’emprise est contrebalancée par une grande lisibilité 

10  3830  Costrix  110      X  Faible Faible, l’augmentation de l’emprise est contrebalancée par une grande lisibilité 

11  1146  La D25 à l'approche du parc / 1  116    X    Modéré Modéré, lié à l’augmentation de l’emprise horizontale et verticale du renouvellement 

12  597  La D25 à l'approche du parc / 2  120    X    Modéré Fort étant donnée la proximité immédiate au projet 

13  1971  La D31 en sortie de la vallée du Tarn  124    X  X  Faible Faible, lié à l’augmentation de l’emprise horizontale et verticale du renouvellement 

14  2250  La D25 en sortie de la vallée du Tarn  128    X  X  Modéré Modéré, lié à l’augmentation de l’emprise horizontale et verticale du renouvellement 

15  2824  La D25 au niveau de Vialombas  132    X  X  Faible Faible, lié à l’augmentation de l’emprise horizontale et verticale du renouvellement 

16  7592  La D44 en direction de Villefranche  136    X   X Très faible Faible, lié à l’augmentation de l’emprise horizontale et verticale du renouvellement 

17  4903  La D143 (route de Brousse)  140    X   X Faible Faible, lié à l’augmentation de l’emprise horizontale et verticale du renouvellement 

18  6578  la D522 à l'ouest de Savinhac  144    X   X Très faible Modéré, lié essentiellement aux effets cumulés 

19  7425  Croisement de la D549 avec la route de Boussac  148    X   X Faible Faible, lié à l’augmentation de l’emprise horizontale et verticale du renouvellement 

20  8061  La D184 au sud de Palaret (vallée du Tarn)  152    X    Faible Faible, lié à l’augmentation de l’emprise horizontale et verticale du renouvellement 

21  10802  La D56 au niveau de Beauregard  156    X   X Très faible Négligeable, la différence entre l’existant et le renouvellement est à peine perceptible 

22  15516  La D902 au sud de Begon  160    X   X Très faible Négligeable, la différence entre l’existant et le renouvellement est à peine perceptible 

23  5689  Le lac de Villefranche  166   X   X  Négligeable Négligeable, la différence entre l’existant et le renouvellement est à peine perceptible 

24  5603  Le panorama de Romiguière  170   X   X  Faible Faible, lié à l’augmentation de l’emprise horizontale et verticale du renouvellement 

25  7932  La Vierge de Gozon  174   X    X Très faible Faible, l’augmentation de l’emprise est contrebalancée par une grande lisibilité 

26  8272  Saint-Izaire  178  X      Très faible Faible, lié à l’apparition limitée du motif éolien en covisibilité partielle et lointaine 

27  9332  La tour de Montclar  182   X    X Faible Faible, lié à l’augmentation de l’emprise verticale du renouvellement 

28  9474  La tour Peyrebrune  186   X    X Faible Faible, le parc gagne en cohérence avec le parc existant de Lestrade 

29  14830  La chapelle de Boussac  190   X    X Très faible Très faible étant donnée la distance 

30  21916  La chapelle de Luzencon  194  X X     Négligeable Négligeable étant donnée la distance 
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Carte 68 : Localisation des simulations (Source : Q ENERGY) 

Photomontages présentés dans 
cette EIE 
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7.B.3 - Les effets du projet de renouvellement de Lascombes 

7.B.3.a - Les effets sur les bourgs et les hameaux 

7.B.3.a.1 - Les habitations les plus proches (dans un rayon de 2 km) 

Une éolienne est une construction de taille importante, le plus souvent sans rapport d’échelle équivalent avec 
les objets environnants. Seul l’éloignement réintroduit un rapport de proportionnalité. Dans un certain nombre 
de cas, une présence végétale dense ou le bâti permettent toutefois de masquer les éoliennes. 

Le secteur propose un habitat très dispersé. Ce sont les habitations situées à moins de 2 km qui présentent le 
plus de risque vis-à-vis de l’augmentation de hauteur du renouvellement. Les villages des fonds de vallée 
restent non impactés par le projet de renouvellement. L’augmentation de l’emprise horizontale du projet est 
essentiellement perçue depuis le nord-ouest et le sud-est (cf. tableau ci-dessous). 

7.B.3.a.2 - Les bourgs et les hameaux de l’aire d’étude intermédiaire 

Pour les villages situés en rive gauche du Tarn, la distance limite la prégnance des éoliennes renouvelées, elles 
sont souvent perçues seules et sans effet d’écrasement du relief de la vallée (PM n°10). En rive droite de 
l’Alrance, la distance est moindre mais les vues s’effectuent à niveau depuis l’interfluve voisin. 

La prégnance du projet de renouvellement est plus forte pour les hameaux et bourgs proches tournés vers le 
parc. Les effets visuels sont plus marqués que pour le parc existant et la profondeur paysagère est moindre (PM 
n°7, 8, 9). Les concurrences visuelles sont rares et le projet ne génère que très rarement un effet de dominance 
(PM n°14). Les perceptions depuis l’est et l’ouest sont très lisibles et régulières (PM n°7, 8, 9, 10). 

 

 

 
 

Tableau 140 : Synthèse des niveaux d’impact du projet sur les hameaux proches 

Hameau ou 
lieu-dit  

Caractéristiques  
Distance à l’éolienne 

la plus proche (depuis 
le centre du hameau)  

Angle de vue horizontal 
théoriquement occupé par 

le parc existant  

Angle de vue horizontal 
théoriquement occupé 
par le parc renouvelé  

Impact  Écart  
Élément graphique de 

référence  

Nozières  Hameau de plateau  0,65 km  7°  52°  Faible  Modéré  2  

Lacombes  Hameau principalement lové dans un repli du plateau  0,67 km  7°  17°  Très faible  Très faible  1 (en sortie du hameau) 

Le Blancard  Hameau lové dans un repli du plateau  0,70 km  8°  50°  Très faible  Très faible  / 

La Rozière  Hameau de plateau  0,75 km  7°  26°  Modéré  Modéré  / 

Cussac  Hameau lové dans un repli du plateau  0,87 km  5°  35°  Faible à modéré Faible à modéré  3, 4  

Mas Viala  Hameau de plateau  1,08 km  3°  10°  Modéré  Modéré  5  

La Coste  Hameau de plateau  1,18 km  7°  30°  Faible  Faible   

Le Coutal  Hameau de plateau, tourné vers le projet  1,24 km  3°  18°  Modéré  faible  6 

Coupadels  Hameau de plateau  1,64 km  8°  8°  Modéré  Modéré  / 

Roubercau  Hameau à la bascule du plateau, tourné dos au projet  1,66 km  4°  15°  Très faible  Très faible  / 

Espanhac  Hameau perché en balcon sur l’Alrance, tourné vers le projet  1,69 km  4°  24°  Modéré  Modéré  7  

Le Périé  Hameau à la bascule du plateau, tourné dos au projet  1,77 km  3°  25°  Très faible  Très faible  / 

La Fumadette  Hameau de plateau, écrans végétaux très présents  1,90 km  5°  5°  Faible  Faible  / 

Thouels  Hameau perché en balcon sur l’Alrance, tourné vers le projet  1,93 km  4°  10°  Faible  Faible  / 
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7.B.3.b - Les effets depuis les principales voies de circulation 

L’automobiliste perçoit le paysage à partir de la route sur laquelle il circule. La vitesse réduit son champ 
de vision, il sera donc plus sensible aux éléments les plus saillants et ne retiendra que des grandes 
séquences sur les voies principales de circulation alors que depuis les voies secondaires ou locales, les 
perceptions pourront être plus continues. Les objets situés dans le lointain, comme les montagnes ou 
les forêts, restent stables dans le champ visuel. 

Le territoire d’étude n’est pas concerné par les grands axes de circulation. 

→ Le niveau d’impact du renouvellement est équivalent à la situation actuelle (nul). 

Un réseau de voies secondaires parcourt le secteur d’étude. Les routes occupent majoritairement les 
plateaux, les vues sont à niveau et les ondulations du plateau limitent la prégnance visuelle du projet de 
renouvellement. Les vues depuis le nord et le sud sont plus impactantes car elles mettent en scène le 
projet en deux groupes distincts d’éoliennes qui peuvent apparaitre dissocié l’un de l’autre. 

Dans la vallée du Tarn très encaissée, les routes sont très contraintes et ne permettent aucune vue en 
direction du projet renouvelé. Il faut s’extraire suffisamment du cadre de la vallée pour accéder au 
plateau et ce sont alors des vues en contre-plongée (sur une courte séquence) qui s’ouvrent depuis la 
D25 au nord de Broquiès, la D31 au-dessus du Truel et la D143 depuis Brousse-le-Château. Les effets du 
parc renouvelé sont alors plus marqués que ceux du parc existant. Ces effets sont à nuancer par 
l’aspect dynamique des perceptions. 

→ Le niveau d’impact du renouvellement est équivalent à la situation actuelle depuis la majorité des 
axes. L’impact est essentiellement très faible à faible. Il passe à modéré sur la D25 à proximité du 
parc. C’est sur cet axe et au pied des éoliennes que la modification est la plus marquée(PM n°11 et 
PM n°12). 

7.B.3.c - Les impacts par unités paysagères 

Depuis les avants-Causses, aux sommets dégagés et élevés, des vues lointaines se dégagent vers plutôt 
vers l’est. On note quelques vues en direction du projet, en cumulé avec les autres parcs situés plus au 
nord. Cependant, la distance limite la prégnance du parc renouvelé. 

Depuis le Rougier de Camarès, situé à une altitude inferieure, le maillage végétal bien présent filtre 
généralement les vues et l’impact du renouvellement n’est pas significatif. 

Le nord de l’aire d’étude éloignée, autour du lac de Pareloup, est situé à l’arrière de la partie la plus 
élevée du plateau de Lévézou et n’entretient aucune relation visuelle avec le projet de renouvellement. 
Lorsque le relief bascule, des panoramas s’ouvrent avec les parcs éoliens de Lestrade et Ayssènes bien 
présents dans le champ de vision. Le projet de renouvellement étant situé à une altitude inférieure et à 
l’arrière-plan des parcs existants depuis ce secteur, l’augmentation de la hauteur des éoliennes 
rapproche les dimensions visibles des différentes machines. 

Depuis les Ségalas, les interfluves successifs dessinent des plans paysagers. La distance et 
l’affaissement du relief vers l’ouest limitent rapidement les perceptions sur le projet. En vue 
rapprochée, les perceptions s’effectuent d’interfluve en interfluve, avec des grandes ouvertures depuis 
les routes et hameaux situés en crête. 

→ Les modifications apportées par le projet de renouvellement ne viennent pas brouiller ou changer 
la lecture des paysages à l’échelle de l’aire d’étude éloignée. La distance au projet depuis les points 
emblématiques, de vie ou de passage ne permettent pas d’identifier nettement une différence de 
hauteur sur la perception des éoliennes. 

À l’échelle rapprochée (moins de 10 km), l’échelle visuelle du parc s’apprécie en rapport avec les motifs 
paysagers (végétation, hameaux, découpe des vallées). En l’absence d’éléments repère, la différence de 
hauteur des machines renouvelées n’a qu’un impact faible sur les paysages. L’ajout des 2 mâts 
supplémentaires est plus impactant par l’augmentation de l’emprise horizontale et donc la diminution 
de certains angles de respiration en effets cumulés (voir analyse des effets cumulés au Chapitre 8 -en 
page 588). 

Tableau 141 : Synthèse des niveaux d’impact du projet sur les différentes unités paysagères 

Unités 
paysagères  

Enjeu  Effets Impacts du projet 

Écart par 
rapport 
au parc 
existant 

Éléments 
graphiques 

du volet 
paysager  

Monts du 
Lévézou  

Modéré 
(2)  

Bassin visuel autour du lac de 
Pareloup non exposé aux vues 

en direction du projet, vues 
lointaines à la bascule du 

plateau avec les parcs éoliens 
existants en premier plan  

Faible  

à 
modéré 
(en vue 
proche)  

Faible à 
modéré 
(en vue 
proche)  

PM n°5, 7, 
8, 9, 15, 16, 
18, 23, 24, 

28  

Rougier de 
Camarès  

Modéré 
(2)  

Perceptions ponctuelles et 
souvent partielles en direction 

du parc à l’approche de la 
vallée du Tarn  

Très faible  à faible  Faible  
PM n°10, 
17, 25, 26  

Ségalas  
Modéré 

(2)  

Vues depuis les routes de 
crêtes, filtrées par le maillage 

végétal en vue lointaine, 
directes en vue rapprochée  

Faible  

à 
modéré 
(en vue 
proche)  

Faible à 
modéré 
(en vue 
proche)  

PM n°1, 2, 
3, 4, 6, 11, 
12, 13, 14, 
19, 20, 21, 

22, 27  

Avant-
causses  

Fort (3)  
Perceptions lointaines et 

ponctuelles  
Négligeable 
à très faible  

à très 
faible  

Faible  
PM n°29 et 

30  
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7.B.3.d - Les effets du projet sur le patrimoine et les sites d’intérêt 

7.B.3.d.1 - Les impacts sur le patrimoine 

Au sein du territoire d’étude, on recense 27 monuments historiques inscrits ou classés ainsi que 3 sites 
inscrits. Aucun élément protégé n’est présente à moins de 7km du projet. Aucune visibilité ni 
covisibilité n’existe avec le parc actuel. Aucun site patrimonial remarquable n’est présent dans l’aire 
d’étude éloignée. 

Le projet de renouvellement ne vient pas modifier l’approche et la perception sur la grande majorité du 
patrimoine. Seul le site inscrit de Saint-Hilaire et le château monument historique sont nouvellement 
impactés. Il s’agit d’une covisibilité partielle, indirecte et lointaine (PM n°26) 

7.B.3.d.2 - Les impacts sur le bien UNESCO Causses et Cévennes 

Les Causses et Cévennes, paysage culturel de l’agropastoralisme méditerranéen, ont été inscrits au 
patrimoine mondial de l’UNESCO. Ce site, d’une superficie de 3000km², s’étend sur quatre 
départements et occupe la partie est de l’aire d’étude éloignée. Le projet de renouvellement se situe à 
l’écart du périmètre du Bien, de la « zone cœur » comme de la « zone tampon ». Du fait de la distance, 
son impact sur la Valeur Universelle Exceptionnelle est négligeable (PM n°30). 

7.B.3.d.3 - Les attraits touristiques 

Le principal attrait touristique du secteur est le village de Brousse-le-Château porteur du label « Plus 
Beau Villages de France ». Situé en fond de vallée, il n’est pas exposé au parc renouvelé. 

Les lacs sont également des points d’attraits. Le lac de Pareloup est situé à l’arrière des monts du 
Lévézou qui font un effet barrière entre le lac et le projet de renouvellement. L’augmentation de la 
hauteur des éoliennes et l’ajout de deux mâts ont un impact négligeable depuis les plages et sentiers 
aux abords du lac de Villefranche-de-Panat (PM n°23). 

7.B.3.d.4 - Les panoramas 

Les belvédères aménagés et panoramas proposent des effets réduits par la distance et l’amplitude des 
vues. Il s’agit d’un vaste paysage, avec une grande profondeur de champ où l’augmentation de la taille 
du parc (en nombre de mâts et en dimension) est peu perceptible. 

La prégnance des éoliennes renouvelées sera plus forte qu’actuellement depuis les panorama les plus 
proches, mais la régularité de l’implantation favorise la lisibilité paysagère et l’on gagne globalement en 
cohérence avec les parcs existants et en projets visibles en cumulé. 

Les impacts du parc renouvelé sont faibles par rapport à l’existant et le projet ne vient pas modifier la 
lecture des paysages. Le renouvellement est de plus une réponse pour limiter la multiplication du motif 
éolien déjà présent dans ces panoramas. 

(Photomontages n°24, 25, 27, 28, 29, 30). 

 

Tableau 142 : Les Monuments Historiques et sites inscrits 

Dép.  Commune  Élément protégé  Type Enjeu 

Distance à 
l’éolienne 

la plus 
proche 

Impact du 
projet  

Écart par 
rapport au 

parc 
existant  

12  Arvieu  
Église Notre-Dame-

d'Aures  
MHI  Modéré  17,4 km Nul  Nul  

12  
Brousse-le-

Château  
Château  MHC  Fort  7,3 km Nul  Nul  

12  
Brousse-le-

Château  
Église paroissiale 

Saint-Jacques  
MHI  Fort  6,7 km Nul  Nul  

12  
Brousse-le-

Château  
Pont gothique  MHI  Fort  6,7 km Nul  Nul  

12  
Brousse-le-

Château  
Oratoire du cimetière  MHI  Fort  6,7 km Nul  Nul  

12  Coupiac  Château  MHI  Modéré  13,1 km Nul  Nul  

12  Coupiac  Maison  MHIp  Modéré  13,1 km Nul  Nul  

81  Fraissines  
Croix du XVIe siècle 
sur le tombeau des 
curés de la paroisse  

MHC  Modéré  16,4 km Nul  Nul  

12  Martrin  Église  MHIp  Modéré  12,9 km Nul  Nul  

12  Montjaux  Église Saint Quirinus  MHC  Modéré  17,9 km Nul  Nul  

12  Montjaux  Dolmen du Puech  MHC  Modéré  16,3 km Nul  Nul  

12  Montjaux  Château  MHIp  Modéré  17,2 km Nul  Nul  

12  Montjaux  
Église Saint-Martin 

d’Ayguebonne  
MHI  Modéré  17,4 km Nul  Nul  

12  Montjaux  Maison Bermont  MHIp  Modéré  17,9 km Nul  Nul  

12  Saint-Affrique  
Château de Mas 

Rougier  
MHIp  Modéré  20,5 km Nul  Nul  

12  Saint-Affrique  Pont  MHC  Modéré  18,0 km Nul  Nul  

12  Saint-Affrique  Dolmen de Tièrgues  MHC  Modéré  19,0 km Nul  Nul  

12  Saint-Affrique  Pressoir de Savignac  MHI  Modéré  13,5 km Nul  Nul  

12  
Saint-Georges-
de-Luzençon  

Chapelle de Luzençon  MHI  Modéré  21,8 km Négligeable Négligeable 

12  Saint-Izaire  Château  MHC  Modéré  7,9 km Très faible  Faible  

12  Salles-Curan  Château  MHCp  Modéré  16,8 km Nul  Nul  

12  Salles-Curan  Église  MHI  Modéré  16,8 km Nul  Nul  

12  Salles-Curan  Maison  MHI  Modéré  16,8 km Nul  Nul  

12  Vabres-l'Abbaye  
Cathédrale Sainte-

Marie  
MHI  Fort  15,9 km Nul  Nul  

12  Vabres-l'Abbaye  Évêché  MHIp  Fort  15,9 km Nul  Nul  

12  Viala-du-Tarn  
Site archéologique du 
dolmen de Cazarède  

MHI  Modéré  11,3 km Nul  Nul  

12  Viala-du-Tarn  Maison  MHIp  Modéré  15,1 km Nul  Nul  

12  Brousse  Village et ses abords  SI  Fort  7,1 km Nul  Nul  

12  Saint-Izaire  Village et ses abords  SI  Modéré  7,4 km Très faible  Faible  

12  
Saint-Georges-
de-Luzençon  

Hameau et chapelle  SI  Modéré  21,6 km Négligeable  Négligeable  
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Figure 323 : Carte de visibilité comparative et patrimoine (Q ENERGY) 
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7.B.4 - Les mesures de réduction 

Le projet de renouvellement s’inscrit en partie sur des implantations existantes et permet de limiter 
les interventions supplémentaires de modifications du site pour les aménagements connexes. 

- La piste d’exploitation existante sera utilisée pour desservir le projet de renouvellement, elle sera 
renforcée et prolongée pour faciliter la circulation. La végétation (haies basses) située autour de 
la grange existante sera supprimée. Quelques virages seront élargis, notamment au niveau de 
l’accès nord afin de permettre le passage de gros engins. La desserte des éoliennes T3 et T4 
s’appuie également sur un chemin existant, elle nécessite la création d’un accès élargit depuis la 
D25, de voies prolongées jusqu’aux plateformes sans atteinte à la végétation existante. 

Les chemins et plateformes seront confortés en matériaux locaux concassés et compactés pour 
rester en cohérence avec les motifs paysagers existants. Il conviendra de réutiliser de préférence 
les matériaux excavés si leurs caractéristiques mécaniques le permettent, ou des matériaux 
provenant des carrières à proximité du site. 

Le terrain naturel d’assiette du projet sera conservé au plus près ou modelé afin de se raccorder 
harmonieusement au terrain existant. Ainsi, la plateforme de l’éolienne T4 a été orientée 
parallèlement aux courbes de niveau afin de limiter les terrassements. 

Tous les volumes de terre en sus seront évacués hors du site ou régalés localement pour éviter la 
modification de la topographie. L’entreprise chargée des travaux assurera une gestion soignée 
des déchets de chantier pour éviter toute pollution visuelle. 

- L’architecture des postes restera 
simple dans l’esprit et le volume 
des bâtiments existants (la 
réutilisation du bâtiment existant 
près de l’éolienne n°2 n’est pas 
possible car il abrite un gîte à 
chiroptères). Les murs des deux 
postes (bâtiment réutilisé au nord 
et nouveau bâtiment au sud) 
recevront un habillage en pierre et 
une toiture en lauze pour mieux se 
fondre dans le paysage 
environnant. 

 
Photo 93 : Poste de livraison existant 

7.B.5 - Conclusion 

L’évaluation des impacts du projet de renouvellement du parc de Lascombes s’est axée sur une analyse 
thématique, permettant de définir les impacts du projet par rapport à l’état actuel du paysage : 

• La hauteur des éoliennes passe de 94m à 150m et le nombre de mât est doublé. Ce changement 
de gabarit et de composition du parc implique une prégnance plus forte des éoliennes en vue 
rapprochée (bourg et hameau les plus proches) et une plus grande occupation du champ visuel. 
Le recul par rapport à ces lieux d’habitation reste important et permet de conserver des 
hauteurs apparentes proportionnées au cadre paysager. Le rapport d’échelle de machines 
projetées avec le relief reste satisfaisant. 

• L’emplacement des mâts d’éolienne en deux lignes parallèles favorise deux types de perception 
: une ligne régulière depuis l’est et l’ouest ou deux groupes distincts depuis le nord et le sud. 
L’angle de vue horizontal est augmenté mais la lisibilité d’ensemble est bonne dans la grande 
majorité des cas. Des effets de superposition s’opèrent rarement. 

• Le différentiel d’impact entre l’existant et le projet est d’ordre faible en grande majorité, en 
dehors des points de vue les plus proches, qui présentent plutôt un différentiel modéré. Cela est 
lié en particulier à la modération du nombre d’éoliennes et à leur concentration sur un secteur 
restreint afin de limiter l’étalement du projet de renouvellement. 

Le projet de renouvellement de Lascombes constitue une réflexion de repowering associée à une 
densification de mâts et s’inscrit pleinement dans les orientations et objectifs du territoire, 
notamment dans la charte du PNR des Grands Causses. Bien qu’il soit plus prégnant dans le paysage 
en vue proche, la différence s’estompe rapidement avec la distance et grâce à la composition 
régulière du projet qui favorise sa grande lisibilité. 

Il offre une meilleure cohérence avec les parcs existants et en projets du secteur que le parc existant 
en termes de hauteur et d’implantation et ne participe que très faiblement à l’augmentation des 
effets cumulés (angles de respiration maintenus). 
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Tableau 143 : Synthèse des impacts 

Thème Enjeux Effets du projet Impact du projet 
Écart par rapport 
au parc existant 

R
el

ie
f 

et
 

p
a

ys
a

g
es

 Le paysage est composé d’un relief tabulaire découpé de 
profondes vallées (paysage montagnard). 

La ZIP occupe la bascule du plateau vers la vallée du Tarn. 

La ZIP est située à l’affaissement du plateau et comprend un 
secteur bas de tête de vallon. 

Modéré 
à Fort  

 Les modifications apportées par le projet de renouvellement ne viennent 
pas brouiller ou changer la lecture des paysages à l’échelle de l’aire 
d’étude éloignée. 

 C’est en vision rapprochée que l’augmentations des angles verticaux et 
horizontaux est la plus marquée 

 Le vallon a été évité  

Les effets et les impacts dépendant de la distance et du type 
de perception (habitat, vue dynamique, patrimoine…), les 
effets, niveau d’impacts et écarts par rapport à l’existant 

sont détaillés dans les lignes suivantes. 

H
a

b
it

a
t 

Certaines habitations de Cussac et Nozières sont situées à 
moins de 500m de la ZIP L’habitat est très dispersé et 

généralement situé à une altitude équivalente ou inférieure 
à celle de la ZIP.  

Modéré 
(2) 

 La distance réglementaire aux habitations a été préservée. 

 L’augmentation de l’emprise horizontale du projet est essentiellement 
perçue depuis le nord-ouest et le sud-est. Les perceptions depuis l’est et 
l’ouest sont très lisibles et régulières. 

Négligeable 
(-0,25) à 

Modéré (-2) 

Très faible (-0,5) à 

Faible (-1) 

Ponctuellement modéré 
(-2) à proximité du parc 

Faible à 
Modéré 

Trois typologies d’implantation des villages se dégagent : sur 
les coteaux et sur le plateau.  

Modéré 
(2) 

 Les perceptions depuis l’est et l’ouest sont très lisibles et régulières. 

 Les concurrences visuelles sont rares et le projet ne génère que très 
rarement un effet de dominance 

Négligeable 
(-0,25) à 

Modéré (-2) 

Très faible (-0,5) à 

Faible (-1) 

Ponctuellement modéré 
(-2) à proximité du parc 

Faible 

Dans les vallées, le bourg de Broquiès présente une 
silhouette caractéristique. 

Fort (3)  Dans les vallées et les vallons, les vues sont cloisonnées Nul (0) Nul (0) - 

P
a

tr
im

o
in

e 
et

 é
lé

m
en

ts
 d

'in
té

rê
t 

Les monuments et sites protégés sont peu nombreux et 
éloignés de la ZIP. Ils sont, principalement situés dans les 

bourgs, dans les vallées. 

Modéré 
(2) à Fort 

(3) 

 La grande majorité du patrimoine n’est pas impacté par le projet de 
renouvellement. 

 St-Izaire et la chapelle de Luzençon offre des vues ou covisibilité lointaines 
et très partielles. 

Nul (0) à faible 
(-1) 

Nul (0) 

Faible (--2) pour le site de 
St-Izaire 

Très faible 

Le Bien UNESCO des Causses et des Cévennes est situé en 
limite est de l’aire d’étude éloignée. 

Fort (3) Les relations visuelles sont très limitées par l’éloignement. 
Négligeable 

(-0,25) 
Négligeable (-0,75) 

Les lacs constituent les principaux pôles touristiques, le plus 
proche est le lac de Villefranche-de-Panat. 

Les sentiers GR62, GRP sont éloigné du site de projet. Les 
petites randonnées sont principalement présentes autour du 

Tarn. De nombreux belvédères sont aménagés. 

Modéré 
(2) 

 La composition paysagère lisible et régulière permet de minimiser les 
impacts des éoliennes en particulier depuis les points de vue les plus 
élevés. 

 Les abords des lacs ne sont pas exposés. 

Négligeable 
(-0,25) 

à 

très faible 
(-0,5) 

Très faible (-0,5) à 

Faible (-1) 

Présence de cabanes sur la ZIP, dont une a été réutilisée 
comme poste de livraison pour le parc existant de 

Lascombes 

Modéré 
(2) 

La grange existante (poste du parc existant) est réutilisée dans le cadre du 
renouvellement 

Positif (1) Positif (2) Nul 

A
xe

s 
ro

u
ti

er
s 

Les axes principaux sont peu nombreux et principalement 
situés dans les vallées (D999) 

Fort 
(3) 

Absence d’axe majeur de circulation exposé aux vues sur le projet Nul (0) Nul (0)  - 

Les axes secondaires empruntent principalement les lignes 
de crêtes et convergent vers Villefranche-de-Panat. Des 
séquences courtes permettent la relation entre vallée et 

plateau. 

Modéré 
(2) 

 Exposition de la ZIP depuis les routes secondaires située en ligne de crête 
(vue à niveau) et depuis les routes balcon en rive gauche de la vallée du 
Tarn 

Les itinéraires remontant de la vallée du Tarn présentent des vues potentielles 
en contre-plongée 

Négligeable 
(-0,25) à 

Modéré (-2) 

Très faible (-0,5) à 

Faible (-1) 

Ponctuellement modéré 
(-2) à proximité du parc 

Faible à 
Modéré 

C
o

n
te

xt
e 

éo
lie

n
 

La ZIP appartient au sud d’un pôle éolien constitué sur 
l’affaissement du plateau de Lévezou entre le lac de 

Villefranche-de-Panat et la vallée du Tarn. Il s’agit d’un 
secteur identifié à l’échelle départementale pour un 

développement potentiel. 

Modéré 
(2) 

 Le gabarit renouvelé de 150m rejoint les dimensions des éoliennes 
communément implantées sur le secteur. 

 Le projet renouvelé est en continuité d’un parc existant pour répondre à la 
limitation du mitage 

Très faible 

(-0,5) 

Très faible 

(-0,5) 
Faible 
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Figure 324 : Schématisation de la sensibilité initiale du projet et de son impact réel sur le paysage et le patrimoine à l’issue 
de la séquence ERC 

 

 

 

Ce graphique schématique est réalisé sur la base des niveaux de sensibilité 
et d’impact réel de chaque thème. Il permet de constater que l’impact 
paysager généré par le projet reste globalement faible, réduit par la 
séquence ERC par rapport à la sensibilité initiale. 

 

Figure 325 : Bilan des impacts du projet sur le paysage et patrimoine par rapport à la 
sensibilité initiale 

 

Ecart par rapport au parc actuel : Faible 
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CHAPITRE 8 - LE PROJET ET LES AUTRES PROJETS CONNUS (SYNTHESE DES IMPACTS CUMULES) 
 

8.A - RAPPEL DES PROJETS PRIS EN COMPTE 
Au regard de la nature et de la localisation des projets connus, seuls les parcs éoliens sont ici pris en 
compte. 

Tableau 144 : Rappel du contexte éolien 

Nom du parc Nb de mats 
Hauteur bout 

de pale 
Statut 

Distance à 
la ZIP 

Broquiès / Lascombes 2 94 m 
Existant (parc visé par cette étude 

de renouvellement) 
Sur la ZIP 

Ayssènes 8 121 m En fonctionnement 5,0 km 

Cabreirens 4 125 m En fonctionnement 15,7 km 

Calsigas 2 125 m En fonctionnement 11,8 km 

Canet-de-Salars 6 125 m En fonctionnement 21,2 km 

La Fage 2 102,5 m En fonctionnement 17,8 km 

Lestrade 4 120 m En fonctionnement 3,4 km 

Lestrade-et-Thouels 1 120,5 m En fonctionnement 3,2 km 

Puech de Negre 3 125 m En fonctionnement 11,0 km 

Salles Curan - La Plane 20 125 m En fonctionnement 11,8 km 

Soutets - Faydunes 6 125 m En fonctionnement 16,5 km 

Les Plos 5 99 m En fonctionnement 18,1 km 

Ségur 6 125 m En fonctionnement 24,6 km 

Le Puech 5 102,5 m En fonctionnement 20,2 km 

La Garrigade 5 125 m En fonctionnement 21,0 km 

Saint-Beauzély 6 100 m Autorisé 23,2 km 

Les Plos 5 100 m Autorisé 18,1 km 

Forêt de Boultach 4 102,5 m Autorisé 21,5 km 

Saint-Félix-de-Sorgues 12 90 m Autorisé 27,7 km 

Candales 3 102,5 m Autorisé 17,0 km 

Verrières 5 180 m Autorisé 29,1 km 

Lespigue 3 120 m En instruction avec avis AE 3,0 km 

Puech de Senrières 4 150 m En instruction avec avis AE 5,7 km 

Lévézou - Pareloup 8 150 m En instruction sans avis AE 12,0 km 

A noter que le parc des Plos est construit mais également autorisé avec son projet de renouvellement. 

8.B - MESURES D’EVITEMENT OU PREVENTIVES 
Aucune mesure d’évitement n’est définie spécifiquement dans le cadre des effets cumulés des projets 
connus du territoire, l’ensemble des mesures préconisées dans le cadre de chacun d’entre eux 
participant à éviter les enjeux les plus sensibles de leur secteur d’étude. 

8.C - EFFETS CUMULES ET CUMULATIFS DU PROJET 

8.C.1 - Le milieu physique 
Enjeux Effets cumulés 

Le climat et les 
incidences du 
changement 
climatique 

Le bilan environnemental des parcs éoliens est, comme démontré pour le présent projet, 
largement positif et notamment en ce qui concerne les évitements de GES. Ainsi les 

autres projets éoliens participeront à éviter des tonnes de CO2 par rapport aux sources 
conventionnelles de production d’électricité. 

Les sols, les 
risques d’érosion 
ou de glissement 

de terrain 

Les projets éoliens font l’objet d’études géotechniques avant leur construction et ne 
sont pas susceptibles de générer des désordres notables sur la structure du sol en place. 
L’ensemble des projet répondent à des normes constructives strictes et réglementaires. 
Ainsi, que ce soit en termes d’emprises ou de la nature des sols, les effets cumulés sur 

les sols sont jugés négligeables. 

Ressource en eau 
et zones humides 

Le projet de renouvellement Lascombes ne sera pas de nature à porter atteinte aux 
cours d’eau ou au fonctionnement hydraulique de zone humide. Par ailleurs, comme 
pour tout projet éolien, toutes les mesures sont prises pour préserver la ressource en 

eau. Ainsi, aucun effet cumulé notable n’est attendu sur la qualité de la ressource en eau 
ou le régime d’écoulement des eaux. 

Risques naturels 

L’éloignement entre les projets, le respect de la réglementation en vigueur et les 
engagements pris par l’ensemble des pétitionnaires sur l’entretien des équipements en 
cours d’exploitation permettent de ne pas attendre d’effet cumulé notable à ce titre. Le 
cumul des projets n’est pas de nature à augmenter les risques naturels locaux . Le seul 

risque ne pouvant être totalement évité restant le risque d’incendie accidentel pour 
lequel des mesures de réduction et d’intervention rapide des secours sont 

systématiquement prévues. 

Les impacts cumulés sur le milieu physique sont jugés négligeables. 

8.C.2 - Les habitats et la flore 

Aucune espèce végétale envahissante ou espèce végétale patrimoniale n’a été inventoriée sur la ZIP ou 
sur les aménagements hors ZIP prospecté. Aucun effet cumulé n’est donc attendu à ce titre. 

Les habitats impactés ne présentent pas d’enjeu botanique particulier. Ils sont globalement dans un 
mauvais état de conservation du fait des pratiques assez intensives. Néanmoins, toutes les mesures 
sont prises pour limiter les emprises au strict nécessaire. Ces emprises restent très faibles au regard des 
surfaces disponibles. Il est également rappelé que les éoliennes se situent en dehors de toute trame 
verte et bleue. Les effets cumulés ne génèrent pas de rupture significative de continuité écologique. 

Les impacts cumulés sur les habitats et la flore sont jugés négligeables. 
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8.C.3 - Avifaune 

8.C.3.a - Risques d’effets cumulatifs 

8.C.3.a.1 - Avifaune nicheuse 

Les parcs éoliens les plus proches sont localisés à environ 3,6 km au nord (Lestrade et Lestrade-et-
Thouels). Cette distance minimum de 3,6 km permet d’éviter les risques d’effets cumulatifs sur les 
espèces à faible rayon d’action comme les passereaux et assimilés. 

Concernant les rapaces, la distance minimum de 3,6 km permet d’éviter les risques d’effets 
cumulatifs sur les espèces à faible rayon d’action comme le Faucon crécerelle, la Chevêche d’Athéna, 
l’Effraie des clochers, l’Epervier d’Europe et le Petit-duc scops. 

Certaines espèces de rapaces ont un rayon d’action allant jusqu’à 4-5 km, comme la Buse variable et 
le Busard Saint-Martin. 5 éoliennes en exploitation sont localisées à moins de 5 km du projet de 
renouvellement (parcs éoliens de Lestrade et Lestrade-et-Thouels). Aucune mortalité de ces 2 espèces 
n’a été notée sur ces parcs éoliens. 

La Buse variable représente un enjeu modéré au niveau du projet de renouvellement, avec la 
reproduction d’un couple à environ 390 m de l’éolienne la plus proche (T4). Seulement 2 éoliennes des 
parcs de Lestrade et Lestrade-et-Thouels sont localisées à moins de 4 km (rayon d’action de l’espèce). 
Avec ce niveau d’enjeu, seulement 2 éoliennes concernées par les risques d’effets cumulatifs et sans 
aucune mortalité répertoriée en 2 ans de suivi (2018 et 2019) sur les parcs de Lestrade et Lestrade-et-
Thouels, les risques d’effets cumulatifs sont faibles pour cette espèce. 

Le Busard Saint-Martin représente un enjeu plus important, avec un niveau modéré à fort. Cependant, 
avec 5 éoliennes concernées par les effets cumulatifs, sans aucune mortalité de cette espèce en 2 ans 
(2018 et 2019) sur les parcs de Lestrade et Lestrade-et-Thouels, avec une espèce qui a majoritairement 
des vols bas et une garde au sol d’au minimum 33 m au niveau du projet de renouvellement, les risques 
d’effets cumulatifs sont faibles. 

Certaines espèces de rapaces ont un rayon d’action allant jusqu’à 10 km, comme le Busard cendré, la 
Bondrée apivore, le Faucon hobereau et le Milan noir. 13 éoliennes en exploitation sont localisées à 
moins de 10 km du projet de renouvellement (parcs éoliens de Lestrade, de Lestrade-et-Thouels et 
d’Ayssènes). Une mortalité de Milan noir a été constaté au niveau des parcs éoliens de Lestrade et 
Lestrade-et-Thouels en 2019, ainsi que sur le parc éolien d’Ayssènes en 2015. En revanche, aucune 
mortalité n’est notée pour le Busard cendré, la Bondrée apivore et le Faucon hobereau. 

Le Milan noir représente un enjeu modéré au niveau du projet de renouvellement. Avec une activité 
importante localement et quelques cas de mortalité recensées sur les parcs éoliens des alentours, les 
risques d’effets cumulatifs sont faibles à modérés pour cette espèce. 

Concernant le Busard cendré, l’analyse est similaire au Busard Saint-Martin. Il représente un enjeu 
modéré à fort localement, mais avec une présence ponctuelle et à vol bas. Sans mortalité recensée 
dans les alentours et avec une garde au sol de 33 m minimum au niveau du projet, les risques d’effets 
cumulatifs restent faibles pour cette espèce. 

Concernant la Bondrée apivore, l’enjeu est faible à modéré, avec une présence ponctuelle. Aucune 
mortalité n’est recensée dans les alentours, les risques d’effets cumulatifs sont donc également faibles 
pour cette espèce. 

Concernant le Faucon hobereau, l’enjeu est faible, avec une présence possible au niveau du projet de 
renouvellement. Sans aucune mortalité recensée dans les alentours, les risques d’effets cumulatifs sont 
faibles pour cette espèce. 

Concernant les espèces de rapaces à grand rayon d’action allant jusqu’à 15 km, comme le Milan royal 
et le Circaète Jean-le-Blanc, 35 éoliennes en exploitation sont localisées à moins de 15 km du projet de 
renouvellement de Lascombes. Aucune mortalité n’est recensée pour ces 2 espèces dans les études 
disponibles au niveau des parcs éoliens alentours (Lestrade, Lestrade-et-Thouels, Ayssènes et Salles-
Curan). 

Le Milan royal représente un enjeu fort au niveau du projet de renouvellement de Lascombes. Cette 
espèce étant bien représentée localement et sensible à l’éolien, les risques d’effets cumulatifs peuvent 
être qualifiés de modérés. 

Le Circaète Jean-le-Blanc représente un enjeu modéré localement, avec des comportements de chasse 
et de transit. Les risques d’effets cumulatifs sont donc qualifiés de faibles à modérés pour cette espèce 
sensible à l’éolien. 

Concernant les espèces de rapaces à grand rayon d’action allant au-delà de 15 km, comme le Vautour 
fauve, le Vautour moine, l’Aigle royal ou le vautour percnoptère, 55 éoliennes en exploitation sont 
localisées à moins de 20 km du projet de renouvellement de Lascombes. 

Concernant le Vautour fauve, aucune mortalité n’est recensée dans les études disponibles au niveau 
des parcs éoliens alentours. En revanche, plusieurs sources permettent d’avoir quelques connaissances 
sur les mortalités du Vautour Fauve avec : 

• 1 cas de mortalité sur le parc éolien d’Ayssènes en 2014 d’après la synthèse des mortalités 
répertoriées en Europe par T. Dürr (mai 2021) ; 

• 1 cas de mortalité sur le parc éolien de Salles-Curan en 2018 (mentionné dans l’Arrêté du parc 
éolien. Cas trouvé hors protocole du suivi de la mortalité) ; 

• 4 cas de mortalité sur le parc éolien de Castelnau-Pégayrols : 1 en 2014 et 1 en 2015 d’après la 
synthèse des mortalités répertoriées en Europe par T. Dürr (mai 2021). 2 autres cas de mortalité 
ont été trouvés en 2020 (mentionné dans l’Arrêté du parc éolien. Cas trouvé hors protocole du 
suivi de la mortalité). 

L’enjeu est modéré localement pour le Vautour fauve. Avec 55 éoliennes concernées par les effets 
cumulatifs et au moins 6 cas de mortalité recensés au niveau des parcs éoliens des alentours (sans 
prendre en compte plusieurs cas de mortalité non répertoriés par T. Dürr à ce jour), les risques d’effets 
cumulatifs sont modérés pour cette espèce. 

Concernant l’Aigle royal, le Vautour moine et le Vautour percnoptère, aucune mortalité n’est 
répertoriée pour ces espèces sur les parcs éoliens des alentours du projet éolien de Lascombes. Avec 
une présence probablement très ponctuelle, les risques d’effets cumulatifs sont faibles à modérés pour 
ces 3 espèces. 

Concernant les espèces aquatiques, les risques d’effets cumulatifs sont faibles (espèces farouches et 
peu d’activité au niveau du projet de renouvellement). 
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8.C.3.a.2 - Avifaune migratrice 

La configuration du projet de renouvellement permet de localiser une ligne d’éoliennes orientée dans 
l’axe des migrations (nord-est / sud-ouest), ce qui permet d’éviter de créer une « barrière » d’éoliennes 
lors des vols migratoires au niveau des combes. 

Concernant les passereaux et assimilés, les risques d’effets cumulatifs vont surtout concerner quelques 
espèces, comme : 

• le Gobemouche noir n’a pas été retrouvée sous les éoliennes de Lascombes en 2018 ou 2021, 
mais 14 cas sont recensés au niveau des parcs éoliens dans les 20 km. Cette espèce migre la nuit 
et peut être sensible à la collision, notamment à l’automne entre août et septembre ; 

• les espèces d’hirondelles et de martinets. Ces espèces sont sensibles à la collision, notamment 
pendant la migration d’automne à partir de fin juillet et jusqu’à septembre. Jusqu’à 
10 hirondelles et 8 martinets sont retrouvés sous les éoliennes des parcs dans les 20 km. Le parc 
éolien de Lascombes a également engendré un cas de mortalité en 2018. 

Pour ces espèces, les risques d’effets cumulatifs peuvent être qualifiés de faibles à modérés. En 
revanche, ils sont faibles pour les autres espèces de passereaux. 

Concernant les rapaces, les risques d’effets cumulatifs peuvent également être qualifiés de faibles à 
modérés, avec plusieurs parcs éoliens localisés dans l’axe des migrations nord-est / sud-ouest. Certains 
cas de mortalité d’espèces sensibles à la collision sont relevés sur les parcs éoliens des alentours. 

Concernant les espèces aquatiques, les risques d’effets cumulatifs sont faibles, avec une faible activité 
au niveau du projet de renouvellement et peu de cas de mortalité sur les parcs éoliens des alentours. 

8.C.3.b - Risques d’effets cumulés 

8.C.3.b.1 - Avifaune nicheuse 

Le projet éolien le plus proche est localisé à 3,3 km au nord-ouest (Lespigue). Cette distance minimum 
de 3,3 km permet d’éviter les risques d’effets cumulés sur les espèces à faible rayon d’action comme les 
passereaux et assimilés. 

Concernant les rapaces, la distance minimum de 3,3 km permet également d’éviter les risques d’effets 
cumulatifs sur les espèces à faible rayon d’action comme le Faucon crécerelle, la Chevêche d’Athéna, 
l’Effraie des clochers, l’Epervier d’Europe et le Petit-duc scops. 

Certaines espèces de rapaces ont un rayon d’action allant jusqu’à 4-5 km, comme la Buse variable et 
le Busard Saint-Martin. 3 éoliennes en instruction (sans avis AE) en plus des 5 éoliennes en exploitation 
sont localisées à moins de 5 km du projet de renouvellement (projet éolien de Lespigue), soit un total 
de 8 éoliennes. 

Pour la Buse variable, un total de 5 éoliennes seraient localisées à moins de 4 km (rayon d’action de 
l’espèce), en prenant en compte celles en exploitation et celles en instruction. Sur la base de l’analyse 
des risques d’effets cumulatifs, les risques d’effets cumulés devraient rester faibles pour cette espèce. 

Concernant le Busard Saint-Martin, un total de 8 éoliennes seraient localisées à moins de 5 km 
(éoliennes en exploitation et en instruction). Sur la base de l’analyse des risques d’effets cumulatifs, 
avec une espèce qui a majoritairement des vols bas et une garde au sol d’au minimum 33 m au niveau 
du projet de renouvellement, les risques d’effets cumulés devraient rester faibles. 

Certaines espèces de rapaces ont un rayon d’action allant jusqu’à 10 km, comme le Busard cendré, la 
Bondrée apivore, le Faucon hobereau et le Milan noir. 7 éoliennes en instruction (avec avis AE) en plus 
des 13 éoliennes en exploitation sont localisées à moins de 10 km du projet de renouvellement (projets 
éoliens du Puech de Senrières et de Lespigue), soit un total de 20 éoliennes. 

Les risques d’effets cumulatifs sont qualifiés de faibles à modérés pour le Milan noir et de faibles 
concernant le Busard cendré, la Bondrée apivore et le Faucon hobereau. Avec la prise en compte des 
7 éoliennes supplémentaires dans les 10 km, les risques d’effets cumulés devraient rester faibles à 
modérés. 

Concernant les espèces de rapaces à grand rayon d’action allant jusqu’à 15 km, comme le Milan royal 
et le Circaète Jean-le-Blanc, 35 éoliennes en exploitation sont localisées à moins de 15 km du projet de 
renouvellement de Lascombes et 15 éoliennes sont en instruction (avec ou sans avis AE), soit un total 
de 50 éoliennes. 

L’analyse des risques d’effets cumulatifs est similaire aux risques d’effets cumulés, avec des risques 
qualifiés de modérés pour le Milan royal et faibles à modérés pour le Circaète Jean-le-Blanc. 

Concernant les espèces de rapaces à grand rayon d’action allant au-delà de 15 km, comme le Vautour 
fauve, 55 éoliennes en exploitation sont localisées à moins de 20 km du projet de renouvellement de 
Lascombes et 15 éoliennes sont autorisées ou en instruction (avec ou sans avis AE), soit un total de 
70 éoliennes. 

L’analyse des risques d’effets cumulatifs est similaire aux risques d’effets cumulés, avec des risques 
qualifiés de modérés pour cette espèce. 

Concernant les espèces aquatiques, les risques d’effets cumulés sont faibles (espèces farouches et peu 
d’activité au niveau du projet de renouvellement). 

8.C.3.b.2 - Avifaune migratrice 

Aucun projet autorisé ou en instruction n’est localisé dans l’axe de migration au nord-est ou au sud-est 
du projet de renouvellement de Lascombes. Par conséquent, les migrateurs qui vont rencontrer les 
éoliennes du projet de Lascombes ne devraient pas rencontrer les éoliennes des autres projets. Les 
risques d’effets cumulés ne sont donc pas augmentés par rapport aux effets cumulatifs et sont qualifiés 
de : 

• faibles à modérés pour les rapaces, les espèces d’hirondelles et de martinets et pour le 
Gobemouche noir ; 

• faibles pour les autres espèces de passereaux et les espèces aquatiques. 

8.C.3.c - Conclusion 

Les risques d’effets cumulatifs et cumulés sont déjà présents sur le parc éolien de Lascombes. Pour un 
projet de renouvellement qui rajoute 2 éoliennes, avec des rotors de 59 m plus grand que l’existant (de 
58 m à 117 m de diamètre de rotor), les risques d’effets cumulatifs et cumulés sont plus importants par 
rapport au parc éolien existant. Pour plus de précisions, le lecteur est invité à consulter l’étude avifaune. 

Les incidences brutes de la modification sont donc qualifiées de faibles, avant mesures ERC et de très 
faible après mesures (mise en place d’un plan de bridage des éoliennes en cas de détection de 
rapaces avec systèmes vidéo). 
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8.C.4 - Chiroptères 

8.C.4.a - Concernant les espèces à faible rayon d’action 

Aucune espèce à faible rayon d’action n’a été impactée au niveau des parcs éolien à moins de 20 km du 
projet (Source : Carto Picto Occitanie). 

Globalement les espèces à faible rayon d’action sont des espèces à vol bas (comme la Barbastelle 
d’Europe, le Petit rhinolophe et le Grand rhinolophe), et sont donc faiblement sensibles à l’éolien. Les 
risques de mortalité sont donc faibles. Les risques d’effets cumulés et cumulatifs concernant ces 
espèces de vol bas seront donc très faibles. 

8.C.4.b - Concernant les espèces à rayon d’action modéré 

Pour la Pipistrelle commune, cette espèce va être concernée par 3 parcs éoliens (le parc actuel de 
Lascombes, Lestrade et Ayssènes) et 1 projet (Lespigue). 7 cas de mortalité de cette espèce ont été 
relevés au niveau de ces parcs éoliens, et 86 cas sont trouvés à plus large échelle (dont 61 sur le parc de 
Castelnau-Pegayrols). Les suivis d’activité montrent également une bonne activité de cette espèce, qui 
est souvent la plus représentée. Par conséquent, les risques d’effets cumulés et cumulatifs sont 
modérés à forts pour cette espèce (avant mesures ERC). 

Pour la Sérotine commune, cette espèce va être concernée par 1 parc éolien (Ayssènes) et 1 projet 
(Lespigue). 1 cas de mortalité de cette espèce a été relevé au niveau du parc d’Ayssènes, et 3 cas sont 
trouvés à plus large échelle. Les suivis d’activité montrent une activité de cette espèce souvent en 
recouvrement avec d’autres espèces ce qui limite la perception de l’utilisation des sites par cette 
espèce. Par conséquent, les risques d’effets cumulés et cumulatifs sont faibles à modérés pour cette 
espèce (avant mesures ERC). 

En ce qui concerne les autres espèces à rayon d’action modéré, la Pipistrelle pygmée, la Pipistrelle de 
Kuhl (voire les oreillards), aucun cas de mortalité avéré n’a été découvert au niveau des parcs éoliens 
alentours (à moins de 5 km). Cependant 18 cas de mortalité de Pipistrelle de Kuhl ont été découverts 
sur les parcs plus lointain (Salles-Curan, Castelnau-Pegayrols) et 8 cas de Pipistrelle pygmée ont été 
relevés (Salles-Curan, Castelnau-Pegayrols). Leur activité sur le site est plutôt faible et d’autant plus en 
hauteur. 1 projet est en instruction à moins de 5 km du projet de renouvellement de Lascombes 
(Lespigue). Les risques d’effets cumulés et cumulatifs sont estimés à un niveau très faible pour ces 
espèces. 

8.C.4.c - Concernant les espèces à grand rayon d’action 

Pour la Grande noctule, cette espèce va être concernée par l’ensemble des parcs et projets éoliens 
dans un périmètre de 20 km. 2 cas de mortalité de cette espèce ont été relevés au niveau du parc 
éolien de Castelnau Pegayrols (à 18 km du projet de renouvellement). Les suivis d’activité des autres 
parcs mentionnent régulièrement cette espèce dans le secteur. Des gîtes de mise-bas sont d’ailleurs 
connus sur le Lévézou. En revanche, le niveau d’activité de cette espèce est souvent très faible et 
ponctuel. Par conséquent, les risques d’effets cumulés et cumulatifs sont faibles pour cette espèce 
(avant mesures ERC). 

Pour la Noctule commune, cette espèce va être concernée par l’ensemble des parcs et projets éoliens 
dans un périmètre de 20 km. 1 seul cas de mortalité de cette espèce a été relevé au niveau du parc 
éolien le plus proche du projet de renouvellement de Lascombes : le parc de Lestrade. Les suivis 
d’activité montrent également une activité très ponctuelle de cette espèce, qui est souvent en 
recouvrement avec d’autres contacts de sérotules. Par conséquent, les risques d’effets cumulés et 
cumulatifs sont faibles à modérés pour cette espèce (avant mesures ERC). Ces risques pourront être les 
plus marqués en août (période à laquelle l’individu a été retrouvé sous les éoliennes) et de façon plus 
générale sur la période estivale et automnale (période d’activité plus marquée de cette espèce sur le 
site). 

Pour la Noctule de Leisler, cette espèce va être concernée par l’ensemble des parcs et projets éoliens 
dans un périmètre de 20 km. 8 cas de mortalité de cette espèce ont été relevés au niveau des parcs 
éoliens à plus large échelle. Les suivis d’activité montrent également une bonne activité de cette 
espèce, qui est souvent la plus représentée des espèces de haut vol. C’est le cas sur le site de 
Lascombes où la Noctule de Leisler est active en hauteur avec une activité plus importante entre avril et 
novembre. Par conséquent, les risques d’effets cumulés et cumulatifs sont modérés pour cette espèce 
(avant mesures ERC). Ces risques pourront être les plus marqués en juillet, en août et en septembre, 
période à laquelle les noctules de Leisler sont le plus retrouvées sous les éoliennes (période qui 
correspond également à la plus forte activité de cette espèce sur le site). 

Pour le Petit murin, cette espèce va être concernée par l’ensemble des parcs et projets éoliens dans un 
périmètre de 10 km. 1 seul cas de cette espèce a été relevé sur le parc éolien de Salles-Curan à 12,1 km 
du projet de renouvellement. Les suivis d’activité discriminent peu cette espèce parmi les contacts de 
murins. Même en considérant l’activité identifiée en myotis, l’espèce reste peu sensible à l’éolien 
(espèce de vol bas). Enfin, elle n’a pas été contactée en hauteur au niveau du site de Lascombes. Par 
conséquent, les risques d’effets cumulés et cumulatifs sont faibles pour cette espèce (avant mesures 
ERC). 

Pour la Sérotine bicolore, cette espèce va être concernée par l’ensemble des parcs et projets éoliens 
dans un périmètre de 20 km. 1 seul cas de mortalité de cette espèce a été relevé, sur le parc existant le 
plus éloigné (Castelnau-Pegayrols). Les suivis d’activité discriminent peu cette espèce parmi les contacts 
de sérotules. Elle semble être migratrice sur ce secteur du Lévézou. Même en considérant l’activité 
identifiée en sérotules, l’espèce semble très peu active en hauteur au niveau du site de Lascombes. Par 
conséquent, les risques d’effets cumulés et cumulatifs sont faibles pour cette espèce (avant mesures 
ERC). 

Pour le Vespère de Savi, cette espèce va être concernée par l’ensemble des parcs et projets éoliens 
dans un périmètre de 20 km. 4 cas de mortalité de cette espèce ont été relevés au niveau des parcs 
éoliens à large échelle. Dans le cadre du suivi de Lascombes, cette espèce n’a pas été discriminée avec 
certitude. Les suivis d’activité montrent une activité variable de cette espèce, d’un site à l’autre, 
pouvant aussi bien être faible que modéré. Par conséquent, les risques d’effets cumulés et cumulatifs 
sont faibles à modérés pour cette espèce (avant mesures ERC). 

En ce qui concerne le Minioptère de Schreibers (autre espèce à grand rayon d’action), aucun cas de 
mortalité n’a été découvert au niveau des parcs éoliens alentours (à moins de 20 km). Il en est de 
même pour la Pipistrelle de Nathusius ou le Molosse de Cestoni. Leur activité sur le site est faible. Les 
risques d’effets cumulés et cumulatifs sont estimés à un niveau très faible pour ces espèces. 
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8.C.4.d - Conclusion sur les risques d’effets cumulées et cumulatifs du projet de 
renouvellement de Lascombes 

Le projet de renouvellement se situe dans un contexte de développement éolien marqué avec la 
présence d’environ 55 éoliennes dans un rayon de 20 km autour du projet (sans compter les 
23 éoliennes en projet). Concernant le projet de renouvellement de Lascombes, celui-ci vient rajouter 
seulement 2 éoliennes en plus dans le secteur (les 2 autres venant remplacer celles existantes). 

L’augmentation de la zone balayée par les pales, la légère diminution de la garde au sol et 
l’augmentation de la taille du parc n’augmente pas significativement le risque d’effets 
cumulés/cumulatifs. L’incidence brute de la modification est très faible, soit non significative pour les 
effets cumulés et cumulatifs. 

8.C.5 - Faune terrestre et aquatique 

De manière générale : 

• les parcs éoliens situés à moins d’un kilomètre du projet de renouvellement de Lascombes 
pourront entraîner des effets cumulatifs sur l’ensemble des groupes biologiques étudiés de la 
petite faune terrestre (de grand ou faible rayon d’action). 

• les parcs éoliens situés entre 1 km et 7 km du projet de renouvellement de Lascombes ne 
pourront entraîner des effets cumulatifs qu’en ce qui concerne les espèces à rayon d’action 
modéré, cela peut concerner certains invertébrés (lépidoptères et odonates principalement) et 
les mammifères. 

• les parcs éoliens situés à plus de 7 km du projet du projet de renouvellement de Lascombes ne 
pourront entraîner des effets cumulatifs qu’en ce qui concerne les espèces à grand rayon 
d’action, c’est-à-dire uniquement les grands mammifères, qui semblent peu perturbés par les 
éoliennes en fonctionnement d’après de nombreuses observations de mammifères au pied ou à 
proximité d’éoliennes lors de suivi post implantation. 

8.C.5.a - Risques d’effets cumulatifs 

La distance du projet de renouvellement du parc éolien de Lascombes avec les 10 parcs éoliens 
présents dans un rayon de 20 km permet d’estimer un risque d’effets cumulatifs : 

• pour les espèces à rayon d’action modéré ou à grand rayon d’action : au niveau de 3 parcs 
éoliens (Lestrade, Lestrade-et-Thouels et Ayssènes) ; 

• pour les espèces à grands rayons d’actions : au niveau des 7 autres parcs dont la distance est 
supérieure à 7 km. 

Il apparaît difficile de conclure à l’absence d’effets cumulatifs, cependant ils devraient rester faible 
autant pour les espèces à rayon modéré que pour les espèces à grand rayon d’action. Les risques 
concernant les espèces de faune terrestre et aquatique sont surtout liés à la perte d’habitat et au 
risque de destruction d’individu en phase chantier. Les risques en phase d’exploitation sont faibles. 

8.C.5.b - Risques d’effets cumulés 

Deux parcs éoliens autorisés et trois autres actuellement en instruction, sans avis de l’Autorité 
environnementale (AE), s’ajoutent à la liste des parcs en fonctionnement évoqués précédemment pour 
étudier les risques d’effets cumulés : 

• les projets de Lespigue et de Puech de Senrieres qui pourront entraîner des effets cumulés sur 
les espèces à rayon d’action modéré et à grand rayon d’action ; 

• les projets de Lévézou-Pareloup, Candales et Des Plos qui pourront entraîner des effets cumulés 
sur les espèces à grand rayon d’action. 

A propos des espèces à action modéré, l’analyse est comparable avec ce qui a été développé 
précédemment car les risques sont surtout liés à la destruction d’habitat et à la destruction d’individus.  

Le risque d’effet cumulé est donc faible à la fois en phase chantier et en phase d’exploitation. 
Concernant les espèces à grand rayon d’action, les mammifères terrestres sont les plus concernés mais 
le risque est faible autant en phase chantier qu’en phase d’exploitation. 

8.C.6 - Le milieu humain et contexte sanitaire 
Enjeux  Effets cumulés  

Compatibilité avec 
l’affectation des sols et 

son articulation avec 
les plans, schémas et 

programmes  

L’ensemble des projets connus s’ils sont autorisés seront obligatoirement 
compatibles avec l’ensemble des plans, schémas et programmes auxquels ils sont 

soumis.  

Sur l’agriculture et la 
sylviculture  

Les emprises cumulées de l’ensemble des projets connus restent négligeables sur 
les surfaces cultivées ou en forêt et sans risque sur le maintien des filières. Il est 

notamment rappelé que les projets éoliens restent compatibles avec une activité 
agricole, les parcelles pouvant être exploitées sous les éoliennes (hors plateformes 

et SDL) 

Taxes, fiscalité  
Commerces et services 

locaux, industries 
locales et entreprises 

de BTP  

Les travaux de réalisation des différents projets engendreront des retombées 
économiques pour le territoire, l’industrie locale et les entreprises de BTP  

Tourisme et loisirs  Au regard des caractéristiques des projets et de leur localisation, aucun effet 
notable n’est attendu sur le tourisme ou les loisirs.  

Commodités du 
voisinage (Bruit)  

Concernant les effets acoustiques cumulés, les ZER présentées dans le rapport 
acoustique pour l’analyse du projet de Renouvellement Lascombes ne sont pas 

concernées par un éventuel effet d’impact acoustique cumulé. En effet, l’ensemble 
de ces ZER sont situées trop loin du projet de Lespigue et du parc de Lestrade (> 2 
km) pour avoir un impact cumulé de ce dernier avec le projet objet de ce rapport 

Hygiène et salubrité et 
sécurité publique  

L’effet cumulé de l’ensemble des projets connus est jugé négligeable sur la santé, la 
sécurité des riverains ou l’hygiène. Au contraire, comme démontré pour le présent 
projet, les parcs éolien participent, à leur échelle, à la préservation de la qualité de 

l’air. 

Les effets cumulés sur le milieu humain et contexte sanitaire sont jugés négligeables. 
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8.C.7 - Patrimoine et paysage 

8.C.7.a - Étude de saturation et effets cumulés 

Le contexte éolien présente des pôles de densification distincts qui proposent une logique 
d’implantation lisible par unités paysagères et par ensembles morphologiques. Ils soulignent 
majoritairement les lignes de crête. Le parc renouvelé de Lascombes reste le plus au sud des parcs 
existants, il est aussi le plus petit (4 mâts) et le moins élevé en altitude. 

La saturation par encerclement est relative à la somme des champs de perception d’éoliennes depuis 
tout point du territoire. Le principe général est de calculer un champ de perception pour toutes les 
éoliennes présentes dans le secteur. 

Le caractère semi-montagnard du territoire d’étude favorise des perceptions très tranchées : les lieux 
habités situés dans les vallées ne sont pas concernés par un risque de saturation, pas plus que hameaux 
et bourgs perchés orientés dos au projet. De plus, le parc renouvelé de Lascombes est le dernier au sud 
du plateau. Il offre donc, pour tous les hameaux et les bourg situés au sud de celui-ci, un espèce de 
respiration au minimum de 180°, et généralement bien au-delà. 

Une analyse standard des angles d’occupation théorique comme si le territoire d’étude était un vaste 
replat ouvert à des perceptions à 360° est donc peu adaptée. C’est pourquoi seuls les angles théoriques 
ont été abordés pour les hameaux les plus proches. Le parc renouvelé reste de faible dimension et son 
angle horizontal maximal s’offre depuis le Blancard au nord et Nozières au sud avec une occupation de 
50° environ. Avec l’éloignement, cet angle diminue rapidement. 

Les angles de respiration n’ont été cartographiés que dans le secteur entre les parcs d’Ayssènes, 
Lestrade, Lespigue et Lascombes, seul secteur présentant un risque de saturation. Les cartes ci-après 
montre que l’évolution des angles de respiration est très faible, et que les situations où l’angle de 
respiration est le plus faible sont essentiellement liées aux parcs existants d’Ayssènes et Lestrades. 

La place du projet au sein de contexte éolien existant et en projet est plus affirmée par 
l’augmentation de la hauteur et la plus grande occupation horizontale, mais les grands alignements 
et les espaces de respirations restent globalement maintenus. Le gabarit renouvelé de 150 m rejoint 
les dimensions des éoliennes communément implantées sur le secteur et favorise la cohérence 
paysagère avec ces éoliennes en projet/en fonctionnement. 

8.A - MESURES DE REDUCTION ET D’ACCOMPAGNEMENT 
Les mesures ont été exposées tout au long du dossier afin de réduire les impacts du projet éolien étudié 
participent à réduire les impacts cumulés.  

8.B - IMPACT RESIDUEL CUMULE 
Globalement les impacts cumulés restent très faibles sur l’environnement. 

 
Figure 326 : Angles de respiration / État initial 

 

 
Figure 327 : Angles de respiration / État projeté 
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CHAPITRE 9 - SYNTHESE GENERALE: INSERTION DU PROJET DANS SON ENVIRONNEMENT 
 

Le tableau en page suivante établit la synthèse de l’insertion du projet de renouvellement de Lascombes dans son environnement. L’ensemble des mesures y sont notamment listées par type (voir tableau ci-
dessous), numérotées et chiffrées quand cela est possible. Le coût de la plupart des mesures est en effet inclus dans le coût du projet (conception, chantier, exploitation). 

Tableau 145 : Rappel de la numérotation des mesures par type 

Numérotation  Type 

Mesure d’évitement 

E1 Mesure d’évitement « amont » 

E2 Mesure d’évitement géographique 

E2.1 Mesure spécifique à la phase travaux 

E2.2 Mesure spécifique à la phase exploitation 

E3 Mesure d’évitement technique 

E3.1 Mesure spécifique à la phase travaux 

E3.2 Mesure spécifique à la phase exploitation 

E4 Mesure d’évitement temporel 

E4.1 Mesure spécifique à la phase travaux 

E4.2 Mesure spécifique à la phase exploitation 

Mesure de réduction 

R1 Mesure de réduction géographique 

R1.1 Mesure spécifique à la phase travaux 

R1.2 Mesure spécifique à la phase exploitation 

R2 Mesure de réduction technique 

R2.1 Mesure spécifique à la phase travaux 

R2.2 Mesure spécifique à la phase exploitation 

R3 Mesure de réduction temporelle 

R3.1 Mesure spécifique à la phase travaux 

R3.2 Mesure spécifique à la phase exploitation 

Mesure de compensation / d’accompagnement 

C1/A1 Mesure de création/renaturation 
Action visant à créer un habitat sur un site où il n’existait pas initialement. Interventions faisant appel à des travaux (terrassement, travaux hydrauliques, 

génie écologique, etc.) 

C2/A2 Mesure de restauration / réhabilitation 
Action sur un milieu dégradé par l’homme ou par une évolution naturelle (ex : fermeture d’un milieu par développement des espèces ligneuses à la suite 

d’un abandon de gestion), visant à faire évoluer le milieu vers un état plus favorable à son bon fonctionnement ou à la biodiversité faisant appel à des 
travaux (terrassement, travaux hydrauliques, génie écologique, etc.) 

C2.1 / A2.1 Action concernant tous les types de milieux 

C2.2 / A2.2 Action spécifique aux cours d’eau, annexes hydrauliques, étendues d’eau stagnantes, zones humides et littoraux soumis au balancement des marées 

C3/A3 Mesure d’évolution des pratiques de gestion Action qui permet d’assurer une gestion optimale d’un milieu, des espèces et de leurs habitats 

C3.1 / A3.1 Abandon ou changement total des modalités de gestion antérieures 

C3.2 / A3.2 Simple évolution des modalités de gestion antérieures 

A4 Autres mesures d’accompagnement Mesures d’accompagnement touristiques, pédagogiques, etc. 

A4.1 En phase chantier 

A4.2 En phase exploitation 

Mesure de suivis  

S Suivis réglementaires ou complémentaires 
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Mesures de la séquence ERC 
(E = mesure d’évitement, R : mesure de Réduction, C : mesure de compensation, A : mesure d’accompagnement, S : suivi) 

Coût des 
mesures 

Impact 
résiduel 
moyen 

du 
projet 

Ecart 
par 

rapport 
au parc 
existant 

Mesures géographiques Mesures techniques et réglementaires 
Mesures 

temporelles 

MILIEU 
PHYSIQUE 

 
Sensibilité 
moyenne : 

Modéré 
 

Principaux 
enjeux 

sensibles : 
 

Topographie 
(présence de 
secteurs de 

pentes > 12 %) 
 

Présence de 
points d’eau et 

d’une zone 
humide sur la 

ZIP 
 

Présence d’un 
chevauchement 
à la pointe sud 

de la ZIP. 
 

Situation de la 
ZIP en tête de 
bassin versant. 

E 

Évitement géographique (type E2) 
E2-① : Implantation des éoliennes en retrait par 

rapport aux vallons, notamment du « ravin du Blancard 
» et au niveau du lieu-dit « Berties ». Les secteurs de 
très fortes pentes (plus de 20 %) ont ainsi été évités. 
E2-② : Localisation de la base de vie sur un secteur 

déjà terrassé près du hameau de Lascombes. 
E2-③ : Implantation des éoliennes à plus de 350 m 

des cours d’eau. 
E2-④ : Implantation des éoliennes à l’écart de la 
source et du réservoir d’eau identifiés sur la ZIP. 

E2-⑤ : Implantation des aménagements en dehors de 
la prairie humide. 

E2-⑥ : Positionnement des aménagements extra-site 
en dehors des habitats humides les plus sensibles. 

E2-⑦ : Implantation des aménagements à l’écart des 
failles / chevauchement. 

Évitement technique et/ou réglementaire (type E3) 
E3-① : Réutilisation de pistes existantes. 

E3-② : Orientation de la plateforme de l’éolienne T4 parallèlement aux courbes de niveau. 
E3-③ : Réalisation, avant le début des travaux, de sondages pédologiques pour confirmer l’absence de zones humides 

pédologiques au niveau des emprises du projet. 
E3-④ : Aucun prélèvement d’eau dans le milieu naturel. 

E3-⑤ : Respect de la réglementation et des normes en vigueur. 
E3-⑥ :Respect de toutes les préconisations du SDIS et du débroussaillage réglementaire. 

E3-⑦ : Préservation des sols et des eaux contre tout risque de pollution accidentelle. 
E3-⑧ : Pistes / plateformes en matériaux drainant locaux. Transparence hydraulique assurée. 

E3.1-① : Réalisation d’une étude géotechnique au droit de chaque éolienne. 
E3.1-② : Protection contre les risques de pollutions accidentelles. 

E3.1-③ : Sensibilisation du personnel aux règles QHSE. 
E3.1-④ : Gestion des déchets exemplaire. 

E3.2-① : Mises en sécurité des éoliennes en cas de tempêtes. 
E3.2-② : Pas de stockage de matériel inflammable ou combustible dans les éoliennes. 

E3.2-③ : Maintenance régulière. 

Évitement 
temporelle 
(type E4) 

 
Aucune 

mesure E4. 

Inclus dans 
le coût du 

projet 
(conception, 

chantier, 
exploitation) 

pour la 
plupart  

 
Kits-

antipollution 
présents en 
permanence 

en phases 
travaux et 

exploitation : 
300 €/unité 
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Réduction technique et/ou réglementaire (type R2) : 
R2-① : Respect des normes relatives au risque de projection de glace + panneaux d’information. 

R2-② : Insertion des talus (pentes adoucies, stabilisation). 
R2-③ : Information sur le risque incendie pour toutes les entreprises intervenant sur site. 

R2-④ : Feux de camp proscrit. 
R2.1-① : Emprises et terrassements limités au strict nécessaire, balisés avant le début du chantier. 

R2.1-② : Recherche d’un équilibre déblais-remblais. 
R2.1-③ : Gestion des terres végétales pour favoriser une cicatrisation rapide des zones de chantier. 

R2.1-③ : En cas d’apport de terres de remblais : caractère sain vérifié en amont, nature identique aux sols en place et 
terres cherchées au plus près du site. 

R2.1-④ : Stériles, excédents de déblais et résidus de bétons triés et évacués vers des centres adaptés. 
R2.1-⑤ : Bordure des pistes (1,5 m) uniquement terrassée pour faciliter la reprise naturelle de la végétation. 

R2.1-⑥ : Matériaux extraits lors du raccordement immédiatement remis en place pour reboucher la tranchée. 
R2.1-⑦ : Maitrise des risques de pollutions accidentelles. Pas d’utilisation de produit phytosanitaire. Mise en place d’un 

plan de circulation avec vitesse régulée.  
R2.1-⑧ : Mise en place de dispositif de protection des sols au niveau du virage IW3 en zone humide (type plaques). 

Préservation de la fonctionnalité des zones humides, y compris lors des travaux de raccordement externe. 
R2.2-① : Entretien régulier des plateformes. 

R2.2-② : Réserve d’eau installée à la demande du SDIS. 
Réduction technique pour le raccordement externe et aménagements extra-site (R2) 

R2.1-⑧ : Raccordement sur le bas-côté des voies existantes et en préservant les points d’eau. 
R2.1-⑨ : Passage des câbles par encorbellement ou fonçage pour les traversées des cours d’eau (pas de travaux dans 

leur lit mineur, ni dans les zones humides). 
R2.1-⑩ : Utilisation de barrières à sédiments dès que nécessaire. 

R2.1-⑪ : Réduction des impacts au niveau des aménagements extra-site. 

Réduction 
temporelle 
(type R3) 

 
R3.1-① : 

Pas de 
terrassement 

en cas de 
forte pluie. 

 
R3.2-② : 
Accès aux 

éoliennes et 
locaux 

techniques 
interdit par 

météo 
menaçante. 

Mesures 
pour la 
plupart 

incluses dans 
le coût du 

projet 
(conception, 

chantier, 
exploitation) 

 
Barrières à 
sédiments 
(R2.1-③) : 
35 € HT/ml. 

 
Balisage des 

emprises 
(R2.1-①) : 
≈ 1 500 € 

C Aucune mesure compensatoire n’est justifiée. / 

A 

Mesures d’accompagnement (A) 
A1-① : Plantations de haies (≈ 8 100 € HT+ remplacement des plants non vivants la première année + entretien annuel de ≈ 400€/an). 

A2-① : Si des déchets venaient à être entreposés sur la ZIP, une réflexion devra être menée avec les acteurs du territoire pour les évacuer vers des filières adaptées. 
A4-① : Choix à prestation équivalente et prix concurrentiel de constructeur et entreprises les plus proches pour les limiter les émissions de CO2. 

A4-② : Eoliennes française ou européennes privilégiées dans toute la mesure du possible. 

/ 

S Aucun suivi autre que le suivi de chantier (S①). ≈ 600 €/j 
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Mesures de la séquence ERC 
(E = mesure d’évitement, R : mesure de Réduction, C : mesure de compensation, A : mesure d’accompagnement, S : suivi) 

Coût des 
mesures 

Impact 
résiduel 
moyen 

du 
projet 

Ecart 
par 

rapport 
au parc 
existant 

Mesures géographiques Mesures techniques et réglementaires 
Mesures 

temporelles 

MILIEU 
NATUREL 

 
Sensibilité 
moyenne : 

forte 
 

Principaux 
enjeux : 

Présence 
d’espèces 

sensibles aux 
collisions. 

Enjeux avifaune 
importants. 

E 

Évitement géographique (type E2) 
E2-② : Localisation de la base de vie sur un secteur 

déjà terrassé près du hameau de Lascombes. 
E2-⑤ : Implantation des aménagements en dehors de 

la prairie humide. 
E2-⑥ : Positionnement des aménagements extra-site 

en dehors des habitats humides connus les plus 
sensibles et en dehors des habitats boisés autant que 

possible. 
E2-⑧ : Évitement de la Chênaie, des arbres isolés et 

du bosquet. 
E2-⑨ : Évitement des prairies mésophiles et de la 

lande à genêt à balais. 
E2-⑩ : Localisation des nouvelles éoliennes T1 et T2 

au niveau des éoliennes existantes (décalage non 
significatif) 

E2-⑪ : Évitement des enjeux ponctuels faunistiques 
(granges servant de gîte à pipistrelle ou zone 

d’alimentation du Grand-Duc, éloignement des 
éoliennes des nids de faucon crécerelle et de buse 

variable. 
E2-⑫ : Ligne d’éoliennes orientées dans l’axe des 

migrations nord-est / sud-ouest 
E2-⑬ : Evitement des zones de pompes / prises 

d’ascendances (thermiques ou dynamiques) les plus 
récurrentes pour l’implantation des éoliennes. 

Évitement technique et/ou réglementaire (type E3) 
E3-① : Réutilisation de pistes existantes. 

/ 

Inclus dans 
le coût du 

projet 
(conception, 

chantier, 
exploitation) 
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Réduction technique (type R2) : 
R2.1-① : Balisage des emprises de chantier avant le début du chantier 

R2.1-⑧ : Mise en place de dispositif de protection des sols au niveau du virage IW3 en zone humide (type plaques). 
R2.1-⑨ : Avant la coupe, vérification des microhabitats (avifaune, chiroptères et coléoptères) 

R2.1-⑩ : Respect d’un cahier des charges environnementales. 
R2.1-⑪ : Limitation de l’impact des emprises temporaires sur les milieux 
R2.2-③ : Choix d’un modèle d’éolienne limitant les risques de mortalité 
R2.2-④ : Rendre inerte écologiquement les plateformes des éoliennes 

R2.2-⑤ : Mise en place d’un balisage rouge la nuit et absence d’autre lumière permanente 
R2.2-⑥ : Ne pas encourager l’installation des chiroptères dans les aménagements 

R2.2-⑦ : Bridage des éoliennes pour préserver les chiroptères 
R2.2-⑧ : Système vidéo permettant l’arrêt des éoliennes quand un milan royal se trouve à moins de 362 m des mâts. 

Respect d’un 
calendrier 

des travaux 
évitant les 

phénologies 
les plus 

vulnérables 

R2.1-⑨ : 
≈ 1 000 € HT 

R2.1-① : 
≈ 1 500 € 
R2.2-⑧ : 

108 000 € HT 
+ 20 000 € 

HT/an 

C Aucune mesure compensatoire n’est justifiée. / 

A 

Mesures d’accompagnement (A) 
A1-① : Plantations de haies (≈ 8 100 € HT+ remplacement des plants non vivants à l'issue de la première année + entretien annuel de ≈ 400 €/an). 

A1-② : Plantation d’une bande fleurie (300 €) 
A3-① : Protection des nichées de busards (environ 5 000 € HT/an) 

Entre 
143 400 et 
151 500 € 

S 

S① : Suivi de chantier. 
S② : Suivi de la prairie humide du virage IW3 (3 passages). 

S③ : Suivis de mortalité de l’avifaune et des chiroptères 
S④ : Comportemental des rapaces (14 visites) 

S⑤ : Suivi d’activité des chiroptères en nacelle (6 700 € HT environ) 

≈ 20 200 € 
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Mesures de la séquence ERC 
(E = mesure d’évitement, R : mesure de Réduction, C : mesure de compensation, A : mesure d’accompagnement, S : suivi) 

Coût des 
mesures 

Impact 
résiduel 
moyen 

du 
projet 

Ecart 
par 

rapport 
au parc 
existant 

Mesures géographiques Mesures techniques et réglementaires 
Mesures 

temporelles 

MILIEU 
HUMAIN ET 
CONTEXTE 
SANITAIRE 

 
Sensibilité 
moyenne : 

Modéré 
 

Principaux 
enjeux 

sensibles : 
Urbanisme 
Riverains 

Réseaux et 
servitudes 

E 

Évitement géographique (type E2) 
 

E2-② : Localisation de la base de vie sur un secteur 
déjà terrassé près du hameau de Lascombes. 

E2-⑭ : Évitement de la zone Ap pour l’implantation 
des éoliennes 

E2-⑮ : Implantation des éoliennes à plus de 500 m 
des habitations 

E2-⑯ : Implantation des éoliennes à plus de 1 km de 
la ligne THT. 

E2-⑰ : Implantation des éoliennes à plus de 150 m de 
la route départementale (soit plus d’une hauteur 

totale d’éolienne). 
E2-⑱ : Route au sein de la ZIP et desservant les deux 

ICPE agricoles non utilisée par le projet. 

Évitement technique et/ou réglementaire (type E3) 
E3-① : Réutilisation de pistes existantes. 

E3-⑤ : Respect de la réglementation et des normes en vigueur (en termes de nuisances sonores des chantiers, relative à 
la salubrité publique ou la sécurité des biens et des personnes…) 

E3-⑦ : Préservation des sols et des eaux contre tout risque de pollution accidentelle. 
E3-⑧ : Pistes et plateformes en matériaux drainant (pas de revêtement bitumineux). 

E3-⑨ : Choix d’éoliennes de 150 m bout de pale maximum, équipées de peignes de serration. 
E3-⑩ : Réalisation d’une étude sur les contraintes aéro-nautiques et sur l’impact du projet sur le radar [société QinetiQ] 

E3.1-③ : Sensibilisation du personnel aux règles QHSE. 
E3.1-④ : Gestion des déchets exemplaire. Brûlage des déchets à l’air libre interdit. Maintien d’un chantier « propre » 

E3.2-① : Mises en sécurité des éoliennes en cas de tempêtes. 
E3.2-② : Pas de stockage de matériel inflammable ou combustible dans les éoliennes. 

E3.2-③ : Maintenance régulière. 
 

Prise en compte constante des sensibilités pour un projet de moindre impact environnemental. Toutes les mesures de 
réduction prises dans le cadre du paysage, des enjeux climatiques et naturalistes ou de la préservation de la ressource en 

eau. 

Évitement 
temporelle 
(type E4) 

 
E4-① : 

Respect des 
heures 

ouvrables. 

Mesures 
pour la 
plupart 

incluses dans 
le coût du 

projet 
(conception, 

chantier, 
exploitation) 

P
o
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R / 

Réduction technique et/ou réglementaire (type R2) 
R2-① : Respect des normes relatives au risque de projection de glace + panneaux d’information. 

R2-⑤ : Architecture des structures de livraison simple, avec un habillage en pierre et une toiture en lauze pour mieux se 
fondre dans le paysage environnant. 

R2-⑥ : Préservation de la fonctionnalité des lignes de la ZIP (qui seront enterrées). 
R2-⑦ : Gestion de l’Ambroisie si elle venait à apparaitre sur les emprises d’ici le début du chantier 
R2.1-① : Emprises et terrassements limités au strict nécessaire. Balisage des emprises de chantier. 

R2.1-⑦ : Réduction de la vitesse des camions sur le chantier et plan de circulation pour éviter les risques de collision en 
phase chantier. 

R2.1-⑫ : Appui des autorités locales pour faire faciliter le passage des transports exceptionnels. 
R2.1-⑬ : Information en mairie pour informer les riverains des dates et tracés des convois. 

R2.1-⑭ : Signalisation (panneautage) de la zone de chantier sur la route D 25 au niveau des accès au projet pour prévenir 
les usagers de la route (500 €). 

R2.1-⑮ : Respect du Code du patrimoine en cas de découverte fortuite. 
R2.1-⑯ : Surfaces de chantier rétrocédées aux agriculteurs dès la fin du chantier. 

R2.2-⑨ : Respect de la réglementation en vigueur (balisage des éoliennes). 
R2.2-⑩ : Utilisation de « faisceaux orientés vers le ciel », autorisé par arrêté du 29 mars 2022 (modifiant l’arrêté du 

23 avril 2018) et synchronisation des éoliennes. 
R2.2-⑪ : Engagement du pétitionnaire à mettre en œuvre les solutions les moins impactantes si elles venaient à être 

autorisées. 
R2.2-⑫ : Mise en place d’un système de gestion des ombres arrêtant l’éolienne en cas de gêne avérée (environ 7 000 € / 

éolienne équipée).  
R2.2-⑬ : Plan de bridage acoustique. 

 
Toutes les mesures de réduction prises dans le cadre du paysage, des enjeux climatiques et naturalistes ou pour la 

préservation de la ressource en eau. 

Réduction 
temporelle 
(type R3) 

 
R3.1-① : 

Pas de 
terrassement 

en cas de 
forte pluie. 

 
R3.2-② : 
Consignes 

claires 
interdisant 
l’accès aux 

éoliennes au 
même titre 

que les 
locaux 

électriques 
en cas 

d’orage, ou 
par météo 

menaçante. 

Mesures 
pour la 
plupart 

incluses dans 
le coût du 

projet 
(conception, 

chantier, 
exploitation) 

 
R2.1-① : 
≈ 1 500 € 
R2.1-⑭ : 

500 €. 
 

R2.2-⑫ : 
env. 7000 € / 

éolienne 
équipée. 

C C : Mesures de compensation collective agricole. 41 798 € 

A 
A2-① : Si des déchets venaient à être entreposés sur la ZIP, une réflexion devra être menée avec les acteurs du territoire pour les évacuer vers des filières adaptées. 

A4-① : Choix à prestation équivalente et prix concurrentiel de constructeur et entreprises les plus proches pour les limiter les émissions de CO2. 
A4-② : Eoliennes française ou européennes privilégiées dans toute la mesure du possible. 

/ 

S 
S① : Suivi de chantier. 

S⑥ : Campagne de mesures acoustiques afin d’assurer la conformité du parc. 
S① : 

≈ 600 €/j 
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Mesures de la séquence ERC 
(E = mesure d’évitement, R : mesure de Réduction, C : mesure de compensation, A : mesure d’accompagnement, S : suivi) 

Coût des 
mesures 

Impact 
résiduel 
moyen 

du 
projet 

Ecart 
par 

rapport 
au parc 
existant 

Mesures géographiques Mesures techniques et réglementaires 
Mesures 

temporelles 

PAYSAGE ET 
PATRIMOINE 

 
Sensibilité 
moyenne : 

Forte 
 

Principaux 
enjeux 

sensibles : 
Habitat proche 

E 
E2-⑲ : Évitement des secteurs les plus sensibles 

(vallon de Cussac). 

E3-① : Réutilisation de pistes existantes et espaces déjà aménagés. 
E3-⑧ : Pistes et plateformes en matériaux drainant locaux (pas de revêtement bitumineux). 

E3-⑨ : Choix d’éoliennes de 150 m bout de pale maximum. 
E3-⑩ : Composition régulière facilitant sa grande lisibilité. 

Toutes les mesures prises pour limiter les emprises. 

/ 

Mesures 
pour la 
plupart 

incluses dans 
le coût du 

projet 
(conception, 

chantier, 
exploitation) 
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R / 

R2-② : Insertion paysagère des talus. 
R2.1-② : Recherche de l’équilibre déblais/remblais dans toute la mesure du possible. 

R2-⑤ : Architecture des structures de livraison simple, avec un habillage en pierre et une toiture en lauze pour mieux se 
fondre dans le paysage environnant. 

/ 

C Aucune mesure compensatoire n’est justifiée. / 

A  
8 100 € HT + 

≈ 400€/an 

S Aucun suivi autre que le suivi de chantier (S①). 
S① : 

≈ 600 €/j 
 

Par la maîtrise et la prise en compte des enjeux sensibles de la ZIP, le projet de renouvellement Lascombes révèle un impact environnemental global négligeable. Les impacts sont maîtrisés et souvent 
temporaires et sont largement compensés par les nombreux effets positifs que le projet générera. 

Ce projet de renouvellement s’inscrit pleinement dans les orientations et objectifs du territoire. La différence la plus notable par rapport au parc existant concerne le paysage. Toutefois, il est rappelé que, bien 
qu’il soit plus prégnant en vue proche, la différence s’estompe rapidement avec la distance et grâce à sa composition régulière qui favorise sa grande lisibilité. De plus, ce parc renouvelé offre une meilleure 
cohérence avec les parc existants et en projets du secteur que le parc existant en termes de hauteur et d’implantation. Le projet ne participe que faiblement à l’augmentation des effets cumulés (angles de 

respiration maintenus). Sans ces aspects paysagers, l’écart global avec le parc existant devient positif, en faveur de son renouvellement. 
 

 
Figure 328 : Bilan environnemental du projet éolien de renouvellement Lascombes 
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